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A V I S 

La brochure V A D E - M E C U M C O N C E R N A N T 
L A P O L I C E DU R O U L A G E , vient de para î t re . 
Elle c o û t e r a d é s o r m a i s 7 Francs. 

On peut s'inscrire soit chez l'auteur: M. E. De-
wez, officier de police à Jumet, soit à l'admi
nistration de la « Revue ». 

De l 'Indemnité allouée a u x Officiers 
du Ministère P u b l i c 
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AVIS 

Nous prions les a b o n n é s de vouloir bien verser le montant 
de leur abonnement au c o m p t e - c h è q u e s postaux n" 227816 
(Desloovere). Ils s ' é v i t e r o n t ainsi des frais de quittance et 
d'affranchissement postal. 

Il est r a p p e l é é g a l e m e n t que les membres de la F é d é r a t i o n 
Nationale des commissaires et adjoints doivent verser leur 
cotisation au compte c h è q u e s de M . A d a m , t r é s o r i e r g é n é r a l 
de cette f é d é r a t i o n n° 67399 et ne doivent rien verser pour 
la « Revue ». 

L A D I R E C T I O N . 

LE CINQUANTENAIRE 
D ' E X I S T E N C E D E L A « R E V U E B E L G E D E L A P O L I C E 

A D M I N I S T R A T I V E E T J U D I C I A I R E ». 

L a « R e v u e Belge de la P o l i c e administrat ive et judic ia i re » entre, 
en ce mois de janvier ig2<), dans sa 5oc année d'existence. 

Ce fut, en effet, en janvier 1 8 8 0 ' q u ' e l l e naqui t et qu'el le 
p u b l i a son premier numéro. 

Créée dans l ' in tent ion de propager la connaissance et l 'étude d u 
droit de pol i ce , elle ne dévia jamais de sa voie . 

L a « R e v u e n fut, de tout temps, l 'organe plus part icul ier des 
Commissaires de pol ice , mais sa rédaction ne s'inféoda cependant 
jamais à aucune fédération, jalouse qu'el le était de maintenir son 
l ibre arbitre , son indépendance. 

Outre les commissaires et autres officiers de pol ice , la u Revue » 
a toujours compté , parmi ses plus fidèles abonnées , les adminis t ra 
tions communales de toutes les localités importantes d u pays. 

L a conséquence a été l'étude très avant poursu iv ie du droit 
de pol ice communale , étude menée parallèlement avec celle des 
textes qui régissent la pol ice j u d i c i a i r e . 

T o u t e évocation de la « R e v u e » est inséparable de.cel le .de son 
fondateur et premier rédacteur en chef, feu M o n s i e u r U t i m a r V a n 
M i g h e m , commissaire en chef de pol ice de la v i l l e de T o u r n a i , 
président-fondateur de la Fédération Nat iona le des Commissa i res 
et Officiers de pol ice d u R o y a u m e . 



P e n d a n t 23 ans, jusqu 'à sa mort , d o n c , survenue en i g o 3 , 
M o n s i e u r V a n LVHghem rédigea « sa » revue, avec u n talent, une 
v igueur , au-dessus de tout éloge. 

C e u x qui. l 'ont c o n n u et approché, se souviennent , n o n sans 
émotion, non sans reconnaissance, de .cet animateur sans p a r e i l , 
de sa puissance incomparable de t ravai l , mesurée en quelque sorte 
à sa tai l le , à sa stature imposantes . 

"' Remet tons , i c i , un souvenir ému à sa mémoire : elle est sans 
cesse évoquée à l a « R e v u e » ; e l le y tient et y gardera toujours 
la première place . 

A la mort de son regretté fondateur , la « R e v u e » eut le rare 
bonheur de tomber entre Jes mains d ' u n h o m m e également capable 
entre tous : M o n s i e u r Félix De lcour t , commissaire de pol i ce de la 
vi l le de T o u r n a i . 

C o m b i e n de nos lecteurs q u i a iment à se rappeler le savoir et 
la joviali té de cet h o m m e de b ien ? C o m b i e n de nos lecteurs q u i 
ont fructueusement recouru à ses lumières ! C o m b i e n de beaux 
traités dus à la p l u m e d u regretté défunt, q u i sont encore jour 
nel lement entre les mains des collègues, des amis ? 

P a u v r e a m i , v a ! A 5 i ans, à l'Age de toutes les réalisations, 
à l 'heure même où i l al lait toucher le dû de toute une vie de 
labeur et de ver tu , la mort soudaine le terrassa, le surpr i t en 
p l e i n t ravai l , l 'arracha cruel lement à l ' a l iec t ion . de sa dévouée corn-
pagne, de son fi ls , studieux à l 'exemple de son père (et q u i , peu 
de mois après, allait tomber glor ieusement sous les balles ennemies) , 
de sa petite f i l le , Made le ine , vers laquel le , i l a imait , le pauvre , à se 
pencher , pressentant peut-être, la prochaine , l ' inf inie séparation 

L a mort subite du tant regretté D e l c o u r t laissait la « R e v u e » 
dans an état de précarité extrême. R i e n ne faisait prévoir la brusque 
dispar i t ion de- son chef. A u s s i , A la u R e v u e » , i l ne se trouvait 
ni intérim, n: col laborateurs, ni textes en réserve. Lè défunt ayant 
accoutumé de travail ler seul , n u l n'était non plus au courant de 
l ' adminis t ra t ion d u journa l . 

("est dans ces condi t ions vraiment alarmantes que les membres 
dir igeants de la Fédération Nat iona le et la fami l le d u défunt se 
coiicorjèrcnt, à T o u r n a i même, dès après les funérailles. 

L 'existence de la R e v u e était en quest ion . A l 'unanimité, les 
parents, les amis ( M . M . F r a n s s e n , T a y a r t de B o n u s , T h i r v , V i n d e -
vogel , D e l a l o u , F e r a u m o n t , etc.) , demandèrent instamment a notre 
ancien 'col lège et a m i . M o n s i e u r V a n d e V'oorde. secrétaire c o m m u n a l 



• le la v i l l e de M e n i n , et, a u j o u r d ' h u i , l icencié en Sciences pol i t iques 
de l 'Universi té de Bruxel les , fils de commissaire de police tué en 
service, de vouloir assumer, d u moins temporairement , la charge 
de la rédaction et de l ' adminis t ra t ion du j o u r n a l , en un mot, 
d'empêcher sa ruine . 

C e ne fut pas en v a i n , Et ce nous est un devoir de le d i re , 
si la u Revue » existe encore, si elle a p u poursuivre après le décès 
de M . Delcpurt , si elle a p u se relever après la guerre, c'est à 
son rédacteur en chef actuel qu'e l le le do i t . 1.1 l u i a consacré son 
temps, sa science et aussi ses deniers, car, sans son dévoûment 
et sans-son désintéressement, la « R e v u e » n'eût plus été, a u j o u r d ' h u i , 
q u ' u n souvenir . 

.-V l a vérité, nous devons dire que, fréquemment, M o n s i e u r V a n d e 
V o o r d e , est imant que sa m i s s i o n à la « R e v u e » était terminée, 
a demandé à résilier sa charge de rédacteur en chef et à nous 
remettre, en propriété, le j o u r n a l . 

Chaque fois, nous nous sommes élevé contre sa demande. D e p u i s 
seize ans (et quelles années !) q u ' i l assume, à la « Revue » ses 
i m po 'tantes . fonct ions, i l nous a accoutumé à sa doctr ine , à sa 
méthode particulière de travai l , a ses sages conseils , à son str ie 
alerte. N o u s n'envisageons pas que nous devions , un jour, nous 
passer de sa science remarquable et sûre. 

Arrivée au sommet d ' u n demi-siècle d'existence, la « R e v u e » 
remet à ses rédacteurs en chef M . M . V a n Af ighem. Delcourt et 
Vande V o o r d e l 'hommage de sa gratitude inf in ie . E l l e est ferme
ment décidée à poursuivre , dans l ' avenir , la voie que son passé 
lui trace. 

Le Directeur de la Revue, 
F . - E . I . O U Y Y A G E . 

Législation 

LOI A B R O G E A N T L E S DISPOSITIONS L É G A L E S QUI 
P R E S C R I V E N T L ' A F F I R M A T I O N D E S P R O C È S - V E R B A U X . 

(Moniteur des 30/31-12-28). 

A J . b ' E . R T . R o i des Belges , 
A tous présents et à venir , Sa lut ! 

Les Chambres ont adopté et N o u s sanct ionnons ce qui suit ; 
Ar t i c l e unique . Les disposi t ions légales prescrivant l 'aff irmation 



des procès-verbaux d ' in f rac t ion , ou subordonnant leur force probante 
à cette formalité, sont abrogées. 

P r o m u l g u o n s la présente l o i , ordonnons qu'e l le soit revêtue du 
sceau de l ' E t a t et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxe l les , le i 5 décembre 1928. 

A L B E R T . 

Police générale 

R O U L A G E . — 

A U T O M O B I L E S E M P L O Y É E S P A R D E S G A R A G I S T E S . 

U n lecteur de la R e v u e nous suggère l'idée de publ ie r à la 
suite de la notice parue à là page 206, fascicule Septembre-Octo
bre 1928, de notre organe, la c i rcula i re ci-après fournissant des 
précisions utiles quant à l ' exempt ion de la taxe dont jouissent 
certaines catégories de véhicules automoteurs . 

.Vous déférons volontiers à cette demande en remerciant d'autre 
part son auteur de l 'intérêt q u ' i l a b i e n v o u l u prêter à notre étude. 

V . T . Dr B . 

A . W . . MlNISTIvKE D E S F I X A N T E S . 

Administration des Contributions directes, Douaiies et Accises. 

Contributions directes. i r e Direction. 

N° 26.827 C . d . 

O B J E T ; 

Taxe sur les automobiles et autres v é h i c u l e s à vapeur ou à moteur 

V É H I C U L E S A L ' E S S A I . ' 

Bruxe l les , le 17 novembre 1923. 

M o n s i e u r le Direc teur , 

L ' a r t . 5, 4" de la lo i du 28 mars dernier , R . 116, qui m o d i 

fie la législation relative à la taxe sur les automobi les , etc. , a 

maintenu l ' exempt ion p o u r « les véhicules utilisés exclusivement à 

l 'essai par les fabricants o u marchands o u par leurs employés ». 



E n vertu de cette d i s p o s i t i o n , il y a l i eu de considérer comme 
« à l'essai » les véhicules spécifiés ci-après utilisés exclusivement 
par tes fabricants, marchands , garagistes, carrossiers, réparateurs, 
dir igeants des écoles dè chauffeurs, etc . , ou par leurs employés. 

i° ) Véhicules neufs ou d'occasion soumis à des essais tech
niques relatifs au moteur, au châssis, à la carrosserie, à l 'équipe
ment ou aux accessoires. ( Les véhicules par t ic ipant à des cour
ses sont compr is dans cette catégorie) . 

2") Véhicules neufs ou d'occasion mis à l'essai dans le but de 
vente. 

3 r) Véhicules se rendant soit du constructeur, réparateur, mar
chand ou garagiste, chez un cl ient , un agent, u n carrossier ou 
à un quai d 'embarquement ferroviaire ou m a r i t i m e , soit d u c o n 
structeur ou agent à une expos i t ion , à une course à laquel le le 
dit véhicule doi t prendre part . 

4°) Véhicules utilisés p o u r l 'enseignement ou p o u r l 'apprentissage 
d u métier de chauffeur, par ties établissements tels que les • éco
les du cha i i l l eur . • 

Il est b ien entendu que les intéressés devront tenir le registre-
journa l prévu par l 'art . 7, -s, 5, de l'arrêté royal d u 22 mai 
192.L K . 117. Outre les indicat ions prévues par le di t registre-
j o u r n a l , ils y inscr i ront , éventuellement, de même qu'à l 'extrait 
dont le conducteur doit être m u n i , les noms des personnes accom
pagnant le conducteur et la désignation du lest dont est chargé 
le véhicule. 11 va de soi q u ' i l est interdi t de l'aire un voyage 
« ut i le » soit avec des personnes, soit avec îles marchandises . E n 
aucune façon la marchandise prise en lest ne p o u r r a être déposée 
en route. 

T o u t abus c'>::s'.até entraînera l ' appl i ca t ion de la taxe triplée et 
des amendes prévues aux art. ±0 et 11 de la l o i du 28 mars 
192J , R . 116. 

V e u i l l e z , M o n s i e u r le Direc teur , donner des instruct ions en 
ce sens. 

A u n o m d u M i n i s t r e , 
L e D i r e c t e u r Généra l , 

C11. C L A V I E R . 

M o n s i e u r le Directeur des C o n t r i b u t i o n s à 



P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . 

Applicat ion de l 'article 45 de la loi du 15-5-1912. D é f a u t de 
surveillance punissable dans le chef des parents. 

i l nous a été donné, ces temps derniers , d 'entendre soutenir et 
développer devant nous diverses interprétations quant à l ' a p p l i c a t i o n 
de l 'art . 45 de la lo i d u i 5 - 5 - i g i 2 . Ces interprétations étaient à 
ce p o i n t divergentes, qu'à l a demande de maints collègues, nous 
saisissons l 'occasion qui nous est offerte, en l 'occurrence le prononcé 
d 'un jugement motivé, rendu en la matière par le T r i b u n a l de 
pol ice de Bruxel les (1), pour exposer la façon dont nous soutenons 
l ' a p p l i c a t i o n de cette d ispos i t ion légale, une des plus importantes , 
soul ignons- le , de la loi sur la protect ion de l 'enfance. 

L e s faits déférés au T r i b u n a l étaient les suivants : L e 14 j u i n 
1928, la n o m m é e D . . . M a r i e , zi ans, de complici té avec l 'enfant 
W . . . Céline, est surprise dérobant , dans un g r a n d magasin d e l à 
v i l l e , divers objets exposés, et les cachant dans u n sac à p r o v i s i o n . 
Interpellées, les intéressées reconnaissent les faits et a joutent avoir 
précédemment déjà volé en d'autres magasins encore des marchan
dises variées et ce avec l 'assistance de D . . . G e r m a i n e , âgée de 
14 ans, sœur mineure de la première, nommée . L e tout était porté 
chez la mère D . . . , née B . . . M a r i e q u i , quoique connaissant>l 'origine 
i l l i c i t e des objets l u i apportés, les acceptait néanmoins . U n e per
quis i t ion pratiquée au d o m i c i l e de cette dernière lit découvrir de 
n o m b r e u x objets volés. 

L a prévention invoquée était libellée c o m m e suit : 
« Prévenue d 'avoir à B r u x e l l e s , depuis m o i n s de 6 m o i s , et 

notamment en j u i n 1928, ayant l a garde de D . . . G e r m a i n e , mineure 
de moins de 16 ans, par défaut de survei l lance facilité l ' i n f r a c t i o n 
reprise ci-après commise par la dite D . . . G e r m a i n e , (art. 45 de 
la loi d u i 5 - 5 - i o i 2 ) . (Vols aux G r a n d s Magas ins de . . . ) 

L e défenseur de la prévenue a soutenu : 
t ° ) Q u ' i l n 'appartenai t pas au juge de pol i ce de c o n d a m n e r la 

mère à ra ison de faits au sujet desquels le Juge des Enfants n 'avait 
pas encore statué à l'égard de la m i n e u r e ; 

21") Q u ' i l n 'y avait pas, dans le présent" cas, défaut de survei l lance , 

a t t endu que la mère ignorai t que son enfant s'était rendue aux 

magasins X . . . , qu'el le avait des raisons de croire qu 'e l le se t rouvai t 

(1) Voir cette décision in fine de la présente notice. 



a u travai l chez sa patronne, et que l 'autorisat ion de sortie avait 
été donnée à son insu par cette dernière ; qu'el le n'avait donc , 
quant au fait du vol, aucun défaut de survei l lance à se reprocher . 

Ouant au premier m o y e n , nous avons soutenu, en nous basant 
sur un Arrêt de Cassation du y - i i - 2 5 (Pas icr i s ie 1926, 1, page 4.) 
(voir aussi la note), R e v u e de D r o i t pénal et de C r i m . , 1926. 
page 5 i ) , qu 'en tout état de cause, dès q u ' i l existe un fait qualifié 
infract ion (en l 'occurrence « vol >• ) dans le chef d 'un m i n e u r , la 
personne chargée de sa garde est punissable , en cas de défaut de. 
survei l lance ayant facilité l ' in f rac t ion , et cela même en l'absence ou 
avant toute décision prise à charge de ce mineur à raison d u fait 
l u i reproché. O u c l l e que soit la mesure prise à charge du m i n e u r , 
di t la l o i . L e fait notamment que le m i n e u r n 'a pas été cité à 
comparaître devant le T r i b u n a l des E n f a n t s , pour l ' infract ion ayant: 
motivé la mise en cause de ses parents n'est pas élisif des poursuites 
éventuelles, par appl ica t ion d u dit article 45 , à charge de ces 
mêmes parents. 

(_)uant au second m o y e n . 
N o u s avons soutenu que l 'article q5 ne vise pas seulement le fait 

un ique de ne pas avoir surveillé suffisamment l 'enfant au m o m e n t 
même de l ' i n f r a c t i o n , de ne pas l ' avoir accompagné, par exemple , 
ou de ne pas avoir veillé à ce q u ' i l se rende au travai l ou à l 'école 
au l ieu d 'al ler rôder dans les magasins, et de l 'empêcher ainsi 
matériel lement de se rendre coupable de l ' in f rac t ion en cause, mais 
que, selon nous, l 'art ic le visé a une portée générale, en ce sens 
q u ' i l suffit q u ' i l soit établi dans l 'espèce que l ' in f rac t ion est la 
conséquence d ' u n défaut de surveillance habituel, d 'une suite de 
mauvais exemples au foyer, l 'aboutissement d 'un laisser aller per
manent , q u i ont excité ou tout au m o i n s encouragé l 'enfant à m a l 
faire : qui ont , en un mot, favorisé les circonstances de l ' i n f r a c t i o n . 

Antérieurement déjà , et avec succès d 'a i l leurs , nous avions soutenu 
la même thèse devant le T r i b u n a l ' d e P o l i c e de Bruxe l l es , en parfait 
accord avec le P r o c u r e u r d u R o i q u i , le 20 mai 1922, répondant 
à u n référé lu i soumis p a r nous, nous écrivait : 

« L ' o p i n i o n que vous défendez est celle de tous les commentateurs 
» de la l o i d u i 5 M a i 1912. T o u s estiment q u ' i l y a l ieu de donner 
i) au di t article (4S) l ' interprétation la p lus large, et q u ' i l n ' y a 



— s — « 

)i pas l i eu de la l imi ter aux seules circonstances d u fait incriminé (r) ;• 
» d 'une manière générale i l importe p e u , nous semble - t - i l également , 
» que les parents aient eu connaissance de ce fait , d u moment 
» q u ' i l est établi q u ' i l s négligent habituellement d 'exercer sur leurs 
>i enfants une survei l lance appropriée. » 

L e s travaux parlementaires ne peuvent laisser aucun doute sur. 
la réalité de notre interprétation. 

L e rapport à la C h a m b r e relatif à l 'art ic le 40 expose notamment : 
» L a d ispos i t ion consacre une innovat ion importante . E l l e permet 

« de frapper d'une peine de pol ice la personne q u i a facilité l ' infrac-
» t ion commise par u n enfant âgé de moins de 16 ans , dont elle 
n a la garde. 

>i S ' i l y a complicité dans le sens d u Code pénal , les peines 
» prévues par le code sont appl icables . L ' a r t i c l e visé (45) atteint 
» le défaut de survei l lance faci l i tant l ' i n f r a c t i o n . 11 n'.est donc pas 
» nécessaire q u ' i l y ait eu complicité, le défaut de surveillance 
» suffit. Ce mot c o m p r e n d nécessairement le fait de laisser vagabon-
)i der l 'enfant, le fait de négliger son instruct ion o u son a p p r e n 

ti n tissage et tous autres q u i sont de nature à le démoraliser, même 
» par inaction. 

» L a nouvel le infract ion est basée sur l ' o m i s s i o n d ' u n des devoirs 
» essentiels de la puissance paternelle ; elle se prouvera sans peine 
M par les circonstances de la cause. » 

O n peut en inféroi que la négligence coupable voulue par l 'art icle 
45 est celle q u i résulte d'actes incorrects , b lâmables , tels que le 
mauvais exemple persistant, l 'encouragement au m a l , l ' insouciance 
absolue et tous autres q u i peuvent être considérés c o m m e pernic ieux 
au point de vue de la conduite de l 'enfant, de la répercussion qu ' i l s 
peuvent avoir sur ses penchants. L a s imple inact ion de la part des 
parents peut donc être retenue contre ceux-ci dans le cas de l 'art icle q.5, 

tandis que p o u r l ' appl i ca t ion de l 'art ic le 44 i l faut l 'ordre ou l ' i n c i 
tat ion à commettre l ' i n f r a c t i o n . 

D i s o n s aussi qu 'au cours de la d iscuss ion à la. C h a m b r e à propos 
d u texte de l 'art icle qui nous occupe, M . C a r t o n de W i a r t , M i n i s t r e 
de la Just ice de l 'époque, répondant à une question posée, déclarait : 

« 11 est entendu que le défaut de survei l lance doi t présenter 
» une réelle gravité. I l me semble que nous pouvons avoir confiance 

(1) Voir dans le même sens Arrêt. C. Appel Liège. Pas. 1917, p. 224). Les. 
mesures de protection prévues par la loi du i5-5-it>i2 ne doivent pas être: 
nterprètées restrictivement. 



» dans l 'appréciation dos T r i b u n a u x et ne pas craindre qu ' i l s a p p l i -
» quent cette disposi t ion sans raison sérieuse, » ( V o i r commentaires 
de la loi du 15 -5 -KJ 12, par Isidore M a u s , pages 523 à 52 5). 

Chaque cas de. poursuite sur pied de l 'article 45 est donc une 
•espèce différente comportant un examen détaillé, et i l n'est, en 
conséquence , pas possible de tracer une règle i m m u a b l e d 'appl ica t ion 
en cette matière, l ' n e fois de p lus i l faut s ' inspirer de l 'espri t 
de la loi tel q u ' i l a été indiqué par le législateur. 

E n passant, remarquons que les P . V . dressés en exécution de 
l 'ar t ic le 45 de la l o i du 15 M a i i q i 2 peuvent const i tuer la preuve, 
en cas de faits répétés notamment , de la négligence grave prévue 
au 2" de l 'art ic le 3 de la même lo i (article édictant la mesure de la 
déchéance de la puissance paternelle) et fournir a u ' magistrat des 
indica t ions précieuses à c e sujet. ( "est donc avec inf iniment de 
raison que M . le P r o c u r e u r du R o i de Bruxe l les , dans sa c i rcula ire 
interprétative de la lo i d u i 5 - 5 - i o , i 2 , datée du 30-3-1914, ordonnai t 
q u ' i l y a l i e u de vei l ler avec so in , à ce q u ' i l soit rédigé u n P . V . 
•à ra ison de tout fait qualifié infract ion ou de tout fait de mendicité 
•ou de vagabondage imputé à un m i n e u r auquel la loi d u i 5 - 5 - . i q i 2 
est appl icab le . E n effet, si ces sortes de P . V . permettent au parquet 
d u T r i b u n a l de i r e instance d'apprécier, à u n moment donné, les 
mesures q u ' i l convient de prendre à l 'égard d u m i n e u r , ils peuvent 
être un -puissant élément d'appréciation aussi au point de vue des 
mesures coércitives à provoquer éventuellement à charge des parents 
d u m i n e u r , dans l 'intérêt de ce dernier , dans le but de le protéger 
•contre la négligence, contre le défaut de surveillance q u i a facilité 
l ' in f rac t ion ou les infract ions répétées dont le t r ibunal de pol ice 
a eu à connaître en vertu de l 'art icle 45. 

T e r m i n o n s enf in notre exposé par un dernier po int q u i soulève 
assez fréquemment .des object ions . C'est celui de l ' imputabilité de 
l a prévention d ' infract ion à l 'art ic le 45. 

D a n s la prat ique , cette prévention est nécessairement imputable 
au père, chef 'de fami l l e , lorsque ce lui -c i est à même d'exercer la 
survei l lance q u i l u i i n c o m b e , mais i l est des cas nombreux où. le 
père, par suite de son travai l ou autres obl igat ions justifiées, telles 
que maladies, infirmités, etc . , est forcément empêché de. vei l ler 
personnellement sur ses enfants. C'est alors à la mère ou à toute 
autre personne, qui a la garde effective de l 'enfant, q u ' i n c o m b e la 
responsabil ité pénale du fait imputé. L ' a b a n d o n volontaire du toit 
con juga l n'est toutefois pas, se lon-nous. d'une manière ^absolue, 



10 

élisif de cette responsabil i té , et i l appart ient à l 'off icier d u Ministère 
P u b l i c d'apprécier cette responsabil i té dans chaque cas, en s ' inspirant 
autant que possible , des sentiments d'humanité et de protec t ion 
«pli ont guidé le législateur. A cet égard, nous estimons qu 'en principe, ' 
si le chef de famil le juge à propos d 'abandonner sa femme et ses 
enfants, i l n 'échappe pas ainsi légalement à toutes obl igat ions quant 
à la garde de ses e n f a n t s ; nous pensons q u ' i l v a l i eu de le mettre 
en cause, pour tout le m o i n s chaque fois que les circonstances 
semblent le c o m m a n d e r , spécialement q u a n d , par le fait de son 
abandon , i l obl ige son épouse à se' procurer par e l le-même des 
moyens d'existence à l 'a ide d ' u n travail absorbant, de telle sorte 
qu'e l le ne peut exercer ses devoirs de garde et d'éducation, en 
d'autres termes la survei l lance v o u l u e par l 'art icle 45 , que dans la 
mesure compat ib le avec les soucis matériels qui sont la conséquence 
de l ' a b a n d o n . 

N o u s ne pouvons assez engager nos collègues à faire a p p l i c a t i o n 
de l 'art ic le 45 d e ' l a l o i de 10,12, chaque fois que les c irconstances 
le permettent . L a pol ice y t rouve , à côté des articles 36obis et 3<)2bis 
(loi d u 14-1-28 sur l 'abandon de famil le ) , d u code pénal (1), 
une législation bien venue p o u r réagir contre y enfance malheureuse 
et c r i m i n e l l e , vaste domaine qui ne peut laisser personne indifférent. 
. D é c e m b r e 1928. V . T A V A R T ni- B O R M S . 

V o i r i c i jugement d u T r i b u n a l de P o l i c e de Bruxel les : 

E n cause B M a r i e 

A t t e n d u q u ' i l résulte de la déclaration faite à la pol ice de 
S , le 20 j u i n 1928, par la mineure G e r m a i n e D fille 
de la prévenue, que ses parents n ' ignora ient pas qu 'e l le se rendait 
aux M a g a s i n s , parceque, a joutait-el le : « je devais demander un 
d e m i - j o u r de congé où je travai l le 1. ; q u ' i l résulte, également de 
l ' i n f o r m a t i o n à laquel le i l fut procédé, que les objets volés le 
7 j u i n 1928 furent apportés, chez la prévenue, par sa f i l le a înée ; 
qu 'ayant interrogé ses enfants sur la provenance des dits objets, 
i l ne peut raisonnablement se concevoir que la prévenue ait eu tous 
ses apaisements, lo rsqu 'on constate notamment , qu ' in terpe l lant sa 
fille ainée sur la provenance d 'une c o m b i n a i s o n en soie, elle 
reçoit c o m m e réponse « que cela ne l u i regardait pas » ; q u ' i l 
importe de retenir également que W Céline, c o m p l i c e des 

(1) V(^r Revue, Février 1928, p. 27 et suivantes. 
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vols , a déclaré, au cours d 'une confronta t ion , le 29 j u i n 10.28, 
que les objets volés avaient été étalés sur le l i t de la prévenue 
et qu 'ayant interrogé en sa présence ses enfants sur la prove
nance, elle appri t l 'or ig ine dél ic tueuse ; 

A t t e n d u qu'à supposer même que la prévenue n'eût p u avoir que 
des doutes sur la provenance l ici te des objets découverts chez 
elle, après le 7 j u i n 1928, elle a fa i l l i à ses devoirs de survei l lance 
en permettant encore à sa fille mineure , hui t jours plus tard, 
date d u nouveau vol c o m m i s , de sol l ic i ter un nouveau congé que 
rien ne justif iait et en ne prévenant pas son patron de n 'avoir 
pas à lui accorder de congé sans son autor isat ion expresse ; 

At tendu qu 'on peut dés lors considérer son inaction comme cou
pable ; que cel le-ci est punissable , aux termes de l 'art . 45 de l a lo i 
sur la protection de l 'enfance au même titre que les mauvais 
exemples ou l 'encouragement direct au mal : 

P a r ces motifs : 

L e T r i b u n a l condamne. Bocquet - à une amende de 5 1rs et 
aux frais. 

Police générale et communale 

D E S C O N T R A V E N T I O N S P É N A L E S E T R U R A L E S . 

P R I N C I P E S G É N É R A U X (1) 

A U T . 3. : « L ' i n f r a c t i o n commise sur le territoire du royaume, 
par des Belges ou par des étrangers, est punie conformément aux 
dispos i t ions des lois belges. » 

R I U I A R O U E ; C'est la reproduct ion du pr inc ipe énoncé à l 'art . 3 
d u code c i v i l : « L e s lois de police et de sûreté obl igent tous 
ceux q u i habitent le terr i to i re . » 

C'est surtout en matière de contravent ion que ce pr inc ipe est 
d 'appl i c a t io n . 

L e s lois belges ont pour objets immédiats le bon ordre , la sé
curité des personnes et des choses q u i ne seraient pas protégées, 
si des étrangers pouvaient impunément venir les troubler . 

Il v a cependant à tenir compte de l ' immunité qui existe en 
laveur des diplomates . 

(1) Voir page 248 de la Revue de HOvembre 1928. 
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A R T . 4 d u G . P . : « L ' i n f r a c t i o n commise hors d u terri toire du 
r o y a u m e , par des belges o u par des étrangers, n'est p u n i e , en 
B e l g i q u e , que dans les cas déterminés par la' l o i . » 

R E M A K I H I V ; L e s t r i b u n a u x de pol i ce n 'auront à a p p l i q u e r cette 
d i s p o s i t i o n , que dans les. matières rurales et forestières. 

A u x termes de l 'art. 9 de la l o i d u 17 avr i l i>78 réglant la 
matière, i l faut que : 

j " l 'auteur de l ' in f rac t ion soit belge : 
2n" que l ' in f rac t ion ait été c o m m i s e sur le territoire d ' u n état 

l i m i t r o p h e : 
5" que cet état admette la réciprocité : 
4° q u ' i l y ait plainte de la partie lésée ou un avis officiel de 

l 'autorité belge ; 

5" que l ' inculpé soit trouvé en Be lg ique : 
6" q u ' i l n 'ait dé jà pas été acquitté du chef de cette même 

c o n t r a v e n t i o n , en pays étranger, ou q u ' i l n 'ait pas prescrit ou 
subi sa peine s ' i l a été condamné. 

A R T . 5 du C P . : « L e s d ispos i t ions d u présent code ne s 'ap
p l i q u e n t pas aux infract ions punies par les lois ou règlements 
mi l i ta i res . » 

R I ' . M A K O U E : L e s membres de l 'armée .sont soumis c o m m e tels 
à des lois pénales particulières ou exceptionnel les q u i font l 'objet 
d u code pénal m i l i t a i r e . 

L e code pénal mi l i ta i re ne prévoit pas les contravent ions . L e 
code pénal o r d i n a i r e , p o u r toutes les infract ions non prévues par 
le code pénal mi l i ta i re , est appliqué aux membres de l 'armée, 
par le consei l de guerre. 

Toute fo i s , la j u r i d i c t i o n ordina i re est seule compétente p o u r juger 
les mi l i ta i res : 

1" en toute matière relat ive aux impôts publ i cs directs ou i n 
directs ; 

2" en matière de chasse et rie pêche : 
3" p o u r les infract ions aux lois et règlements sur la grande 

voi r ie , le roulage, les messageries, les postes, les barrières, la 
pol ice d u c h e m i n de fer, la pol ice rurale et forestière, ainsi que 
p o u r les infract ions aux règlements p r o v i n c i a u x et c o m m u n a u x : 

4 n en matière de d u e l , q u a n d le mi l i ta i re s'est- battu avec une 
personne n o n mi l i ta i re , lors même que cette dernière ne soit pas 
p o u rsui v ie . 

Les infract ions reprises au 3° restent cependant soumises à la 
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j u r i d i c t i o n mi l i ta i re , lorsqu'el les ont été commises pendant le ser
vice ou b ien par un mil i ta i re logé chez un part icul ier sur la 
réquisition de l'autorité p u b l i q u e , ou faisant pa i t ie d'une troupe 
•en marche o u en campagne. 

A H T . 6 d u C P . ; « L e s cours et les t r ibunaux cont inueront 
•d'appliquer les lois et règlements part icul iers dans toutes les m a 
tières non réglées par le présent code. » 

R H M A K M I U : Deux condi t ions sont nécessanes , p o u r que- les lois 
et règlements part icul iers puissent cont inuer à être appliqués : 

r" que la matière régie par ' ces lois ou • règlements n'ait pas 
été réglée par le code pénal ; 

2° que la loi ou le règlement dont i l s'agit ait encore été en 
v igueur au moment de la mise en activité de ce code. 

Par matières non réglées par le présent coite, i l faut entendre 
toutes celles à l 'égard desquelles c e l u i - c i ne contient pas un système 
•complet de législation. 

Des Peines de Police. 

A R T . 7 d u C P . : « E n vertu de cet art!", les peines de p o 
l ice sont : 

i ° l ' empr isonnement ; 
2° l 'amende ; ' . 
3" la confiscat ion spéciale. 

R E M A R Q U E S : L ' express ion « peines de s imple pol ice » est rem
placée par celle de « peines de pol ice ». 

L ' e m p r i s o n n e m e n t ne peut dépasser 7 jours , sauf les cas ex
ceptés par la l o i (Ar t . 28). 

L ' a m e n d e est d ' u n franc à 25 francs, sauf les cas exceptés 
par la lo i (Ar t . 38). 

L a confiscat ion spéciale ne sera prononcée p o u r contravent ion 
que dans les cas déterminés par la l o i ( A r t . 43) . 

Ue l 'Emprisonnement de Police. 

A R T . 2.8. : « L ' e m p r i s o n n e m e n t p o u r contravent ion ne peut être 
m o i n d r e d ' u n jour n i excéder 7 jours , sauf les cas exceptés par la l o i . 

R E M A K O U E S : L ' e m p r i s o n n e m e n t de police ne peut être inférieur 
à un jour, ni supérieur à 7 jours. 

L a durée d 'un jour d 'empr isonnement est de 24 heures. 
L a sanct ion d ' u n règlement de pol ice local est une amende 

•de 1 à 2.5 francs ou d ' u n emprisonnement de 1 3 7 jours. 



— I 4 — 

Les mots H sauf les cas exceptés par la loi » se rapportent aux" 
a i t . .5(12 et 5 o 4 d u code pénal, comportant un e m p r i s o n n e m e n t 
«le 9 à 12 jours en cas de récidive. 

Cet emprisonnement reste except ionnel lement une contravention, 
de pol i ce , mais la peine p e r d ce caractère . 

Les règlements provinc iaux peuvent être sanctionnas par l ' em
pr isonnement jusque S jours e t ' l ' a m e n d e jusque 200 francs. 

L a l o i d u i 1 " mai 1849 en attribue la connaissance aux t r i b u 
naux de pol ice . 

A R T . 29 d u C P . : « Les condamnés p o u r contravent ion à 
l ' emprisonnement subiront leur peine dans les (irisons déterminés 
par le gouvernement . » 

J v E M A K o r E : Les condamnés du chef de contravent ion ne sont 
astreints à aucun t r a v a i l . 

A R T . 3O d u C P . : « T o u t e détention subie avant que la c o n 
damnat ion soit devenue irrévocable, par suite de l ' i n f r a c t i o n qui 
donne l ieu à cette c o n d a m n a t i o n , sera imputée sur la durée des 
peines emportant p r i v a t i o n de liberté. » 

R K M A K M . H ' E : Toute détention que lconque , subie avant la c o n 
d a m n a t i o n , alors même qu'el le ne consti tuerait pas une détention 
préventive proprement dite et n 'aurai t été q u ' u n e s imple arrestation,, 
doi t être imputée sur la durée de la peine . 

De l 'Amende de Police et de l 'Emprisonnement subsidiaire . 

A i n . 3S du ('.. P . : « L ' a m e n d e pour contravent ion est de un 
franc au moins et de 25 francs au p l u s , sauf les cas exceptés par 
l'a l o i . » 

R E M A K < H ; E S : L ' a m e n d e est une excellente peine en matière de 
contravent ion . E l le n 'a r ien de déshonorant c o m m e l ' e m p r i s o n n e 
ment et suffit p o u r éveiller l 'a t tent ion des c i toyens de se conformer 
avec exactitude aux règlements de pol i ce . 

L e m a x i m u m de l 'amende est de 2.5 francs. 
Si le fait est passible d 'une amende plus élevée, i l const i tue 

un délit. 
L a compétence du juge est appréciée par le m a x i m u m de la peine. 
Cette compétence est étendue par la loi d u 11 mai 1849, aux 

faits de vagabondage et mendici té , aux lois et règlements sur la 
grande v o i r i e , sur le roulage, les messageries, les postes et les 



barrières, et' aux règlements p r o v i n c i a u x , qui peuvent être sanc
t ionnés, par des peines supérieures à celles de pol ice . 

Les mots (i sauf exceptés par la loi » ne se rapportent à r i en . 
Toutes les amendes sont perçues au profit de l ' E t a t . 

A R T . 3 9 d u C P . : « L ' a m e n d e est prononcée indiv idue l lement 
contre chacun des condamnés à raison d 'une même in f rac t ion . » 

R E M A R Q U E S : L ' a m e n d e est une peine . Il en résulte qu'el le doit 
être personnelle , c 'est-à-dire que si plusieurs i n d i v i d u s sont c o n 
damnés pour avoir participé à u n même fait, l 'amende doit être 
infligée i n d i v i d u e l l e m e n t à chacun des coupables . 

K n matière répressive > la solidarité est une iniquité. A moins 
• de d ispos i t ion contraire , i l en est de même en matière spéciale. 

A R T . 40 d u C . P . : « A défaut de payement dans le délai de 
deux mois à dater de l'arrêt ou du jugement , s ' i l est contradictoire , 
ou de sa s igni f icat ion , s ' i l est par défaut, l 'amende p o u r r a être 
remplacée par un emprisonnement dont la durée sera fixée par le 
jugement ou l'arrêt de c o n d a m n a t i o n , et qui n'excédera pas six 
mois , pour les condamnés à raison de c r ime , trois mois à raison 
de délit, et trois jours p o u r les condamnés à raison de contra
vent ion . » 

R F . M A U O U U S : Sous l 'empire du code de 1S10, l 'exécution des 
condamnat ions à l 'amende pouvai t être poursuiv ie par la voie de 
la contrainte par corps. L a lo i d u 21 mars i<S5g y a substitué 
l ' emprisonnement subsidia ire , qui est une véritable pe ine . 

P e n d a n t deux mois , l 'E ta t ne peut poursuivre que le recou
vrement de l 'amende : passé ce délai, il a la faculté de faire 
subir l ' empr isonnement subs idia i re . 

L e condamné ne peut, ' à son choix , payer l 'amende ou subir 
l ' empr isonnement subsidiaire. ; mais i l peut toujours se libérer de 
l ' emprisonnement subsidiaire en payant son amende (art. 41- du C . P . ) . 

De la Confiscation s p é c i a l e . 

A R T . 42 d u C P . : « L a confiscation, spéciale s 'appl ique : 
1" A u x choses formant l 'objet de l ' infract ion et à celles qui ont 

servi ou qui ont été destinées à la commettre , quand la propriété 
en appartient au condamné. ' 

2 0 A u x choses qui ont été produites par l ' i n f r a c t i o n . » 

A R T . 4 3 ' d u C P . : « L a confiscation spéciale sera toujours 
prononcée pour cr ime ou délit. 
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.Elle ne sera prononcée pour c o n t r a v e n t i o n que dans les cas 
déterminés par la l o i . » 

R E M A R O C E S : L a confiscation spéciale peut se présenter sous u n 
tr iple caractère : 

i ° c'est une peine proprement dite ; 
2 n c'est une mesure d 'ordre p u b l i c ; 
5" c'est une réparation. 

L o r s q u e la confiscat ion revêt le caractère d 'une pe ine , elle s 'ap
p l i q u e aux choses qui forment l 'objet de l ' in f rac t ion ou à celles 
q u i ont servi à la commettre , à celles enfin q u i ont été p r o 
duites par elle. 

Les choses formant l'objet de l'infraction, ce sont celles sur 
lesquelles le fait délictueux a été exécuté , l 'objet matériel de 
l ' i n f r a c t i o n . 

Ex KM I-'J.KS : détention de faux poids : coutres de charrue aban
donnés ; denrées corrompues ou falsifiées. 

Les c/ioses qui ont servi à commettre l'infraction, ce sont ; les 
ins truments de l ' i n f r a c t i o n . 

E X E M I M . E S : les armes à feu dont o n s'est servi ; les apparei ls 
de jeux et loterie ; les costumes et ustensiles des dev ins . 

Les choses destinées à commettre l'infraction, ce sont celles q u i , 
destinées à être usagées, ne l 'avaient pas été au m o m e n t de l ' i n 
tervent ion du pol ic ier . 

E X E M P L E S : les jeux et loteries, enjeux et pr ix ; les costumes et 
ustensiles des dev ins . 

Les choses produites par l'infraction, ce sont les récoltes et 
autres produi t s utiles d u so l , que l 'on a maraudé (caractère de la 
réparat ion) . 

E n matière de contravent ion , la confiscat ion ne peut être p r o 
noncée que dans les cas déterminés par la lo i ; conséquemment 
la saisie ne peut s ' appl iquer que dans ces cas. 

Les objets doivent - i l s être saisis au préalable, pour que le juge 
puisse en prononcer la conf iscat ion ? 

N o n , la confiscat ion est indépendante de la saisie. 
E n dehors des cas où la confiscation revêt u n caractère de 

mesure d'ordre p u b l i c , elle ne peut être prononcée que lorsque 
l 'objet est la propriété d u condamné. 

La confiscation constitue une mesure d'ordre public, lorsqu'e l le 
a p o u r but de retirer de la c i rcu la t ion des objets nuis ib les ou 
dangereux. 

http://Exemim.es


KM-.MI'I .KS : Substances a l imentaires gâtées, corrompues ou fal
sifiées ; détention de faux p o i d s , ' de fausses mesures et de faux 
instruments do pesage. 

(¿1 suivre.) E . D E W E Z , 

Officier de po l i ce , [uinet. 

Officiel 
Commissaire de police. — Nominations. — P a r A . R . d u 10-12-28, 

M M . Pr iem A . et Dekesel A . . , sont nommés commissaire de 
pol ice de la v i l le de G a r n i . 

Commissaires de police eu chef. — D e s A . R . d u 10-12-28, 
14-12-28 et 28-12-28, approuvent les arrêtés des i 3 , 16, 22-11-28, 
12 et 11-12-28, par lesquels les bourgmestres d ' A n v e r s , de Liège , 
de G a n d , A n d e r l e c h t et Schaeibeek, ont désigné respectivement 
M M . Pergoot, Collet, Dusolei l , Van Riel et Vander Meulen , 
pour c o n t i n u e r a r e m p l i r , pendant l 'année 10/20., les fonctions de 
commissa ire de pol ice en chef. 

— P a r des A . R . d u 24-12-28, sont approuvés les arrêtés d u 
5 et. du 8-12-28, par lesquels les bourgmestres de T o u r n a i et 
d'I.xelles ont désigne respectivement M M . Cretelle et Debru, pour 
r e m p l i r , pendant une année, à part ir .du i - i - j q , les fonctions de 
commissaire de pol ice en chef. 

Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

A P P R É C I A T I O N F L A T T E U S E . 

Lorsque récemment M o n s i e u r N e n s , directeur général au Ministère 
de l ' Intérieur, chef d u cabinet, de Mons ieur le M i n i s t r e , fut appelé 
par S. M . le R o i aux hautes fonctions de G o u v e r n e u r d u Urabant , 
le comité exécutif lu i a adressé, au nom de toute la fédération, 
des vives et chaleureuses félicitations, le remerciant de la grande 
sol l ic i tude q u ' i l avait toujours eue pour notre groupement , dont en 
maintes circonstances i l a soutenu et l'ait t r iompher les revendicat ions, 
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E n réponse à cette marque de déférence et de respectueuse 
/ reconnaissance, ce haut magistrat nous a fait parveni r la réponse 

que voic i : 

M o n s i e u r le Président , 

fe vous remercie b i e n cordialement des aimables lélicitations que 
. vous me faites parvenir au n o m de la Fédération Nat ionale des 

commissaires et commissaires adjoints de pol ice de B e l g i q u e . E l les 
m'ont été extrêmement agréables. N o n pas que je les mérite, l o i n 
de là ; mais parce que la. fédération est une de ces belles œuvres 
d 'entr 'a ide que j ' a d m i r e et auxquelles je désirais tant être ut i le . Je 
sais qu'e l le est dirigée par des hommes de cœur, qui se dévouent 
sans compter pour leurs collègues et je crois juste et équitable que les 
pouvoirs publ i cs s ' intéressent aux vœux d ' u n organisme q u i est 
animé des intent ions les p lus louables . 

Ll m'aurai t été bien agréable de suivre au Ministère de l ' intérieur 
l 'étude d u projet de péréquation des trai tements . L e s événements 
ne l 'ont pas permis . M a i s l 'affaire est en bonnes mains et elle about i ra , 
j ' e spère , conformément à votre désir. 

J e forme des vœux p o u r que votre bel le associat ion poursu ive 
sans trêve sa marche en avant, tant dans l ' intérêt de ses membres 
que dans l ' intérêt d u service p u b l i c q u i leur est confié. 

V e u i l l e z agréer, etc. 

A P R O P O S D U B A R E M E D E S T R A I T E M E N T S 

C e u x q u i ont p u assister à l 'assemblée générale d u i 3 courant , 
sauront déjà de quel le campagne odieuse nous avons été l 'objet 
de la part des secrétaires c o m m u n a u x , à l 'occasion de l 'élaboration de 
l 'avant-pro jet de barème de péréquat ion, en faveur d u personnel 
c o m m u n a l . Ces messieurs, dans une lettre adressée à M . le D i r e c t e u r 
Général- au Ministère de l ' Intérieur, se disent humihés d'être 
comparés à nous et sont parvenus à nous faire classer après les 
Receveurs C o m m u n a u x . 

N o u s avions cependant de sérieuses raisons de croire que nos 
chiffres de février 1928 auraient, été maintenus , mais i ls ont été 
tel lement • diminués que nous avons c ru déjà devoir protester, par 
la voie de la presse, contre cet acte d'iniquité inqual i f i ab le . 

L e comité exécutif se proposait de répondre, c o m m e ' i l convenai t , 
aux manœuvres de messieurs les secrétaires c o m m u n a u x , mais notre 
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brave collègue de Soignies , informé, c o m m e nous, de ce q u i se 
t ramai t à notre égard, a pr is les devants et nous a soumis un 
•mémoire tel lement édifiant que l 'assemblée a décidé à l ' u n a n i 
mité , de le publ ie r in-extenso dans le présent bul le t in et d'en 
faire part au G o u v e r n e m e n t . 

N o u s regrettons vivement ce confl i t et ne comprenons pas l 'a t t i 
tude de ces Messieurs , surtout que le président d e l à ]",Vlérati<>n 
des Secrétaires C o m m u n a u x , a l 'occasion d 'une réunion in t ime 
que nous eûmes avec l u i , nous avait marqué son accord sur la 
hiérarchie observée dans l 'avant-projet ; aussi a-t- i l l a l l u , p o u r notre 
dignité à tous, ramasser le gant qu ' i l s nous ont j e té , en se servant 
d ' u n langage de dénigrement et d ' inexacti tudes qui ne peut leur 
l'aire honneur ! 

U n mot encore au sujet de leur fac tum. Ces Messieurs ont cru 
nécessaire de devoir nous a m o i n d r i r , nous qui avons toujours eu 
soin d 'agir avec déférence à leur égard. Q u ' i l s n 'oubl ient donc 
pas que c'est par l 'amitié affectueuse et non par une dédaigneuse 
hostilité q u ' o n réalise les grandes choses profitables à l 'intérêt 
général . C'est à peu près le langage dont s'est servi tout récem
ment le M i n i s t r e de l ' intérieur de la République française, chef 
suprême du p o u v o i r c o m m u n a l , en haranguant le personnel de 
la pol ice . Q u e le fâcheux mémoire de M M . les secrétaires c o m 
munaux est malheureusement l o i n de cette belle concept ion ! 

N'ous sommes formel lement déc idés ' de ne cesser de protester 
que q u a n d just ice nous sera faite. E t , à ce propos , i l résulte d'une 
démarche nouvel le , que nous venons de faire a u Ministère de l ' Inté 
r i e u r , que tous les espoirs sont permis de voir nos revendicat ions 
aboutir à des résultats heureux. 

L E C O M I T L E X E C U T I F . 

* * 
PROTESTATION 

en réponse au rapport de la Fédération générale des 
Secrétaires communaux adressé le 12 décembre 1928 
à JVlr le Directeur général du Ministère de l'Intérieur. 

Ce p l a i d o y e r l'ait, pro domo, par la Fédération générale des 
Secrétaires c o m m u n a u x , a dû créer une atmosphère défavorable 
pour nous au Ministère de l ' Intér ieur . P o u r convaincre la D i 
rect ion Générale que seuls de tous les fonct ionnaires et employés 
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c o m m u n a u x , les secrétaires c o m m u n a u x étaient lésés par l 'avant-
projet de l o i p o u r le statut d u personnel c o m m u n a l , cette fédé
rat ion a mis en parallèle le traitement des secrétaires des petites 
c o m m u n e s avec celui des commissaires et receveurs c o m m u n a u x 
et a comparé traitements et travaux de part et d 'autre . 

P e n s e z - v o u s , .Messieurs, que si les secrétaires c o m m u n a u x avaient 
pr is p o u r point de compara ison et le travai l et le traitement de 
n ' i m p o r t e que l autre fonct ionnaire ou employé de l ' E t a t ou de l a 
P r o v i n c e — qui ont eu un statut p lus avantageux — q u ' i l s ne se
raient pas arrivés au même résultat , si pas à un résultat p lus 
favorable p o u r la cause qu ' i l s p la ida ient ? M a i s chez les secré
taires c o m m u n a u x , certain sent iment est c h r o n i q u e et se m a x i 
leste à toute occas ion . 

|e suis à me demander si de p r i m e abord ces messieurs de 
la fédération générale des secrétaires c o m m u n a u x se sont b i e n 
rendus compte des conséquences déplorables que cette campagne 
hosti le a l la i t , par r icochet , avoir p o u r les commissaires et c o m 
missaires-adjoints de po l i ce ? A v e c i n d i g n a t i o n , je cr ie à ces mes
sieurs : « V o u s confondez par trop la modestie avec l 'égoïsme et 
vous scrnblez avoir oublié ces quelques vers de E l o r i a n q u ' o n 
nous a fait apprendre par cœur dans notre jeune âge : 

Aidons-nous mutuellement, 
' La charge des malheurs eu sera plus légère. 

Le bien que l'on fait à son frère 
, Pour le mal que l'on souffre est un soulagement. 

A v a n t de rencontrer les arguments dont les secrétaires se sont 
servis p o u r démontrer notre infériorité vis-à-vis d 'eux, et pour 
nous a m o i n d r i r aux y e u x d u p u b l i c , je ne puis m'empêcher de 
dire à leur in tent ion : a i l est regrettable, p o u r l 'appréciation de 
leur éducation, qu ' i l s n 'aient pas senti l ' incorrec t ion de leur pro
cédé ; il e.st regrettable aussi p o u r l 'appréciation de leur jugement 
qu ' i l s n 'a ient pas remarqué qu 'en écrivant ce qu ' i l s ont écrit , i ls 
se sont fortement ravalés. » 

C e c i d i t , revenons aux fameux arguments dont les secrétaires 
ont lait état pour- prouver que les ' commissaires de pol i ce ne sont 
pas dignes de leur compagnie et sont des privilégiés. 

« Vous savez aussi , écrivent-i ls , clans quel le mesure énorme la 
» besogne adminis t ra t ive a été augmentée dans la période d'après 
» guerre. E t i l est à considérer d'autre part , que dans 2000 m m -
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)> 111une» a p p r o x i m a t i v e m e n t sur le total de 2'192 c o m m u n e s , le 
)) secrétaire est seul pour assumer la bonne marche de.- affaires. 
» N o u s n'exagérons pas en disant que nul autre que lui ne prend 
» la p lume en m a i n , si ce n'est pour signer les pièces a d m i -
» nistratives q u ' i l a dû établir. » ( C o m m e c'est flatteur, n'est-ce 
pas, p o u r M M . les administrateurs de ces communes . ) 

a V r a i m e n t , c'est donc; sous-évaluer son rôle et l ' a m o i n d r i r aux 
» yeux tant d u p u b l i c que des administrateurs , que de comparer 
» à l u i le commissaire de pol ice et le receveur c o m m u n a l en leur 
«.attribuant respectivement les 0/10 et les S/10 de son barème. » 

E t voic i le bouquet : « L a jur isprudence de votre Département 
» obl ige les secrétaires des petites communes à tenir gratuitement 
» l ' E t a t c i v i l ; au contraire la lo i d u 29 septembre 1928 alloue 
» aux commissaires de pol ice une indemnité de i 5 centimes par 
» habitant , pouvant atteindre le m a x i m u m de 7000 l i s . pour leurs 
« fonctions accessoires d'officiers du M . P . piès les t r ibunaux de 
» pol i ce . D'où cette anomal ie : dans les communes -chefs-lieux de 
» canton, le commissaire de police touchera un traitement plus 
» élevé que le secrétaire, premier fonct ionnaire c o m m u n a l . » 

Ici M M . les secrétaires c o m m u n a u x disent une contre vérité et 
induisent sciemment le Département du Ministère de l ' Intérieur 
en erreur. E n effet, c'est le collège des bourgmestre el échevins 
qui est chargé de la tenue des registres de l'état c i v i l . Le b o u r g 
mestre ou l 'échevin désigné a cet ellet par le collège. 1 empli t les 
fonctions d'officier de l 'état c i v i l et est particulièrement chargé de 
la tenue des registres. Il peut avoir à cet effet sous ses ordres 
et suivant les besoins du service un t>u plusieurs employés, sa
lariés par la c o m m u n e , q u ' i l n o m m e et congédie sans en référer 
au conse i l . O r , dans toutes les communes chefs-l ieux de canton, 
les officiers de l'état c i v i l ont au moins un emplové pour tenir 
les registres. Des lo i s , p o u r q u o i devrai t -on rémunère! les secré
taires c o m m u n a u x de ces communes pour une besogne laite par 
un autre ? 

M M . les secrétaires c o m m u n a u x me fournissent l 'occasion de 
laire même la réflexion suivante, qui émane d 'un des leurs : « ('11 
» lonct ionnaire q u i donne à l ' a d i n i n i s i r a t i o u des renseignements 
» erronnés ou qui s 'abstient, à dessein, de lui donner des ren-
» seignements exacts, comme l 'y oblige sa profess ion, peut pro-
» voquer des décisions niilieuses, n 

Je cont inue la lecture de ce l 'aclum. 
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K Quant aux receveurs c o m m u n a u x , i l est noto i re que leur be-
» sogne et leur responsabilité ont été trop réduites dans ces derniers 
» temps par le système des comptes courants au crédit c o m m u n a l 
» et des comptes chèques postaux' p o u r que pare i l le compara i son 
» puisse être soutenue. Ils ont aussi des émoluments : indemnité 
» de caisse, remises p o u r le recouvrement des rôles des frais de 
» curage des cours d 'eau, etc. » 

C e n'est pas m o n rôle de défendre ici la cause des receveurs 
c o m m u n a u x , i ls la défendront b i e n eux-mêmes . 

« Q u o i q u e le bonheur des uns ne doive pas faire le m a l -
» heur des autres, rasant -pro je t ministériel fait l 'objet de vives 
» protestations à ces divers points de vues, parce q u ' i l place les 
» secrétaires 1 dans une position d'infériorité ». 

N e trouvez-vous pas, Mess ieurs , que les services extérieurs 
leur semblent p lus famil iers que leurs services propres et q u ' i l s 
connaissent mieux les ressources du C o m m i s s a i r e et d u Receveur 
C o m m u n a l que les leurs ? Serait-ce un manque de mémoire q u i 
leur fait dire tout cela ? P e r m e t t e z - m o i alors de l a leur rafraîchir. 
N 'avez-vous pas oublié. .Messieurs les Secrétaires , de dire (pie le 
c u m u l de fonct ions, que l 'exercice d ' u n commerce , qui sont dé
fendus aux Commissa i res , vous sont p e r m i s et que vous y t r o u 
verez de jol is suppléments de traitements ? 

V o s emplois de greffier d u conseil de p r u d ' h o m m e s , de secré
taire ou receveur de bureaux de bienfaisance, de comptable et 
de géomètre, -pour part icul iers , d'agents d'assurances, d 'expert , vos 
commerces et vos professions les plus diverses doivent également vous 
rapporter quelques beaux billets de m i l l e . Contra i rement à ce que 
vous avancez, presque tous les secrétaires, si pas tous, reçoivent 
une indemnité ou une grat i f icat ion pour tenir le registre de 
l ' L t a t - C i v i l . Ht je passe, encore sous silence les pourboires qu ' i l s 
reçoivent à l 'occasion des. mariages. 

Kst -ce encore le C o m m i s s a i r e de pol ice « le privilégié » ? 
E t si au jourd 'hui vous quit t iez vos fonct ions, vous ne touche

riez pas mal de mil l iers de francs de p e n s i o n . L a plupart de 
nous, Commissa ires de pol ice , q u a n d nous quit terons nos fonc
tions, nous toucherons comme p e n s i o n 0 francs et 0 cent imes. 

E t vous soutenez encore que nous sommes des privilégiés? 
Voilà pour les traitements. 

V o y o n s maintenant la nature du travai l des uns et des autres. 
Les Secrétaires ont une besogne de b u r e a u . L e u r travail est l i -
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mité à certains jours et certaines heures, en dehors desquels 
i ls ne sont tenus à aucun service. Les intempéries leur sont 
b i e n indifférentes. 

L e s Commissa i res de pol ice sont de service toute l'année et 
toujours. Q u ' i l p ieuse , q u ' i l vente ou q u ' i l gèle, i l la ut marcher 
si l 'occasion les requiert . Ils n'ont pas le droi t , eux, de se clore 
b i e n t ranqui l lement , n i de se désintéresser des actes du p r o c h a i n , 
ce qui est si facile à tant d'autres ! 11 Faut qu ' i l s survei l lent , i l 
faut qu ' i l s préviennent, i l faut qu ' i l s sévissent : c'est leur rude 
devoir , - et ils ne le rempl i ront pas en se tenant les pieds sur 
les chenets. 

' i i iand la journée du Secrétaire est f inie, le C o m m i s s a i r e de 
pol ice est de service encore. Il peut être dérangé <m mandé à 
toute heure du jour et de la n u i t : incendies , méfaits, cr imes, 
r ixes , troubles, tout ce q u i survient , exige et requiert son act ion 
immédiate. A u .moment où les autres ci toyens — et le Secrétaire 
dans le tas — sont à leurs affaires et à leurs plaisirs, ou b i e n , 
tout s implement dorment sur leur orei l ler , le C o m m i s s a i r e de po
lice l u i , n 'a le droit ni de se distraire , ni de s ' endormir . Mieux 
que cela : c'est quand la popula t ion entière s'amuse le plus — fêtes 
et kermesses locales — que le Commissa i re et ses agents se re
reposent le moins . Oue faut- i l que l 'on soit pour contester cela? 
Cotte vigi lence cont inuel le , cette constante attention, celte fatigue 
sans relâche, cette vie toute de souci que les Secrétaires pré
tendent payer si cher, est-ce cela qu ' i l s nomment un privilège ? 
G r a n d merc i ! 

E t ce n'est pas tout, Messieurs . Si jamais — par impossibilité 
— le secrétaire avait la tête fendue dans une mani les ia t ion ou 
dans u n cabaret, i l laudrait bien l 'avouer q u ' i l l 'aurait été chei cher, 
qu 'aucun devoir professionnel ne l 'y appelai t et ce serait le cas 
de rééditer le mot devenu fameux : n Fa l la i t pas q u ' i l y ail le ! i> 
T a n d i s que le commissaire , dans les mêmes circonstances, où vis-à-
vis de toute scène de désordre ou de violence, lie peut pas, l u i , 
se- dispenser d ' in tervenir . G a r d i e n de l 'ordre , i l doit au maint ien 
de l 'ordre , sa peine, ses soucis et sa peau, s ' i l le faut. 

N e trouvez-vous pas que « le privilège » de se laire massacrer 
est tout de même un drôle de « privilège « ? 

Voilà des faits qui prouvent : 
Primo : que pour u n travai l aisé, limité dans son intensité et 

sa durée et n'offrant aucun danger, le secrétaire est, ma foi ! 
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bien appointé, b ien cniolumente, bien gratificationné. 
Secitiuio : que le c u m u l et le commerce l u i sont permis et que, 

c o m m e de juste, i l cumule, i l commerce, t irant parti de ses c o n 
naissances et de son temps l ibre . O u i songe à l 'en blâmer ? 

A u commissaire de pol ice p o u r u n travai l sans trêve on al loue 
un traitement (pie M M . les secrétaires trouvent trop élevé et on 
l u i défend le cumul et le commerce. 

Donc enf in , quand les secrétaires appellent les commissaires de 
police des « privilégiés », ils disent une chose qui n'est pas et 
qu 'on devrait faire connaître au M i n i s t r e , au p u b l i c . 

j ' a i , Mess ieurs , ravalé m a protestation au niveau de leur attaque, 
avec cette différence cependant que, moins méchant q u ' e u x , je 
leur rends, sans intermédiaire et en mains propres , la monnaie 
de leur pièce . 

N o u s , commissaires de pol i ce , nous avons le droi t d'adresser à 
M . le Min i s t re e t à M M . les Secrétaires C o m m u n a u x cette légitime 
d e m a n d e : Sovez justes d 'abord, - charitables ensuite . E n v e l o p p e z 
votre just ice de char/té. 

Parce que c'est la justice, .nous avons di t et nous répétons : 
Le gouvernement a le dro i t et le devoir d 'a l louer équitablement 

:i toua les fonct ionnaires , y compr is les Secrétaires C o m m u n a u x , 
des traitements leur permettant de vivre d ignement . 

Parce que c'est la charité, je dis en terminant : 
U n chacun est fa i l l ib le et i l faut souvent se donner bien d u 

mal pour mettre en lumière ce q u i est v r a i , ce q u i est juste. 
Mais il y a deux sortes de gens qui .se t rompent , ceux q u i savent 
se tromper, ceux q u i ignorent leur erreur . Je place nos adversaires, 
par privilège, clans cette seconde, catégorie . Q u ' i l s ne me donnent 
pas de déception et reconnaissent avec la franchise qu ' i l s reven
diquent , les erreurs cm ils versent. 

11 est aussi grand de conlesser u n tort que de soutenir un 
d r o i t : c'est encore une honorable manière de rendre hommage à 
la vérité. 

j . . \ K L . \ I ) . 
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AVIS 

Nous invitons encore nos membres, dans le but de leur 
é v i t e r des frais d'encaissement, à verser le montant de 
leur abonnement au compte c h è q u e - p o s t a l 227816 (Desloovere). 

L A R É D A C T I O N . 

Police Générale 

C O N T R E L ' I M M O R A L I T É D E S M Œ U R S A C T U E L L E S . 

N o t r e talentueux et érudit collègue et a m i , M . T a y a r t de B o r n i s , 
vice-président de la Fédérat ion N a t i o n a l e , v ient de présenter à 
la C o m m i s s i o n R o y a l e des patronages, dont i l est m e m b r e , u n 
mémoire sur la réglementation de la p r o s t i t u t i o n . 

S ' inspirant des idées de feu le M i n i s t r e d 'É ta t , Ju les L e j e u n e , 
— dont le passage au G o u v e r n e m e n t c o m m e M i n i s t r e de la Jus 
tice a été marqué par des concept ions humani ta i res admirab les , 
au point de vue des- lois de répression — i l a développé de 
magistrale ' façon les graves dangers p o u r la santé p u b l i q u e , tant 
morale que p h y s i q u e , engendrés par la p r o s t i t u t i o n , dont la recru
descence devient inquiétante. P a r une étude fouil lée, des p l u s 
approfondies , il a suggéré les remèdes q u ' i l y aurai t l i e u d 'ap
p l i q u e r , s i n o n p o u r ext irper d u c o u p ce grand m a l soc ia l , tout 
au moins p o u r en atténuer les conséquences morbides q u i attei
gnent et étiolent notre belle jeunesse, espoir de la N a t i o n ! 

V o i c i ce qu 'a di t de cette étude, M . le C o m t e C a r t o n de 
W i a r t , M i n i s t r e d 'État et Député , au cours de la d iscuss ion d u 
budget d u Ministère de la |ustice, le 2 3 j anvier dernier ( A n n a 
les parlementaires , C h a m b r e des Représentants , page 4 5 4 ) : 

« |'en viens à u n autre problème, d ' u n tout autre ordre , mais 
» qui mérite aussi de retenir l 'a t tent ion de l 'honorable M i n i s t r e 
» de la Just ice . I l aura l u c o m m e moi une brochure toute ré-
» cente, écrite par un h o m m e dont i l apprécie sans aucun 
» doute la science et la conscience professionnel les , M . T a y a r t 
11 de B o r m s , q u i depuis longtemps , exerce les délicates fonct ions 
» d'officier d u ministère p u b l i c auprès d u T r i b u n a l de P o l i c e de 
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» B r u x e l l e s . Ce magistrat , doublé d ' u n h o m m e de c i r u r , con-
» nait , par devoir profess ionnel , ce qui se passe dans ce que 
» j ' appe l le ra i la basse et la haute pègre d 'une grande vi l le c o m m e 
» l 'agglomération bruxel lo ise . S o n étude nous ins t ru i t sur l a recru-
» descence de la pros t i tut ion et, n o t a m m e n t , sur la pros t i tu t ion 
» des m i n e u r s , fc me borne à vous citer un passage de cette 
» étude, q u i e m p r u n t e à l 'autorité de son auteur , à sa connais-
» sance de cette triste matière, une valeur toute spéciale . . . » 

N o u s adressons à notre a m i nos vives et chaleureuses félici
tations p o u r son si intéressant travai l et p o u r la part prépondé
rante q u ' i l apporte ainsi à cette bel le et ut i le œuvre d'épu
rat ion sociale . 

L E C O M I T É . 

La direction de la « Revue » est heureuse de s'associer à ce 
témoignage précieux et de féliciter sou, talentueux collaborateur 
V . T A V A R T D E B O R M S pour le succès révélé par son travail remar
quable. 

Police générale et communale 

LOI S U R L ' I V R E S S E P U B L I Q U E 

E T L E S M A I S O N S D E D É B A U C H E , ( i ) 

Il nous revient que le c o m p t e - r e n d u de la causerie de M ' le 
substi tut S c h u i n d sur l 'ar t ic le 14 de la loi d u 1 »5-8-1X^7 a prêté 
à certaines confusions . 

N o u s tenons à préciser que, selon la thèse exposée par M 1 

S c h u i n d , l 'al inéa 1 e 1 ' de l 'article 14 s ' appl ique aux maisons de 
débauche tolérées en vertu d 'un règlement de pol ice c o m m u n a l , 
de même, qu 'aux maisons de débauche clandest ines , q u ' i l existe un 
règlement c o m m u n a l sur la prost i tut ion ou n o n . 

L 'a l inéa I e r ne d is t ingue p a s ; i l appart ient seulement à la 
pol ice d'établir q u ' i l s'agit d 'une maison de débauche . 

jumet , le 22-12-1928. 

L ' O f f i c i e r de po l i ce , 
E M . D E W E Z . 

(1) Voir Revue Novembre, p. 244 et Ï I C S . 
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Police Administrative 

R È G L E M E N T S P R O V I N C I A U X . V A C C I N A T I O N . 

A P P R O B A T I O N R O Y A L E . 

N o t r e très estime'' confrère M . P a t y n , Officier d u Ministère P u b l i c 
près le T r i b u n a l de pol ice à G a n d , nous c o m m u n i q u e une décision 
rendue tout récemment par le T r i b u n a l de pol ice de son siège, 
et qui vise une matière d 'appl i ca t ion peu fréquente et de ce fait 
peu connue . 

I l s'agit de l ' o b l i ga t ion de vaccinat ion édictée par u n règlement 
prov inc ia l de la F l a n d r e Orientale et sanctionnée de peines allant 
jusque i o o frs. d 'amende. 

M . le |uge de P a i x Bevernaege, en de savants commentaires , 
a réfuté la thèse soutenue, par le défenseur d u prévenu, et qui 
consistait , en ordre p r i n c i p a l , à déclarer le règlement invoqué illégal 
à défaut d 'approbat ion royale. 

E n une note complémentaire cet éminent magistrat attire, en 
outre, très judic ieusement l 'attention sur un exposé fait jadis par 
l 'auteur très apprécié de l 'ouvrage fort connu « D r o i t de pol ice 
des Consei ls C o m m u n a u x n, M . Seresia , consei l ler prov inc ia l à G a n d , 
au moment de l ' adopt ion de la réglementation en discussion. 

N o u s croyons faire œuvre uti le en donnant à la décision intervenue, 
ainsi qu'à la note prérappelée, la publicité de notre R e v u e . 

Notons en passant qu'en ce qui concerne le Brabant , les d i s p o 
sit ions provincia les des 17-7-50, modifiées le. i J fuillet 1N.S2, et 
du 28-7-78, ne contiennent aucune dispos i t ion rendant la vacc i 
nation obl igatoire et ne comportent , au surplus , aucune sanct ion 
pénale à cet égard, ce qui nous parait une lacune préjudiciable 
à la santé p u b l i q u e . 

Janvier 1029. V . T A V A R T n E B O R M S . 

T r i b u n a l de pol ice de G a n d , 2 m e canton , 24 novembre 1928. 
Siégeant ; M . A . Bevernaege, Juge de P a i x ; 
P l a i d a n t : M 1 ' F . W i t t e m a n s , d u Barreau d ' A n v e r s ; 
Ministère P u b l i c : M . E . P a t y n . 

T.es règlements p r o v i n c i a u x concernant la vacc inat ion ne sont pas 
soumis à l ' approbat ion royale, sauf le droi t de recours des gouverneurs . 



J U G E M E N T ( t raduct ion) . 

A t t e n d u que R . . . R . . . est prévenu de n 'avoir po in t , à G a n d , 
le 12 septembre 192S, étant tenu c o m m e père de faire vacc iner 
son enfant P h a r a i l d e , fourni à première demande d u Bourgmestre , 
le certificat de v a c c i n a t i o n , en contravent ion aux articles 5 et 14 
d u Règlement P r o v i n c i a l de la F l a n d r e Or ienta le , du ro novembre 
1922, conçus c o m m e suit : 

A r t . 5. — Q u i c o n q u e est tenu de faire vacc iner un enfant doi t 
à la première demande d u Bourgmestre ou de la personne déléguée 
par l u i , just i f ier de l 'observat ion des articles 1 et 3, en fournissant 
le certificat ci-après décrit ; 

A r t . 14. — L e s contrevenants aux articles 5 et 11 seront punis 
d 'une amende s'élevanf jusqu'à cent francs ; 

A t t e n d u que le prévenu objecte que le règlement p r o v i n c i a l a 
été décrété : 

i° E n exécution de l 'art ic le 3, par . 5 de la lo i d u 16-24 août 
1790, disant : 

« L e s objets de pol ice confiés à la v ig i lance et à l 'autorité des 
» corps m i n i c i p a u x sont : le soin de prévenir par des précautions 
» convenables et celui de faire cesser par les d is t r ibut ions des secours 
» nécessaires, les accidents et les fléaux ca lamiteux tels que les 
» incendies , les épidémies, épizooties, en provoquant aussi dans 
» ces deux derniers cas l 'autorité des adminis t ra t ions de départe-
» ment et de dis tr ic t » ; 

2" E n exécution de l 'art ic le 48 de l 'Arrêté R o y a l du 17 août 
1831, disant : 

« L e s députations permanentes des conseils p r o v i n c i a u x feront, 
» en exécution de nos arrêtés, après avo i r consulté les commiss ions 
» sanitaires locales, les règlements locaux jugés nécessaires. 

» Ces règlements seront transmis par eux à notre ministère de 
» l ' Intérieur p o u r être soumis à notre approbat ion » ; 

A t t e n d u que le prévenu fait observer que la loi d u 10-24 août 1790 
ne fixe point de peine p o u r la contravent ion , et que le Règlement 
P r o v i n c i a l d u 10 novembre 1922 n 'a jamais été soumis à l ' appro
bat ion royale ; 

A t t e n d u que le prévenu cite à l ' appui l 'ouvrage de M . B i d d a e r 
( L a L o i C o m m u n a l e , 4 e édition, 1921,) é n o n ç a n t : 

« A u x termes de l 'Arrêté R o y a l du 18-4-1818, les états des diverses 
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)) provinces et les adminis t ra t ions des communes sont exhortés à 
» concour i r de tout leur p o u v o i r à établir et à répandre l 'usage 
» de la vaccine ; les états p r o v i n c i a u x nous feront chaque année 
» u n rapport général sur les moyens par eux employés à cet effet 
» et sur leur résultat. De p lus l 'art icle 48 de l ' A . R . d u 17-8-1831 
» a confié aux Députat ions Permanentes le soin d'édicter des 
» règlements jugés nécessaires en matière de pol ice sanitaire ». 

A t t e n d u que le second alinéa de cet art icle 48 d i t en effet : 
« Ces règlements seront transmis par eux à notre Ministère de 
» l ' Intérieur p o u r être soumis à notre approbat ion i> ; 

M a i s attendu que la thèse d u preven 1 , n'est pas acceptable ; 

A t t e n d u , en premier l i e u , que cet Arrêté R o y a l d u 17 août i 8 3 i 
a été pr is en exécution de l 'art icle 1 d u Décret d u Congrès N a t i o n a l 
d u 18 ju i l l e t I 8 3 I , o r d o n n a n t : 

« A r t . i . — L e chef de l ' E t a t détermine par des Arrêtés : 
» i° L e s pays dont les provenances doivent être habi tuel lement 

» ou temporairement soumises au régime sanitaire ; 
» 2 e L e s mesures à observer sur les côtes, dans les ports et 

» rades, dans les lazarets et autres l ieux réservés ; 
« 3° Les mesures extraordinaires que l ' invas ion ou la crainte 

i) d 'une maladie, pesti lentiel le rendraient nécessaires sur les frontières 
» de terre ou dans l ' intérieur » ; 

A t t e n d u qu'a ins i les dits Décret et Arrêté règlent le régime c o n n u 
sous l e nom d e « pol ice sanitaire ». organisé à raison des i m p o r 
tations de l'étranger', et en vue des mesures extraordinaires imposées 
par l ' invas ion ou par la crainte des maladies pestilentielles ; attendu 
que les moyens prévus p o u r la préservation des maladies pes t i len
tielles et T e s p i ' i 1 d e la lo i et de l 'arrêté signalés sont étrangers 
à la vaccinat ion qui ne constitue pas une des mesures extraor
dinaires visées par l 'article 1, mais une précaution adminis trat ive 
ordinaire et qui a toujours été réglementée séparément par des 
Arrêtés royaux part icul iers ; 

A t t e n d u , en second l i e u , que le prédit article 48, a insi que tout 
le titre V de l 'Arrêté R o y a l d u 17 août i 8 3 i , ont été remplacés 
par les articles 1 à 17 de l 'Arrêté R o y a l d u 8 février 1897 q u i 
transfère l 'act ion des Députat ions P r o v i n c i a l e s à l ' A d m i n i s t r a t i o n 
Centrale agissant cel le-ci avec l 'a ide de C o m m i s s i o n s Sanitaires à 
désigner par le R o i ; 



— 3o — 

A t t e n d u que cet objet de po l i ce spécial est plus a m p l e m e n t 
réglementé par des arrêtés royaux successifs ; 

A t t e n d u que si même i l y avait l i e u d 'admettre , par hypothèse, 
que l 'Arrêté R o y a l d u 17 août I 8 3 I cont ient encore in terminis 
la c o n d i t i o n de l ' a p p r o b a t i o n royale et aussi b i e n p o u r la v a c c i n a t i o n 
— q u o d n o n — que p o u r les mesures extraordinaires , néanmoins 
cette c o n d i t i o n ne serait plus obl igato i re , à raison de l 'art ic le 86, 
l i t t . D , de la L o i P r o v i n c i a l e du 27 mai 1870 q u i reconnaît le 
droi t des Consei l s P r o v i n c i a u x de voter des règlements pour les 
matières de p o l i c e , sans devoi r les soumettre à l ' a p p r o b a t i o n , sauf 
le d r o i t de recours des G o u v e r n e u r s ; 

A t t e n d u qu 'en admettant la même hypothèse i l serait va in d'objecter 
q u ' u n e \loi générale ne peut pas abroger une l o i spéciale : 

A t t e n d u q u ' e n effet i l est admis qu 'une loi nouvel le créant u n 
nouveau système él imine l ' anc ien système contradictoire ( P . B . V r 

A b r o g a t i o n , 11° 58) ; 

A t t e n d u que l 'Arrêté d u 17 août i 8 3 i a été pr is sous le régime 
de l 'art ic le 146 de la L o i F o n d a m e n t a l e d u 24 août I 8 I 5 , q u i 
soumet les règlements p r o v i n c i a u x sans d i s t i n c t i o n à l ' a p p r o b a t i o n 
royale , c o m m e d'autre part aussi l 'art ic le 86 de la l o i p r o v i n c i a l e 
d u 3o a v r i l i 8 3 6 , dans le 6° , a réclamé l ' a p p r o b a t i o n p o u r les 
mesures de p o l i c e ; mais at tendu que le n o u v e l article 86 de la 
l o i prov inc ia le d u 27 mai 1870 a supprimé en p r i n c i p e l a c o n d i t i o n 
de l ' a p p r o b a t i o n p o u r les mesures de pol i ce ; 

A t t e n d u enf in que le prévenu fait état d 'une c i rcula i re ministé
r ie l le ne possédant aucune force de lo i d u 8 j u i l l e t 1922 d u Ministère 
des Sciences et des A r t s , déclarant q u ' i l ne peut être quest ion de 
faire vacc iner les enfants contre le gré des parents, et que ceux-ci 
do ivent donc donner l eur c o n s e n t e m e n t ; 

A t t e n d u que cette c i rcu la i re , adressée à un Inspecteur de l 'en
seignement p r i m a i r e , n 'a eu d'autre but que de déterminer le dro i t 
des chefs des écoles ; attendu en effet que la l iberté des parents 
est r igoureusement complète tout en étant dominée p a r l a l o i pénale 
q u i agit répressivement et n o n préventivement ; attendu enfin que 
leur droi t de refus est prévu par l 'art ic le 4 d u règlement p r o v i n c i a l 
de la F l a n d r e Orienta le d u 10 novembre 1922 q u i permet de 
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remettre la vacc inat ion à plus tard s ' i l y a danger p o u r la santé 
de l 'enfant ; 

A t t e n d u que l a contravent ion n'est pas discutée en fait . 

P a r ces moti fs , le T r i b u n a l condamne le prévenu à une amende 
de c inq francs, c o n d i t i o n n e l l e m e n t . 

N O T E A D D I T I O N N E L L E : 

M . A . Seresia, avocat et professeur à l 'Universi té et consei l ler 
p r o v i c i a i à G a n d (décédé en i q o i ) fit au C o n s e i l p r o v i n c i a l de la 
F l a n d r e Or ienta le l 'exposé des raisons q u i justifient l ' i n t e r v e n t i o n 
de p o u v o i r p r o v i n c i a l en matière de vacc inat ion en tenant compte 
des objections déduites d u respect de la liberté i n d i v i d u e l l e et d u 
père de fami l l e , de l ' inviolabilité de la personne et de la c o m 
pétence d u p o u v o i r législatif en tout ce q u i touche aux épidémies. 
(Revue de l ' A d m i n i s t r a t i o n i 8 q 5 , page 22 et suivantes). 

L e jugement d u T r i b u n a l de pol ice de G a n d , ci-dessus rapporté, 
ne devait pas rencontrer- les mêmes object ions, mais résoudre celle 
tirée d u défaut d 'autor isat ion royale , q u i n ' a pas encore été présentée. 

P o u r l'étude complète de l a quest ion de la compétence d u C o n s e i l 
p r o v i n c i a l i l importa i t de rappeler le rapport de M . Seresia. 

M . B E V E R N A E G E . 

G A R D E C H A M P Ê T R E . — S I T U A T I O N QUI L U I E S T F A I T E 

P A R L A C R É A T I O N , D A N S L A C O M M U N E , D ' U N C O M M I S 

S A R I A T D E P O L I C E , E T L ' E N T R É E E N F O N C T I O N S D ' U N 

C O M M I S S A I R E D E P O L I C E . 

Question. — D e p u i s l 'arrivée d u nouveau C o m m i s s a i r e de p o 
l ice , m o n service antérieur est tout bouleversé et aggravé. A tout 
instant , le commissa i re de pol ice me requiert p o u r des services 
de survei l lance , de pat roui l l e , pour porter des c i tat ions, des aver
tissements, des mandats de c o m p a r u t i o n , pour l 'assister dans des 
enquêtes , dans des visites d o m i c i l i a i r e s , dans des arrestations, 
dans les processions, les fêtes, les kermesses, p o u r l 'accompagner , 
les samedis , d imanches et l u n d i s , lors de l 'heure de retraite dans 
les cabarets et les salles de danse, . . . e t c . , . . . e tc . , C'est "exté-



— 32 — 

nuant , et même vexant, car je me demande si le service du; 
garde champêtre n'est pas dis t inct et indépendant de ce lu i d u 
commissa i re de po l i ce . Q u ' i l reste de son côté , je resterai d u 
m i e n . N u l l e part , dans l a l o i , on ne d i t que je suis son subor 
donné . Il me traite véritablement c o m m e un agent de pol i ce , 
et s 'occupe lui -même d ' ins t ru i re les pla intes des f e r m i e r s , alors 
que la po l i ce rurale revient , avant tout, je cro is , au garde c h a m 
pêtre. S i j ' é ta is agent de p o l i c e , je prendra i s les choses c o m m e 
elles viennent . M a i s j ' a i été nommé, i l y a vingt ans, garde 
champêtre . E t j ' a i été s e u l , jusqu 'à l a récente arrivée d u c o m 
missaire de pol i ce . N ' y a - t - i l pas p o u r m o i de droits acquis ? Quels 
sont exactement les p o u v o i r s d u commissa i re de pol i ce sur le 
garde ? L e bourgmestre ne s 'occupe n u l l e m e n t de la po l i ce : i l 
s 'en réfère p o u r cela au commissa i re . S i cela cont inue , je v e r r a i 
plutôt à quit ter , car la s i tuat ion actuelle est par t rop différente' 
de celle dont je jouissa is . 

R é p o n s e . — T o u t cela est bel et bon ! M a i s q u a n d par l 'effet 
de la lo i ou par la volonté d u R o i , un commissar ia t de pol ice 
vient à être créé dans une c o m m u n e , les choses v changent du 
tout au tout sous le rapport de l 'exercice de la po l i ce . 

Q u a n d le G o u v e r n e m e n t crée dans la c o m m u n e un c o m m i s s a 
riat de pol ice , c'est précisément pour y obtenir un exercice plus 
actif, p lus énergique, p lus soutenu , de la p o l i c e . 

O r , la première règle d ' u n fructueux exercice de la po l i ce , 
c'est l ' u n i t é de d i r e c t i o n . 

U n arrêté r o y a l en date du i("> août 1900, le proclame sans 
d é t o u r s : . . . » E l l e (la pol ice c o m m u n a l e ) c o m p r e n d u n i q u e m e n t des 
commissaires de pol ice avec des adjoints et des agents inférieurs ; 
ces adjoints et agents sont subordonnés aux c o m m i s s a i r e s . . . » 

•i L ' i n s t i t u t i o n d 'une inspect ion de p o l i c e . . . constitue un dé
membrement illégal d u c o m m i s s a r i a t . . . . » ( A . R . 5 j a n v i e r 1S.S2 
et 24 août i q o o ) . 

O r , que postule notre correspondant , si ce n'est un autre dé
m e m b r e m e n t d u commissar ia t de po l i ce ? L e garde champêtre 
v i v a n t de son côté, le commissa ire de p o l i c e , d u s ien . R i e n de 
p l u s néfaste . R i e n de p lus contraire à l a l o i , à l 'autorité, à 
l 'usage, à l a nature même des choses. 

N o n o b s t a n t ce que certains auteurs ont p u o u p o u r r a i e n t en
core dire , i l faut convenir que, par le fait de l 'arrivée d ' u n corn-
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missaire de p o l i c e , toutes les fonct ions d u garde champêtre sont 
désormais c o m m e résorbées dans celles d u commissaire de p o l i c e : 
C o d e d ' Ins t ruc t ion c r i m i n e l l e , art . n . L e s commissaires de p o l i c e . . . 
rechercheront les contravent ions de p o l i c e . Même celles qui sont 
sous la surveillance spéciale des gardes champêtres ci l'égard 
desquels ils auront concurrence et prévention. F a u t - i l a jouter à 
c e l a les d ispos i t ions de l 'art. 16 d u même c o d e : « Us (les gardes 
champêtres) ne p o u r r o n t . . . s ' introduire dans les maisons, ateliers, 
bât iments , cours adjacentes et enclos , si ce n'est en p r é s e n c e . . . 
d u commissa ire de p o l i c e . . . ». E t celles de l 'art . 70 d u C o d e 
r u r a l : « L e s gardes champêtres arrêteront et conduiront d e v a n t . . . 
le commissa i re de pol ice tout i n c o n n u surpris en flagrant délit ». 

L e commissa i re de pol i ce en tant q u ' a u x i l i a i r e d u P r o c u r e u r 
d u R o i , est le représentant permanent , sur place, du P r o c u r e u r 
d u R o i , pour la recherche et la constatation des cr imes et des 
délits. 

11 peut, à tout instant, requérir le garde de lui prêter assis
tance ou main- for te . 

P o u r le m a i n t i e n de l 'ordre dans la c o m m u n e , les dispos i t ions ' 
de l 'art . 52 in fine d u Code rura l rencontrent la présence for
melle de l 'art. 127 de la L o i c o m m u n a l e . 

E n résumé, tout ce q u i était jadis l 'apanage d u garde champê
tre est versé dans le p a t r i m o i n e d u commissar iat de pol i ce . Q u ' o n 
le regrette ou n o n , le garde lui m ê m e est devenu l ' u n des agents, 
— agent à dest inat ion plutôt rurale - d u commissar ia t . C e q u i 
nous ramène aux termes employés par l 'arrêté roya l du 16 août 
1900 : « E l l e (la pol ice communale ) c o m p r e n d uniquement des c o m 
missaires de pol ice avec des adjoints et des agents inférieurs ». 

M o i n s le corps de pol ice sera n o m b r e u x , p lus l'office de garde 
champêtre se confondra avec ce lui d'agent de v i l l e . Dans les 
corps de pol i ce très impor tants au contraire , le ou les gardes 
champêtres q u i y subsistent resteront souvent affectés aux choses 
exclusivement rurales . P a r t o u t , on se trouve devant des cas 
d 'espèce . (1) R . V . 

(1) Voir quant au même sujet Revue Février 1928, page 46, dont l'objet con
firme la subordination complète aux Commissaires de police, des gardes cham
pêtres en général. 
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Officiel 

D e s A . R . des 31-12-28 et 22-1-29 approuvent des arrêtés 
des 10 et 26 décembre 1928 des bourgmestres d 'Ostende et de 
C h a r l e r o i , désignant respect ivement M r s Dewitte et Cast in p o u r 
r e m p l i r pendant une année , à part i r de 1-1-29, les fonct ions de 
commissaires de pol i ce e n . chef . 

P a r A . R . des 21 et 25- i -2t ) sont nommés commissaires de 
pol ice à St . T r o n d , T e r m o n d e et Wuestvvezel , M r p Blavier J . H . , 
Stas J . C et B lommaer t Q. 

Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

E R R A - T U M . 

L i r e page 21 , à l ' avant -dernier paragraphe de la « R e v u e » 
«de janvier 1929 : 

M . M . les Secrétaires C o m m u n a u x me fournissent l 'occasion de 
faire mienne l a réflexion suivante 
au l i eu de : 

M . M . les Sécrétraires C o m m u n a u x nie fournissent l 'occasion de 
faire m ê m e la réflexion s u i v a n t e . . . 

L A R É D U C T I O N S U R L E PRIX D U P A R C O U R S 

E N C H E M I N D E F E R . 

L a lettre suivante p r o u v e que malgré les mul t ip les et inces
santes démarches d u Comité , nous ne sommes pas encore près 
d 'obtenir satisfaction de ce côté. 

Q u o i q u e nous regrettions de v o i r une fois de p lus notre de
mande re jetée , nous devons cependant reconnaître que les raisons 
invoquées par le Ministère des C h e m i n s de fer ne sont p a s 
sans pert inence . 
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Bruxelles, le 30 janvier 1929. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la demande que vous 
avez introduite à l'effet d'obtenir, eu faveur des membres de votre 
Fédération, une réduction de 50 "/„ sur le prix des voyages en 
2e classe, a fait l'objet d'un examen attentif et bienveillant. 

Tout en appréciant les services que vous rendez, dans certai
nes circonstances, à la Société Nationale des Chemins de fer, 
il n'a pas été possible, à sou grand regret, de iwus donner 
satisfaction. 

La Société Nationale a, en effet, été à maintes reprises saisie 
de sollicitations analogues eu faveur de catégories de personnes de 
réclamant soif de services rendus et l'Etat, soit d'occupations 
ayant un caractère éducatif ou humanitaire, et elle s'est vu-e dans 
l'obligation de les repousser. 

La Société Nationale me signale que s'il était donné satisfac
tion aux commissaires et commissaires adjoints de police, il serait 
ilifficile de résister aux nouvelles revendications que la mesure 
provo<\lierait et • il s'ensuivrait inévitablement une diminution de 
recettes importante qui ne peut, étant données les nécessités d'une 
bonne gestion, être consentie. 

Agréez. Monsieur le l'résident. IVrpn-.ssion de mes sentiments 
distingués. 

Le Ministre. 
P. O. 

Le Chef du Cabinet, 
Monsieur Franssen. 

Commissaire de police a Tirlenumt. 

A S S E M B L É E G É N É R A L E D U 13 J A N V I E R 1929. 

L'assemblée , part iculièrement nombreuse , est présidée par M . 
Franssen , président fédéral, aux côtés duque l prennent place 
M . M . Tayart de B o r m s , v ice -prés ident ; V a n d e W i n c k e l , secré
taire-général ; H e n d r i c k x , secrétaire ; Dewez et Boute , c o m m i s s a i 
res du Comité exécutif . 

Se sont e x c u s é s : M . A L L e d u u x , de |ambes; L o t i n , de K o c h e -
for t ; V e r m e u l e n , de H e u l e ; (acobs, de Selzaete ; P h i l i p s , d ' E e c l o o ; 
Des loovere , de B r u x e l l e s ; Cornet te , d e j u m e t ; V a n den B r a e m -
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bussche, d ' Y p r e s ; F o c k e , de D i x m u d e ; A d a m , de Schaerbeek : 
G i e l e n , de T h o u r o u t ; D o g n a u x , de Jumet ; .Angerhausen, de l i r u x e l -
les ; U v t e n d a e l e , de L o m m e l , et V e r k i m p e , de L a P a n n e . 

L e Président, en ouvrant la séance , remercie les membres pré
sents, d'assister en aussi g r a n d n o m b r e à la réunion (la vaste 
salle d u Café de la B e l l e - V u e est archi -comble) et adresse à tous 
ses mei l l eurs vœux à l 'occas ion de l 'an n o u v e a u . 

11 propose d'adresser un télégramme de respectueuse sympathie 
et. d 'ardents vœux au nouveau G o u v e r n e u r de B r a b a n t , M . X e n s . 
c i -devant chef d u cabinet de M . le M i n i s t r e de l ' Intér ieur et de 
l 'Hygiène , qui a toujours été u n ardent défenseur des intérêts 
moraux et matériels de la fédération et d o n t le départ d u M i 
nistère const i tue p o u r nous une perte extrêmement sensible . ( A c 
c lamat ions) . 

A v a n t d 'aborder l 'ordre du jour , le président demande à l 'assem
blée de. ne pas l ' i n t e r r o m p r e au cours de l 'exposé q u ' i l va faire 
des rétroactes qui ont animé l 'avant-pro jet de lo i pour le statut 
de personnel c o m m u n a l élaboré par le Ministère de l ' Intér ieur , 
dont l ' examen fait l 'objet de la réunion de ce jour . Il rappel le 
que c'est a u congrès de Liège en J u i l l e t 1927 que la fédération 
décida de remettre l e - vœu au G o u v e r n e m e n t en faveur de la 
péréquation de notre barème de 1921. 

U n e c o m m i s s i o n n o m m é e au sein de la fédération de la p r o 
vince de Liège fut chargée d'établir un travai l préparatoire q u i 
abouti t aux conc lus ions c i - a p r è s : 

» L a section prov inc ia le de Liège de la fédération N a t . des 
11 Commissa i res -ad jo in ts de po l i ce d u R o y a u m e , réunie en assem-
» blée du 3 novembre 1927, statuant sur l a quest ion de révision 
» des barèmes , dont e l le a été chargée par le Congrès de l a 
» susdite Fédérat ion tenu à L i è g e , le 24 ju i l l e t 1927 ; 

» Considérant que les chiffres d u barême établis par la loi . d u 
» 18-10-21 ne répondent p l u s , et de l o i n , aux besoins actuels ; 

» A t t e n d u que ce barême avait été établi en se basant sur le 
» chiffre 200 de l ' i n d e x - n u m b e r . A t t e n d u que cet indice est actuel 
» lement ,804 au pays. Q u e , dès lors , i l serait log ique de m u l -
» t i p l i e r les chiffres des différentes catégories par 8/2, mais étant 
» donné q u ' i l résulte des renseignements obtenus, que la C o m -
» miss ion instaurée par le G o u v e r n e m e n t p o u r établir des p r o p o -
» s i t ions pour la s tabi l i sat ion des barèmes des fonct ionnnaires et 
» agents de l ' E t a t , tout en s ' inspirant d u chiffre 8 c o m m e m u l -
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» t ipl icateur moyen des traitements de 1914, prend un chiffre 
» plus élevé p o u r les traitements inférieurs et u n chiffre m o i n s 
» élevé p o u r les traitements supérieurs : 

» Considérant que ce système est seul de nature, à assurer 
» u n traitement vi ta l aux C o m m i s s a i r e s et A d j o i n t s des localités 
» d ' importance m o y e n n e . 

ii P r o p o s e que les traitements établis par la loi d u i l v 10-21 
» soient respect ivement multipliés par les mul t ip l i ca teurs 9 .5 , 9, 
» S , 5 , S, 7 , 5 , 7 & 6 , - 5 . c o m m e ci -dessous. » 

C o M i i i x i i s de : . C O M M I S S A I R E S D E P O L I C K : A I M O I X T S : 

3000 habit, et moins: 4500 X 9.5 
2 

= 21375 3375 X 9,5 
2 16032 

3001 à 5000 habitants 5500 X 9 
2 = 24750 4125 X 9 

2 
18562 

5001 à 10000 6500 K 8,5 
2 

27625 4875 X 8,5 
2 _ 

21118 

10001 à 20000 7500 X 8 
2 

= 30000 6325 X 8 
2 22500 

20001 à 30000 8500 X 7.5 
2 = 31875 6375 X 7,5 

2 23906 

30001 à 50000 9500 X 7 
2 

= 33250 7125 X 7 
2 

24937 

Plus d le 50000 10500X6,5 
2 = 34100 

7890 X 6,5 
2 25642 

« i w B . N o u s demandons que les chiffres seuls soient m o d i 
» fiés, mais que les statuts soient maintenus dans leur intégra-
» lité et spécialement le déclassement des c o m m u n e s ». 

Le 21 janvier ¡ 9 2 8 , le comité central se réunit à Bruxe l les à 
l'effet d 'examiner ce rapport et après une discuss ion longue et 
approfondie , i l fut décidé qu 'une c o m m i s s i o n , nommée dans son 
sein , élaborerait un barème p lus étendu dans lequel seraient c o m 
prises les communes de 5o .ooo à 100.000 habitants a insi que 
celles de p lus de 100.000 habitants . 

Ce sont les conclusions de cettte c o m m i s s i o n qui furent admises 
et présentées sous forme de vœu au G o u v e r n e m e n t , le 14 février 
suivant . ( U n e c i rcula i re contenant l 'exposé des motifs et les 
chiffres d u barême, al lant de 16.000 à 40.000 francs pour les c o m 
missaires de pol ice et de 12.000 à .11.000 francs pour les c o m 
missaires-adjoints , fut envoyée à tous les fédérés). 
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N o u s fûmes donc les premiers de toutes les fédérations à déposer 
u n vœu en faveur de la révision de notre barême de i Q 2 t , et 
lorsque les autres groupements eurent déposé le leur , nous apprî
mes avec satisfaction que les chiffres proposés par nous éta ient 
les seuls raisonnables et q u ' i l s serviraient de base au travail d ' e n 
semble ; aussi quelle ne fut pas notre déception d 'apprendre au 
début d'octobre que l 'avant-pro jet du G o u v e r n e m e n t était prêt à 
sortir e l q u ' i l comporta i t p o u r les commissaires de pol ice des 
appointements de base a l l an ' de ro .ooo à 3 v . o o o francs et q u i 
plaçait les adjoints entre les gardes-champêtres et les c o m m i s de 
carrière, avec des appointements al lant de S .ooo à i S . o o o francs. 

L e comité exécutif n 'attendit pas que ce détestable projet lu i 
lut communiqué, et sans désemparer, i l se. rendit dans les bureaux 
d u Ministère p o u r protester, en même temps q u ' i l envoyai t à 
M o n s i e u r le M i n i s t r e de l ' Intér ieur et de l 'Hygiène , la lettre 
suivante accompagnée d ' u n tableau dans lequel les chiffres de 
notre vœu — q u i avaient été considérés c o m m e les seuls sérieux 
et raisonnables — servaient de base. 

Bruxelles, le 6 octobre 1928. 

Monsieur le Minisire. 

Le comité central de la fédération nationale des commissaires et 
commissaires-adjoints de Belgique, réuni à Bruxelles, le 30 sep
tembre 1928, ayant appris qu'il entrait dans vos intentions de 
déposer très prochaimeiit sur le bureau de la Chambre un projet 
île loi fixant les appointements de base de tout le personnel com
munal, prend la respectueuse liberté de vous adresser ses vives 
félicitations et ses chaleureux, remerc/meuts pour cet acte de haute 
justice et de grande humanité. 

Il se permet de suggérer pour rétablissement de ce barême tout 
au moins, en ce qui concerne les fonctionnaires supérieurs de la 
police, une gradation identique pour toutes les classes établies d'après 
les chiffres de la population, c'est-à-dire que le traitement du 
secrétaire communal servirait de base pour, le calcul de, celui des 
autres fonctionnaires, dans les proportions du 9/10 pour les com
missaires de police et 8/10 pour les commissaires de police adjoints, 
avec un minimum pour ceux-ci qui en aucun cas ne pourrrait 
aller en dessous de 12.000 fr., chiffre qui dans la majeure partie 
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du cas n'atteint Pas celui du salaire de l'ouvrier qualifié, soit 
environ 40 francs par jour. 

Il pense que ce système, qui se rapproche très sensiblement de 
ce qui existe aujourd'hui, ne pourrait donner lieu ci aucune criti
que fondée, parce qu'il s'inspire d'un large esprit de justice et 
d'équité. 

Veuillez agréer..., etc. 
i 

A la suite de mul t ip les démarches accuinp. igne-s de noies pré
conisant le système des dixièmes tel que nous le demandions dans 
notre requête a M o n s i e u r le M i n i s t r e , ce fameux projet lut aban
donné et dans les premiers jours de décembre les fédérations 
reçurent officiellement c o m m u n i c a t i o n d u projet s ' inspirant de nos 
suggestions, qui a figuré, avec la note des observations auquel 
il a donné l i eu au c o i n s de la réunion d u comité central h- o 
du même mois , dans le numéro de décembre 10,2 S de la « R e v u e 
belge de la police adminis trat ive et judic ia i re ». , 

Mais nous n'étions pas au bout de nos peines : ! e comité 
exécutif s'étant rendu chez M . le directeur général I :. >i.i,ei, pour 
lui soumettre certaines observations et protestations i c ia i ives au 
projet , q u i nous étaient envoyées par des fédérations provinc ia les 
et des membres isolés, y apprit que ce haut fonct ionnaire était 
submergé, inondé de réclamations de toute espèce, de la part .des 
fédérations; que nous mêmes, dont il avait su iv i les suggestions, 
n'étions pas satisfaits puisque nous étions là devant lu i pour 
réclamer aussi ; que dans ces condi t ions , i l al lait remettre tout-
en q u - s t i o n et élaborer un nouveau travail dam; lequel i l tache
rait de donner satislaclton à tous. C'est ce t rava i l , qui consti tue 
le troisième avant-projet , que nous allons vous c o m m u n i q u e r . V o u s 
verrez après q u ' i l vous en aura été donné lecture, q u ' i l nous place 
dans une s i tuat ion h u m i l i a n t e et dégradante vis à vis des autres 
fonct ionnaires c o m m u n a u x , p u i s q u ' i l fixe le m a x i m u m des chiffres 
de base des secrétaires et des receveurs c o m m u n a u x à So.ooo 
francs, alors que ceux des commissaires des pol ice et de leurs 
adjoints atteignent respectivement J7 .000 et 3 i . o o o francs. 

Dans ces condi t ions , j ' es t ime que nous n'avons pas à examiner 
plus avant cet avant-projet dans ses autres détails et que nous 
devons élever une énergique protestat ion contre cette h u m i l i a n t e 
pos i t ion qui nous est faite par ce barème. Il faut que dès demain 
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nous mett ions tout en œuvre p o u r que nous soyons mis à notre 
place dans la hiérarchie des fonctionnaires c o m m u n a u x . ( A p p r o 
ba t ion générale) . 

Il est décidé qu 'une protestat ion, dont les termes sont repro
dui ts c i -après, sera envoyée à M o n s i e u r le M i n i s t r e de l ' Intérieur 
et de 1' 11 ygiène . 

M . Gilbert , L o u v a i n . N o u s avons toujours été des adversaires 
résolus des manifestat ions de la rue , parce que nous est imons 
que ces actes ne concordent guère avec la nature et la dignité 
de nos fonct ions . M a i s je propose , si on ne fait pas droit à 
nos justes revendicat ions , que nous devons faire parveni r nos 
protestat ions j u s q u ' a u R o i , chef suprême d u pays , en l u i adres
sant une requête signée de tous les officiers de pol ice du pays . 
( A p p l a u d i s s e m e n t s ) . 

iW. Pierrard, Pâturages . D a n s toutes les c o m m u n e s de moyenne 
impor tance , les traitements actuels sont supérieurs à ceux de l 'avant-
projet gouvernemental et je suis c o n v a i n c u qu 'aucune a d m i n i s t r a 
t i o n c o m m u n a l e ne s ' insurgerait contre une l o i nous accordant 
u n traitement nous permettant de r e m p l i r nos fonct ions d i g n e m e n t , 
en nous assurant de moyens d'existence convenables . 

Il faut que l 'on proteste contre le projet ac tue l , avec la der
nière énergie . ( A p p l a u d i s s e m e n t s ) . 

M . Beck, D i s o n . N o u s demandons que l ' E t a t s ' inspire p o u r le 
trai tement à nous accorder, de ce. q u ' i l a fait- pour l a pol ice 
j u d i c i a i r e . 

M . A r e n d , So ignies . E lève une véhémente protestat ion contre 
la fédération des secrétaires c o m m u n a u x , qui n 'a pas hésité à nous 
t irer dans le dos pour faire prévaloir ses prétentions aux grosses 
prébendes en insérant dans un factum qu 'e l l e adressa à M . B o n n e t . 
Directeur-général au Ministère de l ' Intér ieur , des inepties , dans 
le genre de cel le-ci : « V r a i m e n t , c'est sous-évaluer son rôle (du 
» secrétaire c o m m u n a l ) et l ' a m o i n d r i r aux y e u x , tant du p u b l i c 
ii que des adminis trateurs , que de comparer à lui le commissa ire 
» de pol ice et le receveur c o m m u n a l en leur at tr ibuant les g/io 
» et le 8 / i o - d e son barème », ( V o i r b u l l e t i n des secrétaires c o m 
m u n a u x de décembre 1928). 

1.1 donne ensuite lecture d ' u n mémoire q u i sut" la p r o p o s i t i o n 
d u président, a été inséré in-extenso, dans le numéro de janvier 
1921), de la R e v u e belge de po l i ce . 

U n Membre . L e s secrétaires c o m m u n a u x sont des présomptueux 
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qui prétendent que ce sont eux q u i font tout à l ' adminis t ra t ion 
c o m m u n a l e . C'est ainsi qu'à l 'armist ice ils ont décroché une gra
t i f icat ion d ' u n m i l l i o n parce qu ' i l s ont fait accroire au Gouvernement 
qu'eux seuls avaient supporté tout le fardeau de l ' o c c u p a t i o n . O r , 
si alors nous avions v o u l u agir c o m m e ils le font a u j o u r d ' h u i , i l 
nous eut suffi d 'opposer à ces affirmations plus que douteuses, le 
nombre des nôtres qui ont été déportés dans les camps de c o n 
centrat ion , qui ont été écroués pendant de longs mois dans les 
géoles boches p o u r avoir fait leur devoi r de patriotes. — N o u s nous 
sommes tus et nous n 'avons r ien eu . 

N o t r e défaut capital à nous pol ic iers , c'est d'être trop modestes. 
L e P r é s i d e n t , à propos de la p r o p o s i t i o n G i l b e r t , estime qu 'avant 

d'adresser une requête au R o i i l serait bon d'attendre le résultat 
des démarches que le comité exécutif va entreprendre au ministère 
à la suite de la réunion d ' a u j o u r d ' h u i . ( A p p r o b a t i o n ) . 

M . Tayar t de Borms, vice-président, parle dans le même sens. 
M . Couder, d ' A t h . S i nous voulons réussir dans le travai l p o u r 

le relèvement de nos traitements, i l est indispensable que notre 
sort reste lié à celui des secrétaires c o m m u n a u x , tel que le prévoyait 
le projet q u i a figuré dans la revue. ( L e président félicite l 'orateur, 
qui le premier a eu l'idée d'établir le barème au m o v c n de l 'échelle 
dégressive par dixièmes) . 

M . Pletain, de Less ines , di t que son consei l c o m m u n a l vient 
de porter le traitement du secrétaire c o m m u n a l à ôo.ooo francs. 
Il en résulte qu'avec ce que lui rapportent ses c u m u l s , ses ap
pointements dépasseront 60.000 francs ! (Lessines compte 11.000 
habi tants). 

Le P r é s i d e n t fait remarquer que les situations particulières n'ont 
r ien à voir dans la discuss ion de l 'avant-projet en d iscuss ion , 
ce lu i -c i n'étant destiné qu'à fixer des appointements de base en 
dessous desquels les adminis t ra t ions communales ne pourront al ler . 

M . Jacquet, d 'Et terbeek , estime que le G o u v e r n e m e n t , pour la 
f ixat ion des traitements, ne t ient pas assez compte des connais
sances mult iples que l 'on exige actuel lement des commissaires de 
pol ice et de leurs adjoints et des lourdes responsabilités de leurs 
fonctions. Il préconise le diplôme de capacité pour être nommé 
officier de po l i ce . 

Le P r é s i d e n t l u i répond cpii c'est précisément là ou le bât 
blesse, que jusqu'à ce j o u r les connaissances q u e 1 l ' o n serait en 
droit d'exiger des récipiendaires sont souvent, si pas toujours , mises 
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à l 'arrière-plan, et que ce sont généralement les inf luences p o l i t i 
ques q u i jouent le g r a n d rôle dans les n o m i n a t i o n s . C'est d 'a i l leurs 
p o u r v o i r mettre f i n à ces procédés incorrects , p o u r ne pas dire 
p l u s , que le Congrès de St. N i c o l a s - W â e s en 1925, a voté u n 
vœu demandant l ' ins t i tu t ion d ' u n examen à passer devant une 
c o m m i s s i o n spéciale nommée par le G o u v e r n e m e n t , c o m m i s s i o n 
qui délivrerait des diplômes sans lesquels p l u s personne ne p o u r 
rait être nommé aux fonct ions de commissa i re o u commissa i re -
adjoints de pol i ce . 

Ce vœu repose dans les bureaux d u Ministère de l ' Intérieur 
depuis. i g 2 5 et le nouveau chef d u cabinet , M . D e VVaele, a formel 
lement p r o m i s q u ' i l al lait le mettre à l 'étude. (Applaudissements ) . 

M . Paris , de Fosses , demande si la l o i de 1924, q u i a m o d i 
fié notre barême de 1921 en faisant entrer en l igne de compte 
p o u r le ca l cu l des appointements , le n o m b r e d'années passées 
dans l a pol ice en qualité d 'ad jo in t , restera en v igueur . 

L e P r é s i d e n t l u i répond q u ' à son avis , le statut n o u v e a u ne 
changera r i en aux règles de p r i n c i p e insérées dans la l o i c o m 
m u n a l e . 

M . Lieutenant , de Bruxe l l es , estime q u ' i l serait p lus c la i r et 
p lus juste de dire à l 'ar t ic le 16 au l i eu de : « L e s traitements 
actuels restent acquis » : « Les agents qui jouissent d'un statut 
plus favorable le gardent ». 

Il s ignale également que dans certains cas les appointements d ' u n 
ad jo int dépasseront ceux d ' u n commissa ire nouve l lement n o m m é . 

M . Ratier, de C h a p e l l e - l e z - H e r l a i m o n t , l i t la protestat ion s u i 
vante, q u ' i l demande à faire parveni r au G o u v e r n e m e n t : 

A R T I C L E 3 . — T R A I T E M E N T S . 

11 semble que les Commissa i res de pol i ce des c o m m u n e s de 
5 .OOO à r o . o o o habitants n 'ont pas l i eu d'être très satisfaits d u 
barême q u i leur sera appliqué. 

E n effet, si les c o m m u n e s sont assez prospères, le C o m m i s 
saire de p o l i c e a un traitement équivalent ou à peu près de ce lu i 
p r o p o s é ; si la s i t u a t i o n de l a c o m m u n e n'est pas br i l l an te , i ls 
sont sacrifiés. 

Sans toucher aux chiffres proposés p o u r les c o m m u n e s supé
rieures p o u r le trai tement des C o m m i s s a i r e s de p o l i c e et des C o m 
missaires adjoints , i l semble q u ' u n e différence t rop sensible existe 
entre les traitements des C o m m i s s a i r e s de pol ice d 'une localité de 
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5 , 6 ou 7.000 habitants et celui d u C o m m i s s a i r e adjoint d 'une 
.commune supérieure comme p o p u l a t i o n . 

P o u r gouverne , je pense que la Fédérat ion des Secrétaires c o m 
m u n a u x réclame p o u r eux le m i n i m u m de i 3 . o o o 1rs. dans les 
c o m m u n e s de r .5oo habitants et m o i n s , augmenté de 2 frs. par 
habi tant p o u r les c o m m u n e s de I 5 O I à 25 .ooo âmes . 

P a r la l o i d u 1S octobre 1921, u n commissa ire de pol ice d 'une 
c o m m u n e de 5.ooo habitants débutait au traitement de 6 . 5 o o f r s . 

U n adjo int d 'une c o m m u n e de 3o.ooo habitants débutait au 
traitement de 6.375 frs. soit 120 1rs. en m o i n s . 

P a r le nouveau projet u n commissa i re de p o l i c e d 'une c o m 
mune de 5.000 habitants débutera par un traitement de i 3 . 5 o o f r s , 
tandis q u ' u n adjo int d 'une c o m m u n e de 3o.ooo débutera par u n 
traitement de 29.32,3 f rs . , soit i 5 . 8 3 3 frs. en plus que le C o m 
missaire de pol ice q u i par la lo i d u 18 octobre 1921 gagnait 
125 frs. en p lus que l u i . 

I l est aussi à remarquer que généralement les Commissa i res 
de pol ice des grosses communes sont officiers d u Ministère p u -
p l i c et perçoivent pour cette fonction envi ron 7.000 frs. par canton . 

P E N S I O N S 

A u ' r . ïg . — E n ce q u i concerne les pensions , dans les termes 
de l 'avant projet de l o i , je ne t rouve pas tous les apaisements 
nécessaires et i l me semble q u ' u n e partie de c e l u i - c i laisse place 
à l ' imprévu, ce q u i équivaut, lorsque la loi sera interprêtée p l u s 
tard , ¿1 obtenir très souvent des bureaux d u Ministère la so lu
t i o n la moins favorable à ce que l ' o n était en droi t d'attendre. 

Je m ' e x p l i q u e ; 

B e a u c o u p de nos collègues sont issus d u corps de la gendar
merie et, d'après leur âge, ont été nommés C o m m i s s a i r e s de P o 
l ice , soit sans pens ion , ou avec pension de retraite. Cette pension 
de retraite q u i ne pouvait être accordée à moins de 20 ans de 
services, était m i n i m e au début et ne pouvai t permettre à l ' inté
ressé de vivre sans avoir c o m m e complément u n trai tement affé
rent à u n e m p l o i . 

I l s 'ensuit donc que les officiers de pol ice ont été nommés à 
u n âge dé jà assez avancé et que leurs années de service ne p r e n 
nent donc cours que d u j o u r de la n o m i n a t i o n . 

D e u x catégories de Commissa i res de pol i ce se présentent dans 
ces condi t ions . 
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i") les uns , dans des centres souvent p lus importants et p r i n 
c ipa lement je pense dans le pays w a l l o n , sont pensionnés par 
leur c o m m u n e soit gratui tement , soit en coopérant à une caisse 
de pens ion ; 

2") les autres, dans les localités m o i n s importantes , souvent de 
5 à 7 .000 habitants , ne reçoivent r ien et sont obligés, p o u r p o u 
voi r subsister, à devoi r rester en fonct ions tant que l 'âge ou 
les infirmités n 'en ont décidé autrement . 

V o u s voyez donc l ' anomal ie q u i existe actuel lement : les uns , 
pens ion de la gendarmerie e t pension à la c o m m u n e , les autres, 
i d e m et r ien à leur départ de la c o m m u n e . , 

E n résumé, le projet de l o i d o n n e - t - i l sat isfact ion aux p e n s i o n 
nés de l ' E t a t , en leur accordant une seconde p e n s i o n p o u r les 
services exc lus ivement de C o m m i s s a i r e de P o l i c e ? 

D a n s ra f f i rmat ive , r ien n 'est - i l laissé à l ' imprévu qui puisse 
donner des inquiétudes aux intéressés? 

Dans la négative, que des instances soient faites sans tarder 
p o u r remédier à la s i tuat ion défavorable q u i serait créée à ceux-c i 
en leur faisant perdre r o , i 5 ou 20 ans de service, sans p e n 
s i o n ; alors que nos collègues, issus de l 'é lément c i v i l , peuvent 
compter toutes leurs années de service depuis peut-être l 'âge de 
21 ans. 

[e demande donc des certitudes et précisions sur ces points 
et, le cas échéant , que des démarches soient faites pour que la 
pens ion de C o m m i s s a i r e de pol i ce soit indépendante d e toute autre-
pens ion (gendarmerie ou enseignement) et que les deux puissent 
être cumulées . 

I l n 'y a d 'ai l leurs jamais eu incompatibil i té entre les dits p e n 
sionnés et le traitement ac tue l . 

E n ce q u i concerne' l 'autre catégorie , m e m b r e s de la gendarmerie 
ayant quitté sans p e n s i o n , i l serait équitable et de toute justice 
que les années passées au service de l ' E t a t soient comptées avec 
celles de commissa ire de pol i ce pour l 'oc t ro i et le ca l cu l de la 
p e n s i o n . 

E n agir autrement avec les deux catégories c i tées ne serait n i 
juste, n i l o y a l , et ce serait en quelque sorte se servir de 2 po ids 
et 2 mesures ; serait au désavantage des p lus petits et just i f ierait 
la m a x i m e de L a F o n t a i n e : « Su ivant que vous êtes puissant o u 
misérable les jugements de cour vous rendront blanc ou n o i r ». 
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M E S U R E S T R A N S I T O I R E S . 

A R T I C L E 2.3. — N O U V E A U . — l ' a p p l a u d i s de tout cœur à la 
rédaction de cet article nouveau et i ! n'est que justice de compter 
double pour nus collègues le temps passé sous les armes au cours 
de la période de guerre de 1914-1918. Q u ' i l me soit néanmoins 
permis d'émettre une suggestion sur cet ar t ic le . 

B e a u c o u p de Commissa i res de P o l i c e et autres agents c o m 
m u n a u x ont dû fonct ionner pendant l 'occupat ion al lemande et 
savent ce q u ' i l en était de t tavai l ler pendant cette époque. 

Menacés , vilipendés par l 'occupant , si leui vie ou leur liberté 
n 'a pas toujours été directement menacée, il n'en est pas moins 
vrai (pie leur pos i t ion était toujours périlleuse, que certains ont 
co n n u la géole ou la déportation, que les autres n 'ont jamais 
été sûrs, de se réveiller le l e n d e m a i n en l iberté. 

Sauf pour certains cas de gravité except ionnel le , le G o u v e r n e 
ment n 'a r i en fait p o u r les Commissa i res de pol i ce , la p lupar t 
n 'ont pu ou ont jugé indigne d'eux de spéculer pour obtenir 
une récompense honor i f ique q u e l c o n q u e . 

Je pose donc la quest ion de voir s ' i l n 'y aurait pas l ieu de 
déterminer un coefficient d'années de surplus pour le ca lcul d u 
traitement et de la pension pour les agents c o m m u n a u x en ac t i 
vité de service au i 1 août 1914. 

M . Penders, de Liège , demande que le Gouvernement s ' inspire 
du barème de la pol ice judic ia i re p o u r établir le nôtre et q u ' i l 
veui l le se souvenir que, nous occupons des doubles fonct ions , 
administrative et judiciaire, ce qui est trop fréquemment perdu 
de vue, notamment par les mandatai !es c o m m u n a u x . 

M . Tayar t de Borms, Vice-Prés ident , estime que nous pour
rions nous prévaloir de cette s i tuat ion spéciale qui nous place très 
souvent dans des posit ions fort délicates, en l ' insérant dans notre 
protestation au minis t re . 

Le P r é s i d e n t clôture la séance à i 3 heures 1/2, après avoir 
remercié l 'assemblée de l 'attention soutenue et de la courtois ie qui 
n'ont cessé de régner entre les camarades au cours des discussions. 

11 pense q u ' i l y aura l ieu de convoquer les membres à une 
nouvel le assemblée générale, dès que le comité exécutif aura épuisé 
tous les moyens p o u r l'aire t r iompher nos revendicat ions. ( A p p l a u 
dissements) . 
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Ci-après la protestat ion adressée le 14 janvier 1929 à M o n s i e u r 
le M i n i s t r e de l ' Intérieur et de l 'Hygiène : 

L a fédération : 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l 'examen du projet de , lo i créant un 
statut en laveur des agents des c o m m u n e s et des commiss ions 
d'assistance p u b l i q u e , que les appointements fixés p o u r le secré
taire c o m m u n a l et le receveur c o m m u n a l — seuls fonct ionnaires 
avec lesquels le commissa i re de pol ice doi t être, comparé — atteignent 
u n m a x i m u m de So.ooo francs, alors que ceux attribués à ce 
dernier ne s 'élèvent qu'à 37 .000 f i s . , le plaçant ainsi dans une 
pos i t ion h u m i l i a n t e vis-à-vis des deux premiers ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'existe aucune hiérarchie officielle entre les fonc
t ionnaires c o m m u n a u x , que le seul critérium servant à l 'établir, 
est l ' appointement ; 

A t t e n d u que la première place dans cette hiérarchie revient de 
droi t au secrétaire c o m m u n a l , premier fonct ionnaire de la c o m 
m u n e , e. que rien ne justif ie l ' a t t r ibut ion de la seconde au rece
veur c o m m u n a l , fonct ionnaire q u i n'est revêtu d 'aucune autorité, 
alors que le commissa ire de pol i ce est un magistrat qui tient sa 
n o m i n a t i o n du R o i , q u i par t i c ipe directement à l 'exercice de l 'auto
rité p u b l i q u e , qui doit être entouré de beaucoup de prestige ei 
jou i r de la considération générale pour r e m p l i r convenablement 
ses mul t ip les fonct ions, les unes plus absorbantes que les autres ; 

A t t e n d u que si malgré ces considérat ions, i l entrait dans les 
vues d u Gouvernement de maintenir , au point de vue des a p p o i n 
tements, le receveur c o m m u n a l sur le même p ied que le secré
taire c o m m u n a l , i l serait pour le moins log ique que le c o m m i s 
saire de pol ice jouisse des mêmes avantages, ce lu i -c i n 'ayant que 
ses seuls appointements pour v i v r e , alors que le receveur a le 
droi t d'exercer de nombreux c u m u l s dont le produi t dépasse bien 
souvent le montant de son trai tement , et qu 'en outre les pres
tations fournies p a r l e commissa i re de pol ice sont autrement n o m 
breuses et absorbantes que celles d u receveur c o m m u n a l ; 

Considérant que la s i tuat ion créée au commissa i re de pol ice par 
le projet de lo i gouvernementa l est h u m i l i a n t e , avi l issante et est 
de nature à jeter le discrédit sur le rôle q u ' i l a à r e m p l i r dans 
la société ; 

L ' A s s e m b l é e , à l 'unanimité , décide q u ' i l n 'y a pas l i e u d'exa
m i n e r plus avant le projet dans ses autres détails ; 

E lève une véhémente et énergique protestat ion contre la s i tua-
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t ion humi l iante et dégradante dans . laquelle nous place le projet 
G o u v e r n e m e n t a l et prend l 'engagement de lutter jusqu 'au bout 
afin que cette s i tuat ion in ique disparaisse et que justice nous 
soit rendue. 

Réponse de M o n s i e u r le G o u v e m e u i du l i rabant au télégramme 
qu 'au cours de la séance, l 'assemblée a décidé de l u i transmettre : 

Le 1:1 janvier 1929. 

Cher Monsieur le Président, 

J'ai été profondément touché de l'amabilité extrême que l'on veut 
bien me témoigner à la Fédération des Commissaires et Commis
saires-Adjoints de Police. Je vous prie de vouloir bien dire à ces 
Messieurs toute ma reconnaissance et leur exprimer les souhaits 
sincères que je forme pour chaque membre en particulier et pour 
sa famille, ainsi que pour la Fédération en général. Je serais 
personnellement heureux si Vannée 1929 pouvait voir la réalisation 
de toutes ses aspirations. 

Veuillez agréer, cher Monsieur le Président, les assurances de 
mes sentiments tout dévoués. 

(s.) NENS. 

Nécrologie 

L e 24 décembre dernier est décédé notre très estimé camarade 
Lesoile, C o m m i s s a i r e ad jo int à M a r c i n e l l e . 

Des funérailles imposantes lu i furent faites, auxquelles assistaient 
notamment les Bourgmestre et échevins de cette localité, qui ont 
v o u l u ainsi témoigner à eut h u m b l e mais dévoué fonct ionnaire une 
dernière marque de la haute estime q u ' i l avait su conquérir au 
cours de sa belle carrière. 

N o u s adressons à la famil le du défunt nos condoléances émues. 
Ci-après nous reproduisons le discours prononcé à la mortuaire 

pai le ca n i ! rade Devvez, représentant la Fédération N a t i o n a l e des 
Commissa ires et Commissa ires adjoints de po l i ce . 

Discours prononcé à l 'enterrement de M . l ' ad jo int Leso i l e , à 
Marc ine l l e , par M . Devvez, secrétaire de la section de C h a r l e r o i , 
le 27-12-28. 
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Mesdames.- Mess ieurs , 

E n l 'absence de notre président retenu par d' impérieux devoirs de 
f a m i l l e , je viens au n o m de la fédération nat ionale des officiers 
de pol i ce , saluer la dépouille mortel le du camarade Leso i l e 

ASquo puisai pede « L a mort frappe d ' u n p i e d ind i f fé rent» . 
C'est encore le cas, p o u r Leso i le . 
I l est enlevé à l 'affection des siens et à la nôtre , à un âge 

où i l pouvai t donner u n p l e i n rendement . 
Q u e pouvons-nous faire à cela ? 
R i e n en ce q u i concerne le d i s p a r u , mais beaucoup en ce qui 

concerne ceux q u i restent. 
A M a r c i n e l l e , une caisse de pens ion existe, et l ' o n me dit qu 'e l le 

est assez complète . Cependant , je pense qu 'e l le ne vise pas assez, 
les risques professionnels , « maladies et accidents », q u i existent 
chez nous pol ic iers avec une intensité, insuff isamment compr i se , 
des autorités. 

Leso i le était, ce que l 'on peut appeler , un hum ble soldat du 
d e v o i r . 

C'était un h o m m e très ra isonnable , qui agissait selon ses moyens , 
en communauté avec ses pr inc ipes d'honnêteté démocrat ique. 

Issu de la démocrat ie ouvrière, i l se t rouvai t mieux qualifié que 
certains, p o u r comprendre la mentalité qui caractérise l 'âme ouvrière, 
et eonséqucmment , i l agissait toujours avec bonté . 

L a mentalité actuelle s'est modifiée de celle d 'avant guerre , et 
la période transitoire q u i se cont inue encore, nécessite dans nos 
corps de pol i ce , la présence d ' h o m m e s , tel que l'était le camarade 
L e s o i l e . * 

S a d i s p a r i t i o n prématurée cause donc un vide , et je suis persuadé' 
que le défunt, sera regretté, de la p o p u l a t i o n , c o m m e i l le sera 
de la fami l le policière. 

M o n cher et vénéré col lègue, ton souvenir restera vivaco en nous, 
tu seras p o u r les nôtres, l 'exemple d u b o n père, de l 'époux consc ien
cieux et de l 'honnête p o l i c i e r . 

Repose en pa ix . 
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AVIS 

Les quittances d'abonnement seront remises à la poste 
dans le courant d ' A v r i l prochain. Nos a b o n n é s peuvent 
s ' é v i t e r les frais d'encaissement, et faciliter en m ê m e temps 
c o n s i d é r a b l e m e n t le t ravai l de perception, en versant l ' i m 
port de leur abonnement au compte c h è q u e postal 227816 
(Desloovere). 

L A D I R E C T I O N . 

A propos du Cinquantenaire de la Revue 

L a rédaction du journal « L e Gendarme » a bien v o u l u , dans 
son numéro de février dernier , s'associer, en des termes très élo-
gieux, à l 'hommage posthume rendu, par la Revue Belge de 
pol ice administrat ive et judic ia i re , à son fondateur feu M 1 ' Fél ix 
Delcourt , à l 'occasion des 5o années .d'existence de cette p u b l i 
ca t ion . 

L a « R e v u e » est on ne peut plus sensible à cette nouvel le 
marque de sympathie , émanant de l 'organe professionnel du corps 
de la gendarmerie , et en remercie tout particulièrement son très 
érudit D i r e c t e u r - F o n d a t e u r , le major honoraire Vic tor G i l l a r d , q u i , 
nous le savons par expérience, ne manque pas une occasion de 
contr ibuer à la di f fus ion de notre j o u r n a l . 

Sa voix autorisée, v émettant des appréciations des plus flatteuses 
quant à la valeur ut i l i ta ire de la « R e v u e » sera, nous en som
mes persuadé, écoutée une fois de plus par ses fidèles lecteurs 
et le nombre de nos abonnés de ce corps d'élite ne pourra 
que s'en accroître pour le plus grand b i e n c o m m u n . 

L A R É D A C T I O N , 
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Police générale 

T R A N S P O R T D E C A D A V R E S D ' A N I M A U X E T D E V I A N D E S 

D E B O U C H E R I E . 

L e M o n i t e u r d u 4 janvier 192g a publié u n Arrêté R o y a l du 
24 décembre 1928, abrogeant l 'Arrêté R o y a l d u 17 ju i l le t 1923. 
réglant le mode de transport des cadavres d 'an imaux et de v i a n 
des de boucher ie , ainsi que de toutes autres disposi t ions anté
rieures contraires quant au même sujet. 

L ' interprétat ion du texte de l 'art ic le 4 du nouvel arrêté ayant 
laissé quelque doute, notamment sur le po int de savoir si des v i a n 
des propres à la consommation, mais transportées irrégulièrement, 
devaient, aussi b i e n que les viandes i m p r o p r e s , être, après saisie, 
mises à la dispos i t ion d u clos d'équarrissage, nous avons sollicité 
à ce sujet l 'avis d u Département compétent . 

Ci-dessous nous reproduisons la réponse de M o n s i e u r le M i n i s t r e 
de l ' A g r i c u l t u r e . V . T . D E B . 

Bruxelles, le '18 Janvier 1929. 

Comme suite à votre lettre du 12 courant, N<' 383, jai l'hon
neur de vous faire savoir que les viandes et cadavres d'animaux 
propres à la consommation, aussi bien que les viandes et cada
vres impropres à cet usage, doivent être saisis et confisqués pour 
être détruits dans un clos d'équarrissage, lorsqu'ils sont transpor
tés en infraction à l'arrêté royal du 24 décembre 1928. 

Pour éviter dans la mesure du possible que les viandes exper
tisées ne soient mises en circulation sans application des estam
pilles réglementaires, Vattention de tous les experts de viandes a 
été attirée sur les conséquences d'un oubli d'estampillage ou 
d'un marquage insuffisant de la viande propre à l'alimentation. 

Dans ces conditions, on peut présumer que seules les viandes 
soustraites à l'expertise ci raison de leur état douteux ou en vue 
d'éluder les dispositions sur la taxe de transmission seront trans
portées en infraction à l'arrêté royal précité. 

Pour le Ministre, 
Le Directeur général, 

GESCHÉ. 
A Monsieur l'Officier du Ministère Public 

près le Tribunal de police de Bruxelles. 



Police judiciaire 

D E L A C O M P É T E N C E D U J U G E D E PAIX, 
C O M M E J U G E D E P O L I C E 

Q U E S T I O N : 

U n e prévention de coups, ca lomnie , d i f famat ion , bris de clôture, 
etc. constitue un délit passible d'une peine correct ionnel le . 

P a r suite de circonstances atténuantes, ces délits peuvent être 
contraventionnalisés et conséquemment soumis à la j u r i d i c t i o n d u 
tr ibunal de pol ice . 

P a r exemple, u n prévenu est renvoyé devant le t r ibunal de po
l ice , en vertu d'une ordonnance de chambre d u consei l . I l a à 
répondre d'une prévention de coups et de ca lomnie . 

De l ' ins t ruct ion faite à l 'audience, i l résulte que ces préventions 
ne sont pas établies, mais bien celles de violences légères et d ' i n 
jures verbales. 

L e juge est-il lié par l 'ordonnance de r e n v o i , ou peut - i l ac
quitter du chef des préventions de coups et ca lomnie , et c o n d a m 
ner d u chef d' injures et de violences légères ? 

Cette question déjà posée, a reçu des solutions différentes. 

R É P O N S E : ' 

Il s'agit en l 'espèce d'une question de compétence . 

Code d'instruction criminelle, article 740 : 

« Les juges de paix connaîtront aussi de toutes les 
contraventions commises dans leur arrondissement. » 

L a compétence territoriale du juge de paix est uniquement ré
glée par le l ieu où l ' infract ion a été commise . (Cassation, b ; i g -
I - I 8 8 5 , P . , i 8 8 5 , L 37 ; — Gass. b . . 23-12-1889, P . , 1890, I , 44). 

L o r s q u ' u n e infract ion se constitue d'actes q u i ont été c o m m i s 
sur les territoires respectifs de deux cantons, mais dont l 'ensemble 
forme, au regard de la lo i pénale, u n tout i n d i v i s i b l e , le t r ibuna l 
de pol ice de chacun de ces cantons est compétent p o u r en 
connaître. (Gass, b . , g-6-1908, l , 244). 

Loi du 1-5-1849 sur les tribunaux de police simple et correc
tionnelle. 

A K T . I E 1 ' . — Indépendamment des affaires de s imple pol ice q u i 
leur sont attribuées tant par le code pénal que par des dispos i 
tions spéciales, les juges de paix connaîtront : 
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2" ( L o i d u 7-10-1886, art. So). L e s t r ibunaux correct ionnels 
connaîtront des délits et les juges de paix des contraventions ( A u 
code rural) ; 

3° Des contraventions aux lois et règlements sur la grande v o i r i e , 
le roulage, les messageries, les postes et les barrières ; 

4" ( L o i d u i - i o - i 8 5 5 , art . 24). L e s t r ibunaux de police c o n 
naîtront de toutes les contraventions à la présente lo i (sur les 
po ids et mesures) et aux arrêtés pris p o u r son exécution ; 

5° Des infract ions aux règlements ' p r o v i n c i a u x . 
Loi du 4-10-1867 sur les circonstances atténuantes, modifiée par 

celles du 26-12-i881 et du 4-9-1891. 
A R T . 4. — L o r s q u e le fait imputé sera punissable de l ' e m p r i 

sonnement ou de l 'amende, et que, sur le réquisitoire d u m i n i s 
tère p u b l i c o u sur le rapport fait à l a c h a m b r e d u consei l , les 
juges seront unanimement d'avis q u ' i l y a l i e u de réduire ces 
peines aux taux des peines de p o l i c e , ils p o u r r o n t renvoyer le 
prévenu devant le juge de paix compétent , en expr imant les c i r 
constances atténuantes. 

L a l'acuité de renvoi en pol ice accordée par les articles 4 et 6 
de la loi d u 4-10-1867 aux c l iambres d ' ins t ruc t ion est l imitée aux 
délits prévus par le code pénal et par celles des lois particulières 
qui autorisent expressément le juge , en cas de circonstances atté
nuantes, à ne prononcer qu 'une peine de po l i ce . (Cass. b . , 2 O - 3 -
1876, P . 1876, I . 240). 

L e juge de paix doi t donc rester dans les l imi tes de sa c o m 
pétence , et l ' exemple donné doit être résolu c o m m e suit : 

U n prévenu est renvoyé en pol i ce , pour un délit contraven-
tionnalisé, d u chef de coups et ca lomnie . 

. L ' o f f i c i e r d u ministère p u b l i c est-il lié par l 'ordonnance de renvoi ? 
N o n ; après avoir visé dans son réquisitoire les coups et la ca

l o m n i e , i l recherchera les contravent ions possibles dans le procès-
verbal , et les portera aussi dans son réquisitoire, et c'est l u i , le 
premier , par l 'étude du dossier, qui s 'apercevra de la fragilité 
des préventions, et qui aura soin d'a jouter à son réquisitoire. 

Subsidiairement- : 
i ° exercé des violences légères envers 
2° verbalement injurié 

C'est le mode de procéder de m o n chef direct M 1 ' Cornet te . 
Je suppose que l 'officier d u ministère p u b l i c se borne à m e n 

t ionner sur son réquisitoire, les coups et blessures et la ca lomnie . 
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L e juge constate que ceux-ci ne son; pas établis, mais retient 
les préventions d' injures verbale-, et de violences légères et pro
nonce une peine de police ; 

L e juge du tond n'est pas lié par la qual i f icat ion d u lait donnée 
par l 'ordonnance de renvoi . Il donne aux laits leur qual i f icat ion 
légale d'après le résultat de l ' ins t ruct ion , à la condi t ion de ne pas 
sort ir des l imite. , de compétence et M e ne pas v i o l e r les dro i t s 
de la delense. (Cass. i 5 -2 - i .)o.). P . L i 37). 

L e t r ibunal saisi peut modif ier la qual i f icat ion des faits dont 
la connaissance lui est attribuée, poi trvu qu'ainsi transformée ceux-ci 
rentrent encore dans sa compétence . ( l ' u r r . I ïruxeilcs. i b - y - i q o q ) . 

Il M ' e n : - s i ; 1,1 ,a ,v . lu telle pie ..s la qual i f icat ion 
donnée I M I l 'ordou i i . n i ! c de • ,1 » . de reeoi 11 îai I re au lait son 
caractère véritabii . .1 h\ (.••luliiion .mue.ois de ne pas entreprendre 
sur les droits de la défense en ubstituant un l'ait différent à 
celui qui 1 ; 1 it l'objet de l 'ordonnance . (Cass. j 3 - u - i g . î 5 et 7-1 j -
i q ' 5 , K . D . P . P . 5h et 77. i y .:>,). 

Dans le cas où le lait dont un tr ibunal correct ionnel est saisi 
est mal qualifié ••:•> V -nmi.-;ti re p u b l i c , il v a l ieu pour le t r i 
b u n a l , non .le p . . s . . s e - I.- |-e|i,v .i , ¡1 prévenu, mais de rect i l icr 
d'ollice ) 'c ireur <•, mmii.-e .1.;. p ; s smeer . s ' i l est compétent , la 
peine édictée par ia loi ( i ) . (C'ass. i f . , j - i i - i s . : t i . 1 Jalloz, R é p c r t . , 
V " Instr. c t i i i i . . X " i q o . 

J u m e t . le 4-1 2-;t.)2ï. 

I - M . U f . W ' F . Z . 

Législation 

.\ ..i page à de la Revue de janvier u j 2 q . nous avons publié 
le texte rie la loi du 15 décembre I I J J S . abrogeant la formalité 
de l 'af f irmation des P . V . d ' in f rac t ion . 

X o u s croyons utile de compléter cette p u b l i c a t i o n par l ' inser
tion d'une c irculaire interprétative que M'" le P r o c u r e u r du R o i 
de Bruxel les vient d'adresser notamment à M r s les Officiers d u 
Ministère P u b l i c près les T r i b u n a u x de pol ice de l 'arrondissement . 

P u . D . 

(1) Voir sur la m a t i è r e KtmJe de M r T a y a r t de IJerms, p u b l i é e aux pages 
166 et suivantes de la Revue 1925, j u i n . 
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A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S B ruxe l l es , le 16 j anvier 1929. 

P A R Q U E T 
u. ; L e P r o c u r e u r du R o i près le 

S e c r é t a r i a t T r i b u n a l de Première Instance de 
— Bruxe l les à Mess ieurs les Officiers 

Police farde 153 d u Ministère P u b l i c près les T r i -
— bunaux de po l i ce . 

Messieurs, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la loi du 15 décembre 
1928 publiée au Moniteur des 30-31 décembre 192S. 

A partir du 10 janvier 1929, les prescriptions légales encore en 
vigueur qui prescrivent l'affirmai ion des procès-verbaux d ' infraction 
ou subordonnent à cette formalité leur force probante sont abrogées. 

Déjà la loi du 30 janvier 1924 avait supprimé la formalité 
de l'affirmation : 

1 ) des procès-verbaux dressés par les gardes-champêtres eu raison 
d'infractions eu matière rurale et forestière ; 

2) des procès-verbaux dressés par les gardes de l'Administration 
des Fotêts en raison d'infractions en matière forestière. 

3) des procès-verbaux dressés par les gardes-pêche, gardes-forestiers 
et gardes-champêtres en raison de délits de pêche. 

La nouvelle loi supprime la formalité de l'affirmation dans tous 
les cas oit elle av.ait été maintenue. 

Ne sont donc notamment plus soumis à la formalité de l'affirmation : 
A) les procès-verbaux dressés eu raison d'infractions eu matière 

de voirie vicinale (art. 31 de la loi du 10 avril 1841); 
13) les procès-verbaux dressés conforiiiémenl à l'article 12 de la 

loi du 25 juillet 1891 et constatant dans les zones réservées des 
infractions en matière de voirie; ainsi qu'aux lois et règlements 
relatifs aux chemins de fer de la Société Nationale, aux chemins 
de fer concédés par l'Etat ou aux chemins de fer vicinaux, à 
leur exploitation et ¿1 leur police; 

c) les procès-verbaux dressés en exécution des articles 3 et 4 de. 
la loi du 22 juillet 1924 (1). 

La lui nouvelle n'a pas supprimé la foi malitê du visa lorsque 
celle-ci est prescrite Par la législation en vigueur (2 ) . 

Le Procureur du Roi, 
RAOUL HAYOIT. 

(1) L é g i s l a t i o n sur la navigation a é r i e n n e . 

(2) V o i r notamment art. ..•; ,., ,,,, s „ j u Code de p r o c é d u r e . 
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P E N S I O N S D E S T R A V A I L L E U R S E T D E S E M P L O Y É S 

L e M o n i t e u r du 2g Décembre 1928, a publié la l o i du 24 
d i t o , ayant pour objet d'établir une prescr ipt ion spéciale pour 
les infractions aux lois des to décembre 1924 et 10 mars 1925. 

N o u s publ ions ci-dessous le texte de la dite loi et la faisons 
suivre d'une c irculaire interprétative adressée par M ' le P r o c u r e u r 
d u R o i de Bruxel les à Messieurs les Officiers d u Ministère p u b l i c 
de l 'arrondissement. 

Cette instruction délimite la portée précise de la législation 
nouvelle et contient de précieuses directives que nos abonnés 
auront intérêt à connaître . P u . D . 

A L B E R T , R o i des Belges, 
A tous, présents et à venir , S A t . f r . 

L e s Chambres ont adopté et N o u s sanctionnons ce qui suit : 
A R T I C I . K r x i o i E . — P a r dérogation à l 'article 23 du Code d ' I n 

struction c r imine l l e , l 'action publ ique et l 'act ion c i v i l e résultant 
d'une infraction d e l ' cmn 'oveur ou d e s o n p r é p o s é aux dispos i 
tions de la loi du 10 décembre 1.124. ' ' e l a l i v e à l 'assurance en 
vue de la vieillesse et d u décès prématuré, de la loi du 10 mars 
i g 2 5 modifiée par celle du 10 j u i n 192'". relative à l 'assurance 
en vue de la v i e i l l e s s e et du décès prématuré des employés et des 
arrêtés royaux p r i s en exécution de ces ' lo i s , sont prescrites après 
une a n n é e l'évolue à dater du jour de v la cessation d u contrat 
de louage de services, et ce, suivant la dist inct ion d'époques 
étal>J4«**'?r''" l 'article 21 du Code d ' Instruct ion c r i m i n e l l e . 

P r o m u l g u o n s la présente l o i , o r d o n n o n s qu'elle soit revêtue d u 
sceau de l 'État et publiée; au M o n i t e i i 1 ' . 

Donné à Bruxel les , le 24 décembie 1.; . .«. 
A L B K I v T . 

A R R O N D I S S E M E N T D E » R C X E U . E S . Bruxe l les , le 1 ii janvier 111.29. 

P A E Q U E T 
DÛ 1 .e Procureur du Roi près le T r i -

P R O C U R E U R D U ROI b u n a l < 1 ( ' p r e m i è r e n u a n c e de I i r u -
N c r e s ,1: Messi i n i ; ; le Premiers 

Secrétariat. Substituts ••! Substituts du Procureur 
— d u R o i : «•! a M e s s i e u r s les Officiers 

Législation 11'. 159 d u Ministère P u b l i c piés les T r i -
— ' bunaûx de pol i ce . 

Messieurs, 

J'ai Vhonneur d'attirer votre attention sur la loi du 24 décembre 
1928 publiée dans le Moniteur du 29 décembre 1928 pp. 5456 et 
5457. 

http://SAt.fr
http://�rcxeu.es
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Cette loi décide que l'action publique et l'action civile, résultant 
d'une infraction de l'employeur ou de son préposé aux dispositions 
des lois des 10 décembre 1921. 10 mars 1925 et 10 juin 1926., 
relatives à l'assurance en vue de la vieillesse ou du décès préma
turé, sont prescrits après une a n n é e r é v o l u e à dater du jour 
de la cessation du contrat de louage de services. 

Toutefois, la .prescription peut, durant ce délai, être interrom
pue conformément au droit commun. 

Les mêmes règles sont applicables à la prescription de l'action 
publique résultant d'une infraction aux arrêtés pris en exécution 
de ces lois, ( i ) 

Malgré la généralité apparente de son texte, la loi nouvelle ne 
vise pas toute infraction aux lois des 10 décembre 1924, 70 mars 
1925 et 10 juin 1926 ; elle ne concerne pas notamment les in
fractions punies par ces lois d'une peine correctionnelle, quand 
bien- même l'auteur de ces infractions est un employeur ou son 
préposé. C'est ce qui doit, à mou sens du moins, être déduit de 
l'exposé des motifs du projet de loi et des mots de la loi nou
velle : « Par dérogation a l 'article 23 (du titre préliminaire) du 
Code d'instruction criminelle », article qui ne vise que la pres
cription de l'action publique el de l'action civile resultali! d'une 
contravention. 

La loi nouvelle us s'applique donc qu'aux contraventions com
mises par un employeur ou sou préposé el prévues par les lois 
des 10 décembre 1924, 10 mars 1925 et M) juin 1926 ou les 
un-clés pris en exécution de ces lois. 

Le champ d'application de la loi nouvelle étant ainsi délimité, 
les dérogations qu'elle établit sont les suivantes: 

1) Le délai de prescription de l'action publique et de l'action 
civile est d 'un an au lieu de 6 mois ; ce délai peut être pro
longé conformément au droit commun par des actes interruptifs 
de la prescription sans cependant que le terme de deux ans puisse 
être dépassé. La prescription de l'action publique peut également-
être suspendue conformément au droit commun. 

2) Le point de départ du délai de la prescription de l'action 
publique ou de l'action civile n'est point le jour ou la contraven
tion est commise mais celui oh le. contrat de louage de services 

(i) Notamment A . R . dus i . v i t - 2 5 , 2|--i-_>7, J5-I r-zx. 
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prend fin, c'est-à-dire le jour oit l'assuré cesse d'être attaché au 
.service de son employeur. 

La loi est-elle applicable aux infractions qui, au jour de son 
entrée eu vigueur, c'est-à-dire le H janvier 1929, étaient déjà 
prescrites parce que plus de six mois s'étaient écoulées depuis le 
jour oii elles avaient été commises ? 

Interrogé sur ce point à la Chambre des Représentants, M. le 
Ministre de l'Industrie, du Travail et de Prévoyance Sociale a 
répondu qu'il étudierait la question. 

A mon. avis, l'infraction étant prescrite, l'action publique ne 
peut renaître que par une décision formelle du législateur. Si le 
législateur n'a pas exprimé cette volonté formelle ni dans la loi. 
ni dans les travail \: préparatoires de celle-ci — et tel est bien 
le cas en l'espèce — /'/ finit s'en référer aux principes généraux 
du droit. Or lorsqu'une loi modifie la durée d» prescription, les 
prescriptions déjà accomplies ne sont pas touchée:; mais celles qui 
sont en cours subissent l'effet du changement (Plauiol édition 1915, 
tome I, n" 248 et a contrario Cass. 20 mai 18S6, I, 224). 

Le Procureur du Roi, 
RAOUL HAYOIT. 

Police judiciaire 

OPINIONS S U R L ' I N S T I T U T I O N 

E T S U R L E F O N C T I O N N E M E N T D U J U R Y 

! . 'après-guerre a renversé b i e n des i l lus ions et amené bien des-
changements dans la mentalité et la vie de nos contemporains . 

N o u s traversons, des e n . e s d e t o u t e s s o r t e s , mais la .plus tenace, 
la plus lamentable, e* t sans c o n t r e d i t la crise de i.npraljté. O n dit 
communément que la moralité d u monde est malade et bien 
malade. 

N o u s n' insisterons cependant que sur l 'une des caractéristiques 
de notre t e m p s : le mépris de 'a vie des a-.ilivs. O n n 'a jamais 
autant: tué que de nos jours. L e b r o w n i n g CL le poignard sont 
des joujoux que nombre de gens manient avec facilité et. légèreté. 

http://en.es


— 58 — 

L a presse quot id ienne n'est guère embarrassée p o u r r e m p l i r les 
colonnes des faits d ivers . 

O n tue par haine p o l i t i q u e . O n tue par pass ion, par ja lousie , 
par vengeance. O n tue pour voler , p o u r un oui ou p o u r un non ; 
p o u r une futilité on abat un r i v a l . L e monde est devenu un 
coupe-gorge, un mauvais l i e u où l 'on craint de s 'aventurer, car, 
outre les chauffards, grisés de vitesse, qui écrasent les piétons 
sans scrupules et filent sans s ' inquiéter de leurs v ic t imes , ne peut-
on redouter p o u r l 'honnête et pais ible c i toyen , au moins une balle 
perdue destinée à u n autre ? 

O n ne respecte plus la vie. d u p r o c h a i n . C'est de la sauvagerie ! 
Respect de la vie ? Q u ' e n font- i ls 'es -parents q u i s u p p r i m e n t 

le petit être au premier jour de son existence ? 
Sous ce rapport , les statistiques sont effrayantes. 
U n professeur d'Université s ignalait récemment qu 'en Belgique, 

chaque année, 200,000 petits enfants étaient i m p i t o y a b l e m e n t 
tués avant d'être appelés au jour . 

D é j à on s 'émeut de ces constatations que le luxe et les plais irs 
coûteux ont pr i s le dessus, c o m m e aussi le peu de cas que font 
certains de la loyauté dans les affaires et de la probité profes
s ionnel le 

M a i s où v a - t - o n , si on ne respecte plus même la vie ? 
L ' h o m m e devient de plus en plus un loup p o u r l ' h o m m e . 
D 'aucuns affirment que le m a l git clans le fait que le j u r y a 

trop) d ' indulgence pour les c r i m i n e l s . C'est cette quest ion que nous 
allons examiner . 

Dans ce t ravai l , nous n'avons d'autre mérite q u e . c e l u i d ' i n d i 
quer aux autres ce que nous avons puisé nous-mêmes dans nos 
lectures et dans nos recherches. E n cela nous remplissons un 

' d e v o i r : rendre aux col laborateurs de la Revue un peu en retour 
de ce q u ' i l s - n o u s offrent. 

A u t r e m e n t di t , nous adoptons, p o u r régler nos rapports écono
miques , l a formule d u g a m i n de Paris : 

« D o n n e - m o i d 'quoi qu't 'as 
« j ' t e donnera i d ' q u o i q u ' j ' a i . » 

L a presse a beaucoup épilogue en ces temps derniers au sujet 
d u j u r y . C'est p o u r q u o i nous abordons au jourd 'hui cette l o i , q u i 
présume l ' innocence , ra ison de plus p o u r nous en occuper . 

N o u s aurons plus de mérite à nous faire une o p i n i o n raisonnée 
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que de hausser les épaules et conclure q u ' « on ne peut contenter 
tout le monde et s o n père ». ' 

E n effet, les auteurs ne sont pas d 'accord et nous trouvons 
le p o u r et le contre, épais , ça et là. N o u s les rassemblons i c i 
en un faisceau. 

P o u r apprécier impart ia lement cette ins t i tu t ion , nous remonte
rons à son origine et exposerons la théorie flatteuse et séduisante 
de son établissement, celle qui nous avait c o n v a i n c u au temps où 
nous préparions l 'examen de Commissa i re -ad jo in t . 

•' L ' i n s t i t u t i o n des jurés est une des plus belles conceptions 
qui ont p u inspirer l'esprit h u m a i n , l ' amour de la liberté réuni 
au désir de la sécurité sociale. » 

Cette grande idée consiste à confier aux citovens eux-mêmes 
la décision des faits en matière de c r ime , afin que, laisaui partie 
de la société générale, ils voulussent la préserver du danger que 
le c r ime l u i fait cour i r , et que. pouvant un jour être placés au 
rang des accusés, ils considérassent la cause comme étant la leur . 

Cette combina ison , dans les mêmes h o m m e s . des senumeii ts 
les plus efficaces pour assurer la justice et l ' impartialité, constitue 
la nature' de cet établissement. (Mémoire qui a remporté le p r i x 
sur cette question : Quels sont les m o y e n s d'améliorer le j u r y 
eh France). 

N'cùt-il pas été contradictoire après que le pr inc ipe de l 'égalité 
c o m m u n e devant la loi avait été proclamé, c 'est-à-dire au m o m e n t 
où il venait d'être déclaré, que la vie et l ' h o n n e u i étaient désor
m a i s des biens précieux pour tous les accusés indis t inctement , 
à quelque r ' . i < - t à quelque posi t ion sociale qu'Us se rencon
trassent, de i.-s. 's subsister dans l'état u,n. corps permanent de 
privilégiés investi exclusivement du p o u v o i r immense de juger des 
affaires cr iminel les ? N 'eùt-i l pas été dangereux p o u r la liberté 
i n d i v i d u e l l e , qu 'un corps qui se fût complété lui-même ou qui 
eût reçu de l'autorité de nouveaux membres , eût, par le fait de 
s o n existence, le droi t de vie ou de mort s u r tous les c i toyens. 

( L E O / O V I S K I I N - D ) . 

L u e loi de iS|.3 qui avait organisé le jury dans le but de 
donner aux accusés d e ; garanties vastes était vicieuse s o u s un 
rapport , par là même qu'el le avait abandonné à l 'autorité dépen
dante d u gouvernement , la confect ion des listes s u r lesquelles 
devait se former le tableau du tirage des j u r é s ; elle avait l e i u l u 
i l lusoires et vaines la plupart de ses disposit ions bienfaisantes, 
son but était manqué. 
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T e l était, en bref, l 'état de ia législation française jusqu'à l 'épo
que de tiSo<S, m o m e n t où fut promulgué le c o d e . d ' ins t ruct ion 
c r i m i n e l l e qui nous régit a u j o u r d ' h u i . 

L e projet de ce code fut s o u m i s aux divers t r i b u n a u x c r i m i 
nels de France pour qu ' i l s y fassent les observations que leurs 
connaissances spéciales ci l 'expérience des affaires pourra ient leur 
suggérer, et ce, dans le but d ' in t roduire des améliorations ou des 
modif icat ions utiles, dans la loi nouvel le . L e jugement par jurés 
3' était proposé ; niais, chose étrange et in jur iuni déjà expl icable 
à cette époque, la plupart ' des t r ibunaux ;: m-ss's <.•«• ; m o n t r e n t 
contre le rétablissement de cette ins t i tu t ion . 

O u disait : que les mœurs Irançaises étaient en oppos i t ion avec 
l 'austérité des fonctions de j u r é . < >n redoutai', les écarts q 'une 
fausse sensibilité pourra i t produire dans !<• cœur ries jurés au 
profit des accusés et au préjudice de la société. O n C a p p u v a i t 
sur l ' inthllérence que les Français avaient montré poar l ' accom
plissement de ces fonctions lors .'les essais , . u i rivas-s: été lads 
jusqu 'a lors . O n se basait aussi sur ia dm'iculcé où les pué.-., souvent 
étrangers aux affaires judic ia i res , p c t r . e n - se trouver, pour appré
cier sainement les divers éléments cl'une preuve, la dniictilcé p o u r 
eux de discerner le c r ime avec adresse e; ,'•, ne pa-- exposer l ' i n 
nocence à. devenir v ic t ime de s imples apparences. c<..n.ne cebi 
peut arriver dans les cas où les îmryens de convic t ion ne reposent 
que sur des indices et des présomptions, genre de preuves q u i , 
p o u r être b ien appréciées, demandent beaucoup de discernement 
et une certaine habitude des opérations de l 'esprit . 

P o u r apprécier le p o u r et le contre de cette' ins t i tu t ion , il fal 
la i t attendre (lue les peuples eussent eu le temps de se f a m i l i a 
riser avec el le , par un assez l o n g usage des fonctions des jurés . 
(SIMONIÇ , avocat, L I É G K . ) 

« Je désire, disait M 1 ' Ht i i . iAs o' 11 C D U H G H E M , que le j u r y soit 
établi tant p o u r les affaires cr iminel les que p o u r les affaires p o l i 
t iques et de la. presse, parce que je regarde c o m m e indispensable 
la d is t inc t ion établie entre les juges du l'ait et les juges du dro i t , 
d is t inc t ion sans laquelle le magistrat décidant sans cesse de la 
vie et de l 'honneur des c i toyens pourra i t se laisser al ler , sans 
s'en apercevoir , aux préventions les plus dangereuses, prendre l ' h a 
bi tude de la dureté et cesser d'être impart ia l par crainte d'être 
trop indulgent . 

Personne ne pouvant se croire à l 'abri de toute action j u d i -
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ci aire, quelle n'est pas l ' importance d'une inst i tut ion qui donne 
au prévenu des juges dont les intérêts ne sont pas distincts de 
ceux de la société . » 

( e s diverses observations firent adopter le j u r y non seulement 
pour les délits pol i t iques et de la presse, mais aussi dans toutes 
matières c r imine l les . 

M i l l e . .'ifets que l 'habitude de juger endurci t le c.eur du juge 
et lui donne des mu'Lirs plus inf lexibles , par la funeste expérience 
q u ' i l acquiert en rencontrant trop souvent des coupables p a r m i 
les accusés. M 1 ' C A K X >I n 'exprimait c o m m e s u t : 

>( Les juges ont tant vu cte coupables qu ' i l s croient voir un 
c r i m i n e l dans chaque accusé |iis.|U a q u ' i l se soit justif ie, tandis 
(pie iseeuse doit être réputé innocent tant q u ' i l n 'a pas été m a -
t héimitiq uement prouvé q u ' i l est coupable . 

iCicn de semblable ne peut être opposé au jure. 
O n ne lui reproche que la faib.esse et la faiblesse qui 

respecte les droits de l ' h u m a n i t é est sans doute p r é f é r a b l e 
à une s é v é r i t é o u t r é e . » 

L ' A U T R E S O N D E L A C L O C H E 

11 est d ' o p i n i o n courante' que le jury est une arme à deux 
tranchants. Il offre une garantie en même temps q u ' u n danger. 

L u dépit de modif icat ions profondes introduites par plusieurs pays 
dans les lois qui régissent le j u r y , ce lui -c i reste l 'objet d'acerbes 
cr i t iques. ' L a presse française signale fréquemment des acquit te
ments scandaleux et retentissants, ce q u i , disons- le , est rare chez 
nous. 

Cependant maintes rois, ie P a r q u e t a fait procéder à l 'arresta
tion d 'un accusé acquitté en cours d'\ssises et déjà remis en 
liberté. 

Cel te procédure se base, pensons-nous, sur l 'article 36o d u code 
d ' instruct ion c r imine l le ainsi conçu : 

H Toute personne acquittée légalement ne pourra plus être re
prise ni accusée a raison du même fait, tel qu'il a été qualifié». 

\ apparai t - i l pas comme r idicule de voir poursuivre pour coups et 
ble sures devant le t r ibunal correct ionnel un i n d i v i d u qui a tué v o l o n 
tairement son semblable ? E v i d e m m e n t , cette procédure démontre 
que notre magistrature est pour beaucoup dans l'absence d'acquit-
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tement scandaleux ; qu'en cours d 'Assises elle s 'emploie à fond 
pour obtenir un juste châtiment, mais il semble, à notre h u m b l e 
avis, qu'el le s'érige en contre-poids à l ' imper fec t ion d u j u r y . -

C e l u i - c i a eu connaissance des moindres détails d u c r i m e ; i l a 
eu toutes les indicat ions nécessaires pour se former une saine 
o p i n i o n sur l 'affaire et se prononcer en connaissance de cause. 

Dès lors , on peut se demander à quoi sert le jti -, si l 'accusé 
q u ' i l acquitte peut encore être repris et jugé pour le même fait 
correct ionnabsé. 

P o u r juger des faits de m o i n d r e gravité, i l laut des magistrats, 
et pour juger des cr imes on p r e n d des c i toyens désignés par le 
sort 

E t la l o i sur la démocratisation d u jury, celle cl . 2 3 août r q i q 
sur les circonstances atténuantes et la par t i c ipat ion du j u r y à l 'ap
p l i ca t ion des peines, apportent-elles une amélioration ? 

X o u s constatons que la France nous envie cette dernière ré
forme. L a propos i t ion B O N X U V A Y qui doit la réaliser a été adoptée 
par le Sénat Français . Ce projet veut que la culpabilité ayant : 
été votée, la C o u r , c 'est-à-dire le Président et s e s . deux asses
seurs, entrent en délibération avec le jury sur l ' appl ica t ion de l a ; 
peine, le Président de la C o u r d 'Assises éclairant les jurés sur les1; 
peines q u i 5«cuvent être appliquées de l a p lus forte à la p l u s fa ible . -
O n votera d 'abord sur la peine la plus forte en descendant d'éche
lon en échelon jusqu 'au moment où la majorité absolue se sent 
prononcée. L e vote a l ieu au scrut in secret, chaque juré votant 
séparément dans l 'ordre qui lui a été désigné p a r . le sort, le 
Président de la C o u r d'Assises, après ses assesseurs, votant le 
dernier . 

.Ainsi q u ' o n peut en juger, i l s'agit d 'une importante réforme. 
E l l e a été provoquée par les juges populaires q u i , après avoir 
rendu des jugements baroques, cherchaient à les just i f ier . E n des 
v e u x votés en lin de session d'Assises , ils regrettaient de n 'avoir 
p u adopter le châtiment à la culpabilité dans une p r o p o r t i o n 
conforme au jugement de leur conscience . .Ainsi , ils posaient devant 
le pays le droit pour les jurés d'être associés à la C o u r p o u r 
l ' appl i ca t ion de ht peine. 

M a i s ces réformes réduiront-elles à néant le reproche que l ' o n 
fait au j u r y d 'avoir une inc l inat ion trop) prononcée vers l ' inrhi lgence ? 

E t puis , la science s ' introduit constamment dans la discuss ion 
des affaires c r imine l les . • 
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Tantôt c'est une question de médecine légale qui s'offre à l 'exa
men des jurés ; tantôt une quest ion de droi t c r i m i n e l , de droi t 
c i v i l ou de droit commerc ia l ; tantôt ce sont les réflexions plus 
ou moins abstraites sur les preuves que la défense ou l 'accusa
t ion jettent à travers les discussions ; tantôt c'est une question de 
pol ice technique et tout cela s'adresse à l ' intel l igence d u j u r y . 

L e j u r y est-il en France ou ai l leurs , une inst i tut ion périmée, 
ou q u i , tout au moins , nécessite une révision, parce que les règles 
judiciaires qui la régissent ne sont -plus adéquates aux transforma
tions sociales et, disons-le , morales d e l 'époque ? 

O u i , puisque la question de la rélormc du jurv est depuis 
longtemps posée devant l ' o p i n i o n sinon devant les assemblées 
législatives. 

Les juges prolessionnels , a-t-on craint , ont la déformation profes
sionnelle et puis , ils décident sur actes, sur faits s implement , quitte 
à accorder les atténuations de peines qu'autorise la l o i . 

L e j u i e , l u i , peut se laisser aller à tout son sentiment, quelles 
q u en soient les conséquences et celles-ci on; été lia; I O ' S . en France, 
i l iogiques . O n a vu des jurys répondu- H U N questions qui leur 
étaient posées de telle laçon qu' i l s a l lumaient q u ' u n h o m m e q u i 
ne v ivai t p.lus n'était pas mort . Il existe une assez curieuse b r o c h u r e 
publiée à Paris qui contient environ soixante verdicts rendus en 
dépit de la ra ison. 

L e système admis en Angleterre et qui règle l'assistance du jury, 
ne semble- t - i l pas devoir mieux satisfaire la conscience publ ique , 
le vox p o p u l i ? 

Dans ce pays, la question est posée à l 'accusé de savoir s ' i l 
plaide coupable ou non coupable . .V i l plaide coupable , confiance 
est laite à la (.'ou-, S ' i l plaide no i coupable , et dans ce cas 
seulement, l 'assistance du j u r v est. obl igatoire . 

N o u s ne s a v o n s pas que le j u r v Angla is soit l 'objet d'attaques 
comme le jmx Français . E l p u i s q u ' i l s'agit du j u r y Français , i l 
nous intéresse par le fait même, car la législation de notre voisine 
n'est guère différente de nos lois qui régissent la C o u r d'Assises 
et le j u r y , ("est pourquoi nous croyons utile d 'emprunter à la presse 
une série d e verdicts qui ont paru n'être pas l 'expression de la 
justice, mais d ' u n esprit sentimental finisse qui a attiré le reproche 
de favoriser l ' impunité : 

«"'Le j u r y de Versailles a acquitté Eugène B A R B A S qui tua son 
enfant à coups de tr ique. Que l le est la sanction prévue par le 
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code pénal dans le cas de coups et blessures volontaires ayant 
entrainé la mort ? U n e peine variant de 5 à 2 0 ans, de travaux 
forcés ; accessoirement, la dégradation c i v i q u e . 

Dans l'affaire q u i nous occupe, le meurtr ier es; absous sans a p p e l , 
conserve avec ses décorations tous les droits d ' u n honnête h o m m e 
entre autres celui d'être tuteur et c u r a t e u r d 'enfant . L a piesse 
a flétri ce verdict . Dans le p u b l i c , l ' impress ion produi , . - fut 
u n a n i m e : la s t u p e u r , une stupeur indignée. 

O n ne c o m p r e n d pas quels m o b i l e s oui poussé onze j u r é : . ] e 

douzième ayant désavoué ses collègues, à décerner u n brevet 
• d ' innocence au plus odieux des meurtriers . L a langage des faits est 
si net, si probant , qu'après leur examen, la décision du j u r v de 
Versailles apparaît c o m m e un défi à l 'humanité et a.i b o n -eus. 

S i persuasive que fut l 'éloquence du délenscur. tout h o m m e 
p o u r v u d 'un jugement sain et d 'une s e n s i b i l i t é moyenne et c o n 
naissant l 'a lhi ire ( j u ' i l avait à juger , devait t rouver e n lui-même 
et dans l 'étude des i'aiis les meil leures raisons de résister e n l ' e n 
traînement o i a t o i i e . e; à cette erreur d 'opt ique q u ' u n défenseur 
habi le c h e r c h e à produire e n laveur de son c l ient . 

O n z e jurés sur douze se sont laissés convaincre de '< l 'honnê
teté » de cet h o m m e capable de frapper un entant de rieur ans 
avec une telle brutalité que le cadavre n'était plus q u ' u n e i m 
mense p la ie : les cuisses et les jambes tuinénécs. le dos et la 
région lombaire envahies par une nappe de sang. 

Sommes-nous , oui ou non , une société de gens civilisés ou u n 
troupeau de brutes prétentieuses ? 11 ne lattt pas que l ' i n d i g n a 
t i o n soulevée par l 'affaire B A R B A S reste va ine . I l faut qu'el le abou
tisse à "une plus r igoureuse protect ion de l 'enfance, à une orga
nisat ion plus, logique de la justice. 

P o u r q u o i l e s femmes n e seraient-elles pas appelées à siéger 
c o m m e jurés lorsqu ' i l s 'agirait d e juger un cr ime contre l 'enfance? 
I l y a fort à parier que si des femmes avaient siégé p a r m i le 
j u r y de Versailles, eMcS ne se seraient pas laissées égarer par 
u n e sentimentalité à rebours et tout leur intérêt serait allé non 
au meurtr ier mais à sa v i c t ime . 

U n e enquête menée à ce propos dans les mi l i eux compétents 
a permis de rceaei l l i r l ' o p i n i o n de quelques personnalités d u bar
reau cl de la magistrature, et sur l 'affaire Barbas, et sur les fé
lonnes qu 'c ' l e suggère. 

M c Joseph Python, l 'éminent avocat par is ien , qui s'est p a r t i -
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cul icrement o<;cuj>é des questions ci meerna.it l 'e iéanee, est [.arti
san d'une réforme profonde d u jury et de l 'établissement de jurys 
mixtes (six hommes et six femmes), toutes les fois q u ' i l s'agirait 
de juger un cr ime eontie l 'enfance (Assassinat-meurtre, attentat 
à la pudeur) . 11 demande aussi aggravation des peines prévues par 
le code lorsque l 'accusé serait le père ou la mère de la v ic t ime. 

:\F René Idzkowski , qui s'était illustré par d'éclatantes p l a i 
doir ies , est sans indulgence pour les jurés : « quand les jurés 
croient leur portefeuil le en danger, d i t - i l , toutes lois q u ' i l s'agit 
d'attaques à la propriété i n d i v i d u e l l e , i l frappe maigre toutes les 
circonstances atténuantes. A Versailles ils se sont laissés impres
sionner par un ruban muge , parce qu' i ls n'ont rien à cra indre . 
D u point de vue social , ce verdict est déplorable. C'est une 
pr ime à la brutalité. 

M 1 ' Raymond de Rianzi , avocat et romancier , s'élève avec 
force contre le préjugé antique qui associe l'idée d 'honneur à l'idée 
de violence. Ce pè>e qui tue son fils pour quelques chiperies. est 
tort en dessous de la brute préhistorique : car elle, du moins , 
ne tuait pas ses petits ? 

P a r m i les juges d ' ins t ruc t ion , Mons ie in Alphandery constate 
dans l 'alfaire Barbas, ce fait paradoxal ; un ensuit de neuf ans 
condamné à mort pour v o l . alors que son père est acquitté 
pour meurtre . 

Ouant à Mons ieur Henri Roliet, juge au tr ibunal pour (.allants, 
cet ad i i r rab l e phi lantrope qui a consacré sa vie au relèvement 
des (suants coupables et malheureux, il appelle de tons ses vo-ux 
1 avènement de., lemmes dans la magistrature, pour toutes les 
questions concernant l 'enfance. 11 n'est pas question ici de con
quêtes léminines, mais de la p iotec t ion même de la race. Car 
i l est bien inuti le de parler de repopula t ion lorsqu'on laisse m o u 
rir les petits enfants sous la tr ique de leur père. 

D u j o u r n a l : D i x ans de bagne à ce lui qui tua son en
fant. L u foule révoltée, a accuei l l i dans le prétoire, cet outrageux 
verdict par des bordées de sifflets, des cris de « A mort ! ». 

M K M i h a u d , partie c iv i l e , et M . Qros, Avocat gén.'rnl, avaient 
réclamé la tète du monstre . 

M 1 ' Deyres, premier avocat, ancien bâtonnier de Toulouse, 
apporta un témoignage d'estime à la famil le de l'assassin et 
M 0 Moro-Giafferr i , pendant trois heures, déploya toutes les res
sources de son éloquence, qui cette l'ois, n'était pas au service 
de la veuve et de l ' o r p h e l i n . 
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I l salit Joséphine Machicot p o u r b l a n c h i r son nègre ! E t le jur}' 
le suivi t ! H répondit oui sur la question et non en ce q u i c o n 
cerne la préméditation, admettant au surplus les circonstances 
atténuantes. E t la cour c o n d a m n a l ' infâme à d i x ans de bagne. 

Joséphine Machicot, t rompée, abandonnée, salie par le goujat , 
^on enfant mort , obtient le franc de dommages-intérêts qu'el le 
réclamait . 

J o l i e justice que ce l le - là ! Il n ' y avait donc pas un h o m m e 
au cœur de père au sein d u j u r y . 

Passons maintenant aux drames d ' a m o u r , dont nous d i rons 
qu ' i l s passionnent le plus l ' o p i n i o n p u b l i q u e , qu ' i l s donnent la 
partie bel le aux avocats parce que tous savent y atteindre le 
genre pathétique, qu ' i l s savent émouvoir plus faci lement encore 
le j u r y q u i admettra aisément, mais souvent inconsc iemment , la 
doctr ine d ' u n avocat pour q u i la force p r i m e le d r o i t : une f e m 
me refuse les avances d 'un h o m m e , ce lu i - c i braque son revolver , 
tire et tue cette femme. 

U n avocat talentueux pla idera que le metttrier « a été c o n 
traint par une force à laquelle i l n 'a p u résister », c 'est-à-dire 
la passion de l ' a m o u r . E t il y a des chances p o u r u n acqui t 
tement. 

C'est précisément le spectacle (pie nous avons v u sur l a scène , 
lors d ' u n récent gala au théâtre d u gymnase à Liège, où nous 
étions de service « J ' a i tué » p a r Léopold Marchand, œuvre qui 
r e m p o r t a u n très gros succès. — Soll ici té en cela, l 'auteur à ex
posé les raisons q u i l 'ont inspiré. 

« J ' a i tué » est une pièce q u i est bâtie à ('encontre de t o u 
tes les règles théâtrales p o u r la s imple raison qu'el le étudie un 
sent iment placé à l 'opposite de toutes les lois humaines : l 'acte, 
que l ' indulgente indifférence d u publ i c a nommé le c r ime pas
s ionnel , n 'y trouve p o i n t d'excuse. 

A t o u s les degrés de J 'échelle sociale, i l semble, au temps que 
nous vivons, que le meurtre soit devenu dans la réthorique a m o u 
reuse 1'« u l t ima r a t i o ' J I . l 'argument suprême. 

Jadis un meurtre par amour était jugé log iquement c o m m e le 
p i re signe d 'une dépravation morale . — A u j o u r d h u i , i l en va 
autrement. — Il semble que les serments échangés par deux-
amants avec le p r e m i e r baiser, i m p l i q u e n t une clause effroyable 
dont la sanct ion n'est autre que la peine capitale . 

C r o y e z - v o u s que j ' exagère ? A l l o n s donc ! 
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* S i ce droit à l'assassinat n'était pas reconnu, di t l 'auteur, ver
r ions-nous les jurés , conci l iants , admettre le meurtre , lui donner 
leur approbat ion et réduire à son m i n i m u m la peine prévue par 
u n code à présent désuet. 

U n « meurtrier par amour » est acquitté souvent. 
C'est là le cas que « J ' a i tué » porte sur la scène. 
Constatons donc que le théâtre moderne s'est lui -même acca

paré de cette légende qu 'on ne condamne plus ce lui ou celle qui 
tue par amour . 

Même en I t a l i e — Deux assassins a c q u i t t é s : 
L e journal « Az » annonçant que la C o u r d'Assises de R o m e 

a acquitté deux accusés inculpés de l'assassinat d'une femme, 
ajoute : 

M Voilà un autre beau fait d'armes d 'un j u r y popula i re . Malgré 
les preuves terribles à la charge des accusés, Messieurs les jurés 
ont préféré t ranqui l l i ser leurs consciences t imorées et ont rendu 
un joyeux verdict ». 

D e la Gazette de Liège,' cette conc lus ion qu 'on va l ire : 
N o u s pourr ions sans remonter bien haut al longer la liste de 

ces crimes atroces qui soulèvent l ' i n d i g n a t i o n . 
M a i s en voilà assez pour démontrer (.pie la moralité p u b l i q u e 

est en singulière répression et q u ' i l serait grand temps de déten
dre, par d'autres moyens que ceux actuellement employés, les 
honnêtes gens contre les chenapans et la canai l le . 

I l est évident qu 'une justice plus fermement et,- disons- le , 'plus 
courageusement appliquée, pourrai t dans bien des cas être extrê
mement ci h c a c e 

Si d 'aucuns attentent au jourd 'hui avec tant de légèreté et pres
que de gai té de cœur à l a vie de leurs semblables, c'est qu ' i l s sa
vent b i e n , les m o n s b v s . qu ' i l - ; ne courent pas pie. 

Quelques années passées- Í o;> 'es prisons qu <M < ingénié à 
reniñe -le plus en plus co, . , . . , ...bles et qu'on n'ose même plus 
appeler que des « instituts de préservai ion sociale » et ils en se
ront quittes. 

11 est des gens q u i s'obstinent à ne considérer le cr ime que 
sous l 'angle de psychiatr ie et: pour qui tout assassin est un m a 
lade. Qu'à la faveur de semblables l í léones une indulgence qui 
ressemble à la plus regrettable faiblesse a i l l in i par pénétrer nos 
mœurs, c'est expl icable , mais qu'el le perdure devant leurs dé
plorables résultats, voilà qui est tout-à-fait inadmiss ib le . 



Si l 'on veut que les coquins respectent désormais la vie de 
autres, i l faut au plus tôt qu 'on réagisse contre cette sent imen 
talité grotesque et qu'à notre justice t i o p c lémente , 'se substitue 
une justice l o r l e . v i r i l e , énergique. 

Il faut que nos prisons redeviennent de vraies prisons, que, 
nos juges de C o u r d'Assises n'aient plus, c o m m e on l 'a di t , l 'a ir : 
de prendre leurs décisions en écoutant pleurer le v i o l o n . 

Josi-r-H St i i O X E l v , 
Commissaire île police à Lié^e, membre du 

Comité de presse de le Fédération provinciale. 

Officiel 

P a r A . R . des 9-2-29 et 4-3-29 A l : - Van Bi i loen , T h . et 
Vander Haegen, T h . , sont nommés respectivement Commissaires , 
de pol ice à A n v e r s et à Assche. 

I ii A . R. du 4-2-29 approuve un arrêté du Huurgnicsîre de 
la vi l le de l i m é e ' , par lequel M 1 ' J . T a h o n , est dé- igné pour 
r e m p l i r les fonctions de (" ,v eu Chef de pol ice pendant l'année--
1929. 

Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

A P R O P O S D ' U N E I N C O R R E C T I O N 

N o u s recevons la lettre suivante de la section des secrétaires 
c o m m u n a u x socialistes de Liège : 

Tilleur, le 27 février 1929. 

Messieurs. 

Je viens de lire dans un des derniers numéros de votre revue, 
une protestation de Monsieur | . A R I ; \ U ) , commissaire de police à ; 
Soi gui es, en réponse au rapport <le la Fédération Générale des 
secrétaires communaux adressé le 12 décembre 1928 à Monsieur 
le Directeur Général du Ministère de l'Intérieur. 
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J'ai fait part du conflit à la section des secrétaires coin uni naux 
socialistes de Liège, dont j'assume les fonctions de secrétaire, ainsi 
qu'au comité national de la Fédération des secrétaires communaux 
socialistes qui vient de se constituer. Ct.s deux organismes me prient 
de vous faire savoir qu'ils n'ont rien de commun avec la Fédéra
tion Générale des secrétaires communaux de Belgique et qu'ils 
condamnent la. singulière façon adoptée par cette association pour 
la défense des intérêts de la corporation des secrétaires. 

Nous, secrétaires communaux socialistes, nous laissons le soin 
aux intéressés (commissaires de police, receveurs communaux, em
ployés, ouvriers, etc.) de dire s'ils sont satisfaits du projet élaboré 
par le Ministère, et nous trouvons indécent qu'à ce propos, la 
Fédération Générale des secrétaires communaux de Belgique écrive 
que c'est sousêvaluer le rôle du secrétaire et l'amoindrir aux yeux, 
tant du public que des administrateurs, que de comparer à lui, 
le commissaire de police et le receveur communal, en leur attri
buant respectivement les 9/10 et 8/10 de sou traitement. 

Nous ne voulons pas nous immiscer dans les affaires de nos 
collègues neutres, mais nous ne voulons pas non plus qu'on puisse 
faire retomber sur nous des critiques que nous ne méritons nul
lement. 

Nous regrettons vivement les discussions provoquées par la mal
heureuse intervention de la F éd. Nat. des secrétaires communaux 
(je pourrais dire par le comité seulement) car nous avons, l'im
pression que de l'échange, fatal de... coups, qui se produit, tous 
les agents des communes en seront les •victimes. 

Avec vous, nous disons parce que. c'est la justice, que le Gou
vernement a le droit et le devoir d'allouer équitablement à tous 
les fonctionnaires, des traitements leur permettant de vivre dignement. 

Notre programme de • revendications du reste, dans lequel nous 
avons arrêté un contre-projet de barème, finit par ces ligues : 

« Il doit ê t r e entendu que nous ( s e c r é t a i r e s communaux 
» socialistes) ne perdons pas de vue {'ensemble des agents 
» des communes et que nous é m e t t o n s le v œ u de voir traiter 
» tous les fonctionnaires avec une é g a l e bienveillance. » 

A la centrale des Travailleurs des Services publics à laquelle 
notre section est affiliée, la solidarité n'est pas un vain mot et 
les luttes entre corporations seront toujours bannies de notre action. 
Nous en Irouvofis un nouvel exemple dans le fait que lors de notre 
dernière réunion du comité national des secrétaires communaux 
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socialistes, un camarade, délégué des receveurs communaux affiliés 
à la Centrale, assistait également à la séance et que son exposé 
des revendications de sa catégorie, rencontra l'adhésion unanime 
de nos membres. 

Je vous prie, Messieurs, de bien vouloir publier d'urgence, la 
présente lettre dans votre bulletin afin de dissiper bien des mal
entendus et de ne pas faire supporter aux organismes que je re
présente, les conséquences des agissements de la Féd. Gén. des 
secrétaires communaux. ' 

Je vous remercie à l'avance et je vous présente, Messieurs, l'as
surance de ma haute considération. 

Pour la section des secrétaires communaux socialistes : 
Le secrétaire, 

JEAN FRIPONS, 
secrétaire communal à Tilleur. 

E t voilà c o m m e quoi le v i e i l adage qui dit que tout se paie 
ici bas, reste toujours profondément vrai 

Dans le même ordre d'idées, nous ne cessons de recevoir de 
divers côtés du pays des lettres de collègues q u i nous font part 
des protestations d ' indignat ion qui leur parviennent de la part des 
secrétaires c o m m u n a u x de leur connaissance et q u i nous demandent 
d'insérer dans notre plus prochain bul le t in les noms des signataires 
du fameux fac tum. 

N o u s déférons volontiers à ce légit ime désir tout en expr imant 
nos sincères" regrets et notre grand étonnement de vo i r figurer 
p a r m i ces noms ceux de M M . B i d d a e r et F o r t i n , avec lesquels, 
depuis de longues années, nous avons entretenu un commerce des 
plus agréables au point de vue fédéral, qui sont des hommes d'une 
éducation raffinée, ayant du tact, du bon sens, dont les relations 
ont toujours été empreintes d 'une grands aménité , d 'une parfaite 
urbanité et d'une courtoisie charmante . 

V o i c i donc ces noms : 
P . B iddaer , Ander lecht ; C h . F o r t i n , Schaerbeek ; V a n Meuter , 

Ledeberg- lez -Gar id ; Delattre , I Ioudeng-Goegnies ; Bogaert , B o r g e r -
hout - loz -Anvers ; L o u y c k , Assebrouck- lez-1 l i t iges ; M e l c h i o r , Hassel t ; 
Fiance, A r l o n ; Cat id ier , I I o u d e n g - A i m e r i e s ; P i r s o u l , A n d e n n e - l e z -
X a m u r , 

* * 
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P o u r terminer épinglons ici deux apophthègmes édifiants : 
L e ja loux est ce lui q u i supporte impat iemment les avantages 

d ' a u t r u i . 
L a jalousie est un hommage maladroi t que l'infériorité rend au 

mérite (Lamot te ) . 
L E C O M I T É . 

Nécrologie 

L e i o janvier dernier est décidé M . E l i e F l a m i n e , C o m 
missaire de pol ice et Off ic ier d u Ministère P u b l i c près le T r i b u n a l de 
pol ice de et à Ixelles. 

A la demande formelle du défunt, les funérailles ont eu l ieu 
dans la plus stricte intimité. 

L e décès d u camarade F l a m i n e , un des doyens de la F . N . , 
ne manquera pas de laisser un vide sensible au sein de notre 
organisme, où ses qualités d'honnêteté et de dévouement à la chose 
p u b l i q u e lui avaient acquis la sympathie généia le . 

Q u e la famil le d u défunt veuil le b i e n agréer ici les b ien vives 
et sincères condoléances de la R e v u e . 

M o n s i e u r D e b r u , C o m m i s s a i r e de pol ice en chef à Ixelles, a 
prononcé l 'a l locut ion suivante à la mortuaire : 

Mesdames , Messieurs , 

B i e n q u ' i l ait été décidé que les funérailles de M o n s i e u r F l a m i n e 
auraient l ieu dans l ' intimité, je ne crois pas p o u v o i r me soustraire 
au devoir impérieux de rendre un dernier hommage à mon estimé 
et sincère Collègue et a m i . 

L a mort fauche dans les rangs de la pol ice d ' ixe l l e s . A peine 
l a tombe s'est-elle refermée sur deux de nos regrettés col labora
teurs, que la voilà réouverte p o u r recevoir le corps de notre n o n 
moins regretté doy'en à tous. 

L'activité de M o n s i e u r F l a m i n e , la vivacité de son i n el l igence, 
sa v igueur phys ique , c'est le cas de le dire pour notre regretté 
défunt q u i était né le .24 mars 1853, paraissaient défier le choc 
des années . I l y a u n mois à peine , en effet, q u ' i l in ter rompi t 
ses fonct ions, frappé par l ' implacable mal q u i nous l ' a r a v i . 

Ce n'est donc pas, i l est permis de le d i r e , sans une d o u l o u 
reuse stupeur que nous avons appris la mor t de notre C o m m i s 
saire de po l i ce , Officier d u Ministère P u b l i c . 
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M o n s i e u r F l a m i n e laissera le souvenir d ' u n magistrat et fonc
t ionnaire probe, honnête et attaché à ses devoirs , dans le rôle, si 

diffici le et ingrat d'assurer le maint ien de l 'ordre et de vei l ler au 
respect des lois et des règlements . 

Après d 'honorables services rendus à l 'armée, M o n s i e u r F l a m i n e 
devint Off ic ier de pol ice à Bruxe l les et fut nommé C o m m i s s a i r e 
de pol ice à Ixel les , le i 5 j a n v i e r 189... 

D a n s l 'exercice de ses délicates fonct ions , i l fit toujours preuve 
d'habilité et de c l a i r v o y a n c e . Sous sa d i r e c t i o n , à la fois ferme 
et b ienvei l lante , notre corps de pol i ce ne tarda pas à prendre 
r a n g p a r m i les mei l leurs d u pays , tant au p o i n t de vue j u d i c i a i r e 
qu 'adminis t ra t i f . , 

I l fut toujours , je puis le d i re , p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n , u n co l la 
borateur consc iencieux et inte l l igent . S o n respect p o u r l 'autorité 
c o m m u n a l e , son exactitude à rempl i r les ordres donnés ne l ' e m 
pêchaient point de faire, à l 'occas ion, preuve d ' i n i t i a t i v e . Son 
a m o u r d u travai l n'était inspiré que par l ' intérêt p u b l i c . I l sut 
être énergique en même temps que modéré, sévère pour les mé
chants et b ienvei l lant p. 1 a i " les malheureux . S o n tact et son humanité 
ont fait plus pour la sauvegarde de l 'ordre et le respect de la 
po l i ce c o m m u n a l e que ne l 'auraient fait les répressions les p l u s dures . 

A u T r i b u n a l de P o l i c e où à ra ison de la vie si active par l a 
c i r c u l a t i o n intense dans la rue de ce m o m e n t , se traitent tant de 
questions d'intérêt c i v i l et où se déroulent tant de drames ignorés, 
où se jugent tant de causes où pourrai t sombrer l ' h o n n e u r de 
malheureux , M o n s i e u r F l a m i n e se m o n t r a i t , c o m m e organe de la 
société accusatrice, avec l 'esprit ré frac taire à toute déformation 
profess ionnel le . 

Ministère P u b l i c , i l savait se faire , q u a n d i l le fal lait , le premier 
défenseur de l ' inculpé. 

11 ne me sied pas d ' insister davantage : aux peines de d e u i l , 
les longs discours ajoutent à la douleur des parents et des amis 
q u i p l e u r e n t - u n être cher, je me résume donc en attestant devant 
cette famil le en larmes, devant les représentants les p lus auto
risés de la c o m m u n e et devant ses anciens c o m p a g n o n s de ser
v ice , que M o n s i e u r F l a m i n e fut de ceux q u i , par la dignité de 
leur v i e , leur attachement à leurs devoirs , honorèrent les fonct ions 
où les portèrent leur seul méri te . 

Q u ' i l repose en paix ; que son souvenir demeure c o m m e un 
exemple . 

A d i e u , F l a m i n e ! 
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A V I S 

Quelques lecteurs n'ont pas encore r é g l é le montant de 
leur abonnement pour 1929 (30 fr. ; pour les « F é d é r é s » 15 fr.) 
Nous insistons, et ce afin d ' é v i t e r des interruptions dans 
le service de la Revue, pour que le montant dû soit v e r s é 
au plus t ô t , au compte c h è q u e - p o s t a l 227816 (Desloovere). 
L e talon de versement tient lieu de quittance. 

L A D I R E C T I O N . 

C O M M I S S A I R E D E P O L I C E . — Traitement. Relation avec lés 
traitements de receveur communal et de secrétaire communal. 

U n commissaire- de pol ice nous écrit : 

Monsieur le Rédacteur en chef, 

Devant le conflit qui sépare si regrettablement la Fédération des 
Commissaires de police de celle des Secrétaires communaux, je 
serais désireux de connaître votre opinion sur l'avant-projet qui 
érigeait en traitement-étalon, le traitement de secrétaire com
munal, et sur la valeur relative qu'ont, selon vous, les fonctions 
de secrétaire communal, de receveur communal et de commissaire 
de police. 

Je ne doute pas que vous voudrez satisfaire à ma demande, 
et que votre réponse, si vous la donnez par la voie de la « Revue », 
présentera le plus grand intérêt pour les lecteurs. 

Recevez, etc. 

R é p o n s e : 

M o n s i e u r le Commissa i re de pol i ce , 

Je n 'a i jamais compr is p o u r q u o i certains commissaires de pol ice 
ambit ionnaient de calquer leur , statut sur ce lui des secrétaires c o m 
munaux , n i de faire d u traitement de commissaire de pol ice un 
d i m i n u t i f avoué d u traitement de secrétaire c o m m u n a l . 

Q u ' o n y réfléchisse : cela revient, en réalité, à faire d u c o m m i s 
saire de pol ice un succédané du secrétaire c o m m u n a l — ce qui 
n'est pas dans l 'ordre . 
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Q u e , dans la hiérarchie locale , le secrétaire c o m m u n a l soit le 
premier cité, j ' e n conviens avec tout le m o n d e . 

M a i s le commissaire de pol ice , quelle que soit la place qu'où 
l u i assigne dans la série des charges locales, v i t , agit , se meut , 
sous u n statut fondamentalement différent de ce lui du sécrétaire 
c o m m u n a l . 

I l relève, en effet, du p o u v o i r central et du p o u v o i r c o m m u 
n a l , à la fois . 

Il est donc l o i n d'être u n agent exc lus ivement c o m m u n a l . 
Se lon nous ( i ) , le commissa ire de pol ice ne part ic ipe à l 'exer

cice de la pol ice adminis trat ive c o m m u n a l e que parce q u ' i l est, 
dans u n ordre prééminent , agent de p o l i c e adminis t ra t ive générale . 

I l est, en effet, chargé, en ordre p r i n c i p a l , de c o n c o u r i r à l 'exé
cut ion des lois de pol i ce , et. en ordre subsidiaire seulement, de 
col laborer à celle des ordonnances de pol ice c o m m u n a l e (2). 

L e secrétaire c o m m u n a l , l u i , confident, par définition, de l 'auto
rité c o m m u n a l e ; chargé, en vérité, de toutes les affaires de la 
c o m m u n e , et, en par t i cu l ier , de celles q u i sont le plus épi
neuses ; gardien des notions de l ' intérêt loca l , outre que dépo
sitaire de secrets d 'adminis t ra t ion c o m m u n a l e , s ' i l s'en trouve, 
vi t en côte à côte évident avec le conseil c o m m u n a l et avec le 
collège échevinal . E t a n t l ' h o m m e de la c o m m u n e , i l est le c o l 
laborateur permanent et attitré des élus c o m m u n a u x , après avoir 
été , souvent, leur in i t ia teur . 

A u s s i , on peut, dans une certaine mesure, penser que le con
seil c o m m u n a l le traitera avec égards (3). q u a n d i l s 'agira de 
fixer son traitement, cependant qu 'en ceci aussi , i l serait plus dé
cent, plus logique, plus conforme aux mœurs d ' a u j o u r d ' h u i de 
vo i r la l o i se prononcer expl ic i tement sur les obl igat ions de ce 
fonct ionnaire ( 4 ) , fixer catégoriquement le traitement attaché aux 
fonctions de secrétaire c o m m u n a l , et dispenser a insi le t i tula ire 
des génuflexions annuelles ou bisannuel les , requises avant q u ' o n 
lu i accorde à peu près son dû. 

T r è s différente est la s i tuat ion d u commissa ire de po l i ce . 
C e fonct ionnaire , envoyé par le r o i , dans la c o m m u n e , pour 

y faire la pol ice , doi t , s ' i l entend s 'acquitter consciencieusement 

(1) Ce n'est p e u t - ê t r e pas l 'avis de tout le monde. 

(2) lin ce sens, art. 127 de la loi communale . 

(..) Mais ce n'est pas toujours le cas. 

(4) C a m p . Vauthier . P r é c i s de Droi t a d m i n i s t r â t . ! , p. 142. 

LUT 
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de ses fonctions, survei l ler tout, et tout le m o n d e , y c o m p r i s les 
élus c o m m u n a u x , et intervenir — sans doute avec modération, 
mais cependant toujours avec fermeté — quand les lois sont en
freintes, d u moins , quand elles le sont irrémissiblement. 

A ce régime-là, quel commissaire de pol ice peut penser q u ' i l 
ne devra jamais agir, au pénal, contre u n habitant, membre du 
conseil c o m m u n a l d ' a u j o u r d ' h u i , s inon de d e m a i n , ou contre un 
parent, ou contre u n a m i , ou contre un client de bout ique ou 
de p o l i t i q u e , de ce conseil ler ? (1). 

E h ! b i e n , j ' a i toujours trouvé paradoxal que ce soit cet i n 
culpé en puissance, ou ses tenants, qui soient, de par la l o i , 
chargés de fixer le traitement du commissaire de pol ice , agent 
essentiel de la pol ice répressive (2). 

Quel le impartialité, quel l ibre arbitre attendre, en cette matière, 
de la part de gens à charge desquels le commissaire de pol ice 
a peut-être dû, en acquit de sa charge, enquêter, verbaliser , ras
sembler des preuves ? 

Agent de la police administrat ive générale, le commissaire de 
pol ice devrait , à tout le moins , p o u v o i r attendre d u p o u v o i r cen
tral , le redressement des injustices dont, sous le rapport d u trai 
tement, i l peut être v i c t ime , de la part des élus c o m m u n a u x . 

1.1 en était a insi — théoriquement — avant la loi de 1921. 
L e roi fixait le traitement du commissaire d e . pol ice , le conseil 
c o m m u n a l entendu. E t , b ien que le gouvernement se montrai t , à 
cette époque, extrêmement réservé dans la défense des avantages 
matériels attachés aux emplois de commissaire de pol ice , j ' a i 
souvenance de plusieurs arrêtés royaux qui reformaient les déci
sions des conseils c o m m u n a u x fixant à un taux réduit les traite
ments des commissaires de pol i ce . 

P o u r q u o i ce pr inc ipe excellent du roi fixant, après avoir ouï le 
conseil c o m m u n a l , n 'a - t - i l pas été maintenu et transposé dans 
la loi de K j 2 i ? 

Préc i sément , parce que pour établir le barème des traitements 
des commissaires de pol ice , o n a dans le h o u r v a r i d'après-guerre, 
trouvé expédient de singer la loi fixant les traitements des secré-

(1) L a nature de leurs fonctions (de; commissure- ; de police) exige qu' i ls 

aient vis a vis de l 'autor i té communale une certaine i n d é p e n d a n c e , et qu'ils 

ne soient pas (exposés à pàt i r du mauvais vouloir de certaines administrations. 

( W i l i piet, L o i Communale , édi t ion , N ° i55o). 

(2) V o i r Revue, octobre 1920, pp. 3oi et ss. 
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taires c o m m u n a u x , sans tenir aucun compte de l 'extraordinaire 
différence de nature des deux fonctions. 

M a i s la l o i , m'objectera- t -on. fixe des m i n i m a , ce q u i assure 
aux commissaires de pol ice un m i n i m u m d'équité, de la part des 
consei ls c o m m u n a u x . 

E r r e u r , à m o n sens. S ' i l y a l i eu de maintenir r igoureusement 
un commissaire de pol ice au strict m i n i m u m de traitement, c'est 
selon m o i , au roi de prendre une telle décision, après avoir ouï 
le conseil c o m m u n a l . 

E t s i , par suite des circonstances : zèle méritoire d u c o m m i s 
saire de po l i ce , résidence où la « cherté de vie » sévit except ion
nel lement , absence d 'aucune pens ion résultant de services antérieurs, 
s i , dis- je , i l y a l i e u , i l s ' impose d'accorder au commissa i re de 
pol ice plus que le strict m i n i m u m , afin que ce fonct ionnaire puisse 
mener une existence d igne , convenable , eh ! b i e n encore, c'est 
au roi de le l'aire (le commissa i re de pol ice est son h o m m e ; 
i l l ' a nommé) après avoir , en ce cas aussi , ouï les consei l lers 
c o m m u n a u x — même ceux à l'égard desquels le commissa i re de 
p o l i c e aurait dù ins t rumenter . 

Cette doctr ine , qui est celle de la Revue, m 'a toujours parti 
si c laire , si incontestable, si évidente, que, c o m m e je le dis en 
tète, je n 'a i jamais discerné les raisons qui portaient des c o m 
missaires de pol ice à s'en départir. 

A la vérité, je dois reconnaître que tous les commissaires de 
pol ice n'ont pas abjuré cette not ion fondamentale . 

Q u a n d je l i s (1) que d'aucuns d'entre eux trouvent « qu'une dif
férence trop sensible existe entre les traitements des commissaires de police 
des localités de 5, 6 ou 7000 habitants et ceux des commissaires-adjoints des 
localités ayant une population plus nombreuse » ou demandent (2) <c que te 
gouvernement s'inspire du barème de la police judiciaire pour établir le barême 
des traitements des commissaires de police, et qu 'il veuille se souvenir que les 
commissaires de police exercent de doubles fonctions, administratives et judiciaires » 
(les fonctions de pol ice j u d i c i a i r e , p o u r les- cr imes et délits sont, 
en effet, p lus dangereuses à exercer que celles de l a p o l i c e a d m i 
nistrat ive . Q u a n d des commissaires de pol ice sont tombés vic t imes 
d u devoir , c 'était , à m a connaissance, dans l 'exercice de leurs 
fonctions d'officier de pol ice j u d i c i a i r e , auxi l ia ire d u procureur du 
roi) ; quand je l is tout cela, dis- je , je constate que n o m b r e d'entre 

(1) Voir Revue, février 1929, pp. 4 2 et 4 3 . 
(2) Voir Revue, février 1929, p. 45. 

m 
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eux sont, au fond, d 'accord avec m o i , pour préconiser, c o m m e 
je le faisais dernièrement ( i ) , que le législateur se borne à fixer, 
pour les commissaires de pol ice et adjoints, un certain nombre de 
classes, ayant chacune leur traitement propre , leur échelle graduée, 
et q u ' i l laisse au r o i le soin de ranger, dans les classes établies, 
et selon que le suggère le bon exercice de la pol ice , les différents 
postes de commissaire et d 'adjoint , existant dans le royaume. 

Je ne crois pas q u ' i l se trouve d'autre solut ion véritablement 
heureuse, ni log ique . 

Ce postulatum était, jadis , celui de la Fédération Nat ionale des 
Commissa i res et Officiers de pol ice . 

Je n 'a i pas à m ' i m m i s c e r — et n'entends nullement le faire — 
dans les affaires de la f é d é r a t i o n . 

Ce la n 'empêche pas de dire qu'à l ' intention récemment prônée 
de l ier le sort d u commissaire de police à celui du secrétaire c o m m u 
n a l , je n 'ai trouvé nulle part, ni explicat ion doctr inale , n i preuve 
de cohérence . 

J e ne peux cependant pas faire aux promoteurs de la chose 
l ' in jure de penser qu' i ls n'ont eu d'autre intention que de s 'appro
prier le traitement et le statut du secrétaire c o m m u n a l — ce q u i , 
à l 'épreuve, se révélerait un faux ca lcu l . 

U n e conséquence — inéluctable — du projet, c 'était de lancer 
tous les fonctionnaires tenus en deçà des t o / i o , à l'assaut de celui 
auquel on concédait l 'unité parfaite. 

E t , en effet, c'a été une véritable levée dé boucl iers , une sorte 
de furia contre ie secrétaire c o m m u n a l qui n 'en pouvai t mais, l a 
proposi t ion n'étant pas son œuvre (2). 

C e q u ' o n lu i reprochait pr inc ipa lement (au secrétaire c o m m u n a l ) 
c'était (pour quelque extraordinaire que cela paraisse), de ne pas 
laisser doci lement r iver son sort à celui de fonctionnaires d ' u n autre 
ordre, d'oser combattre le pr inc ipe même de l ' indissoluble l igature, de 
l 'espèce de sacrement de mariage qu'on entendait l u i imposer . 

C o m m e toujours, dans les cas de demande repoussée, les choses 
les plus inexactes ont été dites, les paroles vengeresses proférées. 

(1) V o i r Moniteur des administrations communales. Editeur , (Juyot, B r u x e l 
les, i5 févr ier 192g, p. 1. 

(2) L a Revue, févr ier 1929, p. nous apprend, en effet, que le projet des 

1/10 a é t é i m a g i n é par M . Couder , commissaire de police de la ville d ' A t h , 

et repris pour compte par les bureaux du Minis tère de l ' I n t é r i e u r , sans com

munication p r é a l a b l e à la F é d é r a t i o n des s e c r é t a i r e s communaux. Cette c o m m u 

nication p r é a l a b l e n 'é ta i t é v i d e m m e n t pas requise par les lois. 



A la réflexion, q u i est l 'œuvre d u temps, bien des choses se 
remettent en place. 

L e i 1 ' décembre dernier , le B u r e a u de la Fédération générale 
des secrétaires c o m m u n a u x reçut, pour la première l'ois, de la 
part d u ministère de l ' intérieur, c o m m u n i c a t i o n de l 'avant-pro jet , 
imaginant l 'apparentement par dixièmes. 

C e projet était grave pour les secrétaires c o m m u n a u x . 
Adopté, i l allait inf luer sur tous les points de leur statut, mar 

quer de son empreinte , tous les actes de leur gest ion. 
Il in troduisa i t , dans les lois q u i régissent la carrière de secré

taire c o m m u n a l , un clément nouveau, i n c o n n u jusqu'à nos jours : 
le c a l c u l , au i / i o , de la relativité des offices c o m m u n a u x , par
tant l ' amalgame de ces derniers . 

L e traitement d u secrétaire c o m m u n a l , un ique jusqu'à nos jours , 
dans l a c o m m u n e (pas tant dans son chiffre que dans son essence) 
devenait , après un dosage plus ou moins savant, le trai tement 
de tout le m o n d e . 

Incontestablement, p o u r les secrétaires c o m m u n a u x , l 'heure était 
grave et le temps de réponse mesuré. 

A l 'œuvre préparée en dehors d 'eux, i l ne manquai t peut-être 
que leur s ignature. 

O n les pressait de la donner . 

C'est , dans ces condit ions étrangement impressionnantes , que le 
B u r e a u délibéra. 

O n était le n décembre . 
L e devoir d u « B u r e a u », ce que la «.correction» et la « décence» 

(pour reprendre des termes singulièrement usités, depuis) attendaient 
de l u i , c 'était de parler sans rét icence, sans détours. 

O n demandai t , en somme, aux secrétaires c o m m u n a u x , s'ils en
tendaient , suivant la suggestion de fonct ionnaires d 'un autre ordre, 
promoteurs de la chose, évaluer la charge de secrétaire c o m m u n a l 
c o m m e valant, d'une manière r i g i d e , 1/9 de plus que celle de 
commissa i re de pol ice , o u 2/8 de plus que celle de receveur 
c o m m u n a l ou d 'ad jo int -commissa i re . 

Sur le mérite d u système improvisé, pas le moindre éclair
cissement ; sur la précellence des proport ions arrêtées, pas de 
données . 

A u s s i , le moindre hommage q u ' o n doi t rendre à M M . B iddaer , 
F o r t i n , V a n M e u t e r , Delattre , Bogaert , L o w y c k , M e l c h i o r , f i a n c e , 
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G a u t h i e r et P i r s o u i ( i ) , c'est de reconnaître qu ' i l s n 'ont pas en
gagé à la légère les fonctions de secrétaire c o m m u n a l , et qu ' i l s 
ont exprimé loyalement et courageusement toute leur pensée, quoi
q u ' i l dût en advenir . 

V o u s me demandez, M o n s i e u r le commissaire de pol ice , ce que 
je pense de la valeur relative des différents emplois c o m m u n a u x . 

f ' a i . M o n s i e u r , p o u r m a part, toujours pensé que les charges 
de secrétaire c o m m u n a l , de receveur c o m m u n a l et de commissaire 
de pol ice demandaient toutes trois des hommes laborieux. 

P o u r ces fonct ions, plus que pour d'autres peut-être, c'est le 
cas de d i r e : « T a n t vaut l ' h o m m e , tant vaut l ' ins t i tut ion» . 

Sans doute, ces trois fonctions peuvent être comparées entre 
elles. 

M a i s la comparaison qu 'on en fait permet-elle de conclure que 
l 'une est à l 'autre comme 8 ou g sont à t o ? 

« Tliat is the question >>. 
L e secrétaire c o m m u n a l doit s 'appl iquer à toutes les affaires 

communales , et les- b ien connaître. N o u s l 'avons di t : i l doit savoir 
discerner, en toutes choses, le vra i intérêt de la localité. I l est 
pr inc ipa lement chargé des écritures de la c o m m u n e , et de la tenue 
à j o u r des registres. I l survei l le et dir ige les bureaux, quand i l 
en existe, et concourt , sous l 'autorité d u conseil c o m m u n a l , d u 
collège échevinal, d u bourgmestre et l 'officier de l'état c i v i l , selon 
les cas, à l 'exécution des lois et des règlements. Les c o m m i s aux 
écritures, messagers et autres préposés attachés au secrétariat de 
la c o m m u n e sent sous ses ordres, réserve laite de l 'autorité d u 
collège échevinal . 

C'est là u n rôle q u ' i l serait va in de m i n i m i s e r . 
Des h o m m e s de valeur , des hommes q u i ont fait avancer la 

science j u r i d i q u e , ou qui ont illustré le droi t administrat i f , ont 
consacré — d'aucuns consacrent encore chaque j o u r — aux fonc
tions de secrétaire c o m m u n a l , le meil leur de leur existente. F a u t - i l 
remémorer les H e l l e b a u l , les A l l a r d , les T a c k , les V a n M u l t h e m , 
les D'welshauwers, et, plus récemment, les Vauthier , les Biddaer , 
les F o r t i n , et tant d'autres, dont rénumération serait vraiment 
longue ? 

P o u r le vrai secrétaire c o m m u n a l , les bonnes heures de travai l , 
c'est après le départ du p u b l i c , des employés, des autorités élues. 

( i ) Revue, mars 1929, page 70. 
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Ses bons jours île travail sont très souvent les d imanches et 
jours de fête. C h e z l u i , le jour, la nui t , les affaires c o m m u n a l e s , 
sans trêve, requièrent — et avec droit — sa réflexion. L a d i s 
crétion, l a c i rconspect ion , l u i sont de c o m m a n d e , même à l 'égard 
des autorités. Dans « secrétaire », n 'y a-t- i l pas « secret » et 
« taire » ? Outre que beaucoup travail ler par-dessus le marché . 
• L'office de receveur c o m m u n a l requiert la v ig i lance , l ' exact i 

tude, la probité scrupuleuse, les comptes faits et refaits. A tout 
instant, le receveur c o m m u n a l — s ' i l exerce véritablement son 
office — doit connaître l'état de chaque compte , l ' entamement de 
chaque crédit, le produi t de chaque branche de ressource. T e 
nant guichet" ouvert , i l doit s'empresser auprès du p u b l i c , outre 
qu'être c la i r , net et concis dans ses expl icat ions . T o u t e erreur, 
toute omiss ion dans le maniement des deniers sont généra
lement à son détriment. I l répond d u recouvrement des rôles et 
doi t , souvent, à cette f i n , faire preuve d' insistance, voire de sé
vérité, à l'égard des contribuables indolents ou récalcitrants. 

L e s gens honnêtes, dans chaque v i l l e , doivent savoir q u ' o n 
ne pourra leur faire de tort, dans leurs biens, dans leur h o n 
neur , ou dans leur personne, sans avoir à passer d 'abord p a r 
dessus le corps d u commissaire de pol ice , rempart v ivant de 
l 'ordre et de la sécurité. 

L e Parquet de T o u r n a i (T) a, u n jour , dans des c i rconstan
ces tragiques, tracé u n saisissant tableau de l 'activité exemplaire 
d ' u n commissaire de pol i ce . 

Souffrez que je cite ses paroles textuelles : 

r< Toute la population île cette ville a été témoin de l'activité fiévreuse et 
du dévouement incessant, ne connaissant ni obstacle ni repos, que le défunt 
apportait dans l'accomplissement de sa cliarge. charge qu'il exerçait avec 
passion -et une, véritable fierté, 

ha sécurité,de. cette importante localité, la recherche des méfaits, la pour
suite des coupables, l'occupaient peut-on dire, nuit et jour ; aucune fatigue 
ne rebutait cette nature courageuse qui ne devait se reposer que dans ia mort. 

Pour retracer sa vie d'officier public, il faudrait suivre pas à pas son 
existence dans cette ville et ses alentours, où chaque jour marquait un trait 
de dévouement à ses devoirs. 

Cet homme à l'aspect redoutable, cachait cependant un cœur compatissant 
et généreux— Mais ce qui dominait dans son caractère, c'était l'oubli de lui-

(L) Représenté officiellement par M M . Leschevin , procureur du roi ; Nothomb, 
juge d ' ins t ruc t ion ; Bonnet, juge ; Descamps, substitut, et Delattre, secrétaire 
du parquet. Journal « L e Posti l lon », 27 décembre 1891, N° 1994. 
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» même et le mépris du danger.... (il) avait l'abnégation, la loyauté et le cou
rage du soldat: il est tombé à la bataille, victime de son devoir.... » ( i ) . 

Je m'excuse, M o n s i e u r le commissaire de pol ice , d'en -avoir 
appelé à cette c i tat ion déjà ancienne, mais pour d'indélébiles 
raisons, je n 'a i jamais p u , ni ne saurais jamais comprendre autre
ment le rôle d u commissaire de pol ice . 

S i j ' a i v o u l u rappeler — en traits généraux — les caractéristi
ques de chacune des trois fonctions ici e .visagées, c'était unique
ment pour faire ressortir l 'extraordinaire différence qui les sépare. 

L e s charges de secrétaire c o m m u n a l , de receveur c o m m u n a l et 
de commissaire de pol ice requièrent, on ne peut le nier, des for
mations différentes, des tempéraments opposés. 

S i toutes trois doivent être détenus .par des hommes instruits , 
probes, zélés, éduqués, le secrétaire c o m m u n a l doit , cependant, en 
ordre essentiel, posséder la science, du moins, la science a d m i n i 
strative ; le receveur, l u i , doit avoir , portée au plus haut degré, 
la probité des deniers ; quant au commissaire de pol ice , sa qua
lité prédominante doi t être l 'énergie. 

S i , dans les administrat ions hiérarchisées de l ' E t a t , on peut, 
en invoquant la logique, faire suivre d'affilée les traitements gra
dués de chef de bureau, de chef de d i v i s i o n , de directeur, de 
directeur général , de secrétaire général, on ne peut i c i , sans défier 
le bon sens, tenter d'établir un ordre semblable de successivité 
pour les traitements de commissaire de pol i ce , de receveur et de 
secrétaire c o m m u n a l . 

Ces trois fonctions ne s'emboîtent pas ; on n'accède pas de 
l'une à l 'autre. Répondant à des vocations différentes, elles re
quièrent chacune u n statut dist inct — qu'elles possèdent, d 'ai l leurs , 
à ce jour , et q u ' o n ne pourra i t ; sans déraison, ne pas mainten i r . 

Prétendre, par exemple , comme on l 'a imaginé, allouer à tous 
les adjoints débutants de Bruxel les , d 'Anvers et d 'ai l leurs , les S/io 
du traitement d u secrétaire c o m m u n a l de chacune de ces vil les , 
ne me paraissait pas — j 'est ime avoir l 'ob l igat ion de le dire — 
une suggestion des plus réfléchies. 

C o m m e n t accuei l lera i t -on, pensez-vous, la propos i t ion d'al louer 
à tous les sous-lieutenants fraîchement promus, les b/io du traite
ment du Secrétaire Général du Département de la Guerre ? 

(i) Discours prononcé par M . Leschevin, procureur du ro i . I d . 

I 
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L e s gens posés quali f ieraient cela de b o l c h e v i s m e . E t je le 
dirais après eux. 

E t puis — mais ceci est l 'évidence m ê m e — le p r i n c i p e du 
traitement d u commissaire de pol ice fixé d'après celui d u secré
taire c o m m u n a l , perd p i e d dès que deux commissaires de po l i ce , 
ou p lus , apparaissent dans la c o m m u n e . 

Voilà, M o n s i e u r le C o m m i s s a i r e de pol i ce , la réponse que je fais 
à votre lettre. E l l e indisposera , je le sais, plusieurs commissaires 
de pol ice , qui sont, au demeurant , de mes amis . J e le regrette 
profondément. Je regretterais davantage de vous celer, — et de 
leur celer — ma manière de v o i r . 

Recevez , je vous p r i e , M o u s i e u r le C o m m i s s a i r e de pol ice et 
ancien confrère, l 'hommage de mes sentiments loyalement attachés. 

Le rédacteur en chef, 
R . V A N D E V O O R D E . 

Police communale 

S T A T I O N N E M E N T D E S R O U L O T T E S 

Question. — E s t i m e z - v o u s c o m m e légal le règlement ci-après 
arrêté par le consei l c o m m u n a l ? L ' a r t i c l e V r parait viser aussi 
les terrains privés. L e p o u v o i r de pol ice du consei l c o m m u n a l , 
en matière de stationnement de roulottes, s'étend-il aussi sur les 
terrains privés ? 

R è g l e m e n t de police sur le stationnement des roulottes 
sur le territoire de la v i l le . 

A R T . I . — Sauf les cas de force majeure et ce qui est di t 
à l 'art ic le 2, les demeures ambulantes, roulottes, etc. , ne pour
ront stationner sur aucune partie du territoire de la ville. 

A R T . 2. — L e sé jour momentané des voitures de l 'espèce, de 
passage à H . , ne sera toléré que pendant 24 heures m a x i m u m , 
à moins que leurs occupants ne part ic ipent à une fête de quar
t ier , ou n'organisent à P l . , des spectacles ou divert issement auto
risés préalablement par l 'adminis trat ion c o m m u n a l e , auxquels cas 
leur sé jour à I L , ne pourra se pro longer plus de 24 heures, à 
part i r du m o m e n t où ces représentations auront pris f i n . 
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A R T . 3 . — L e s contrevenants aux disposit ions q u i précèdent 
seront p u n i s des peines de pol ice , sans préjudice aux pénalités 
accessoires édictées par les règlements c o m m u n a u x ou par les lois 
existantes. 

A R T . 4. — L e bourgmestre est chargé de l'exécution du présent 
règlement q u i sera publié conformément à la l o i . 

Réponse, — E n ce qui concerne la voie p u b l i q u e , l 'ordonnance 
ci-dessus est incontestablement légale : la voie publ ique est destinée 
à la c i r c u l a t i o n , et n o n au stationnement. 

L e consei l c o m m u n a l puise dans le décret des 16-24 août 1790, 
la charge de vei l ler à tout ce qui concerne la sûreté et la c o m 
modité d u passage dans les rues . . . 

E n ce q u i concerne les terrains privés, le p o u v o i r de police de 
la c o m m u n e est d'essence différente. I l ne peut vaincre le droi t 
de propriété, donc de l ibre disposi t ion du so l , cpie dans la mé-^ 
sure où l ' intérêt général — en part icul ier , un intérêt de po l i ce 
— l 'ex ige . 

L e s décrets du 14 décembre 178g et des 16-24 a ° û t 1790 
confient à l a v ig i lance des corps munic ipaux le so in , entre autres, 
de faire j o u i r les habitants des avantages d'une bonne pol ice , 
notamment de la salubrité dans les rues, et celui de prévenir, 
par ' les précautions convenables, les fléaux calamiteux. Les lois 
ne précisent pas les mesures à p>rendre par les communes pour 
arriver aux fins indiquées par le législateur. M a i s ces mesures 
peuvent, à l 'évidence, remonter , s ' i l le faut, aux causes d ' insa
lubrité, et pénétrer dans l 'enceinte des propriétés particulières, 
si les dites causes y ont leur siège et leur p r i n c i p e . 

Peut -on dire que la présence, dans un terrain privé, convena
blement emmuré et irrigué, d 'une seule demeure ambulante , est 
de nature à compromettre la salubrité publ ique , et donne, par 
conséquent, ouverture au droi t de pol ice de la c o m m u n e ? C'est , 
à la vérité, peu croyable . Cependant , c'est un cas d'espèce. L e s 
circonstances peuvent différer profondément d 'un cas à l 'autre. 

Généralement , c'est le grand nombre, l 'affluence de roulottes, 
sur un même point du territoire, qui provoque l ' intervention d u 
consei l c o m m u n a l , en tant qu'autorité de pol ice . 

A t itre documentaire , nous donnons ci-après le texte d'une 
ordonnance de pol ice , prise en l'espèce sur nos indicat ions, par 
u n consei l c o m m u n a l . 
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i Art ic le . . . R è g l e m e n t communal de police. Roulottes. 

L e conseil c o m m u n a l . 

Réuni conformément à la loi et en séance p u b l i q u e ; 
Considérant q u ' i l y a l i eu de prévenir les atteintes aux règles 

élémentaires d'hygiène et de bonne pol ice , à naître des groupe
ments de roulottes, tentes et autres habitat ions ambulantes , formés 
en l ' u n ou en l 'autre point du territoire de la v i l l e , cependant 
que hors du domaine p u b l i c ; 

V u l 'article 78 de la loi c o m m u n a l e ; 
, V u les décrets des 14 décembre 1789 et 16-24 août 1790 ; 

Arrête : 
A R T . I . — Les disposit ions ci-après formeront l 'article . . . du 

Règlement Cïënéral de P o l i c e de cette vi l le : 
« Il ne pourra être établi , dans les propriétés particulières, 

aucun rassemblement de- roulottes, tentes habitées ou autres habi 
tations ambulantes , qu'en vertu d'une autorisation ,du bourgmestre , 
spécifiant notamment les mesures à prendre pour empêcher l 'éclo-
s ion de maladies contagieuses. 

L a pol ice locale aura en tous temps accès aux terrains sur les
quels se trouvera un rassemblement de l 'espèce. 

T o u t e infract ion aux disposi t ions qui précèdent est passible des 
peines de po l i ce . 

L e bourgmestre est chargé de l 'exécution de la présente réso
l u t i o n . » 

C e texte suffit, tant pour empêcher la format ion éventuelle de 
groupements insalubres, que pour ' disperser ceux q u i se seraient 
formés ou se formeraient, sans observer toutes les mesures d ' h y 
giène imposées. 

R . V . 

Police générale et communale 

P R E S T A T I O N D E S E R M E N T P A R L E S A G E N T S D E P O L I C E . 

N o t r e article relatif à la prestation de serment imposée par 
l 'art icle 5o de l ' A . R . d u 26-8-25 sur le roulage, et publié à la 
page 252 de l a Revue de novembre 1928, a soulevé de la part 
d ' u n de nos excellents confrères l 'object ion suivante : 
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• « Plusieurs auteurs sont d'avis que l 'on ne peut soumettre ies 
» agents de pol i ce , à défaut de l o i , à la prestation de serment à 

' » leur entrée en fonctions, et ce à raison de l 'article 127 de la 
» Const i tut ion qui st ipule . — A u c u n sennent ne peut être imposé 
» qu'en vertu de la l o i . » 

X o u s avons approfondi la question et voici la substance de nos 
recherches : 

A la page 4 4 de son élude très appréciée sur les différents 
services de la pol ice en Be lg ique , feu M 1 ' Van M i e g h e m . ancien 
commissaire en chef et officiel' du Ministère P u b l i c de T o u r n a i , 
disait ; 

« I l n'existe dans la loi aucune disposi t ion concernant la pres-
» tation du serment const i tut ionnel à faire par les agents de police. 
» O n peut et l 'on doit donc les considérer comme exempts de 
» cette formalité. 

» Auss i la prestation du serment n'est pas exigée dans la plupart 
11 des vi l les et c o m m u n e s , certaines localités seulement ont conservé 
11 l'usage de faire prêter serment aux simples agents au moment de 
» leur entrée en fonct ions. Cet usage constitue suivant nous une 
» appl icat ion exagérée du décret du 20 jui l let t b ' j i , mais n'est 
» pourtant pas un abus répréhensible. 

» X o u s sommes plutôt d'avis q u ' i l conviendrait de généraliser la 
» mesure et d 'en faire une appl ica t ion conforme dans toutes les 
» communes et à tous les agents commissionnés de la pol ice (1). 

» E n prêtant serment, l'agent doit tout naturellement mieux se 
» convaincre q u ' i l est un agent de la force publ ique , placé sous 
» la protect ion de la l o i , q u i saura, en cas de besoin , le faire 
» respecter et lu i facil i ter l 'obtention de la répression des actes de 
» violences ou de rébellion, dont i l pourrait être l 'objet dans l 'ac-
» complissement de ses devoirs . » 

X o u s nous ral l ions à cette thèse pour ce qui était dans le passé 
de l 'ob l igat ion du serment consti tutionnel à prêter par les agents 
de pol ice : coutume ' arbitraire, peut-être, mais nul lement répré
hensible . 

* 
* * 

(1) Actuellement déjà les agents de la police communale prêtent serment 
dans un très grand nombre de localités, à leur entrée en fonctions. 
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A l 'heure actuelle, toutefois, d'autres facteurs sont à p r e n d r e 
en considération. 

L a lo i d u i - S - g q , sur le roulage, en son article 4, a , p o u r 
faci l i ter aux agents désignés par le gouvernement , p a r m i lesquels 
on note les agents de pol ice , investi ceux-c i d ' u n pouvoir spécial: 
celui de constater les infract ions en cette matière par des procès -
verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire . L e m ê m e article 4 
leur a accordé en outre qualité exceptionnel le p o u r obl iger les 
conducteurs à décharger leurs véhicules de l 'excédent de poids 
dépassant un m a x i m u m prévu, et, en cas de refus, p o u r retenir 
le véhicule aux frais, risques et périls d u délinquant ou de ses 
ayants-cause. 

L ' A . R . du 26-8-25 pris en exécution de cette 1 e n ses ar
ticles 2, 6, i 5 , 17, xq, 40, 41 , 5t et 52, a conféré à ces mêmes 
agents qualité p o u r p r e n d r e et ordonner des mesures immédiates 
parfois très importantes . 

L a lo i fondamentale sur le roulage a donc créé, à ces fins 
déterminées, une catégorie d'agents, que le règlement général ( A . R . 
d u 26-8-2 5) déclare être des agents « qualifiés n et, ceux-c i , si l ' o n 
considère les pouvoirs dont i ls disposent , sont, à l 'évidence, chargés 
d'un service public au sens du décret de 1831, article 2 (1), et 
par conséquent tenus au serment. 

C'est à n'en pas douter l ' o p i n i o n des rédacteurs d u règlement 
de IQ2 5 ([ui ne fait que reproduire d 'a i l leurs en son art icle 5o, 
l 'art ic le 29 des A . R . du 27-4-14 et 5 mars 1910. C'est aussi l 'avis 
de M r s A l b e r t L u y s e n et R e n é G o l s t e i n , avocats à l a C o u r d ' A p p e l 
de Bruxe l l es . Ces commentateurs appréciés, dans leur étude « Règles 
de roulage et responsabilité pénale des automobilistes-)), page 149, 
n° 211, après avoir rappelé les textes de l 'art ic le 4 de la loi fon
damentale de 1899, de l 'art ic le 5o de l ' A . R . d u 26-S-25, et de 
l 'art icle 2 d u décret de i 8 3 i , c o n c l u e n t : 

« I l résulte de ces textes que p o u r p o u v o i r dresser P . V . régu-
» l ier et faisant foi jusqu'à preuve contraire , les fonct ionnaires et 
» agents doivent préalablement avoir prêté serment, à m o i n s de 
i) disposit ions organiques contraires qui les concernent . » 

(1) <C T O U S les fonctionnaires de l 'ordre judic ia i re , administratif , les officiers 
» d e la sarde c ivique et de l'armée et, en général, tous les citoyens chargés 
»d 'un ministère ou d 'un service publ ic quelconque, seront tenus avant d'entrer 
» en fonctions, de prêter le serment dans la teneur qu i suit, e t c . . » 
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Ces auteurs ajoutent que « notamment pour les gendarmes ce 
» serment préalable n'est pas une nécessité, les gendarmes et sous-
n officiers de gendarmerie puisant dans la mission que leur confère 
» la loi d u 28 germina l an V I et le décret du 3o janvier I S I 5 
» le droi t de vei l ler à l 'exécution des lois et règlements sur le 
» roulage et la c i r c u l a t i o n . » 

L e s gendarmes constituent donc une des exceptions que prévoit 
le susdit article 5o de l ' A . R . sur le roulage sous les termes « à 
» moins de disposit ions contraires stipulées par les lois et règle-
» ments organiques q u i les concernent. » 

U n arrêt de Cassat ion, rappelé par les commentateurs susvisés, 
et q u i consacre la thèse soutenue par eux quant à l'absence d ' o b l i 
gation de serment en ce q u i concerne les gendarmes, fourni t en 
son temps (16-12-1912, P a s . i q i 3 I, page 3q) à M r le P r o c u r e u r 
général de l 'époque, près la C o u r d'appel de Bruxel les , l 'occasion 
de définir la portée exacte de la disposi t ion royale ( A . R . sur le 
roulage) q u i nous intéresse. 

1! disait notamment : 
« A u surplus , la disposi t ion de l 'arrêté nryal de 1910 (reproduite 

» par celui de i g 2 5 , art. 5o) avait une raison, et je vous rapporte 
« ici le résultat de mes investigations au département des travaux 
» publ ics : ce paragraphe complémentaire ' a eu pour but d'accorder 
» aux cantonniers c o m m u n a u x le pouvoir de constater par progès-
» verbal faisant foi jusqu'à preuve contraire, les infractions à la 
» pol ice du roulage. E n effet, il n'existait auparavant aucune 
« disposition légale ou réglementaire permettant d'assermenter ces 
» cantonniers, qui n'étaient en réalité, que de simples ouvriers . » 

I l n 'y a pas de motifs , pensons-nous, pour q u ' i l n'en soit pas 
ainsi p o u r les agents de pol ice , compris dans la même énuméra-
t ion par le d i t article 5o. ' 

D e tout ce q u i précède i l résulte donc que la loi sur le roulage 
a créé toute une série d'agents réputés « qualifiés » qui précédem
ment n'étaient pas tenus au serment, mais qui par le fait des 
pouvoirs nouveaux leur conférés, sont chargés d ' u n service publ i c 
au sens d u décret de i 8 3 r . 

P o u r conclure enf in , disons que tout ce que nous avons écrit 
en ce q u i concerne l'absence d 'ob l iga t ion , en pr inc ipe , d u serment 
pour les agents de pol ice , reste entier, en parfait accord avec les 
Pandectes Belges , Th ie lemans , V a n M i e g h e m , e t c . , mais, si l 'on 
tient compte du fait que la surveil lance et la répression en m a -



tière de roulage constituent, à l 'heure actuelle, l 'un des devoirs 
essentiels des agents de pol i ce , l 'on en .arrive à la concept ion 
que l 'ob l igat ion d u serment pour ceux-ci est n o n seulement sou
haitable, mais devient présentement une réelle nécessité , parce que 
légalement obl igatoire dès q u ' i l s'agit d'agents affectés à la pol ice 
d u roulage. N o u s - n 'en connaissons guère d'autres, pour notre part. 

Mar s 1929. 

V . T A Y A R T D E B Û i a i S . 
. P u . D E S L O O V E E E . 

Police générale 

C A R T E D ' I D E N T I T É . 

Question : L 'a r t i c le 2 de l ' A . R . d u 6-2-1919 st ipule : 
« Cette carte d'identité est. obl igatoire et exigible à toute réqui

s i t ion de la po l i ce . E l l e doi t être présentée à chaque changement 
de demeure dans l a c o m m u n e , ainsi qu'à l 'occas ion de toute dé
c larat ion, de demande, de certificats et lo rsqu ' i l s 'agit d'établir son 
identité . 

A K T . 4. — L e s , personnes n o n munies de leur carte d'identité 
et d ' i n s c r i p t i o n aux registres de p o p u l a t i o n et celles q u i , ayant 
changé de résidence, auront négligé de la renouveler , sont passi
bles conformément à l 'article 6 de la loi d u 2 j u i n i 8 5 b d 'une 
amende q u i ne peut excéder 2 5 francs. » 

L e fait de ne pas avoir présenté sa carte d'identité lors d 'un 
changement de résidence à l 'intérieur de la c o m m u n e , ne parait 
pas punissable . 

Est -ce votre avis ? 

R é p o n s e : L a question de la légalité de l ' A . R . d u 6 février 
19 i i ) (carte d'identité) a fait l 'objet d 'un arrêt de Cassation d u 
3 mars 1924 (Pasicr is ie 1924, 1, page 227) et d 'un second arrêt, 
rendu toutes C h a m b r e s Réunies le i K - 1 1 - 3 4 (Pas . 1925, I, page 25). 

L e dit arrêté r o y a l , en son article 4, ne puni t que 2 infrac
t ions, à savoir : 

le défaut de carte d'identité ; 

le défaut de la faire renouveler à l 'occasion d 'un changement 
de résidence (d'une c o m m u n e à une autre). 
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Seul cet article 4 prévoit des sanctions, et i l s'en suit que les 
autres obl igat ions édictées ne sont pas sanctionnées. 11 en est 
notamment ainsi du refus d'exhiber la carte d'identité, le défaut 
de la présenter à l 'occasion d 'un changement de demeure dans la 
c o m m u n e , le défaut de la renouveler lorsqu'el le est hors d'usage, etc. 

U n mot cependant encore. L 'ar t ic le 6 de l- 'A. R . du 26-8-25 
sur le roulage a érigé en infract ion, outre le défaut de carte d ' iden
tité, le refus pour un conducteur de véhicule de l 'exhiber à la 
réquisition d 'un agent qualifié. Dans les cas de l 'espèce c'est donc 
cette dernière législation q u ' i l convient d ' invoquer . 

Février 1929. 
V . T A Y A R T oh L O E M S . 

Police judiciaire 

A C C I D E N T D E T R A V A I L 

Question. — E n ma qualité de commissaire de pol ice de , 
je suis informé de ce q u ' u n accident de travail (grave ou mortel) vient 
de se produire sur le territoire de ma c o m m u n e , dans une usine 
métallurgique o u dans u n charbonnage (fond ou surface). Ouels 
sont les devoirs que j ' a i à r e m p l i r ? 

R é p o n s e . — Dans ce cas, ce sont les articles 418, 41e,, 420 
du Code Péna l , relatifs aux h o m i c i d e , coups et blessures i n v o l o n 
taires, qui sont applicables . Le commissaire de pol ice doit donc 
se rendre sur place et procéder aux constatations. Cel les-ci doivent 
surtout avoir pour but de faire ressortir, autant que possible, les 
causes de l 'accident et éventuellement les éléments qui constituent 
le défaut de prévoyance et de précaution. 

E v i d e m m e n t , si l 'enquête démontrait que l 'accident est dû à une 
main c r i m i n e l l e , ce sont les articles 3g8 à 401-410 du Code Pénal , 
relatifs aux homic ide , coups et blessures volontaires qui seraient 

• applicables . 

A titre d ' i n f o r m a t i o n , i l convient d'ajouter qu'ultérieurement 
l ' Inspect ion d u T r a v a i l procède également à une enquête. C'est 
au chef d'entreprise ou à son délégué q u ' i l appartient d'aviser 
l ' Inspect ion du T r a v a i l de l 'accident survenu (article 24, chap. I V , 
loi d u 24-12-1903, sur l a réparation des dommages résultant des 
accidents d u travail ) . F . F . 



P O R T D ' A R M E P R O H I B É E . 

R E V O L V E R S D A N S L ' A U T O M O B I L E . 

Question. — Dans une auto en stat ionnement sur la voie p u 
b l ique , u n pol i c ier découvre u n revolver ou une autre arme 
prohibée. Le propriétaire ou le conducteur de l 'auto est- i l punissable ? 

R é p o n s e . — O u i ! L e propriétaire ou le conducteur de l 'auto 
doit être considéré comme porteur de l 'arme prohibée, car i l est 
évident q u ' i l n 'a abandonné momentanément cette arme que par 
la facilité que lu i fournissait , à ce sujet, la possession d'une auto
m o b i l e . P . - Y . doi t , en conséquence , être dressé à sa charge d u 
chef de port d'arme prohibée. — 11 est b ien entendu q u ' i l s'agit 
d'une personne non munie d 'un permis de port d 'arme de guerre. 

F. F . 

Officiel 

P a r A . R. d u 20-2-29 est approuvé u n arrêté d u bourgmestre 
de W o l u w e - S * L a m b e r t désignant M 1 ' V e l d e m a n pour r e m p l i r d u 
rant une année, à part ir d u 1-4-29, les fonctions de commissaire 
en chef. 

Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume ( 1 ) 

U N E R I P O S T E I N D I S P E N S A B L E 
A L ' E D I F I C A T I O N D E N O S M E M B R E S . 

L a Fédération provincia le liégeoise des Commissa i res et des 
Commissaires-ad jo ints de pol i ce , section de la Fédération Nat iona le , 
s'est émue plusieurs fois dé jà à la lecture d'articles tendancieux 

(1) L 'abondance de matière nous oblige, .'1 notre ;jrraiul regret, à remettre 
au mois prochain 'a publ icat ion d'une étude de M 1 ' Schoner, commissaire de 
police à Liège, relative au statut des fonctionnaires et employés communaux, 
projeté par le Gouvernement. 



émanant de certains membres du comité exécutif de la Fédéra
t ion d u personnel subalterne de la police et insérés dans son 
organe La Police Belge. 

E l l e ne cherchera pas à polémiquer, non , mais tentera de faire 
toucher d u doigt la laideur de tels procédés et l 'erreur préjudi
ciable à tous qui en est la conséquence. 

Dans La Police Belge, feuille à polémique incessante, les chefs, 
autrement d i t , les commissaires et commissaires-adjoints , sont pris 
à partie sans provocat ion de leur part, et tout particulièrement 
les membres de notre B u r e a u Fédéral sont voués aux gémonies 
uniquement par haine du chef. 

N o u s nous garderons néanmoins de généraliser ; mais nous v o u 
lons démontrer que les membres de la Fédération des f o n c t i o n 
naires subalternes de la police ont tort de confier les rênes de 
leur association professionnelle à des impuls i fs , qui sans doute y 
vont de tout leur cœur, croyant naïvement bien laire en agissant 
de la sorte. 

' N o u s , l iégeois, nous sommes profondément navrés à cette con
statation que La Police Belge exhale des rancunes personnelles 
et sème, après elle le trouble dans les âmes. 

L e s écarts épistolaires d 'un certain membre du comité exécutif 
des subalternes fédérés, présentent un s ingul ier contraste avec la 
concept ion qu 'ont les liégeois • de leurs libertés d 'opin ion et d'as
sociat ion et de l'usage sainement modéré qu ' i l s en font. O n voudra 
bien reconnaître, pourtant , que sous ce rapport L i è g e ne retarde 
pas sur les autres vi l les du royaume. Il a donc fallu que les 
commentaires désobligeants d u journal La Police. Belge dépassent 
vraiment la mesure pour que nous en soyons ('mus. 

E m p r e i n t s d ' u n esprit syndical iste bien compris , les pol ic iers 
liégeois ont ainsi écrit leur l igne de conduite sur le terrain d'asso
c ia t ion : « N o u s saurons, sans manquer de courtois ie , dire la 
» vérité sans déguisement, être ferme sans grossièreté et sans 
» rudesse. C'est dire que nous saurons toujours laite valoir 
» nos desiderata dans la forme la plus respectueuse et en usant 
» de la déférence que nous devons à nos supérieurs hiérarchiques. 
» N o u s resterons constamment dans l 'ordre et le devoir , dont nous 
» devons donner l 'exemple à tous et nous ne pactiserons dans la 
» voie de nos revendicat ions prolessionnelles qu'avec ceux-là q u i 
J) seront mus par la même d i s c i p l i n e . » 
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Après cela on comprendra , n o n seulement qu'à L i è g e on n'ait 
pu faire b o n ménage avec la tête de ce groupement , mais aussi 
que nous soyons étonnés au plus haut point de ce qu 'aucune 
intervent ion énergique n'ait encore mis u n terme aux excès contre 
lesquels nous protestons, parce qu ' i l s favorisent , excitent, encou
ragent l 'abominable entreprise du défait isme. 

Indépendamment de ce travail odieux , le comité de cette asso
c ia t ion s'efforce, à coups de mensonges, d'atteindre le crédit même 
de notre Fédération ; par une mauvaise foi éclatante, on atteint 
les chefs en général dans leur prestige et dans leur dignité. I l ne 
peut être toléré que . même sur le terrain de l 'associat ion profes
sionnelle ou syndicale , un pol i c ier ait le dro i t , parce que p o l i c i e r , 
d'attaquer méchamment et impunément l 'ensemble de ses chefs, 
sans quoi nous courons tout droit à l 'abîme, à l 'anarchie ! 

Cette o p i n i o n est même renforcée par un des nôtres q u i s!est 
exc lamé en ces termes ; H M a i s une telle carence de l 'autorité 
dans les circonstances actuelles nous ferait dire que l 'anarchie 
n'est p lus en bas, mais b i e n en haut ! » 

E t nous ne pouvons nous tenir de signaler en même temps l a 
maladresse de ces Messieurs , à en juger par ce qui suit : 

L e s pol ic iers l iégeois-ont divorcé d'avec la Fédération N a t i o n a l e 
depuis près de c inq ans. E n ces derniers temps, un rapprochement 
a été tenté par les dir igeants bruxe l lo i s et u n arrangement aurait 
peut-être about i , ayant pour résultat la réaffiliation des pol ic iers 
liégeois à la Fédération Nat iona le , en vue d ' u n procha in congrès 
q u i t iendra ses assises à V e r v i e r s , en j u i n p r o c h a i n . E t c'est dans 
l ' instance cle ces pourparlers que l 'on insère dans l 'organe des 
subalternes de février dernier un article intitulé : « P o u r c o n v a i n 
cre Messieurs les Commissa i res q u i pourraient hésiter encore ». 

Es t -ce assez suggestif ? E t que l doigté, quel le d i p l o m a t i e , n'est-
ce pas, ce mi l i tant cpii a l ' insolente prétention n o n seulement 
d'abattre la Fédérat ion N a t i o n a l e des Commissa i res et Commissa i res -
adjoints , mais aussi de ramener à lui l 'association des pol ic iers 
liégeois, commissaires et commissaires-adjoints y c o m p r i s , et celle 
de l 'agglomération bruxel loise q u i , à elle deux comptent e n v i r o n 
trois m i l l e pol ic iers non fédérés. C e l a n 'empêche pas cette fédé
ration de prendre le titre p o m p e u x et t rompeur de « Fédérat ion 
N a t i o n a l e des P o l i c i e r s Belges ». 

Ils ont encore l 'outrecuidante prétention d 'avoi r c o m m e affiliés, 
isolés, des commissaires et commissaires-adjoints . N o u s ne l ' i g n o -
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rons pas. M a i s ce que leur mauvaise foi ne dit pas c'est que 
certains de ces commissaires de pol ice restent affiliés pour conser
ver leurs droits acquis à la caisse de prévoyance, dont ils font 
partie depuis leur grade d'agent. L o i n de nous la pensée de leur 
faire le m o i n d r e reproche. M a i s c'est précisément en raison de cette 
iniquité q u i consiste dans " l 'obl igat ion pour tout fédéré de faire 
partie de cette caisse que les liégeois ont abandonné la Fédération 
et ce n'est qu'à la c o n d i t i o n q u ' o n la fasse disparaître par chan
gements aux statuts qu ' i l s examineront la question de leur réaffi
l i a t ion . • 

E n réalité, donc , ces mêmes commissaires restés affiliés à la 
caisse de prévoyance, se bornant à payer leur cotisation, sont en 
réalité, pour la p lupar t tout le moins , des membres morts pour la 
Fédération des subalternes. 

D'autre part, l 'habileté perfide des dirigeants des subalternes à 
souffler le chaud et le f ro id est par trop naïve. Q u ' o n en juge 
par l ' o p i n i o n suivante émise et a p p r o u v é e à leur congrès de 
J U M E T : 

« Je viens i c i avec des idées saines, i l vous est l ibre de vous 
» y ral l ier ou de ne pas nous suivre ; cependant, je considérerais 
« m a n q u e r à m o n devoir de mi l i tant , si je ne vous engageais pas 
» à vous u n i r p o u r revendiquer les réformes réclamées et ce, avec 
» toute l 'énergie et les forces en notre p o u v o i r . Seulement, partez 
» toujours de ce pr inc ipe de v o u l o i r être maître chez vous, ne 
« mêlez pas des chefs à vos affaires. Gouvernez vous-même votre 
» barque. E n m ' e x p r i m a n t a insi , je n 'a i aucune intent ion désobli-
» géante envers nos supérieurs ; lo in de là, je parle dans un but 
» d'intérêt général , leurs intérêts 11e sont pas les nôtres. » 

U n journal is te dira i t ; sans commenta i re , n'est-ce pas ? 
M a i s , f ranchement , d i tes -moi , peut-on ic i ne pas rire ? L a cour

toisie y est, incontestablement, mais c'est une façon pol ie de 
dire ; L e s chefs q u i restent p a r m i nous, sont des intrus , qu ' i l s 
s'en ai l lent chez eux ! 

M a i s alors, la question se pose de savoir à quel mobi le obéit 
M o n s i e u r S M E T , secrétaire général de la I r édération policière et 
auteur de l 'art icle incriminé. 

M o n s i e u r . S M E T sent l ' impérieux besoin de faire sans cesse le 
procès de notre comité exécutif contre lequel i l fu lmine avec une 
rage toujours grandissante. 
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l i n une prose que nous ne quali f ierons p lus , il prêche ouver
tement la croisade de la désertion p o u r obtenir que tous les c o m 
missaires et commissaires-adjoints affiliés à notre Fédération 
Nat iona le (au nombre de 600 et n o n de quelques dizaines c o m m e 
i l l 'affirme) s'enrôlent sous la bannière de la Fédérat ion Pol ic ière 

' dont i l d i r ige , l u i , les destinées. 
I l n'est personne sachant juger impart ia lement qui pourra c o n 

tester qu 'en l 'occurrence , M o n s i e u r S M E T n 'obéisse manifestement 
à un ressentiment personnel . I l ne s'en cache d 'ai l leurs pas p u i s 
que, à chaque instant, il revient sur le même reproche, celui 
d 'avoir été qualifié de révolutionnaire par notre comité exécutif , 
qui lu i a signalé naguère, le danger q u ' i l y avait de diffuser 
certaine prose subversive dont l 'auteur , coïncidence curieuse, e x . . . -
po l i c ie r de Bruxe l les , vient précisément de rentrer à l a . . . rédaction" 
de La Police Belge ! 

N o u s , commissaires et commissaires-adjoints de la Fédération 
prov inc ia le liégeoise, croyons devoir nous élever contre la c a m 
pagne de dénigrement entreprise par M o n s i e u r S M E T et s ignif ier 
à ce dernier q u ' i l manque totalement son but , s ' i l compte sur nos 
défections p o u r l 'a ider à assouvir une vengeance à peine déguisée. 

N e sent-i l donc pas qu ' i l nous fait outrage en cherchant à nous 
associer a de parei ls procédés, et en nous croyant capables- de 
nous y prêter ? L e jour où ceux qui conduisent nos destinées 
fédératives manqueront à leurs devoirs , nous n 'aurons pas besoin 
des conseils de M o n s i e u r S M U T p o u r savoir ce que nous aurons 
à t'ai re 

M a i s , en attendant, nous tenons au contraire à affirmer i c i toute 
notre confiance envers tous les membres indis t inctement du 
Comité N a t i o n a l . 

E t , n 'en déplaise à M o n s i e u r S M E T , nous p o u v o n s affirmer que 
dirigeants et membres de la Fédération N a t i o n a l e se sont inquiétés 
de la situation faite aux collègues des petites localités et des 
mesures à prendre pour sauvegarder leurs droi ts . Q u e l 'on n 'oubl ie 
pas non plus , s ' i l vous plai t , qu 'aucune phraséologie quelque 
véhémente ou tendancieuse qu'el le soit ne peut tenir contre les 
faits, contre les actes tels que ceux q u i ont consacré successive
ment les améliorations découlant des législations des 26 mai 1914. 
18 octobre 1921, 16 décembre 1924, 21 décembre 1927 et 12 
septembre 1928, dont l 'ensemble constitue la preuve irréfutable du 
b i l a n d'activité de notre Comité N a t i o n a l . 
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* 
U n e protestation, cpte passe sous silence M o n s i e u r S M E T , a été 

adressée, le l endemain de notre assemblée générale d u i j jan
vier dernier , à M o n s i e u r le M i n i s t r e de l ' Intérieur et de l 'Hygiène . 
(Voir notre Revue de février, page 46). 

E t , en passant, nous insisterons sur le caractère d'extrême cour
toisie de nos récentes discussions i|ui peuvent, avantageusement 
pour nous, être comparées à celles que nous révèle un compte-
rendu d 'une assemblée générale d u r 6 janvier 1929 que publ ie 
Le Gardien de l'Ordre, février 1929, où l 'on peut l ire : 

11 U n e discussion quasi interminable , animée, pénible , aigre-
» douce, s'engage entre M o n s i e u r S .MET et ; un autre membre 
» intervient , et dans un discours p l e i n de tact et de b o n sens, 
» rappelle les orateurs au respect qu'ils se doivent mutuellement. 
» Un. malaise règne trop souvent dans notre milieu.... « 

Que dire aussi de l 'appréciation suivante émise sur M . S M E T 

par un de ses collègues M . V A X H O X A K K I . K , secrétaire général de 
l 'Assoc ia t ion d u personnel subalterne de pol ice de l'agglomération 
bruxelloise (Gardien de l'Ordre, n " 4. avr i l 1929) : 

« L e secrétaire général V a n h o n a k k e r propose la n o m i n a t i o n d'une 
» c o m m i s s i o n , dont la tâche serait d'élaborer immédiatement une 
» feuille de service (Adhésion) . 

« Revendiquons de façon intel l igente des améliorations, mais 
» sans bousculer ceux qui sont à m ê m e de nous les accorder. 
« Les arguments invoqués par le camarade Smet pour enlever le 
» vote sont erronés. J'estime que ce camarade a commis une mal-
» adresse eu proposant un ordre du jour impératif. 

» j e propose donc à l 'assemblée d 'en faire rédiger un autre, quand 
« l a c o m m i s s i o n d'études qui sera instituée au cours de la séance 
n de ce jour aura achevé son t rava i l . 

» Je ne cr i t ique pas le travai l syndical is te du camarade Smet, 
u toutefois, j ' a i constaté avec peine que ce militant s'efforce, depuis 
» un certain temps déjà, à désagréger notre Association. Je constate 
n q u ' i l n'est pas p a r m i nous, quoique je l 'aie informé que je l u i 
u ferais des reproches au sujet de la façon, dont il avait rédigé 
» l 'ordre d u jour . 

» Un malaise règne dans notre Association. Ce malaise, Smet 
n l'entretient en s'évertuant sciemment à séparer les agents de Bruxelles 
» de leurs dirigeants. Ses arguments démagogiques, tout en nattant 
» le dépit des agents, creusent chaque jour plus profondément la 
» séparation du personnel subalterne de leurs dirigeants. Smet obéit 
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» à u n m o b i l e : l 'hégémonie de l a F . P . 13. L o i n de v o u l o i r con-
» tester l'utilité de la F . P . B . , je me réserve cependant pour 
» l ' avenir d'exposer les dangers auxquels nous expose son secrétaire 
» général Smet . E t nous payons ces agissements déplorables 32 .ooo l'r. 
M par an ! Il est absolument nécessaire que cette s i tuat ion cesse 
» dans l ' intérêt des pol ic iers bruxel lo is et de ceux q u i sont affiliés 
» à l a Fédérat ion Pol ic ière N a t i o n a l e . (Applaudissements) ». 

N o u s répétons, sans commenta i re ! ! ! 

Est -ce cela qui doi t nous attirer vers cette Fédérat ion ? Es t -ce 
le droi t de grève, le droi t de descendre dans la rue que ce même 
j o u r n a l , La Police Belge, proc lamai t naguère dans ses colonnes on 
faveur des agents, erreur grotescpie rectifiée en l i eu et place par 
u n commissaire de pol ice de L i è g e , _ dont l 'art ic le a été trituré 
d 'une façon scandaleuse, ce q u i est une autre forme de l a m a u 
vaise foi de ceux q u i président aux destinées de la Fédérat ion 
des subalternes. 

R a p p r o c h e m e n t ? fus ion ? — N o n , m i l l e fois n o n ! Q u ' o n nous 
permette de faire la gr imace c o m m e le l o u p dans la fable de L a 
F o n t a i n e . Il court et court encore et nous aussi . 

P O U R LA F K O K R A T I O N PROVINCIALE LIÉGEOISE : 

Le Secrétaire, Le Président, 

Bernard, Beck, 
C o m m i s s a i r e de pol ice , C o m m i s s a i r e de pol i ce , 

L i è g e . D i s o n . 
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Police judiciaire 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

S û r e t é publique. 

A L B E R T , R o i des Belges, 

A tous, présents et à venir , S A L U T . 

V u l 'art ic le 6 de la l o i du 7 a v r i l 1919, instituant des officiers 
et agents judic ia i res près les parquets ; 

R e v u N o t r e arrêté d u 7 m a i 1 9 2 1 ; 
V u l 'avis d u comité régulateur des polices judiciaires des par

quets, émis en sa séance d u 14 février 192S; 

Sur la p r o p o s i t i o n de N o t r e M i n i s t r e de la Just ice , 

N o u s avons arrêté et arrêtons : 

C H A P I T R E I E R - — De la hiérarchie. 

A r t i c l e I E R . Après l a période d'essai, l 'agent judic ia i re , q u i est 
confirmé dans ses fonct ions, p r e n d le titre d'agent- inspecteur j u 
dic ia i re . 

Sur la p r o p o s i t i o n conforme d u procureur général, le M i n i s t r e 
de la just ice peut n o m m e r agent inspecteur judic ia i re p r i n c i p a l 
l'agent inspecteur j u d i c i a i r e , qui a exercé ses fonctions de façon 
particulièrement distinguée pendant quinze ans. 

Toute fo is , le nombre des agents inspecteurs judic ia ires p r i n c i 
paux ne peut dépasser le quart d u nombre total des agents i n 
specteurs judic ia ires p r i n c i p a u x , agents inspecteurs judic ia ires et 
agents judic ia i res en fonctions dans l 'arrondissement . 

Sur la p r o p o s i t i o n conforme d u procureur général , le R o i peut 
nommer officier commissaire aux délégations judic ia ires l 'officier j u 
diciaire q u i a obtenu les deux premières augmentations de son 
traitement d 'off ic ier . 

Sur la p r o p o s i t i o n conforme d u procureur général , le R o i peut 



— 98 — 

n o m m e r officier commissaire p r i n c i p a l aiiîî délégations judic ia i res , 
l 'officier commissaire aux délégations judic ia i res , q u i a exercé ses 
fonctions d'officier de façon particulièrement distinguée pendant 
d i x ans. 

Toutefois dans les arrondissements q u i comptent trois officiers 
commissaires aux délégations judic ia ires ou officiers judic ia i res , l 'un 
d'eux seulement peut être élevé au grade d'officier commissa i re 
p r i n c i p a l aux délégations judic ia ires et dans les autres arrondisse
ments le nombre des officiers commissaires p r i n c i p a u x aux déléga
tions judic ia ires ne peut, dépasser le quart d u nombre total des 
officiers commissaires p r i n c i p a u x aux délégations judic ia i res , offi
ciers commissaires aux délégations judic ia ires et officiers judic ia ires 
en fonct ions . 

Dans les arrondissements de Bruxe l les , G a n d et L iège et dans 
les autres arrondissements q u i comptent plus d 'un officier c o m 
missaire p r i n c i p a l aux délégations judic ia ires , le R o i élève, sur 
la p r o p o s i t i o n conforme d u procureur général , u n ol l ic ier c o m m i s 
saire p r i n c i p a l aux délégations judic ia ires au grade d'officier c o m 
missaire en chef aux délégations judic ia i res . 

A r t . 2. L 'off icier commissaire en chef aux délégations j u d i c i a i 
res, là où i l en existe u n , et ai l leurs l 'officier commissa ire p r i n 
c ipa l aux délégations judic ia i res , c o m m a n d e , sous la d irec t ion du 
procureur du R o i , la pol ice judic ia ire du parquet ; i l est respon
sable rie la bonne marche des services. 

Le rang hiérarchique des officiers et agents judic ia i res est fixé 
c o m m e s u i t : 

t" Officier commissaire en chef aux délégations j u d i c i a i r e s ; 
2" Officier commissaire p r i n c i p a l aux délégations judic ia ires ; 
3" Officier commissaire aux délégations j u d i c i a i r e s ; 
4" Officier j u d i c i a i r e ; 
5" A g e n t inspecteur j u d i c i a i r e p r i n c i p a l ; 
6" Agent inspecteur j u d i c i a i r e , et 
7 U A g e n t j u d i c i a i r e . 
Dans l 'exercice de leurs fonctions, les t itulaires de chacun de 

ces grades do ivent obéissance aux titulaires des grades p l u s élevés. 
A ' t . 3. E n cas d'absence o u d 'empêchement de l 'officier c o m 

mandant la pol ice judic ia i re d ' u n parquet , i l est remplacé, par 
l 'off icier que le procureur d u R o i désigne à cette fin et. à dé
faut de désignation, par le plus ancien officier d u grade immédia
tement inférieur. 
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C H A P I T R E I I . — De la discipline. 

A r t . . 4. L e s membres d u personnel des polices judiciaires des 
parquets^ q u i manquent à leurs devoirs professionnels ou qui c o m 
promettent 2a dignité de leur caractère, sont passibles de peines 
d isc ip l ina i res . 

A r t . 5. Sans préjudice de l ' appl ica t ion éventuelle des articles 280 
à 282 d u C o d e d ' ins t ruct ion c r imine l l e , ces' peines disc ipl inaires 
sont : 

L a répr imande; -
L a suspension de six mois au plus ; 
L a rétrogradation ; 
L a révocation. 

A r t . 6. L ' o c t r o i de la première augmentat ion de traitement est 
retardé d ' u n an après la réprimande ou l 'avertissement prononcé en 
vertu de l 'art ic le 280 d u C o d e d ' ins t ruct ion c r imine l le et de trois 
ans après l 'avertissement prononcé en vertu de l 'art icle 281 du 
Code d ' instruct ion c r i m i n e l l e , la suspension ou la rétrogradation. 
L a suspension emporte p r i v a t i o n de traitement. 

A r t . 7 . N e sont pas considérées c o m m e peines disc ipl inaires et 
ne sont pas soumises aux règles établies par cet arrêté, les presta
tions supplémentaires imposées par l 'officier q u i commande une 
police judic ia i re en compensat ion soit d 'une courte absence irré
gulière, soit d 'une arrivée tardive, soit d ' u n manque d'assiduité. 

A r t . 8. L a réprimande est infligée par le procureur du R o i 
aux agents inspecteurs judic ia ires p r i n c i p a u x , agents inspecteurs 
judic ia ires e t -agents judic ia ires ; elle est infligée par le procureur 
général aux officiers commissaires en chef, commissaires p r i n c i p a u x 
et commissaires aux délégations judic ia ires et aux officiers j u d i c i a i 
res. Ces magistrats mandent l ' intéressé devant eux en entendant 
au préalable ses expl icat ions . 

A r t . 9. L a suspension est infligée p a r l e M i n i s t r e de la Just ice . 
L a rétrogradation et la révocation sont infligées par le M i n i s t r e de 
la Justice aux agents inspecteurs judic ia ires p r i n c i p a u x , agents 
inspecteurs judic ia ires et agents j u d i c i a i r e s ; elles sont infligées 
par le R o i aux officiers commissaires en chef, commissaires p r i n 
c ipaux et commissaires aux délégations judic ia ires et aux officiers 
judic ia i res . 

L e comité régulateur des polices judic ia ires des parquets for
mule au préalable son avis m o t i v é ; i l appelle à siéger avec lu i 
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deux membres du personnel des polices judic ia ires des parquets 
d u grade de l ' intéressé. 

C e l u i - c i comparai t devant le comité r é g u l a t e u r ; i l doit être 
assisté d ' u n défenseur q u ' i l choisi t dans le personnel des polices 
judic ia ires des parquets ou q u i l u i est désigné d'office par le pré
s ident dans ce m ê m e personnel . 

Dès que des poursuites judic ia ires ou disc ipl inaires sont en cours 
contre u n membre 'du personnel des pol ices judic ia i res des par
quets, l ' intéressé peut être écarté proviso i rement de ses fonctions 
par le procureur général , s ' i l s'agit d ' u n officier commissa ire en 
chef, commissaire p r i n c i p a l ou commissaire aux délégations j u d i 
ciaires ou d ' u n officier jud ic ia i re ; par le procureur d u R o i , s ' i l 
s'agit d ' u n agent inspecteur judic ia i re p r i n c i p a l , d ' u n agent inspec
teur j u d i c i a i r e ou d 'un agent jud ic ia i re . L e procureur d u R o i 
donne immédiatement avis de sa décision au procureur général , 
le procureur général en donne avis au M i n i s t r e de la Just ice . 
Cette mesure provisoire cesse ses effets au bout d ' u n mois si le 
M i n i s t r e de la Just ice n ' e n a autorisé l a p r o l o n g a t i o n ; elle n ' e m 
porte pas la p r i v a t i o n de traitement. 

. A r t . i o . L e s articles 5 et 12 de l 'arrêté r o y a l d u 7 m a i 1921 
sont abrogés. 

N o t r e M i n i s t r e de la Just ice est chargé de l 'exécution d u pré
sent arrêté. 

D o n n é à B r u x e l l e s , le 3 a v r i l 1929. 

A L B E R T . 
P a r le R o i : 

L e M i n i s t r e de la Jus t ice , 
P . - E . J A N S O N . 

• * * * 
V i s i b l e m e n t , le rédacteur de l 'arrêté d u 3 a v r i l 192g est, d 'une 

part , animé d u désir d 'octroyer aux officiers et agents judic ia i res , 
les dénominations en usage dans la pol ice c o m m u n a l e , tandis que, 
d'autre part , i l paraît n o u r r i r l 'appréhension d'en arr iver là où pré
cisément i l t end. 

D e ces sentiments contradictoires , résultent des appel lat ions 
longues , plutôt vagues. 

Ces appel lat ions trouveront leur valeur s ignif icat ive dans la 
compara ison q u ' o n en fera mentalement avec les dénominations qui 
sont de règle dans la pol ice ordinaire ou locale . 
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• N o u s avons exposé, . i l y a quelque d ix ans, les origines carac
téristiques d u titre de commissaire de pol i ce , outre que ses relations 
avec la pol ice administrat ive générale (ou haute pol ice d 'E ta t ) . 

N o u s y renvoyons nos lecteurs, persuadé qu' i ls y trouveront 
des textes restés d'entière actualité ( i ) . 

Le t rédacteur de l 'arrêté du '3 avr i l 1929, en créant des « inspec
teurs », des « commissaires ». des « commissaires en chef», se 
tait au m o m e n t même où i l va dire que ce sont des inpecteurs, 
des commissaires , des commissaires en chef de police jud ic ia i re . 

L e m o t p r i n c i p a l l u i est resté dans . la gorge, nonobstant l 'article 
8 de la loi organique du 7 a v r i l 1919 ; et i l suit que les appe l 
lations nouvel les sortent tronquées' des presses du « M o n i t e u r ». 

Se lon nous, on en arr ivera inéluctablement à une organisat ion 
— au m o i n s part ie l le — de l a pol i ce générale, en B e l g i q u e . 

A l o r s , les officiers judic ia ires seront légalement nantis de cer
taines at tr ibut ions d 'ordre préventif . E t p lus r i en , à ce moment , 
ne s 'opposera à les dénommer commissaires de police, car ils le 
seront véridiquement devenus. 

L a période actuelle est donc toute de transi t ion, à ce point 
de v u e . 

N o s prévisions — et, en somme, les tendances que révèle l 'ar
rêté r o y a l d u 3 a v r i l 1929 — seront-elles, un jour p r o c h a i n , 
transcrites dans la loi ? 

C'est le secret de l ' avenir . 
I L V A N D E V O O R D E . 

Tribunaux de police 

P R O C U R A T I O N 

Q u e s t i o n : Certains de mes juges de paix exigent des avocats, 
dont les clients font défaut, une p r o c u r a t i o n enregistrée ; d'autres 
n 'exigent absolument r ien du tout, et me demandent si je ne 
m'oppose pas à la chose. 

Je pense q u ' e n droi t strict, on peut exiger la p r o c u r a t i o n , mais 
q u ' i l est parfai tement régulier de ne pas l 'ex iger . 

(1) V . Revue, 1919, a v r i l , pp. 6, 7, 8 et 9 ; mai , pp . 17, 18, 19, 20 et 29. 
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R é p o n s e : L ' a r t i c l e i 5 2 d u C o d e d ' Ins t ruc t ion C r i m i n e l l e prévoit 
que devant les T r i b u n a u x de po l i ce , la* personne citée c o m p a 
raîtra par el le-même ou par fondé de p r o c u r a t i o n spéciale. 

Bel t jens , dans ses commentaires d u C I . C d i t , à l a page 3 8 4 , 

que « devant le T . P . le prévenu peut comparaître en personne, 
» soit seul , soit assisté d ' u n défenseur ou d ' u n consei l ; i l peut 
» aussi s'y faire représenter par u n • fondé de p o u v o i r spécial . 

» L e juge de pol ice apprécie la validité de la p r o c u r a t i o n . » 
L e mandat doi t être spécial et enregistré. 
« Sans u n tel mandat , le Ministère P u b l i c et la part ie c i v i l e 

» ont le droi t de s'opposer à l ' a u d i t i o n d u représentant . L a prô-
» cura t ion doit en p r i n c i p e être écrite et non verbale. Toutefo is 
» l a circonstance que l a personne q u i s'est présentée devant le 
» T r i b u n a l de pol ice p o u r le prévenu n o n comparant n'était pas 
» m u n i e ' d 'une procurat ion écrite, n'est une cause de nullité d u 
» jugement que dans le cas où le juge de s imple pol ice a refusé 
» de tenir compte d'une oppos i t ion d u M . P . ou de la partie 
» c i v i l e , à ce que cette personne fût admise c o m m e représentant 
» d u prévenu ». (Cassation française, 29-11-78, D . T . 1879, I 192). 

D o n c , à défaut d 'oppos i t ion de la part d u M . P . ou de la part ie 
c i v i l e , le mandataire verbal sera donc va lablement admis à repré
senter le prévenu. M a i s , notons- le , d u m o m e n t où une p r o c u r a 
t i o n écrite est produi te , elle doi t être enregistrée. 

V . T A Y A R T D E B O R M S . 

Police générale 

D U D R O I T D ' E N T R É E D ' U N O F F I C I E R D E P O L I C E D A N S 
U N É T A B L I S S E M E N T I N D U S T R I E L 

Question : Je suis commissa ire -ad jo int et je me présente p o u r 
entrer dans une usine, où je dois procéder à une enquête . L e 
concierge , selon les instruct ions reçues de l a d i r e c t i o n , s 'oppose 
à m o n entrée. Q u e l est m o n droi t ? 

R é p o n s e : L ' ent rée d ' u n établissement indus t r ie l n'est pas dé
fendue pénalement , à moins qu'el le ne se fasse à travers une 
hab i ta t ion (annexe de la demeure d u concierge, etc.) , ce qui ne 
p o u r r a i t se rencontrer que b i e n rarement . 

% 
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6 U n officier de pol i ce auxi l ia i re d u procureur d u r o i , p e u t - i l - e n 
trer dans une usine p o u r enquêter ? 

U n e d is t inc t ion s ' impose : 

i ° . I l doit compléter une enquête , et p o u r sa facilité, i l se rend 
à l 'usine où i l sait p o u v o i r rencontrer, avec plus de facilité que 
chez l u i , cas fréquent dans nos communes industr ie l les , u n pré
venu ou u n témoin, y occupé. 

Le patron peut s'y opposer. Son usine n'est pas u n bureau de 
p o l i c e . 

2 ° . I l est chargé par le parquet , de recuei l l i r sur place des 
renseignements , où i l procède d'office à une enquête pour des faits 
qui . se sont passés dans l 'us ine . 

- E n ce cas i l a le dro i t d'entrer, et ce lu i q u i s'y opposerait 
pourrai t être p o u r s u i v i le cas échéant, p o u r rébell ion. 

Indépendamment de ces cas, l 'officier de pol ice auxi l ia i re d u 
procureur d u r o i peut entrer dans l 'us ine ; p o u r exercer la sur
veillance des nombreuses lois particulières qui forment le code du 
travail. 

M a i s sa survei l lance doi t être discrète, sans être une nuisance 
quelconque p o u r l a bonne marche d u t rava i l . 

Personnel lement , j 'a jouterai que les industr iels de m a section 
m'ont toujours manifesté leur satisfaction, au cours de mes tour
nées chez eux. 

L 'entrée d ' u n pol i c ie r dans une usine est une i n v i t a t i o n dis 
crète à la d i s c i p l i n e . 

L'officier de police, 
E M I L E D E W E Z . 

T R O M P E R I E S U R L A Q U A N T I T É 

Question : U n e personne achète 5o k i logrammes de pommes 
de terre, q u i l u i sont livrées, dans un sac d'une contenance nor
male de 5o k i l o g r a m m e s . Après le départ d u vendeur , en dépla
çant le sac, l 'acheteur doute d u poids , et la pesée effectuée en 
présence de témoins ne donne que 43 k i logrammes . 

I l me porte plainte sur la quantité fournie. 
N ' a v a i t - i l pas p o u r devoir , de contrôler la pesée, au moment 

de la l i v r a i s o n ? 

Je ne vois pas très b i e n l a manœuvre frauduleuse, exigée par 
l 'art ic le 499 d u code pénal . 
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R é p o n s e : L ' a r t i c l e 49g st ipule : 

Seront condamnés ceux q u i par des manœuvres f rauduleuses , 
auront trompés ; 

i ° L 'acheteur ou le vendeur sur la quantité des choses fournies ; 
L ' a r t i c l e exige des manœuvres frauduleuses. Ce l l e - c i existent-

elles en l 'espèce ? 
L a l i v r a i s o n s'est effectuée dans u n sac employé, o rd ina i rement 

p o u r la fourni ture de 5o k i l o g r a m m e s . 
L ' a c h e t e u r pouva i t , de bonne fo i , croire q u ' i l avait son compte , 

s ' i l a douté, ou s ' i l est arrivé à douter d u p o i d s , c'est en dépla
çant sa fourn i ture , ce q u i l ' a amené à contrôler le p o i d s , et à 
Constater u n manquement de 5 k i l o g r a m m e s . 

C e l a constitue évidemment la manœuvre frauduleuse exigée, car 
sa fourni ture était faite, dans la forme ord ina i rement adoptée p o u r 
une l i v r a i s o n de 5o k i logrammes de p o m m e s de terre. 
- I l en serait tout autre, si cette l i v r a i s o n s'était effectuée, dans 

u n emballage trop g r a n d , o u sans embal lage . 
E n ce cas l 'acheteur avait p o u r devoir , de contrôler le poids , 

au m o m e n t de la l i v r a i s o n . 
S ' i l s'agit d 'une l i v r a i s o n de beurre , c'est la même chose. 
L e beurre est ordinairement f o u r n i ou livré en pièce spéciale,, 

q u i pèse 5oo g r a m m e s , ou est censée peser 5oo grammes , et l a 
ménagère est d 'une absolue bonne f o i , en acceptant cette f o u r n i 
ture c o m m e pesant 5oo grammes . 

S i elle constate par la suite u n manquement , elle p o u r r a se-
p la indre p o u r t romperie sur la quantité . 

A i n s i le veut l 'usage. 
I l en serait autre, si le beurre était livré sans forme particulière. 
A l o r s l 'acheteuse aurait p o u r devoi r de contrôler la pesée, et 

le commerçant ne pourra i t être p o u r s u i v i , que s ' i l était démontré , 
que les instruments de pesage employés, étaient truqués. 

J ' es t ime donc que la quest ion posée revêt le caractère de 
l ' in f rac t ion réprimée par l 'art ic le 499 d u code pénal . 

J u m e t , le 2-2-1929. 

L'officier de police, 
E M I L E D E W E Z . 



L E C A F E T I E R EST=IL M A I T R E C H E Z L U I ? 

Nature l l ement , « L e cafetier est maître chez l u i ». 
I l accepte en son café q u i i l lu i plaît, mais dès q u ' u n cl ient 

a été serv i , m ê m e à l ' i n s u d u patron de l 'établissement, i l a le 
dro i t incontestable d 'y sé journer, s ' i l se conforme aux usages de 
la maisson , et s ' i l ne cause aucun scandale. 

J u m e t , le 11-1-1929. 

L'officier de police, 
E M I L E D E W E Z . 

Police scientifique 

B I B L I O G R A P H I E ( r ) . 

Tijdschrift voor de Politie, 9-1-1929. 

Een nieuioe wijze van vormafdrukken, ( U n e nouvelle méthode de 
moulages . D r P o l l e r , de V i e n n e , ) par C.-J. van Ledden Hulsebusch. 

N o t r e jeune confrère hol landais , dirigé par M . l ' inspecteur 
E . W . B e e k m a n , de R o t t e r d a m , publ ie u n article au sujet de la 
méthode inventée par le D r A l p h o n s e P o l l e r , de V i e n n e , p o u r 
mouler des empreintes d'objets. 

M . v a n L e d d e n H u l s e b u s c h estime que cette nouvelle méthode 
de moulages est b i e n supérieure à celle employée antérieurement 
en ayant recours au plâtre. 

N o u s avons eu le privilège d'assister à des1 expériences d u D r 

P o l l e r , q u i a moulé notamment notre m a i n droi te . Disons tout de 
suite que ces expériences nous ont également convaincu de l 'excel
lence de cette nouvel le méthode. 

L e D r P o l l e r emplo ie une matière assez grasse, huileuse, fon
dant à température relat ivement élevée, n o n adhérente et devenant 
dure au bout d ' u n quart d'heure e n v i r o n . L e s matières employées 
sont fabriquées par la f i rme A P O T E L A A . G . , de Z u r i c h , sous 
les noms de « elastischen A b f o r m m a s s e N e g o c o l l » et « posit ivmasse-
I i o m i n i t » et « C o l e r i t ». 

N o u s dis ions qu 'auparavant , pour prendre u n moulage de f igure, 
par exemple , l a grosse difficulté q u i se présentait avec l ' e m p l o i 

(1) Cette notice a paru dans la « Revue de Droit Pénal », de février 1929. 
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de plâtre était que cette matière faisait col ler les po i l s et les 
cheveux . E n s u i t e , le plâtre ne p o u v a i t être employé dans cer
tains cas, l o r s q u ' i l y avait des blessures, sauf en cas de décès 
et que l ' intéressé . . . ne pouvai t p lus crier sa d o u l e u r . 

O r , le D r P o l l e r , durant la guerre, e m p l o y a sa « préparation » 
p o u r couvr i r les blessures des soldats, prévenant a ins i les s o u i l 
lures et soulageant les douleurs . 

Dans l a suite, i l fut amené à faire servir sa méthode dans u n 
but de po l i ce scientif ique. I l obt int des moulages parfaits de bustes 
de cadavres inconnus , dont i l pe ignai t les divers organes en c o u 
leurs naturelles. N o u s avons v u des bustes de ce genre, q u i sont 
absolument « vivants » d'aspect. A u p o i n t de vue de l a recon
naissance des cadavres, ces bustes offraient p lus de sécurité que 
les cadavres en putréfaction ou blessés atrocement, q u ' o n eût p u 
soumettre aux témoins. 

T o u t aussi b i e n le D r P o l l e r réussit les « têtes » de personnages 
vivants et M . v a n L e d d e n nous assure q u ' i l possède l a sienne 
moulée superbement par le D r P o l l e r . C e l a s'est fait sans aucune 
gêne , d i t - i l . L a matière est appliquée à une température légère
ment supérieure à celle d u corps h u m a i n ; les poi ls sont aplatis 
et n 'adhèrent aucunement ; les paupières, l o r s q u ' o n défait le m o u 
lage, s 'ouvrent tout naturel lement , alors qu'avec le plâtre elles 
doivent rester fermées . 

I l c o n v i e n t d'ajouter que les moulages des doigts sont a b s o l u 
ment parfaits : tous les détails y f igurent ; tous les dessins, y 
c o m p r i s les l ignes papi l la ires avec les pores, y sont reproduits . 

L e D r P o l l e r a fait une autre appl i ca t io n assez inattendue de 
sa méthode. Se basant sur le fait que, possédant les empreintes 
digi tales d ' u n i n d i v i d u à rechercher, o n ne peut , en cas de doute , 
chaque fois contrôler en rue ces empreintes de la personne res
semblant au signalement donné ; se basant aussi sur le po int que 
l 'ore i l le est une partie du corps très caractéristique et toujours 
v i s ib le au passage, i l a établi , près la Préfecture d u P o l i c e de 
V i e n n e , une co l lec t ion d'orei l les droites de c r i m i n e l s . E n cas de 
recherche d ' u n de ceux-c i , d i t - i l , o n peut confier l 'orei l le moulée 
à ce lu i chargé des recherches. 

A v o u o n s que cette appl i ca t ion ne nous a pas t rop enthousiasmé. 
C a r , lorsque les empreintes digitales existent au casier, i l y a 

beaucoup de chances que l ' o n y t rouve aussi les photographies 
« face et prof i l ». Cette dernière porte , outre les autres caracté-
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r is t iques , l 'ore i l le dro i te . C e l u i q u i a étudié le portrai t parlé p o u r r a 
faci lement déterminer, en croisant « son » i n d i v i d u en rue, s ' i l 
correspond à la photographie . I l sera toujours plus facile d 'avoir , 
en poche , une photo qu 'une orei l le moulée. I l sera aussi plus aisé 
de vérifier l 'ensemble de la p h y s i o n o m i e , suivant B e r t i l l o n , qu 'une 
seule ore i l le . 

Q u o i q u ' i l en soit , l ' i n v e n t i o n du D r Pol ler - nous apparaît i n 
téressante. T o u t e f o i s , sa méthode nous semble relever de la m é 
decine légale plutôt que de la pol ice scienti f ique. 

F . E . L O U W A G E . 

Communications 

B A R Ê M E D E S T R A I T E M E N T S 

L a décision administrat ive dont copié suit , nous a été c o m m u 
niquée par notre col laborateur M r D e w e z . A ra ison des considé
rants qu'el le contient , nous croyons sa p u b l i c a t i o n uti le à l'édifi
cat ion de nos lecteurs. 

L A R É D A C T I O N . 

* * 
Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître, que dans sa séance du 
12 avril et,, la députation permanente a décidé, après avoir en
tendu la commission d'avis et de conciliation instituée par la loi 
du 21 décembre 1927, que le recours introduit par la fédération 
des e m p l o y é s communaux de Belgique au nom du personnel 
administrat if de F o n t a i n e - l ' E v ê q u e , contre le barême de traite
ment voté le 10 février 1928 par le conseil communal, n ' é t a i t 
pas recevable. 

Cette d é c i s i o n est b a s é e sur ce que les prestations deman
d é e s aux agents de police, l ' â g e parfois a v a n c é auquel ils 
sont n o m m é s , compense l ' instruction plus é l e v é e e x i g é e des 
commis, et que, d è s lors, on peut admettre l 'assimilat ion 
des traitements des agents, à ceux des commis. 

Vous voudrez bien notifier la présente aux réclamants et me 
faire parvenir le récépissé de, cette notification. 

Le Gouverneur, 
(Si g.) DAMOISEAUX. 

R e ç u e le 23-4-29. 
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C O N C O U R S D E C H I E N S D E D É F E N S E 
r é s e r v é exclusivement aux chiens appartenant à des Membres 

de la Police, de la Douane ou de la Gendarmerie . 

I l sera organisé à G a n d , le 16 j u i n 1929, un concours de chiens 
d e garde et de défense, réservé aux chiens appartenant à tous 
M e m b r e s de la pol i ce , de la douane ou de l a gendarmerie . 

C e concours p u b l i c est organisé dans' le but de donner une 
extension plus grande à l 'usage des chiens au service de l a ' p o l i c e , 
et d'encourager les init iat ives privées des pol ic iers . 

L e p r o g r a m m e , uniquement composé de numéros prat iques , peut 
être demandé à l'adresse suivante : D e R o u c k , 52, R u e de B e l l e -
V u e , G a n d . 

I l sera alloué une indemnité de déplacement de o ,5o fr . au 
kilomètre de distance. L e propriétaire obt iendra en outre 5o u / 0 

•de réduction p o u r le pr ix d u c o u p o n p o u r son c h i e n , et ce sur 
s imple présentation de sa convocat ion , à la gare de départ. 

I l y a de nombreux p r i x , dont ce lu i de la v i l l e de G a n d . de 
la pol ice judic ia i re de G a n d . du C o m m i s s a i r e de pol ice en chef 
de G a n d , du président du Gentsche H o n d e n a f r i c h t e r s C l u b , e t c . ' 

L e droit d ' i u -cr ipt ion est fixé à deux francs. 

Officiel 

P a r A . R . d u 30-4-29, M . De W i t t e J . est n o m m é c o m m i s 
saire de pol ice de la c o m m u n e de D r o o g e n b b s c h (arrondissement 
de Bruxel les ) . 

Fédération Nationale des Commissaires et 
Commissaires=Adjoints du Royaume. 

A P R O P O S D U S T A T U T G É N É R A L 
D E S F O N C T I O N N A I R E S C O M M U N A U X 

Dédié à Messieurs les Ministres et Membres des Chambres Législatives 

L e m o m e n t approche où le P a r l e m e n t v a d e v o i r discuter le 
projet de l o i inst i tuant u n statut général p o u r les fonct ionnaires 
c o m m u n a u x . 
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L e législateur sera donc amené à s 'occuper du projet de révi
s i o n des barèmes de traitements présenté par M o n s i e u r le Min is t re 
de l ' Intér ieur . 

A v e c toute la modération q u i s ' impose et sans le moindre esprit 
de récrimination, nous nous • proposons dans cet article d'exposer 
la belle et noble m i s s i o n dévolue au po l i c ie r en général et sa 
dignité sociale. ' 

N o u s avons la c o n v i c t i o n que Messieurs les Minis t res , Sénateurs 
et Députés , daigneront nous l ire jusqu 'au bout , qu' i ls examineront 
les desiderata de notre groupement avec toute leur attention et 
une entière b ienvei l lance . 

* 
* * 

S i l ' o n se reporte à quelques lustres en arrière, on voit le p o l i 
cier apparaître sous des condit ions toutes différentes de celles 
d ' a u j o u r d ' h u i . I l est seul , abandonné à lui-même en face des d i f f i 
cultés, des obstacles qui encombrent le chemin de la vie ; i l est 
faible et impuissant , i l peut se p la indre , i l parle dans le désert. 

S i l ' o n examine ce qu'est actuellement le po l i c ie r , o n remarque 
que son h o r i z o n s'est élargi ; des énergies fécondes se sont révé
lées sur le terra in de l 'associat ion professionnelle et il peut à 
présent travai l ler au grand j o u r à l 'amélioration de sa c o n d i t i o n . 

I l trouve m ê m e pour l 'a ider , pour le défendit; opiniâtrement, 
des hommes haut placés et de grande valeur : des M i n i s t r e s , des 
Magistrats , des Savants, des E c r i v a i n s . 

" J ' appor te la c o n t r i b u t i o n d ' u n h o m m e qui s 'honore d'être 
pol ic ier », écrit le savant E D M O N D L O C A K D , docteur en médecine, 
l icencié en dro i t , directeur d u Labora to i re de pol ice technique à 
Lyon. 

U n minis tre de l ' Intérieur, et n o n des moindres , M . C L E M E N 

C E A U , a dit lui -même, dans une séance solennele : « Je suis le 
premier des F l i c s ». 

E t p o u r notre part , nous connaissons des Bourgmestres , appar
tenant à des part is différents, q u i ont déclaré : « C ' es t depuis que 
je suis Bourgmestre q u ' i l m 'a été donné d'apprécier le rendement 
de la p o l i c e , que j ' a i appris à l a considérer et k l ' a i m e r » . 

E t si M r C A R N O Y , notre minis t re de l ' Intérieur, nous faisait 
l 'honneur de nous l i re , q u ' i l veui l le b i e n trouver i c i l 'expression 
de notre grati tude la plus vive pour l 'aide précieuse et si néces
saire q u ' i l accorde à la corporat ion policière belge, en présentant 
aux C h a m b r e s législatives u n projet de loi accordant aux pol ic iers 
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des traitements cadrant avec l ' impor tance , les responsabil ités, le-
prestige et l 'autorité inhérents à l ' e m p l o i , c o m m e aux qualités m u l 
t iples q u ' i l exige. 

« L e s sociétés, a d i t L A C A S S A G N E , ont les c r i m i n e l s qu'el les 
m é r i t e n t » . O n pourra i t d i re , n o n m o i n s justement, que les g o u 
vernements ont la p o l i c e qu ' i l s ont méritée ( E D M O N D L O C A R D ) . 

E t c o m m e le di t F A U S T I N H É I . I E , dont l 'autorité en matière 
c r imine l l e fait lo i : 

« La police est l'œil de la Justice. Il faut que son regard 
plane partout, qu'elle soit partout présente, que ses moyens 
de surveillance, comme un vaste réseau couvre son terri
toire ». 

E t E D M O N D L O C A R D d'écrire en 1919 : « 11 est l o r s de doute 
que nous allons assister à l a plus belle f loraison de cr imes des 
temps modernes . L e renchérissement de l a v ie , le trouble q u i suit 
les cataclysmes sociaux (et quel fut p i re ?) ont décuplé le nombre 
des infract ions patentes : vols et agressions ; la misère est le c o n 
seil ler de la reprise i n d i v i d u e l l e ; la v ie anormale a enseigné l ' i n 
d i s c i p l i n e . P o l i c e d 'ordre et pol ice j u d i c i a i r e auront u n labeur 
i n o u i . E t ce q u ' o n voi t n'est r i en au p r i x de ce qui se prépare. 
P o u r prévenir l 'esprit de révolte col lect ive , i l faut d'autre sagesse 
que les lattes des cavaliers . Jamais nous n 'avons eu u n plus c r u e l 
besoin des yeux d ' A r g u s ». 

E t l 'auteur insiste, dans cet ouvrage intitulé La Police, sur l ' u r 
gence q u ' i l y a avant tout l i eu de m i e u x payer ceux-là dont le 
métier les expose aux pneumonies et aux coups de revolver . 

* 
D e nos jours on est c o n v e n u q u ' i l n'est pas de v i l l e b i e n or 

ganisée si elle ne possède une bonne p o l i c e . 
E l l e est d 'ai l leurs le p r i n c i p a l rouage de la machine adminis t ra 

t ive . E l l e est le seul organisme qui ne souffre aucune in t e r r up
t i o n tant de jour que de n u i t . T o u s les départements c o m m u n a u x 
dépendent d 'el le , en usent et en abusent en ra ison de ses a t t r i 
but ions mul t ip les et variées .que l ' o n étend de plus en p lus , eu 
égard à l 'activité, dont elle sait faire p r e u v e . . . 

L 'après-guerre a amené des transformations profondes dans les 
pol ices de tout l 'un ivers . O n constate que les gouvernements et 
les conseils c o m m u n a u x des grandes vi l les et des bourgs ont c o m 
pr is que la pa ix de la cité et, partant , de tout le pays , dépen
dait d 'une bonne organisat ion de la p o l i c e . 
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A u s s i voyons nous Londres, Paris, Berlin, New-York, Amsterdam,. 
voter des budjets colossaux pour les besoins de leur corps de pol ice , , 
permettant d 'octroyer au personnel des traitements cadrant avec le-
prestige de l ' e m p l o i . 

D a n s ces pays , le prestige est considérable et le pol i c ier y oc
cupe une s i t u a t i o n sociale enviée et enviable . P o i n t n'est besoin-
là-bas p o u r le défenseur de l 'ordre , de se l i v r e r , à des prodiges 
d'ingéniosité p o u r arr iver à boucler son budget , moins encore dé
se créer des ressourses en dehors de sa profession. U n c o m m i s 
saire de pol i ce de Paris et de toutes les villes de France, d'An
gleterre et d'Allemagne, etc. , est u n fonct ionnaire qui fait grande-
l igure , tient rang de magistrat, occupe des bureaux convenables-
et j ou i t de l 'est ime p u b l i q u e . 

E t q u i d o n c songera à contester que l 'autorité et le prestige-
attachés à l ' e m p l o i se mesurent précisément aux émoluments q u ' i l 
comporte ! O r , après le bourgmestre , le premier magistrat de la 
c o m m u n e , que l est le fonct ionnaire le p l u s représentatif et q u i a 
également titre de magistrat ? C'est évidemment le commissa ire 
de pol ice q u i est b i e n le bourgmestre et le procureur d u roi 
en second d u ' quartier auquel i l est spécialement attaché. 

E t lorsque l 'on pense aux qualités que doi t réunir le po l i c ie r , 
on hésite à les énumérer par crainte d'être taxé d'exagération. 
M r C L E M E N C E A U , présidant, i l y a quelque vingt-ans, l 'assemblée 
annuelle de la Société de Mutualité de la Préfecture de P o l i c e , 
i n d i q u a i t c o m m e suit les qualités que devait réunir le po l i c ie r : 

« I l faut de la patience, de la tolérance, du calme, du sang-
f r o i d , de la sûreté de jugement , de la mesure et puis tout d ' u n 
coup le développement de toutes les qualités d'énergie, l 'audace, 
la résolution, le sacrifice de la v i e , les qualités extrêmes de l 'ac
t ion h u m a i n e . » 

A cette énumération nous devons ajouter : une moralité exem
plaire , une dignité parfaite , une probité à toute épreuve, une ex
trême politesse, des qualités physiques , une santé solide et durable , 
une propreté minut ieuse , du prestige. 

Q u e l ' o n veui l le bien considérer que le Commissa i re de pol ice , 
outre les soucis de l a charge, d o i t exiger toutes ces qualités d u 
nombreux personnel q u ' i l d i r ige . L e s p r i n c i p e s d'ordre et de dis
c ip l ine constituent la base de notre c o r p o r a t i o n . N o u s avons des. 
règlements q u i exigent la sobriété, l a ponctualité, la dignité et 
le prestige. U n e faute, considérée c o m m e anodine pour les autres. 
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•catégories d'employés c o m m u n a u x , entraine une sanct ion sévère 
chez u n h o m m e de l a po l i ce . E t ce n'est pas tout. L a tâche la 
plus diff ici le de la pol ice n'est pas tou jours , comme, o n pourra i t 
le cro ire , ' l a poursuite des malfaiteurs et l a répression des attentats. 

E n B e l g i q u e , les honnêtes gens ne redoutent pas le c o m m i s 
saire ; ils savent que nous ne sommes point dans u n pays ou 
règne l 'arbitraire et que, s ' i l se p r o d u i t par malheur un acte qui 
ne paraît pas strictement légal, la presse v ig i lante a vite fait de 
le signaler à l ' o p i n i o n p u b l i q u e . 

M a i s dans nos bonnes vi l les et nos gros bourgs , c'est u n fait 
constant que des gens n'ayant r ien à se reprocher sont cependant 
les cl ients assidus d u bureau de po l i ce . Ils s ' imaginent que la 
pol ice est faite, avant tout, pour rendre service à tous ses c o n 
c i toyens . 

C'est avec c o n v i c t i o n qu ' i l s considèrent le commissa ire ou c o m 
missaire-adjoint , comme u n consei l ler b ienvei l lant mis à l eur d i s 
pos i t ion pour les t irer d 'embarras dans les circonstances les plus 
diverses (scènes de ménage, différents locatifs , et sont-i ls nombreux) ! 

C'est là une confiance q u i nous honore et le p u b l i c a ra ison. 
L e commissaire de pol ice et le commissa i re -ad jo int sont donc 

-appelés journel lement à jouer le rôle de conci l ia teur et ce serait 
contrar ier le beau côté de notre miss ion que de v o i r toujours 
les choses à l 'extrême et d 'employer toujours la r igueur des procès-
verbaux, lo rsqu 'on peut, avec u n peu de tact et de discernement , 
conc i l i e r les parties en cause, évitant a insi de jeter la discorde 
dans les famil les . M a i s , en cela, le commissa ire doit être c i r c o n 
spect, car i l engage toujours sa responsabil ité. L e conseil qu' i l " 
aura donné sera tenu p o u r parole d ' E v a n g i l e . E t c o m m e la pol ice 
doi t être pol ie , courtoise, juste, ferme et b ienve i l lante envers 
c h a c u n , le commissaire , l u i , q u i doi t prêcher d 'exemple , et q u i 
a pas mal d'autres besognes administrat ives et judic ia i res à r e m 
p l i r , ne peut éconduire le p u b l i c , n i montrer des signes d'éner-
vement , si même d'autres personnes attendent leur tour p o u r des 
faits p lus sérieux. O n conçoit aisément le temps précieux que 
perdent les commissaires et commissaires-adjoints en recevant jour 
nel lement de n o m b r e u x visiteurs de toutes condi t ions et p o u r les 
cas les plus divers . 

M o n s i e u r COEI.ST , échevin, remplaçant M o n s i e u r M A X , b o u r g 
mestre, empêché , lors de notre congrès de i g 2 5 , à l 'hôtel de 
v i l l e de Bruxelles, a fait, en quelques l ignes, le vrai portrai t du 
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commissaire de po l i ce . I l s ' expr ima c o m m e s u i t : « Vos- fonct ions , , 
délicates entre toutes, vous font journe l lement les arbitres de si tua
tions pénibles ; vous êtes les dépositaires discrets des plus d o u 
loureux secrets de famil le ; votre cabinet est un véritable confes
s ionnal ; votre tact et votre courtois ie sont appelés à aplanir les 
difficultés, à effacer les haines entre les c i toyens, comme votre 
fermeté constante est la puissante auxi l ia i re de l 'autorité c o m m u 
nale les jours de discorde et d 'émeute. » 

L e s commissaires et leurs adjoints doivent rédiger leurs rapports 
dans l ' interval le des visites et ils se trouvent toujours dans l ' a t 
tente d'événements imprévus. E t quelles que soient l ' importance , 
la gravité d u fait q u i vient de se produire et qu' i ls viennent 
d'embrasser, toute besogne cessante, l 'expédition de cel le-ci ne 
peut souffrir aucun retard. A u s s i , ne pourr ions-nous jamais savoir 
l 'heure à laquel le nous aurons fini notre travai l journal ier . 

L e s heures supplémentaires nous ne les comptons pas et sur
tout nous ne réchignons pas. M a i s cela nous fait penser, avec 
amertume, à ceux q u i trouvent encore trop lourde à leur effort 
la journée de hui t heures. 

U n auteur a écrit quelque part : 
« Se dévouer, c'est mettre son cœur dans son devoir et rien 

de grand et d'efficace ne se fait dans la vie si le cœur 
n'y est pas ». 

D ' a c c o r d ! parfai tement d 'accord ! M a i s la mentalité que nous 
connaissons de notre époque, nous fait poser la question de savoir 
quelle peut b i e n être cette corporat ion de fonctionnaires q u i p o u r 
rait se mettre en parallèle avec la nôtre au p o i n t de vue dévoue
ment et abnégation ? r\Tous affirmons q u ' i l n 'en existe pas. 

T o u s les employés c o m m u n a u x ont u n service régulier, four
nissant une prestat ion de 7 heures de bureau , de 8 à 12 et de 
2 à 5. I ls sont l ibres les d imanches , les jours fériés et connais
sent les « p o n t s » , q u i leur accordent trois jours de congé c o n 
sécutifs. O r , c'est précisément les d imanches , les jours fériés, à 
l 'occasion des « ponts » des visites Royales ou des Pr inces étran
gers, etc. , etc. que la pol ice est s u r le « p o n t » et qu'elle four
nira des prestations supplémentaires et à ce point même qu'e l le 
n 'a que le temps strictement nécessaire p o u r se restaurer, quand 
elle le peut encore. C e l a , c'est le mét ier . 

L e s agents de pol i ce jouissent, i l est v r a i , d u repos h e b d o m a 
daire par roulement . M a i s le commissaire et le commissaire-adjoint 
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.ne peuvent prendre u n j o u r de repos que . si le service ne peut en 
souffr ir . N o u s vivons une époque où l ' o n fait grand cas de la l iberté. 
O n l a considère c o m m e le p lus précieux de ses b iens . Dès lors 
r i e n d'étonnant à ce que les dirigeants des autres départements 

- c o m m u n n a u x déclarent qu ' i l s ne voudraient pas de l ' e m p l o i de 
-commissaire de pol ice m ê m e si le traitement était double . 

P e u t - o n comparer des situations q u i n 'ont entre-elles r ien de 
•commun ? 
' A b a n d o n n o n s donc ces systèmes et restons chacun c h e z m o u s ! 

N o u s sommes ainsi amené à nous demander s ' i l ne serait pas 
-d'une élémentaire just ice de v o i r tenir compte aussi de ce que 
les commissaires-adjoints et les agents sont tenus de se loger le 
plus près possible d u commissar iat auquel i ls sont attachés et qu ' i l s 
ne peuvent pas, parce que le prestige et le service en souffriraient , 
se loger dans u n quart ier excentr ique. Q u ' i l nous est interdi t , à 
nous, contrairement aux autres employés c o m m u n a u x , de nous créer 
des ressources en dehors de nos appointements en exerçant soit 
sous le n o m de notre épouse, soit par personne interposée u n 
commerce q u i pourra i t être rémunérateur à l 'égale de ce lu i qu 'ex

p l o i t e n t certains fonctionnaires c o m m u n a u x q u i en vivent grassement. 

D 'aut re part , i l nous est formel lement interdi t de chercher des 
ressources supplémentaires quelconques aussi honorable que soit 
l'emploi q u i les procurerai t (emploi accessoire à l ' a d m i n i s t r a t i o n , 
•comptabilité, tenue des écritures chez le par t icul ier , etc ) 

E n séance d u i 3 octobre 1919 à la chambre des représentants, 
M o n s i e u r D E B R O Q U E V I L I . E , minis t re de l ' Intérieur de l 'époque, 
disait en parlant de la pol ice c o m m u n a l e : « C e sont les seuls 
agents c o m m u n a u x auxquels i l est absolument interdi t de se p r o 
curer des ressources en dehors de leurs fonct ions . I l est i n d i s p e n 

s a b l e qu ' i l s soient entourés d ' u n grand prestige. » 
E t p u i s , les dangers évidents de la profession ne doivent - i l s pas 

être pr is en sérieuse considération l o r s q u ' i l s'agit d 'en établir les 
émoluments ? Q u e de fois des arrestations dangereuses sont opérées 
et dont la pol ice ne di t mot , tant elle est habituée à exposer 
ses jours . E l l e est commandée et m ê m e payée p o u r r e m p l i r cette 
m i s s i o n dangereuse. M a i s alors à c o m b i e n est ime-t -on l a vie d u 
p o l i c i e r ? N u l l e corporat ion ne compte autant que la pol ice de 
v ic t imes d u devoir . C e n'est pas suffisant de faire son éloge devant 
u n cercuei l , de dire que tels de ses membres est tombé p o u r 
défendre la cité et assurer le respect dû aux . lo i s . 
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» Sans v o u l o i r le m o i n s de m o n d e dicter aux mandataires de l a 
N a t i o n l a l igne de conduite à suivre , nous nous permettons avec 
l a déférence q u i leur est due de leur signaler que M r M A X , b o u r g 
mestre de Bruxelles, a fait octroyer à s:es policiers lors d u vote 
d u barême de 1923 u n traitement i n i t i a l supérieur à ce lui des 
c o m m i s ; une a l locat ion supplémentaire de 10 °/0 sur l ' indemnité 
de vie chère et une somme de 600 francs leur était octroyée m e n 
suellement p o u r le logement, en raison de la p a r t i c u l a r i t é de 
l 'emploi , des i n t e m p é r i e s et des dangers a f f é r e n t s à la 
profession. 

L e s longs et fatigants services de nui t auxquels le pol ic ier est 
astreint, l 'obl ige à prendre une grande quantité de nourr i ture 
parce que ses services sont irréguliers. E s t - i l besoin d' insister sur 
le fait que ces services nocturnes altèrent considérablement l a 
santé d u p o l i c i e r et ne sait -on pas que fréquemment i l doi t , pour 
cause d'invalidité prématurée , so l l ic i ter sa mise à l a retraite avant 
le terme normalement fixé ? C'est p o u r toutes ces raisons que l ' A d 
min is t ra t ion C o m m u n a l e de Liège accorde à ses fonctionnaires de 
la po l i ce la boni f i ca t ion d 'une année sur sept p o u r le Calcul de 
la pens ion et qu'e l le a fixé à 60 ans, la mise d'office à la retraite, 
au l i eu de 65 ans p o u r les autres salariés c o m m u n a u x . 

E t l ' o n c o n c l u r a q u ' u n b o n recrutement dépend avant tout d'une 
bonne rémunérat ion. 

L ' i m p o r t a n c e de la pol i ce s 'accroît avec le développement de la 
c i v i l i s a t i o n . L e progrès m u l t i p l i a n t les avantages collectifs , impose 
à chacun le respect d 'une réglementation de plus en plus stricte 
et complexe . If faut enfin que l ' o n sache q u ' o n ne prat ique p lus 
la po l i ce au X X e siècle c o m m e au temps de Vidocq. 

V I C T O R H U G O , dressant la si lhouette farouche de Javert, écri 
vait : « L a société maint ient irrémissiblement au dehors d'elle deux 
classes d ' h o m m e s , ceux q u i l 'attaquent et ceux q u i l a gardent ». 
E t p lus l o i n , i l déclare : « L e dogue effraie autant que le loup ». 
Cette formule apparemment antithétique constitue en réalité, une 
ass imi lat ion peu flatteuse p o u r le dogue. C'est qu'à l 'époque où 
furent écrits « L e s Misérables » (rédigés en tS5o) , le p o l i c i e r était 
un fonct ionnaire mésest imé, n o n sans quelque ra ison, et redou
table p o u r sa brutalité , son ignorance et ses erreurs. 

Cette défiance, cette ant ipathie , ce rebroussement, où c o m m u 
niaient le bourgeois , le paysan et l 'ouvr ier , s 'expliquaient par de 
mul t ip les causes. 
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L a première est que le recrutement de l a p o l i c e , dans la pre
mière moitié d u X I X e s iècle, était déplorable. L a seconde était 
le système de dénonciations rétribuées ; enf in , elle était m a l payée 
et la manière forte était la seule où la portât son génie . 

D e nos jours , le rôle des commissaires de pol ice et de leurs 
brigades est heureusement fort différent : l ' o m b r e d'une illégalité 
les ferait pâlir et l 'énergie n'est pas la qualité . q u ' o n leur pré
conise ( L O C A R D ) . 

T a n t que l 'enquête c r i m i n e l l e n 'a pas c o n n u d'autres procédés 
d ' invest igat ion , le métier de po l i c ie r est resté une profess ion peu 
enviée. D u jour où d'autres méthodes ont semblé possibles , la 
découverte des malfaiteurs a p a r u le plus noble et le p lus passion
nant de tous les rôles ; se mêler de pol ice est devenu une mode ; 
être détective, au moins amateur, a été la fureur d u j o u r . 

I l y a maintenant des techniques définies et sûres. Des labo
ratoires de pol ice s 'ouvrent partout et l ' o n voi t enf in , ai l leurs que 
dans les romans de C o n a n D o y l e , découvrir u n c r i m i n e l sans autre 
m o y e n que l 'observat ion des traces et le ra isonnement . L e p r o 
gramme tracé par les pol ic iers de r o m a n est réalisé par les p o l i 
ciers de laboratoire . I l saute aux y e u x que p a r m i les fonct ionnaires 
c o m m u n a u x , les commissaires de pol ice et les commissaires-adjoints 
sont les plus astreints à étude constante, n o n seulement des lo is , 
de leurs modif icat ions , des arrêtés et c irculaires ministériels, outre 
les quot idiens qu ' i l s sont tenus de parcour i r , mais encore des 
procédés de la pol ice sc ient i f ique, de se tenir enfin au n iveau 
des progrès modernes . C e q u i le prouve d 'une façon irréfutable 
c'est que — c'est le cas p o u r la pol ice liégeoise — outre que les 
agents sont obligés de fréquenter l 'école de pol ice et celle de g y m 
nastique (altères, lutte, boxe , etc.) , le commissaire de pol i ce ou 
son adjo int est tenu de donner une conférence au personnel suba 1 -
terne, chaque samedi de 8 à 9 heures, de l ' interroger sur tout 
ce q u i touche à la profession et dans les l imi tes assignées aux 
agents, c o m m e aussi de faire profiter ceux-c i de notre acquis en 
matière de pol ice technique. E n plus de cela , de tout cela, le 
groupe des commissaires et des commissaires-adjoints se réunit 
une fois par mois et l ' u n d'eux est désigné par le commissa ire 
en chef p o u r y traiter le sujet imposé à tous . Que l le est donc 
cette corpora t ion à qui i n c o m b e encore de nos jours , le so in de 
traiter aussi souvent u n sujet de conférence pendant ses heures 
de lo i s i r ?... 



' N o u s avions entrepris d'ériumérer les objets rentrant dans le 
vaste d o m a i n e de l a pol ice adminis t ra t ive . M a i s l 'énumération en 
est longue , fastidieuse et force nous a été d 'y renoncer. N o u s ne 
pourr ions tout d i r e . M a i s nous aurions mis en évidence les n o m 
breux recensements que fourni t la pol ice tant p o u r l ' adminis t ra 
t ion c o m m u n a l e au point de vue de ses taxes, que p o u r les dif
férents départements ministériels. L a seconde série des attr ibutions 
de la pol ice est le travai l jud ic ia i re q u i comporte les plaintes 
directes, les flagrants délits, les accidents sur la voie p u b l i q u e , 
les accidents de t rava i l , les délégations des juges d ' ins t ruc t ion , 
les mandats d'exécution, les commiss ions rogatoires, la constatation 
des contraventions et tout cela constitue un travail i n i n t e r r o m p u , 
de j o u r et surtout de n u i t . 

D e ce .que la pol ice c o m p r e n d deux séries d 'attr ibutions distinctes, 
il en résulte que la moitié de son travai l est appréciée par le 
bourgmestre , seul de tout le p o u v o i r c o m m u n a l , et que l 'autre 
moitié , la besogne j u d i c i a i r e , est appréciée par les magistrats d u 
parquet . Cette constatation est au désavantage de la po l i ce , p u i s 
que aucun p o u v o i r ne peut juger son rendement g loba l . 

E t , cependant, les bourgmestres et les magistrats d u parquet 
apprécient dé jà l 'activité de la pol ice qu ' i l s t iennent en haute 
estime. 

I l est évident aussi que la grande fami l le policière belge, à qui 
i n c o m b e l ' ingrate miss ion de faire observer les lo is , ne peut douter 
des sentiments bienvei l lants q u i animent le législateur à son égard. 

N o u s avons di t : « l ' ingrate miss ion ! ! » 
C'est q u ' e n dehors de l 'obéissance aux lois et aux règlements, 

la pol ice p r e n d , dans u n intérêt général , des- mesures q u i ne sont 
pas prévues par le droit\ écrit . 

Rapidi té dans la concept ion de ce q u ' i l faut faire, réalisation 
immédiate des pr inc ipes d 'act ion qui créent d 'heureux points de 
ressemblance entre nos généraux victor ieux et les maîtres de la 
pol ice : défendre le droit et la just ice . 

Ces mesures sont surtout indispensables dans les agglomérations 
où la nervosité des masses est un danger permanent , où la moindre 
réunion de gens, ind iv idue l lement inoffensifs, peut s 'enflammer sous 
le souffle oratoire d'habiles excitateurs et s 'exaspérer en une ruée 
sauvage, ardente aux excès de toutes sortes ( i ) . P o u r prévenir 
tout désordre la pol ice d o i t rester maître de l a rue , étouffer o u 

( i ) V o i r les récentes émeutes à B e r l i n . 
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disperser les démonstrations collectives q u i deviennent trop enva
hissantes. L a pol ice fait abstract ion - de la moralité des opin ions 
q u i animent les manifestants. L e s mouvements q u i mot ivent son 
intervent ion ne l ' intéressent que dans les rapports qu ' i l s présentent 
avec l 'ordre p u b l i c et les commodités de l a c i r c u l a t i o n . 

Esc lave d'une consigne étroite, elle s 'oppose successivement à 
tous les partis ; elle appl ique à tous, les ressources d 'une même 
stratégie, et i l est b i e n peu d ' h o m m e s , si modérés soient- i l s , qu'el le 
n'ait à un certain moment choqué, au propre ou au figuré, au 
cours de manifestations pol i t iques ou corporat ives . 

L a d i s c i p l i n e sociale n'est pas acceptée volonta irement par les 
i n d i v i d u s , qui trouvent excessive la l i m i t a t i o n de leurs droi ts . L a 
pol ice doi t donc s'exercer p a r voie de contrainte . E l l e représente 
la menace toujours dressée de la v indic te sociale. E l l e n'est pas. 

.aux yeux d u c i toyen , la protectrice de sa sécurité, la gardienne 
de ses biens , la sentinelle de toutes les garanties p u b l i q u e s d 'ordre 
et de liberté ; elle est u n organe malve i l lant de persécution dont 
l 'objet est de rendre redoutablement effective la barrière q u i en
serre son indépendance personnel le . 

D e nos jours , les sarcasmes à l'adresse de la po l i ce s 'expl iquent 
avant tput par son rôle coercit if et par le caractère réaliste de sa 
m i s s i o n . Cette méthode heurte particulièrement le tempérament de 
notre race, frondeur par nature. 

E n résumé, la pol ice , par son essence m ê m e , est destinée à 
subir d'après cr i t iques . Même si ces fonct ionnaires et agents sa
vent conci l ier la fermeté et la courtois ie , la conscience profess ion
nelle et la modération, l ' h u m a i n e pitié et la juste a p p l i c a t i o n de 
la l o i , ils sont presque assurés de p r o v o q u e r le mécontentement 
de ceux qui placent (et i ls sont nombreux) leurs satisfactions p a r t i 
culières avant l ' intérêt p u b l i c . ( L É O N A M E L I N E , Commissaire aux 
délégations judic ia i res , Paris). 

De ce q u i précède, i l apparait c la irement que la po l i ce se trouve 
dans la nécessité absolue d'être soutenue par le législateur. C e l u i - c i 
l ' a d 'ai l leurs parfaitement compr is en octroyant des traitements 
que nous envions à la pol ice judic ia i re près les parquets , dont le 
rôle est exc lusivement judic ia i re cependant. Après l 'exposé que 
nous avons fait , nous est-i l permis de dire , et ceci se sent mieux 
encore que cela ne se définit, que les commissaires de pol ice et 
leurs brigades ont besoin d'une autorité et d ' u n prestige aussi 
considérables que les officiers judic ia ires près les Parquets . 
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L a plus haute et la plus indispensable qualité des commissaires 
et des commissaires-adjoints est l ' intégrité. E l l e exige l ' indépen
dance et la sécurité de la v ie . C'est ce dont le Gouvernement 
a tenu compte en faveur de la pol ice judic ia i re en la dotant d ' u n 
statut spécial quant aux traitements et p o u r la raison que nul le 
rémunération accessoire ne peut venir grossir ses revenus. 

Il est des commissaires de poliGe, même dans les vi l les et dans 
certains centres industr ie ls , qui ont u n traitement r id iculement bas, 
eu égard à l ' impor tance de leurs fonct ions, aux vertus que l 'on 
exige d'eux et au rang qu ' i l s prétendent légit imement occuper 
dans l a société . E t le rang socia l ne saurait se déterminer -que 
par les fonct ions q u ' u n i n d i v i d u ou un corps rempl i t dans l ' intérêt 
de la société dont i l fait par t ie . 

D o n c , p o u r déterminer le rang -social du commissaire de pol i ce , 
i l est nécessaire avant tout de s'éclairer sur la nature et la valeur 
dos services q u ' i l rend à la société h u m a i n e . E t q u i donc dépein
dra ses responsabilités ! 

Dès lors , o n conviendra forcément q u ' i l est h u m i l i a n t pour nous, 
commissaires et commissaires-adjoints , de nous vo i r octroyer u n 
traitement inférieur à ce lui des s imples fonctionnaires à responsa
bilité restreinte. 

N o t r e éminent confrère de Paris, M R A M E L I N E , écrit encore : 
« L a pol ice d 'o rdre enf in , avec son double caractère, préventif et 
répressif, relève à la fois de l 'autorité adminis trat ive et de l ' a u 
torité jud ic ia i re . N ' y a- t - i l pas là un motif à suspicion ? L e c o m 
missaire de po l i ce , l o r s q u ' i l sera appelé à prendre des décisions 
qui mettront en jeu l 'honneur ou la liberté d 'aut ru i , aura- t - i l 
toujours assez d'indépendance pour oubl ier les attr ibutions q u i le 
placent sous la m a i n des dirigeants pol i t iques ? I l faut au chef 
d'agents de l 'énergie et de la décision ; s ' i l rentre à son cabinet 
tout chaud des incidents qui l 'ont appielé à intervenir , p o u r r a - t - i l 
dresser en toute sérénité les procédures que ces incidents ont p u 
motiver ? 

Dans les grandes vi l les , le morcel lement des services évite de 
mettre le commissaire de pol ice en posture délicate ; mais dans 
les local i té , d e ' p r o v i n c e , le commissaire qui dépend trop exc lus i 
vement d u bourgmestre et d u parquet , ne se t rouve- t - i l pas par
fois gêné par cette double dépendance ? » 

L a plus haute et la p lus indispensable qualité d u pol ic ier est 
l ' intégrité. E l l e exige l ' indépendance et la sécurité de la v i e . 
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U n commissaire de pol ice mal rétribué peut devenir suspect. O r , 
i l en est q u i ont des traitements r id icu lement bas , en égard à 
l ' importance de leurs fonct ions , aux vertus que l ' o n exige d'eux 
et au rang qu ' i l s prétendent légit imement occuper dans la société, 
sans q u o i , autorité et prestige ne sont plus que de vains mots . 

C'est un point sur lequel E D M O N D L O C A R D insiste encore non 
sans raison : l ' h o n n ê t e t é exceptionnelle qu 'exige l a profess ion de 
p o l i c i e r . « C a r c'est une chose à laquel le on ne réfléchit pas. 
L e po l i c ier pourra i t b i e n plus que n ' i m p o r t e que l fonct ionnaire , 
accepter la c o r r u p t i o n sous les formes les plus variées. Q u i e m 
pêche l 'agent q u i vient d'arrêter u n voleur de le relâcher m o y e n 
nant une p r i m e ? Q u i empêche l ' inspecteur q u i découvre u n recel 
d'accepter u n cadeau pour taire son constat ? E t surtout , q u i saura 
jamais si u n commissaire est entretenu par un commerçant m a l 
honnête pour d iss imuler ses agissements ? O r , de tels faits , je 
l 'aff irme, sont d 'une exceptionnel le rareté. 

Q u a n d o n songe à la tentation qui peut assail l ir u n h o m m e 
q u i se trouve dans la gène, alors q u ' i l a toute facilité de vivre 
grassement p o u r avoir s implement fermé les yeux , on s'aperçoit 
que cette profession est la plus noble de toutes, et qu 'aucune 
corporat ion ne possède à un degré plus élevé la not ion de l ' h o n n e u r . » 

L a lecture de ces lignes excite au plus haut po int la fibre de 
notre amour profess ionnel . N o u s serions même tenté de façonner 
à nos besoins l ' exc lamat ion patr iot ique de C A M I L L E L E M O N N I E R dans 
son « H a l a l i » . p o u r cr ier b ien haut : S ' i l est une belle profes
s i o n , cette profession ? c'est la nôtre ! 

M e n e r à b ien la miss ion sociale que nous avons chois ie , la 
r e m p l i r avec u n courage calme et une persévérance tenace, opposer 
aux difficultés fatales à toutes les professions, à tous les métiers , 
bonne h u m e u r et cœur vai l lant , r e m p l i r nos devoirs d'état, faire 
notre devoir en u n mot , voilà la l i g n e de conduite à laquel le 
jamais notre corporat ion ne se soustraira . 

E t c'est avec confiance que nous attendons la décision. Que l le 
qu'e l le soit , la p o p u l a t i o n peut être assurée de trouver en nous 
des défenseurs dévoués, et tous nos mandataires, des f o n c t i o n 
naires conscients de leurs devoirs et décidés à scrupuleusement 
les r e m p l i r . 

Jos . S C H O N E R , 
Commissaire de police à Liège, 

Membre du Comité de presse de la Fédération provinciale , 
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AVIS IMPORTANT 

Pendant les vacances, U N E Revue, C O M P O R T A N T L E S 
T E X T E S D E J U I L L E T et D ' A O U T , p a r a î t r a vers la m i - a o û t . 

L a R é d a c t i o n . 

Police générale 

D E L A P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . 

Causerie de M , S c h u i n d , Substitut du Procureur du Roi , 
aux r é u n i o n s des 30-11-1928 et 21-12-1928, 

de la section de Charleroi . 

Dfi L A D É C H É A N C E D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

Loi du 15-5-1912. — A r t . i e r : Sont déchus de l a puissance 
paternel le , à l'égard de tous leurs enfants : 

§ 1 e r : L e s père et mère condamnés p o u r attentat à l a p u d e u r , 
v i o l ou excitat ion à la débauche, par appl i ca t io n des articles 378, 
§ 2, et 382, § 2, d u code pénal . 

§ 2 : L e s père et mère condamnés à une peine c r imine l l e d u 
chef de tout fait , autre que l 'avortement et l ' in fant ic ide , c o m m i s 
sur l a personne de leur enfant ou descendant. 

L a déchéance est obligatoire en vertu d u § I E R , si le père o u 
la mère a été condamné p o u r attentat à la pudeur , v i o l ou exc i 
tation à l a débauche, sur la personne de leur enfant. . , 

I l en est de même, en ce qui concerne le § 2 si le père o u 
la mère a été condamné à une peine c r imine l l e p o u r u n fait sur 
la personne de leur enfant ou descendant, à l ' except ion de l ' avor 
tement ou de l ' in fant i c ide . 

L e procureur d u r o i aura à f o u r n i r u n extrait d u jugement et 
sur le v u de c e l u i - c i , le t r i b u n a l c i v i l décrétera la déchéance 
demandée. H a b i t u e l l e m e n t , i l fait procéder à une enquête de po l i ce , 
sur la personne proposée à la déchéance . 

L a déchéance facultative est prévue par l 'art ic le 3 : 
Le tribunal de première instance peut, sur la poursuite du ministère 

public, exclure de la puissance paternelle, en tout ou en partie, 
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les père et mère, à l'égard de tous leurs enfants ou de l 'un ou 
plusieurs d'entre eux. 

L e s causes de déchéance facultative sont : 
i ° Le fait de tenir une maison de débauche-
Le fait de tenir une maison de débauche ou de prost i tut ion 

clandestine ou n o n , est incontestablement, p o u r les enfants d u 
tenancier, u n des plus démoralisants que l 'on s ' imagine . Ce sera, 
sans doute, u n des cas où la puissance paternelle sera retirée aux 
parents d 'une façon complète et à l 'égard de tous leurs enfants, 
c o m m e le permet le § x c r de l 'ar t ic le . 

. 2° Mauvais traitements, abus d'autorité, inconduite notoire ou 
négligence grave dans l'accomplissement des obligations légales des 
parents, mettant eu péril la santé, la sécurité ou la moralité de 
leur enfant. 

I l n'est pas nécessaire que les mauvais traitements .soient éta
bl is par un jugement correct ionnel . Certains mauvais traitements 
peuvent ne pas tomber sous l ' appl i ca t ion d'une dispos i t ion pénale 
et i l faut que l ' o n puisse venir au secours d ' u n enfant persécuté 
systématiquement dans sa fami l le . 

L'abus d'autorité est constitué par le mauvais usage de l ' a u 
torité paternelle : un père donne des ordres scandaleux, obl ige 
l 'enfant à mendier , à vagabonder, à exercer des métiers louches, 
ou le l ivre à des acrobates (art. 4 de la l o i . d u 28 -5 -1888) . 

Ce sont là quelques cas d'abus d'autorité. 

L e terme inconduite est général et c o m p r e n d notamment l ' ivrogne
rie habi tuel le , la fréquence des condamnat ions encourues, le c o n 
cubinage de la femme et les cas prévus par l 'art icle 3g de la 
lo i d u 27-11-1801 sur le vagabondage et la mendici té . 

Seulement l ' incondui te doit être notoire. 

Négligence grave dans l'accomplissement des obligations légales 
des père et mère. . Il s'agit des obl igat ions légales, prévues par 
l 'art ic le 385 § 2 d u code c i v i l , q u i constituent, aux termes de 
cet ar t ic le , une charge de la puissance paternel le . 

L e s parents doivent à leurs enfants la nourriture, Y entretien et 
l'éducation, scion leur fortune. 

Cette disposi t ion exige donc deux condi t ions : 

A . q u ' i l y ait mauvais traitement, i n c o n d u i t e notoire , abus d'autorité 
ou négligence grave dans l 'accomplissement des obl igat ions légales ; 

B . que le fait reproché soit de nature à mettre en péril la 
santé, la sécurité ou la moralité de l 'enfant. 



3" Privation de l'exercice de la puissance paternelle par appli
cation des articles 31, 32 et 33 du code pénal. Ce cas d 'exclu
sion ne peut résulter que d'une, condamnat ion encourue par le 
père ou la mère . 

4 ° Avoir associé leur enfant à un crime autre qu'un crime 
politique. 

5° Tuteurs, même officieux, condamnés ci une peine criminelle 
comme auteurs ou complices d'un crime commis sur la personne 
de leur enfant. 

L ' a c t i o n en déchéance obl igatoire est réservée au ministère p u 
b l i c ; s ' i l s'agit de la déchéance facultative, elle peut être provo
quée par un parent, mais l ' intervent ion d u ministère p u b l i c est 
nécessaire p o u r empêcher les poursuites indiscrètes ou vexatoires ; 
i l impor te que le ministère p u b l i c soit l ibre d'intenter l 'ac t ion en 
déchéance ou de ne pas l ' intenter . 

L a procédure en déchéance, même facultative, est très s imple : 
le t r ibunal la prononce sur la poursuite du ministère p u b l i c , après 
avoir puis l 'avis écril du juge de paix et consulté la mère. 

S ' i l _s'agit d'enfants légitimes, légitimés ou naturels reconnus, le 
ministère p u b l i c peut agir et réclamer ià déchéance paternelle, 
mais s ' i l s 'agit d ' u n enfant naturel n o n reconnu, la déchéance 
est imposs ib le , v u l 'absence de père et de mère, et cet enfant, 
s ' i l est moralement abandonné, doi t être remis à l 'assistance p u 
bl ique , q u i doit s'en occuper en vertu de la lo i du i o - 3 - i o , 2 5 . 

E n passant je vous conseil le — nous a di t M . le Substi tut 
S c h u i n d — de survei l ler votre p o p u l a t i o n et de faire provoquer la 
radiat ion des personnes sorties, aux fins d'éviter aux adminis t ra 
tions communales les charges q u i leur incombent en vertu de. l a 
loi sur le d o m i c i l e de secours, et au Parquet local , un travail 
q u ' i l ne devrai t pas avoir . 

Si vous procédez à une enquête visant à une déchéance pater
nel le , vous devez jo indre à votre rapport les pièces suivantes : 

i° U n extrait de l'acte de mariage des parents ; 
2 ° L e cas échéant , u n extrait de l'acte de divorce ; 
3 ° E n cas de décès des père ou mère, u n extrait de l'acte de 

décès ; 
4 " L 'ac te de naissance de ou des enfants visés par la procédure ; 
5° L e b u l l e t i n de renseignements des parents ; 
6 ° L e b u l l e t i n spécial de l 'enfance. 



D U J U G E D E S E N F A N T S . 

L e r o i ' d é s i g n e au sein de chaque tr ibunal de picmière instance 
u n magistrat q u i , avec l 'assistance d u ministère p u b l i c , est chargé 
d u jugement des mineurs d'après les dist inct ions établies ci-après. 
C e magistrat prend le n o m de juge des enfants, f l est nommé 
pour un terme de trois ans. Son mandat est renouvelable ( A r t . i t ) . 

U n ou plusieurs magistrats d u parquet désignés par le p r o c u r e u r 
d u ro i et un ou plusieurs juges d ' ins t ruc t ion désignés par le 
président d u t r ibuna l seront spécialement chargés des affaires c o n -

' cernant les enfants. 
Toutefo is , le juge d ' instruct ion ne sera saisi que dans des 

circonstances exceptionnelles et seulement en cas de nécessité 
absolue ( A r t . 12). 

Des mesures que peut prendre le juge des enfants. 

A r t . x3. L e juge des enfants prend, à l 'égard des mineurs qui 
comparaissent devant l u i , des mesures de garde, d'éducation et 
de préservation. 

S i les mineurs âgés de moins de rX ans accompl is sont trouvés 
mendiant ou vagabondant ou se l ivrent habituel lement à la m e n 
dicité ou au vagabondage, ils pourront être arrêtés et pourront 
être déférés au juge des enfants, qui aura le droit : 

i ° de les réprimander et de les rendre aux personnes qui en 
avaient l a garde, en leur en joignant de mieux les survei l ler à 
l 'avenir ; 

2 0 de les confier jusqu'à ' leur majorité à une personne, à une 
société ou une inst i tut ion de charité ou d'enseignement, p u b l i q u e 
ou privée ; 

3" de les mettre jusqu'à leur major i té à la disposi t ion du g o u 
v e r n e m e n t . Néanmoins , si l 'état habi tue l de mendicité ou de 
vagabondage est établi , le juge des enfants n 'aura le c h o i x qu'entre 
ces deux dernières mesures. 

L e juge des enfants ne p r e n d que des mesures de garde, d'édu
cat ion et de préservation. C e ne sont donc pas des pénalités.-
d'où irresponsabilité reconnue de l 'enfant, v i c t ime de son m i l i e u , 
de son éducation ou de sa mentalité personnel le . 

S i voys trouvez un mineur de moins de 18 ans accompl is qui 
mendie ou vagabonde, vous devez le mettre à la d ispos i t ion d u 
procureur du r o i , sans avoir à vous occuper s ' i l s'agit d ' u n m i -
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neur émancipé par le mariage, car c'est l 'âge qui rend le juge 
des enfants compétent . 

Il en est de même s ' i l s'agit de la répression d'une infrac t ion . 
E x . : U n e femme de moins de i G ans accomplis , est surprise 

en état d'adultère. E l l e est just ic iable d u juge des enfants et son 
c o m p l i c e , s ' i l est majeur, sera déféré au t r ibunal correct ionnel . 

A u po int de vue du vagabondage et de la mendicité, si l ' h a 
bitude est démontrée, le juge doit appl iquer l 'une des deux der
nières mesures, de l 'article i 3 . 

A r t . 14. S i des mineurs âgés de moins de ifi ans accomplis 
donnent , par leur incondui te o u leur ind isc ip l ine , de graves sujets 
de mécontentement à leurs parents, à leurs tuteurs ou aux autres 
personnes qui en ont la garde, le juge des enfants pourra , à la 
requête des dits parents, tuteurs ou personnes ayant l a garde de 
l 'enfant, prendre l 'une des mesures spécifiées au n° 2 et au n° 3 

de l 'ar t ic le i 3 . 
Dès q u ' u n enfant de moins de 18 ans, méconnaît la d isc ip l ine 

saine de ses parents, ceux-c i peuvent s'en pla indre au juge des 
enfants, q u i ne peut intervenir que sur plainte formel le des dits 
parents, signée sur le procès-verbal même, lequel doit être adressé 
au P a r q u e t . 

.Que faut- i l entendre par personne ayant la garde de l 'enfant ? 
P o u r m o i , c'est une quest ion de fait. A C h a r l e r o i , c'est l a garde 

légale q u i est visée, mais ai l leurs , et notamment à Bruxel les c'est 
une quest ion d'espèce. 

U n e pla inte semblable des parents doit faire l 'objet d'une en
quête sérieuse, de manière à ce que le juge puisse prendre une 
mesure en connaissance de cause. 

L e juge peut prendre l ' in i t ia t ive d'acter la plainte des parents. 
L ' a r t , 14 est très important : i l permet de prendre des mesures 

d 'urgence, mais l a plainte des parents est indispensable . 
A r t . i 5 . S i des mineurs de moins de 16 ans accomplis se l i 

vrent à la pros t i tut ion , à la débauche, ou cherchent leurs res
sources dans le j eu ou dans des trafics ou occupations qui les 
exposent à la pros t i tu t ion , à la mendicité , au vagabondage ou à 
l a criminalité, le juge des enfants pourra prendre l 'une des me
sures spécifiées à l 'art . i 3 . 

i l faut considérer comme se l ivrant à la prost i tut ion , celle qui 
se donne au premier v e n u . L e s termes « se l ivrer à l a débauche » 
sont plus larges, et comprennent notamment le concubinage. Dans 
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la troisième catégorie, « ou cherchent leurs ressources, etc. », je 
vous donnerai c o m m e exemple : U n enfant de moins de \(> ans, 
qui est chasseur dans une maison de tolérance, où il ramène 
des h o m m e s . 

.Les mineurs de moins de 16 ans accompl is qui commettent 
un fait qualifié infract ion (cr ime, délit ou contravention) art . 16, 
sont justiciables du juge des enfants, qui prend une mesure de 
garde, d'éducation ou de préservation. 

L a loi- d u i 5 mai 1912 sur la protect ion de l 'enfance a pour 
but de substituer aux sanctions pénales des mesures de tutelle, 
p o u r aider, protéger et rééduquer les entants. Ces mesures de 
tutelle sont appliquées par le juge des c i l lants . 

Cette loi du i 5 mai n ; 12 a établi pour les enfants une jur i 
d i c t i o n spéciale. C'est le juge des enfants, saisi par le procureur 
d u r o i , q u i est compétent . 

Mesures a p p l i q u é e s . 

I o Répr imande ; 

2 0 Conf ier l 'enfant à une personne, une société, une inst i tution 
p u b l i q u e ou privée, ou le mettre à la disposi t ion d u gouverne
ment jusqu'à sa majorité ; 

3° S i le m i n e u r de moins de 16 ans -a c o m m i s u n c r ime , i l 
p o u r r a être placé à la d i spos i t ion du gouvernement jusque 21 ans 
au plus ( A r t . 19) ; 

S ' i l s'agit d ' u n cr ime non punissable de la peine de mort ou 
des travaux forcés, l 'enfant pourra être mis à la d ispos i t ion d u 
gouvernement jusque 2S ans au plus ( A r t . i S ) ; 

4 0 S i l 'enfant est reconnu a n o r m a l , i l p o u r r a être placé dans 
.un établissement spécial ( A r t . 21) ; 

L e juge des enfants reste compétent p o u r les infractions c o n 
nexes relevées en ce qui concerne des personnes justiciables de 
l a j u r i d i c t i o n ordinaire ( A r t . 20). 

Dans ce cas, les adultes sont soumis à la j u r i d i c t i o n ordinaire 
et les enfants au juge des enfants. 

L e pol i c ier , q u i instruit un cas de connexité de l 'espèce, doi t 
jo indre à son procès-verbal o r i g i n a l , une copie qui sera transmise 
au parquet , s ' i l s'agit d 'un délit, et à l 'officier du ministère p u b l i c 
s ' i l s'agit d 'une contravent ion . 

S u r cette copie , i l sera fait ment ion de l ' e n v o i de l ' o r i g i n a l au 
parquet , service de l 'enfance. 
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L ' a r t i c l e 24 permet au juge des enfants de condamner les m i 
neurs aux frais et dommages-intérêts . 

Q u a n d les dommages-intérêts n'excèdent pas 5o francs, le juge 
pourra les adjuger sur la plainte des intéressés, visée par le 
bourgmestre et sur évaluation du dommage par ce dernier , sans 
q u ' i l soit besoin d'une const i tut ion de partie c i v i l e . 

F O R M U L E 

L ' a n m i l . ' 
E n exécution des prescript ions de l 'article 24 de la lo i d u i 5 

niai 1912 sur la protection de l 'enfance. 
N o u s bourgmestre de la c o m m u n e de 

après avoir entendu les affirmations d u rédacteur du P . V . c i -
dessus, évaluons à la somme de . . . francs, les dommages 
résultant de l ' in f rac t ion constatée. 

S ignature . 

Conseils aux policiers 

1" I l faut que l a pol ice renseigne les parquets sur les mobiles 
qui ont poussé l 'enfant à commettre l ' in f rac t ion ; 

2" E l l e devra i n d i q u e r l'influence à laquelle l 'enfant a cédé 
pour commettre l ' in fract ion ; 

3° L a pol i ce ment ionnera les renseignements obtenus au cours 
de l 'enquête et q u i ne f igurent pas dans le b u l l e t i n spécial, dans 
un rapport dis t inct annexé au procès-verbal ; 

4 0 P o u r toute infract ion commise par u n enfant, dresser procès-
verbal , en y annexant un bulletin spécial de l'enfance ; 

5° J o i n d r e aussi les bulletins des parents, a insi que ceux des 
autres personnes mises en cause (complices , coauteurs). 

Cas s p é c i a l 

L o r s q u ' u n m i n e u r de moins de 18 ans ; trouvé mendiant ou 
vagabondant, a commis une autre in f rac t ion . Ex. : u n v o l , i l faut 
deux procès-verbaux, s ' i l a p lus de 16 ans. 

L e procès-verbal, pour vagabondage, est destiné au juge des 
enfants à l a d ispos i t ion de q u i l 'enfant est mis ; l 'autre, p o u r v o l , 
est destiné au parquet . 

I n d i q u e r sur ce dernier , que l 'enfant a été mis à la d ispos i 
t ion du juge des enfants p o u r vagabondage, le . . . 
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Arrestat ion 

L e s enfants ne seront mis à la d ispos i t ion du parquet , que 
dans des circonstances exceptionnelles et seulement en cas de 
nécessité absolue, p o u r q u ' i l soit pris à leur égard une mesure pro
visoire de garde. 

I l faut voyager en c i v i l avec l 'enfant. 
N e pas l"e mettre à l ' amigo avec d'autres détenus (Instructions 

ministériel les) . 

Après avoir arrêté u n enfant vagabond, i l faut prévenir par 
un m o y e n urgent, voire par té légramme, les parents et les invi ter 
à reprendre l 'enfant. 

S i les parents refusent, les menacer de l ' appl i ca t ion de l 'ar t . 36obis 
d u code pénal qui vise l ' abandon . 

L 'ar t i c le 24 de la loi du i 5 mai 1912, décide que les personnes 
responsables, soit en vertu de l 'art . 1384 d u code c i v i l , soit en 
vertu d'une loi spéciale, seront citées et tenues sol idairement avec 
l 'enfant, des frais, des restitutions et des dommages- intérêts . 

D o n c d'après l 'art ic le 24, i l y a l ieu de j o i n d r e soit les bul let ins 
des parents c iv i lement responsables, soit ce lui 4 e ' i l personne à 
laquelle le m i n e u r a été confié. L e cas échéant , i l convient de 
faire m e n t i o n du jugement l u i déférant cette garde. 

I l est défendu d ' i n d i q u e r les mesures prises envers les enfants, 
dans les renseignements ou certificats des autorités, (Ex. : certificat 
de bonnes v ie et mœurs) , sauf au casier j u d i c i a i r e . 

L ' a p p e l n'est permis que chaque fois que la mesure tend à 
enlever l 'enfant aux parents ou tuteurs. A r t . 32. 

L a part ie c iv i l e n 'a pas droi t d 'appe l . 
L e droi t d 'appel existe toujours pour le ministère p u b l i c . 
L a pol ice doi t avertir le juge des enfants des changements de 

résidence des enfants qui sont sous sa protec t ion . A r t . 33 . 
S i les parents sont solvables (à ce p o i n t de vue i l faut faire 

une enquête sérieuse) , i ls p o u r r o n t être astreints à payer les frais 
d ' internement des enfants. S i les parents ne sont pas solvables, 
les frais sont supportés par l ' E t a t p o u r les enfants de m o i n s -de 
16 a n s ; i ls sont supportés à ra i son de 5o »/„ par l ' E t a t et 5o °/„ 
p a r le d o m i c i l e de secours, p o u r faits de mendicité ou de vaga
bondage . A r t . 42. 

L e s coauteurs, compl ices des enfants délinquants, sont poursuivis 
et condamnés c o m m e tels, et . d e p lus , l a l o i d u i 5 m a i 1912, 
en son art. 4 4 , § I , a étendu aux contraventions commises par 
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des enfants, certaines règles de coopération visées en f a r t . 66 d u 
code pénal . 

I l en a été de même p o u r certains actes de coopération en 
matière forestière. A r t . 44, § 2, de la l o i du i 5 mai 1912. 

L a l o i d u i 5 m a i 1912 a érigé en contravent ion de pol ice 
le défaut de survei l lance q u i favorise l 'exécution d'une infract ion 
par u n enfant. A r t . q5. 

L a même l o i a complété l 'art . 5o5 du code pénal en érigeant 
en contravent ion le recel des choses obtenues par u n enfant à 
l 'aide d 'une contravent ion . 

J u m e t , le 23-12-28. 

Le rapporteur, 
E . D E W E Z . 

T R A N S P O R T D ' A L C O O L . — R E C H E R C H E D E S I N F R A C T I O N S 
E N M A T I È R E D E D O U A N E S E T A C C I S E S . — 
C O M P É T E N C E D E L A P O L I C E J U D I C I A I R E . 

Sous le même intitulé, nous avons publié aux pages 253 à 256 
de la Revue, novembre 1928, une notice répondant à une ques
tion posée par l ' u n de nos correspondants, et suscitée par une 
étude de notre col laborateur M r D e w e z . {Revue, septembre-octobre 
1928, pages 204 à 206). 

I l nous est agréable de donner ci-après l 'avis autorisé d'une 
compétence en l a matière, M 1 ' V e r h u l s t , D i rec teur d u Content ieux 
à l ' A d m i n i s t r a t i o n des Douanes et Acc ises , auquel nous adressons 
nos plus sincères remerciements . 

P H . D E S L O O V E R E . 

L 'é tude consciencieuse parue dans cette revue ( l ivraison de 
novembre 1928) sous le titre « Transport d'alcool » soulève — 
sans que son auteur l 'ait abordée de front — une quest ion q u i 
dépasse largement son sujet : la pol ice judic ia i re (Code d ' instruc
t ion c r i m i n e l l e , art. 9) peut-el le d ' in i t ia t ive rechercher et constater 
des infract ions aux lois et règlements en matière de D O U A N E S 
et d ' A C C I S E S , e n . d'autres termes l a pol ice judic ia i re doit-el le 
abandonner aux agents de l ' A d m i n i s t r a t i o n le soin de rechercher 
les délits f iscaux ? 

I l règne à ce sujet une certaine confus ion , provoquée par une 
interprétation littérale de l 'art . 247, § 3 de la l o i d u 26 août 1822 » . . . 



Dans le cas où u n même fait de transgression aux lois précitées 
(lois en matière de droits d'entrée et des accises) donne l i e u à 
deux actions différentes dont l 'une doi t être intentée par le M i n i s 
tère p u b l i c et l 'autre par l ' adminis t ra t ion ou en son n o m , ces 
actions seront instruites simultanément et i l y sera statué par un 
seul et même jugement ; mais , dans ce cas, le Ministère publ ic 
n 'ag i ra pas avant que l ' adminis t ra t ion ait, de son côté , porté 
plainte ou intenté l ' ac t ion . C e texte, pensent d 'aucuns, donne à 
l ' A d m i n i s t r a t i o n la maîtrise absolue des lit iges et subordonne a 
son ini t ia t ive l ' ac t ion éventuelle d u Ministère p u b l i c . D ' u n certain 
point de vue leur o p i n i o n est fondée. L ' A d m i n i s t r a t i o n a toujours 
le droi t de transiger avec les fraudeurs et par là de mettre f in à 
toute ins truct ion , à toute poursuite à leur charge. E l l e tient aussi 
en dépendance l 'ac t ion d u Ministère p u b l i c au point de vue de 
l ' i n t r o d u c t i o n de la cause devant la j u r i d i c t i o n de jugement . M a i s , 
ainsi que l 'a mis parfaitement en lumière l 'arrêt de la C o u r de 
Cassat ion en date d u 24 novembre 1891 (Pas . 1892, I . p . 25) 
rendu sur les conclusions de M . l ' A v o c a t Général Bosch, cette 
dépendance se l i m i t e à l'instruction à l'audience. L ' i n s t r u c t i o n 
préliminaire reste le droit d u Ministère p u b l i c . 

Sans q u ' i l soit beso in d 'une p la inte de l ' A d m i n i s t r a t i o n , en vertu 
de l 'art . 8 d u C o d e d ' instruct ion c r i m i n e l l e , la pol ice judic ia i re 
peut — et même doit — rechercher les délits f iscaux au même 
titre que les infract ions de droi t c o m m u n , en rassembler les preuves 
et en l ivrer les auteurs aux t r ibunaux chargés de les p u n i r , sous 
les réserves imposées par les art. 229 et 247 de la l o i du' 
26 août 1822. 

O n objectera que l 'art . 232 de cette lo i subordonne l a validité 
des procès-verbaux, en matière fiscale, à la condi t ion qu ' i l s soient 
dressés par au moins 2 personnes qualifiées à cet effet, dont l 'une 
doit être nommée ou m u n i e de c o m m i s s i o n de la part de l ' A d m i 
nis trat ion des droits d'entrée et des accises. L a remarque , b i e n que 
fondée, n'entame en r ien notre thèse. E n effet, si les procès-
verbaux rédigés en dehors de toute intervent ion des agents de 
l ' A d m i n i s t r a t i o n n'ont pas la force probante jusqu 'à preuve du 
contraire que l a l o i attache aux actes de ceux-c i , n i la valeur 
d ' u n acte d ' ins t ruc t ion , i l n ' e n reste pas moins vrai que la preuve des 
délits fiscaux peut être faite suivant le dro i t c o m m u n (Cas. 12 
novembre ' 1923. P a s . 1924, I, p . 26) et que les témoignages et 
les relat ions écrites de constatations émanant d'officiers de la pol ice 
j u d i c i a i r e ont leur ple ine valeur en matière fiscale. 
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S i , pour constater l 'existence d u délit, i l faut procéder à des 
perquis i t ions o u à des saisies, m ê m e dans les circonstances où les 
agents de l ' A d m i n i s t r a t i o n sont habilités par la lo i pour procéder 
à ces opérations sans aucune assistance, les officiers de la pol ice 
judic ia i re ne pourront agir sans q u ' u n juge d' instruct ion ait été 
saisi de l'affaire par u n réquisitoire du P r o c u r e u r du R o i . [ci nous 
nous séparons résolument des conclusions de AI. le Substitut 
Janssens de B i s t h o v e n dans, son opuscule « Le Ministère Public 
et les poursuites eu matière de Douanes et Accises» ( i ) pour 
professer que le P r o c u r e u r du Roi peut, sans avoir reçu de plainte 
de l ' A d m i n i s t r a t i o n , requérir instruct ion contre un fraudeur, à tout 
le moins quand le délinquant encourt une peine d 'emprisonnement . 
L a maîtrise d u l i t ige reconnue à l ' A d m i n i s t r a t i o n au point de vue 
de l a poursui te devant la j u r i d i c t i o n de jugement reste entière, 
puisque l ' ins t ruc t ion ouverte dans les condi t ions que nous venons 
d ' i n d i q u e r ne peut se clore que par une ordonnance de dessaisisse
ment , q u i mettra le dossier à la d ispos i t ion de l ' A d m i n i s t r a t i o n à q u i 
il appart iendra dès lors de décider de la suite à donner à l 'affaire. 

E n droi t , toute l a procédure, jusqu'à l 'ordonnance de la C h a m b r e 
d u C o n s e i l , peut donc se dérouler sans intervent ion aucune de 
l ' A d m i n i s t r a t i o n . Dans la prat ique cependant, i l est recommandable 
de mettre cel le-ci au courant des recherches entreprises ou de 
l ' ins t ruc t ion requise, parce que, en une matière aussi spéciale, ses 
agents peuvent , par les renseignements généraux qu' i l s possèdent, 
par leur expérience, par leur prat ique des usines soumises à 
survei l lance , faci l i ter la m i s s i o n de l a po l i ce judic ia i re . 

11 nous reste maintenant à examiner , à la lumière de ces 
données générales quels sont les pouvoirs de la police judic ia i re 
en matière de réglementation d u trafic des alcools. 

' f o u t d 'abord une d is t inc t ion s ' impose entre la l o i du 29 août 
1919 sur le régime de l 'a lcool et les autres lois et règlements 
relatifs à l ' i m p o r t a t i o n , à la fabr icat ion, au transport, au commerce 
de l ' a l c o o l . A l 'except ion des disposit ions d u Chapi t re II (actuel
lement sans objet) et de l 'art . i 3 , la première n 'a pas de caractère 
f iscal . L e s peines qu'el le prévoit sont des pleines de droit c o m m u n 
(Cas. 4 février 1924. P a s . 1924, I, p . 187, et 20 septembre 1926. 
P a s . 1927. I, p . 54). P a r conséquent, la police judic ia i re est 
qualifiée p o u r rechercher les infractions à la l o i . A u surplus, l 'art . 
1 t l 'habi l i te à cette f in . , 

(1) Liège, Thone, 1924. 
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L e trafic des alcools est réglé, d u point de vue fiscal, par la 
lo i d u 12 décembre 1912, l ' A . R . d u i 3 décembre 1912, l ' A . R . 
d u 21 a v r i l 1921, la l o i d u 7 j u i n 1926 (1) et l 'arrêté ministériel 
d u 20 ju i l l e t 1927, dont le § 23 consacre une d ispos i t ion essen
tiel le de la réglementation. « T o u t transport d 'a lcool o u de boissons 
» spiritueuses par quelque quantité et vers quelque dest inat ion que 
» ce soit, doi t être couvert par un document . Cette obl igat ion est 
» générale et s 'appl ique m ê m e au transport de spir i tueux par des 
» particuliers ». (2) 

« Le document doit accompagner la marchandise et être pré-
» sente, en cours de transport, à toute réquisition des agents de 
» l'Administration ». 

Malgré l 'a l lure l imi ta t ive de ce texte, nous pensons que la 
police judiciaire remplissant sa m i s s i o n de rechercher les délits 
— tous les délits — peut exiger la preuve de la régularité des 
transports d'alcools qu'elle rencontre sur la voie publique ou 
dans des endroits accessibles au public. E l l e pourra i t d 'a i l leurs 
justif ier son intervent ion en invoquant l 'art . i 3 de la lo i d u 16 
août 1887 q u i interdit le colportage des boissons spiri tueuses. 

L ' a r t . 2 de l ' A . R . d u 21 a v r i l 1921 l u i permet également de 
se faire reproduire les registres 122 et les calepins I22bis ou 
i 5 2 E , tenus par les fabricants , négociants ou débitants d 'a l coo l . 
M a i s , à moins d ' u n réquisitoire du juge d ' ins t ruct ion , là s 'arrê
tent ses p o u v o i r s . L e droi t de procéder au recensement des mar
chandises en magasin (art. 3 de l ' A . R . d u 21 a v r i l 1921) et 
de prendre inspect ion des factures, l ivres et autres documents de 
comptabil i té (art. 10, § 1, de la lo i du 6 j u i n 1926) est for
mellement réservé aux agents de l ' A d m i n i s t r a t i o n des F i n a n c e s . 

L e s prescr ipt ions relatives à la détention et au trafic des alcools 
sont, d 'a i l leurs , si spéciales et si complexes , elles sont retouchées 
si fréquemment que mieux vaut faire appel au concours d ' u n 
h o m m e de métier quand i l s'agit de rechercher si elles ont été 
exactement observées ou n o n . C'est par ce consei l que nous ter
m i n o n s . 

V E R H U L S T , 
Chef du Contentieux, Douanes et Accises. 

(1) A noter que celle-ci ne sortira ses effets que jusqu'au 31 décembre 1029. 
(2) Sous l 'empire de la réglementation instaurée par l'arrêté du 20 jui l let 

1927, i l n'est donc plus permis d'invoquer la jurisprudence c o n s a c r é e par l ' a r r ê t 
de la cour de cassation en date du 14 décembre 1935 (Pas. 1926, 1 . n i ) . 
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P R O T E C T I O N D E S M O N N A I E S M E T A L L I Q U E S N A T I O N A L E S . 

L a tension et les brusques variat ions des changes, suites de 
la guerre, ont donné une ampleur inquiétante au trafic des 
monnaies métall iques, que le G o u v e r n e m e n t belge avait dé jà 
cherché à enrayer en i g i 3 et 1914, sans trouver dans l 'arsenal 
des lois existantes un texte q u i s'appliquât aux agissements jugés 
préjudiciables à l ' intérêt général . L a loi d u 8 mai 1924 a c o m 
blé cette lacune. 

D i s o n s tout d 'abord , avant de passer en revue les interdict ions 
qu'elle édicté, qu'el le assure seulement la protect ion des monnaies 
métalliques ayant cours en Belgique ou admises dans les caisses 
publiques. C e l a doi t s 'entendre, depuis l a dénonciation de la con
vent ion monétaire d u 6 novembre i 8 8 5 , des monnaies b e l g e s 
ci-après : 

i ° ) les pièces en or ; 
2") les pièces en argent de 5 francs, quelle que soit l 'effigie 

à laquel le elles sont f rappées ; (1) 
3°) les pièces en argent de 2 francs, 1 franc et fr . o.5o à 

l'effigie de Léopold I I ou d ' A l b e r t (1) (les mêmes pièces et celles 
de O . 2 5 fr . à l 'effigie de Léopold I e r n 'ont plus cours légal) ; 

4 0 ) les jetons-bons monétaires en n i c k e l p u r de 2 francs, 1 franc 
et f r . o .5o ; 

5°) les pièces en c u p r o - n i c k e l de 25, 10 et 5 centimes, per
cées d ' u n trou central ; 

6°) les piièces en cuivre de 1 et 2 centimes sans d is t inc t ion de 
millésime. 

L e s monnaies métalliques du C o n g o belge et celles des pays 
q u i jadis firent part ie , avec la B e l g i q u e , de l ' U n i o n la t ine , ne 
sont pas visées par la l o i . 

E n ce qui concerne les monnaies citées sub i " à 6", i l est 
i n t e r d i t : 

a) de les soumettre à une opération q u i leur enlèverait l e u r 
caractère de signe m o n é t a i r e : fonte, électrolyse, e t c . ; 

b) de les acheter ou de les vendre à u n p r i x dépassant leur 
valeur légale ou m o y e n n a n t une p r i m e quelconque ; 

(1) L ' A . R . d u ., a o û t 1924 qui abolissait le cours l é g a l entre particu

liers de diverses monnaies belges en argent, a é té r a p p o r t é par l ' A . R . du 3 i 

d é c e m b r e 192 5. 
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c) de p u b l i e r des annonces et de faire des offres, (2) m ê m e n o n 
p u b l i q u e s , relatives à ces opérat ions ; 

L a tentative des faits repris sub a et b est p u n i e c o m m e le 
délit c o n s o m m é . 

I l s'agit ic i d ' infract ions de droi t c o m m u n dont la poursui te 
appartient aux Parquets, mais elles peuvent être recherchées et 
constatées par les agents d u Département des F i n a n c e s aussi b ien 
que par les officiers et agents de la -police j u d i c i a i r e et de la 
gendarmerie . 

D a n s certains cas spéciaux le M i n i s t r e des F inances peut, par 
décision motivée, lever les interdic t ions , notamment celle d'acnat 
de monnaies métalliques au-dessus de leur valeur légale. U n ar
rêté d u 8 novembre 1926, publié au Moniteur Belge d u lende-

• m a i n , autorise l a Banque Nationale à acquérir , dans ces c o n d i 
t ions, des monnaies d 'or et d'argent. 

L ' a r t . 3 de la loi autorise le M i n i s t r e des F ina nce s à p r o h i b e r 
l 'exportat ion de l 'or et de l 'argent monnayés o u en l ingots , et à 
réglementer leur transit et leur transport à l ' intérieur de la B e l g i q u e . 

L'arrêté ministériel du 24 mai 1924 (Moniteur Belge du i 5 m ê m e 
mois/ pris en vertu de cet art icle a été abrogé en deux fois p a r 
les arrêtés du 19 janvier et d u 11 février 1927). Moniteur Belge 
du 22 janvier et d u 12 février 1927). 

A l 'heure actuelle il est p e r m i s d'exporter, de faire transiter 
par la Be lg ique , de transporter, sans permis ni document a u c u n , 
des l ingots d'or et d'argent et des monnaies des mêmes métaux, 
même si elles sont admissibles dans les caisses p u b l i q u e s belges. 

Peut-être n 'est - i l pas sans intérêt de rappeler que les infract ions 
aux arrêtés d u M i n i s t r e des F inances étaient punies conformément 
aux lois qui assurent la répression des délits de fraude douanière. 
L e droi t de transiger et l ' in i t ia t ive des poursuites judic ia i res 
appartenaient au Département des F i n a n c e s . 

(2) Présentement les annonces et les offres, pour être punissables, doivent 
viser les monnaies désignées ci-dessus. I l y aurait l ieu a t o u t le moins d'aver
tir le trafiquant q u i , par la voie des journaux- ou de circulaires , offre d'acheter 
à u n pr ix supérieur ¿1 la valeur légale, les pièces en argent de 5 et de 2 francs 
etc. sans spécifier q u ' i l ne vise que les pièces n'ayant pas cours légal en B e l g i q u e . 



D E S Q U A S I - D É L I T S 

U n agent me disait dernièrement q u ' i l ne parvenait pas à saisir 
la définition du quasi-délit . 

L a raison de cette incompréhension existe dans le fait que le 
quasi-délit n'est pas d 'ordre c r i m i n e l . 

C'est en effet le code c i v i l en son l ivre [11, titre I V , chapitre I I , 
q u i s 'occupe des délits et quasi-délits, qui font l 'objet des articles 
i 3 8 2 à i 3 8 6 . 

L e délit, dans son sens le plus étendu, s 'appl ique à « tout fait 
portant atteinte à u n droi t légalement établi ». Dans ce sens, i l 
c o m p r e n d les délits civils et quasi-délits, lesquels, quoique ne 
tombant sous l ' appl ica t ion d'aucune peine édictée par le code 
pénal , n 'en donnent pas moins l ieu à réparation c i v i l e . 

Restreint au droit pénal , le délit s 'entend de « toute infrac t ion 
à une l o i répressive ». I l est à remarquer q u ' u n délit criminel 
peut être en même temps un délit civil, s ' i l y a eu dommage 
causé avec in tent ion de nuire . ( E x . : le meurtre) , comme i l peut 
être en même temps un quasi-délit, s ' i l y a eu dommage sans 
in tent ion de nuire . ( E x . : l ' h o m i c i d e par i m p r u d e n c e ) . 

L a quasi-délit peut , en effet, se définir : « le fait par lequel 
une personne, sans intent ion de n u i r e , sans malignité, mais par 
une imprudence ou une négligence qui n'est pas excusable (donc 
par une faute et non par u n s imple fait) , cause d u tort à un 
autre ». 

L e délit, par contre, suppose d'ordinaire une intention doleu.se, 
une intent ion de nuire ; « d 'ordinaire », disons-nous, mais pas tou
jours, car nous voyons , par exemple , l ' h o m i c i d e par i m p r u d e n c e 
qualifié de délit par le code pénal , b i e n q u ' i l n 'y ait pas d o l . 
G É R A R D . Des accidents survenus aux personnes. N " 6. 

L e délit c i v i l ou pénal se caractérise par le d o l ordinaire , c'est-
à-dire « la volonté » . 

E x c e p t i o n : L ' h o m i c i d e et les blessures involontaires que le code 
pénal qualif ie de délit . 

C e délit fait l 'objet des articles 418 à 430 du code pénal. 
L e défaut de prévoyance ou de précaution embrasse toutes les 

fautes punissables et la plus légère faute suffit. 
L a l o i n'exige pas que l 'agent ait été la cause directe et i m 

médiate de l ' h o m i c i d e et des blessures, i l suffit que par sa négl i 
gence ou défaut de précaution i l les ait occasionnés . 

http://doleu.se
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E x . : U n i n d i v i d u laisse une arme chargée à la disposi t ion d 'un 
enfant ou d ' u n dément q u i t ire sur q u e l q u ' u n . I l a c o m m i s une 
faute en laissant l 'arme chargée à leur d i s p o s i t i o n . 418 C , P . 

L e quasi-délit n 'a jamais q u ' u n caractère c i v i l . 

E x . : C'est j o u r - d e verglas et, p o u r d i m i n u e r les causes de 
chute, je m'écarte d ' u n a m i , au côté d u q u e l je c h e m i n e . C e t a m i , 
sans malignité, mais par s imple plaisanterie , se rapproche de m o i , 
et en glissant involonta i rement , provoque ma chute, au cours de 
laquelle je me fracture u n m e m b r e . 

Cet a m i n ' a c o m m i s aucune i m p r u d e n c e punissable , pénalement 
par lant , mais en se rapprochant de m o i , alors que je m'étais 
écarté de l u i p o u r prévenir l 'accident qui s'est p r o d u i t , i l a c o m 
mis une faute, q u ' i l doi t réparer, par une indemnité . 

«• T o u t fait quelconque de l ' h o m m e , q u i cause à autrui u n 
dommage , obl ige ce lui par la faute d u q u e l i l est arrivé, à la 
réparer ». A r t . i 3 8 2 , C C 

L e mot « dommage » dans l 'art ic le i 3 8 2 s 'appl ique au dommage 
m o r a l c o m m e a u d o m m a g e matériel-. Cass . 17-3-1881, P . 18S1. I , i 6 3 . 

U n e personne atteinte d'aliénation mentale ou q u i a obéi aveu
glément à une force irrésistible ne l u i laissant pas l a conscience 
de ses actes, n'est pas responsable, m ê m e c i v i l e m e n t , ' d u d o m 
mage que par son fait elle a causé à a u t r u i . Cass . f r . , 2 1 - 1 0 - i g o i ; 
D . P . 1901, I , 524 ; P . f r . , i g o 3 , I , 32. 

J u m e t , le 22-12-28. 
L'officier de police, . 

E M I L E D E W E Z . 

Législation 

LOI R É P R I M A N T P É N A L E M E N T L ' É M I S S I O N D E C H È Q U E S 

S A N S P R O V I S I O N . 

A L B E R T , R o i des Be lges , 

A tous, présents et à ven i r , S A L U T . 

L e s C h a m b r e s ont adopté et N o u s sanct ionnons ce q u i suit : 

A R T I C L E i e r . I l est a jouté au C o d e pénal u n article 5ogbis , 
a insi conçu : 

« E s t p u n i d ' u n empr isonnement d ' u n mois à deux ans et d 'une 
amende de v ingt -s ix à trois m i l l e francs : 
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» i ° ) C e l u i q u i sc iemment émet sans provision, suffisante, préa
lable et d i s p o n i b l e , un chèque ou tout autre titre à u n paiement 
au comptant et à vue sur fonds disponibles ; 

» 2") C e l u i q u i cède u n de ces titres, sachant que l a p r o v i s i o n 
n'est pas suffisante et d i s p o n i b l e ; 

« 3°) L e t i reur q u i sc iemment retire tout o u partie de la p r o v i s i o n 
d ' u n de ces titres dans les trois mois de son émission ; 

» 4°) L e t ireur q u i , dans une intent ion frauduleuse o u à. des
sein de nui re , rend indispons ib le tout ou partie de la p r o v i s i o n 
d ' u n de ces titres ». * 

A R T . 2. II est a jouté à la lo i du 20 j u i n 1873, sur les chè
ques, un art icle i 3 a ins i c o n ç u : 

« T o u t banquier q u i , délivrant en carnet des formules de chè
ques payables à sa caisse, n 'aura pas reproduit sur la couverture 
de chaque carnet le texte intégral de l 'article 5ogbis d u Code 
pénal , sera passible d'une amende de cinquante -francs par c o n 
travent ion ». 

A R T . 3 . L ' a r t i c l e 2 n 'entrera en v igueur q u ' u n an après la p u 
b l i ca t ion de la présente l o i . • . 

P r o m u l g u o n s l a présente l o i , ordonnons qu'el le soit revêtue d u 

sceau de l ' E t a t et publiée au M o n i t e u r . 

D o n n é à Bruxe l l es , le 2 3 mars 192g. 

A L B E R T . 

L O I P O R T A N T A B R O G A T I O N D E S A R R Ê T É S R O Y A U X D E S 
24 J U I L L E T et 22 O C T O B R E 1926 PRIS E N E X É C U T I O N D E 
L A LOI D U 16 J U I L L E T 1926, et F I X A N T L ' H E U R E D E L A 

F E R M E T U R E D E S É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S . 

A L B E R T , R o i des Belges, 

A tous, présents et à ven i r , S A L U T . 

L e s C h a m b r e s ont adopté et N o u s sanct ionnons ce q u i s u i t : 

A R T I C L E UNIQUE. — L e s arrêtés royaux des 24 ju i l le t et 22 

octobre 1926, pr is en exécution de la l o i d u 26 ju i l le t 1926, et 

f ixant l 'heure de fermeture des établissements publ ics , sont abrogés. 

P r o m u l g u o n s la présente l o i , ordonnons qu'el le soit revêtue d u 
sceau de l ' E t a t et publiée dans le M o n i t e u r B e l g e . 

D o n n é à Bruxe l les , le 16 m a i 1929. 
A L B E R T . 
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T R A N S F E R T D E L A M A I S O N D E R E F U G E 

D E H O O G S T R A E T E N . 

A L B E R T , R o i des Belges , 

A tous, présents et à venir , S A L U T . 

V u la loi du 27 novembre 1891 p o u r la répression d u vaga
bondage et de l a mendicité ; 

Sur la proposi t ion de N o t r e M i n i s t r e de la fustice, 

N o u s avons arrêté et nous arrê tons : 

AKTICI .K I E R . — L a maison de reluge de 1 loogstraeten-YVortel 
est transférée à part ir du 1e r j u i n 11)29 ' l M e r x p l a s . 

U n e partie des locaux du dépôt de mendicité p o u r hommes 
l u i sera spécialement affectée. 

A R T I C L E 2. —. L e s services de la d i r e c t i o n , de l 'aumànerie , de 
santé, des exploitat ions agricoles, de la comptabil i té et du greffe 
sont c o m m u n s aux deux établissements. 

L e service central de comptabil i té des colonies de bienfaisance 
de l ' E t a t est supprimé à dater du I E R j u i n 1929. 

N o t r e M i n i s t r e de la Just ice est chargé de l 'exécution d u pré
sent arrêté. 

Donné à Bruxel les , le 7 m a i 1929. 

(s.) A L B E R T . 

N O T E . — D e p u i s le i e r j u i n 1929, i l y a donc l i eu de faire 
d ir iger sur M e r x p l a s les i n d i v i d u s (hommes) mis à la d i spos i t ion , 
d u Gouvernement pour être placés dans une maison de refuge. 

L à correspondance destinée à la d i rec t ion soit d u dépôt de 
mendicité de M e r x p l a s , soit de la maison de refuge de Hoogst rae -
t e n - W o r t e l , soit d u service central de comptabi l i té des colonies 
de bienfaisance de l ' E t a t à Hoogstrae ten , est désormais à adres
ser uniquement à M . le D r des Colonies de bienfaisance de 
l ' E t a t à M e r x p l a s . 

L A R É D A C T I O N . 



A P P E L S A L A G É N É R O S I T É P U B L I Q U E S O U S L E C O U V E R T 

D ' I N V A L I D E S D E G U E R R E , etc. 

AKRON D 1 S S K . M K N T D E B R U X E L L E S H l i l X e l l e S l e 3 m a i I 9 2 0 . 

P A R Q U E T 
D U 

P R O C U R E U R D U R O I 

S E C R É T A R I A T 
LÉGISLATION 

b a r d e \ " 1 Jh 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la loi du 16 avril 
1929 et l'arrêté royal du 17 avril 1929 (Mon. Belge du 19 avril 
1929) réglementant les appels à la générosité publique faits sous 
le couvert ou en faveur d'invalides de la guerre, d'orphelins de 
la guerre ou de leur famille. 

A. — A l'exception des collectes faites au cours de r é u 
nions, f ê t e s ou spectacles o r g a n i s é s dans les locaux p r i v é s 
et auxquels les personnes assistent sur invitat ion, tout ap
pel à la générosité publique, sous le couvert ou en faveur d'in
valides de la. guerre, d'orphelins de la- guerre ou de leur famille, 
doit être autorisé. 

L'autorisation est donnée par le collège des bourgmestre et éche-
vins, à moins qu'une disposition légale ou réglementaire spéciale 
n'accorde ce droit à une autre autorité. 

L'autorisation doit être demandée, selon- le cas, par l'inter
médiaire de l'Œuvre Nationale des invalides de guerre ou par 
celui de l'Œuvre Nationale des orphelins de la- guerre. 

B. — Par ,i appel à la générosité du public » il faut entendre 
les loteries, quêtes à domicile, listes de souscription, collectes, 
mises en vente d'objets sur la voie publique et dans les lieux pu
blics, représentations théâtrales ou cinématographiques, concours, 
foires, kermesses, etc. 

C. — Les affiches, circulaires, listes, programmes, cartes d'en
trée, avis de publicité relatifs à semblables appels à la générosité 
du public, doivent porter en caractères bien apparents la mention : 

1) « sous le contrôle de l'O. N. I. G. » ou « onder de contrôle 
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van het N. W. O. I. » , s'il s'agit d'un appel fait sous le cou
vert ou eu faveur d'invalides de la guerre ou de leur famille. 

2) « S O M S le contrôle de l'O. N. 0. G. » ou « onder de contrôle 
van het N. W. O. W. » s'il s'agit d'un appel fait sous le cou
vert ou en faveur d'orphelins de la guerre ou de leur famille. 

D. — Les infractions aux dispositions qui précèdent sont punies 
de peines de police. 

Vous aurez certes à cœur de veiller à ce que ces infractions 
soient constatées avec diligence et poursuivies avec fermeté. 

Le Procureur du Roi. 
R. I I . W Q 4 T DE T E R M K ' O U R T . 

Officiel 

P a r A . R . d u 8 0 - 2 9 , ^ r L o o t s H . a été désigné p o u r 
r e m p l i r les fonctions de commissa ire de pol ice de l a c o m m u n e 
de Tessenderloo. 

Bibliographie. 

Instruction concernant le r e l e v é des marques p a r t i c u l i è r e s 
chez les d é t e n u s s i g n a l i s é s . — Ministère de la Just ice . Sûreté 
P u b l i q u e . Service d ' Ident i f icat ion j u d i c i a i r e . — L ' é m i n e n t chef 
de ce service important a élaboré u n manuel prat ique , destiné 
spécialement au personnel des pr isons , q u i , c o m m e o n sait, est 
chargé de photographier les détenus et d ' é t a b l i r u n s ignalement . 
C e signalement, que l ' o n voit f igurer au verso des photographies 
fournies par le Service d ' Ident i f i ca t ion j u d i c i a i r e , ne c o m p r e n d 
pas le signalement B e r t i l l o n proprement d i t , parce que les 3 p h o 
tos — p r o f i l , face et tête coiffée vue des 3/4 — en tiennent l i e u . M a i s , 
l ' ad jonct ion des «marques part icul ières», qui forment le complé
ment très précieux d u « P o r t r a i t par lé» , à ces 3 photos , font de 
celles-ci un élément d ' ident i f icat ion de tout premier ordre . D é p l u s , 
le contrôle d'identité peut être a insi effectué p a r tout élément de 
pol i ce ou de gendarmerie en possession d'une « photographie s i -
gnalétique » émise par le susdit service. Dès lors , n 'est - i l pas logique 
que les « I n s t r u c t i o n s » , dont M , le D i r e c t e u r Borgerhoff est le 
réalisateur, soient aussi de grande utilité p o u r les corps de pol ice 
et de gendarmerie ? 
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X o u s pensons que le Service d ' Identi f icat ion judic ia i re de la 
Sûreté P u b l i q u e se- fera un plais ir de transmettre cette brochure 
à ceux qui lui en feront la demande. 

P . E . L O U W A G E . 

Nécrologie 

L e 27 mai dernier est décédé à Jumet M r M a r t i a l B a d o t , 
C o m m i s s a i r e adjoint de pol ice en c/c. 

L e s funérailles, auxquelles de nombreux collègues de la région 
de C h a r l e r o i avaient tenu à assister, ont eu lieu- le 3o di to . 

L a R e v u e adresse à l a famil le du défunt ses condoléances les 
plus s incères . 

L A R É D A C T I O N . 

Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

L e s officiers de pol ice de l a vi l le de G a n d , affiliés à la Fédération 
N a t i o n a l e des commissaires de pol ice et adjoints du R o y a u m e , abon
nés fidèles de la Revue Belge, après avoir lu dans le n° du mois 
d ' a v r i l dernier l 'exposé de M o n s i e u r V a n de V o o r d e , rédacteur 
en chef, se sont di t : « C'est , en effet, là que le bât blesse : 
i l n'est pas dans l 'ordre de faire de l 'officier de pol ice un suc
cédané du secrétaire c o m m u n a l , et encore moins d 'un autre e m 
ployé de la c o m m u n e . » 

Connaissant les sentiments dont est animé à leur égard, leur 
chef, le sympath ique bourgmestre , M o n s i e u r V a n d e r Stegen, ils 
ont sollicité et obtenu de lu i une audience spéciale, fait sans 
précédent . 

E n corps , ils ont été reçus, le vendredi , 17 m a i , et le cama
rade, P i e r r e D e P l o e y q u i , à la demande unanime de ses pairs , 
avait accepté la charge d'être leur porte-parole , s'est acquitté 
consciencieusement de sa m i s s i o n . 



Donner un compte-rendu « i n extenso » mènerait t rop l o i n . N o u s 
nous bornons à citer, à titre documentaire , les p r i n c i p a u x pas
sages de son exposé. 

Monsieur le Bourgmestre, 

L e groupement des fonctionnaires au n o m desquels je par le , 
constitue u n groupement, d'élite. Certes, nous ne sommes pas des 
gradués, n i couverts de diplômes et de brevets . N o u s n 'avons pas 
fréquenté une école des hautes études, mais nous avons été là 
où on enseigne le zèle, le dévouement, le courage, l 'énergie, 
le respect, l 'abnégation de soi -même à l 'heure d u danger . Je 
n o m m e l 'Armée Belge. A part une paire d 'exceptions, nous sommes 
tous des ex-sous-officiers d'élite de l 'Armée, et les anciens ont 
de plus à leur actif, de longues années de fréquentation à la grande 
école de l 'expérience, où on devient psychologue avisé. Affiliés 
à la Fédérat ion N a t i o n a l e , q u i a s o n siège à Bruxe l l es , et q u i 
reste fidèlement groupée autour d u trône et du R o i , dont nous 
somin x; les mandataires, les commissaires , en dro i t et en fait , 
et les adjoints, en l'ait, lorsqu' i l s remplacent le commissa i re 
légalement empêché , nous symbol i sons le serment prêté . 

C o m p a r e r les officiers de pol ice aux employés c o m m u n a u x a 
toujours été. une erreur, et, dans le tumul te d'après guerre, f e r 
rement a continué, malgré ce qu 'a d i t , en séance du i 3 octobre 
i q r q , d u haut de la tr ibune parlementaire , l 'honorable M o n s i e u r 
de B r o q u e v i l l e , alors ministre de l ' Intér ieur . « Q u a n t aux c o m -
» missaires et commissaires-adjoints de pol i ce , je reconnais que 
» leur s i tuat ion est spéciale. C e sont les seuls agents c o m m u n a u x 
» auxquels i l soit absolument interdit de se procurer des ressour-
» ces en dehors de leurs fonctions. I l est indispensable qu ' i l s 
» soient entourés d ' u n g r a n d prestige. » 

R i e n ' n'est p lus vrai et, p o u r s'en convaincre , i l suffit de v o u l o i r 
regarder. 

L e s employés c o m m u n a u x , après avo i r fourni six à sept heures 
de prestat ion, ont terminé leur tâche et ont toute lati tude de se 
procurer un supplément de ressources. N o n seulement, ils le 
trouvent dans le vaste, domaine privé, mais plusieurs ont encore 
u n second emp>loi c o m m u n a l , et passent, par conséquent , à la 
fin d u mois , deux l'ois à la m ê m e caisse. 

V o i c i quelques emplo is c o m m u n a u x cumulés par des chefs de 



- i 4 3 -
» 
d i v i s i o n , chefs et sous-chefs de bureau , c o m m i s , etc. de l 'administrat ion 
centrale : 
Greffier-trésorier de l 'Académie des B e a u x - A r t s . 
Direc teur comptable de la caisse des pensions. 
Secrétaire de la c o m m i s s i o n de survei l lance du Conservatoire R o y a l . 
Inspecteur-contrôleur du Théâtre R o y a l f i a n ç a i s . 

i d e m . i d e m . f l a m a n d . 
Contrôle des locaux où sont organisées des festivités. 
Service de la bibl iothèque. 
T r a d u c t i o n française des documents administrat i fs . 

i d e m . flamande i d e m . i d e m . 
P e r c e p t i o n des loyers de certaines propriétés communales et autres. 
Service de la bourse d u commerce . 
Secrétaire de l 'école moyenne . 
Surve i l lant à l 'académie. 
Service des festivités, etc. etc. 

L e u r tâche journalière terminée, les employés c o m m u n a u x sont 
l ibres ; ils connaissent, en outre, la semaine anglaise, les dimanches 
et: jours fériés. 

N o t r e tâche, à nous, ne se termine jamais . Chargés du maint ien 
du bon ordre et de la tranquillité publ ique , tant de nuit (pie de 
jour , nous sommes continuel lement sur le « O u i - v i v e ? » comme les 
sentinelles des' avant-postes, en temps de guerre. N o u s pouvons 
nous reposer et nous délasser en semaine, quand i l n 'y a rien 
à fa ire . 

Chargés de la tenue des registres de p o p u l a t i o n , notre collabo
ration à la gestion des affaires communales est grande. A l 'Hôtel 
de v i l l e le cliché « P o l i c e , p o u r renseignements et a v i s » , est bien 
c o n n u , q u ' i l s'agisse- de locat ion de biens c o m m u n a u x , de tolérances, 
de dommages de guerre, d'accidents de t ravai l , de foires, de bourses 
d'études, de travaux publ ics , d'enseignes, de bâtisses, de listes 
électorales, d'affaires mi l i ta ires , de dist inct ions honori f iques , d'actes 
respectueux, de certificats de bonne conduite , d'eau potable, de 
vidanges, de taxes, de tombolas , de pr ix de dévouement à la 
fami l le , etc. etc. 

Sous le rapport j u d i c i a i r e , le p u b l i c gantois cont inue, à paî t 
quelques rares exceptions, à déposer ses plaintes au commissariat , 
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et les difficultés sans n o m entre locataires et sous-locataires, suites 
de la crise des logement;-;, sont venues s'ajouter à la besogne 
habituel le des officiers de po l i ce . I l en est de même de la j u r i d i c t i o n 
de l 'enfance. 

C'est aussi par comparaison avec les employés c o m m u n a u x que 
les émoluments des officiers de pol ice ont été fixés. Cependant , 
en fixant les traitements des officiers et' agents de la brigade 
j u d i c i a i r e , le gouvernement n 'a nullement songé à comparer ceux-c i 
aux employés des C o u r s et T r i b u n a u x . 

L e p u b l i c , en général, n 'a pas une conception exacte des fonctions 
de l 'officier de pol ice , q u ' i l appelle tout court ( ( c o m m i s s a i r e » . 
Maintes fois, i l nous est arrivé de devoir entendre, de la part 
de gens nul lement malintentionnés : « C'est certainement une sinécure 
d'être commissaire de po l i ce , car on n'assassine et on ne vole 
pas tous les jours ? » . Ce sont des braves gens q u i sont convaincus 
que le commissaire est un fonct ionnaire q u i n 'a r i en d'autre à 
faire que d'arrêter des assassins et des voleurs . 

Journellement, des officiers de pol ice ont affaire à l'hôtel de 
v i l l e , au bureau central de po l i ce , au dépôt c o m m u n a l , au palais 
de just ice. C e n'est évidemment pas le soir qu ' i l s s'y rendent, mais 
le m a t i n , entre dix heures et m i d i . C'est l 'heure vers laquelle la 
v i l l e est sillonnée de flâneurs et de gens affairés. C e u x - c i rencontrent 
un commissaire , puis un deuxième, puis u n troisième, parfois p lus , 
et, attendu q u ' i l ne porte pas de fardeau, ils concluent que le 
commissaire n 'a rien d'autre à faire que de se promener par la 
v i l l e , dès les d ix heures du m a t i n . 

M o n s i e u r le Bourgmestre V a n d e r Stegen, qui a prêté une attention, 
aussi flatteuse que bienvei l lante , à l 'exposé d u porte-parole , a 
solennel lement promis aux officiers de pol ice de défendre leur juste 
cause lors de l a discussion d u budget de i q 3 o . 

Le Doyen des officiers de police 
de la ville de G and, 

E . P A T Y N , 
Offlicier du Ministère Public 

Président de lu Fédération de la Flandre Orientale 
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Avis. 

Des examens pour les grades d'officiers et agents j u d i 
ciaires auront lieu à Bruxelles en novembre 1929. 

Les demandes devront ê t r e a d r e s s é e s par é c r i t avant le 
15 O C T O B R E à M . l 'Adminis t ra teur de la S û r e t é publique, 
57, rue Ducale, à Bruxelles . 

Aucune inscription ne sera plus r e ç u e a p r è s cette date. 
Les r é c i p i e n d a i r e s a p p e l é s à prendre part aux examens en 

seront a v i s é s au moins 8 jours d'avance. 

De la Réglementation de la Prostitution 
suivant 

les Idées de feu Jules Le Jeune <T) 

D e tous les hommages q u ' o n a rendus si légit imement à la 
mémoire de Jules L e Jeune à l 'occasion d u centenaire de sa nais
sance ( V o i r Journal des Tribunaux, i 3 mai 1928, N° 3128 ; 
Journal des Juges de Paix, m a i - j u i n 1928, pages 146 et suiv . ) 
i l n ' e n est pas de plus mérité que ce lui qui s'adresse au p r o m o 
teur des lois bienfaisantes q u i ont consacré la réforme de notre 
régime c r i m i n e l , notamment dans ce vaste domaine de la protec
t ion de l 'enfance, de la c o m d a m n a t i o n et de la libération con
di t ionnel les , d u vagabondage et de la mendici té . 

Cette belle législation fut le s ignal d'une concept ion toute n o u 
vel le , de caractère nettement socia l . T a n d i s que dans le passé le 
législateur avait eu un iquement pour objectif de p u n i r , de ne cons i 
dérer que la seule répression d u délit, le régime pénal inauguré 
par Jules L e Jeune t int largement compte aussi de la personnalité 
d u délinquant, s'attacha à connaître les causes de sa chute morale 
et à rechercher les moyens de redressement à mettre en œuvre 
à son égard. 

(1) Rapport présenté à fa Commission Royale des Patronages du R o y a u m e 
par l 'auteur. 
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Jules L e j e u n e voulut a ins i , suivant la sage appréciation d u 
premier M i n i s t r e Jaspar « traiter les maladies sociales et morales 
» en abandonnant la concept ion unique d u délit abstrait q u i avait 
» fait son temps. » 

Sa pensée dominante à cet égard nous -est définie très é loquem-
ment dans les termes suivants par l ' u n de ceux q u i furent a u 
n o m b r e de ses plus précieux adeptes, M o n s i e u r F r . S i l v e r c r u y s , 
Conse i l ler à la C o u r d e ' Cassat ion et vice-Président de la C o m 
m i s s i o n R o y a l e des Patronages : 

« Laisser à l ' E t a t sa m i s s i o n répressive nécessaire p o u r s'attacher 
» éperdiiment à ne vo i r dans u n condamné q u ' u n malheureux quand 
» même, rechercher les causes de sa misère morale , gagner p o u r 
» cela sa confiance et l a mériter, t rouver le c h e m i n de son cœur 
» en lu i ouvrant le s ien, faire cela par humanité et réaliser en 
» m ê m e temps u n réel intérêt socia l , car les détentions perpétuelles 
» sont rares et i l ne faut pas que l ' empr isonnement qui aura une 
» fin, n 'ait abouti en dernière analyse qu'à désemparer, ruiner , 
i) a igr ir et révolter un h o m m e ; être au contraire p o u r sa ra ison 
» u n guide , p o u r . sa faiblesse une force, p o u r sa conscience une 
» droi ture , p>our son indécision une volonté, p o u r son doute une 
» foi et pour sa vie gâchée une e s p é r a n c e . . . ; réconcil ier des" époux, 
» rendre, d u même coup , u n loyer à de petits enfants, ru iner 
» de mauvais penchants , mettre en honneur le t ravai l et l 'honnêteté , 
» organiser l 'entr 'a ide h u m a i n e , voilà la s i m p l e chose à laquel le 
i) Jules L e Jeune a pensé tout de suite c o m m e à un sacerdoce 
)) sub l ime qui réclamait dans le pays entier une élite. » 

E t q u a n d , en 1894, le grand avocat et l ' incomparable h o m m e 
d ' E t a t que fut |ules L e feune eut quitté le Ministère de la Just ice , 
après avoir instauré suivant ses généreuses in i t ia t ives , les différentes 
lois que nous venons de caractériser, et q u ' i l fut devenu sénateur, 
i l considéra que sa grande tâche de rédemption et de défense 

' soc ia le n'était point finie, usa, en effet, de son mandat , à la 
haute assemblée, p o u r attirer encore l 'at tent ion d u p u b l i c sur les 
grandes plaies rongeant notre société . C e lurent , dans cet ordre 
d' idées, sa propos i t ion de loi sur l ' a lcool isme, une autre sur les 
maladies vénériennes, une autre encore sur les jeux et une encore, 
enf in , sur la prost i tut ion , ou mieux sur la suppression de l a pros
t i tut ion légale. 

Ces proposi t ions , nonobstant leur incontestable opportunité et 
les réformes rassurantes qu'el les innovent , n 'ont , malheureusement . 
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*pas emporté , jusqu'à présent, toute la consécration par lementaire . 
N o u s pensons ne pas ê tre présomptueux en affirmant que c'est 

regrettable.-

N o n seulement les représentants de 1 autorité et des organismes 
divers secondant l 'Œuvre de la Just ice et de la Charité , mais 
tous les hommes d 'ordre doivent souhaiter que les mesures pré
conisées dans ces différents projets de l o i viennent enfin sauver 
la Société d'abus lamentables. T e l est surtout le cas pour ce q u i 
concerne la lutte contre la pros t i tut ion clandestine qui constitue 
pour la santé p u b l i q u e une menace permanente d'autant plus re
doutable qu'e l le est encore trop ignorée du grand p u b l i c . 

Q u ' o n ne se fasse cependant pas d ' i l lus ions dans ce domaine 
angoissant ; la pros t i tut ion clandestine n'est pas en voie de d i m i 
n u t i o n , el le tend plutôt à s 'accroitre, pr inc ipa lement à Bruxe l les 
et même dans d'autres grandes villes du pays. A y o n s le courage 
de l 'avouer et de le constater surtout. 

I l est incontestable que le nombre de femmes adonnées à l a 
prost i tut ion clandestine s'accroit de jour en jour , surtout depuis 
la guerre, et que les contaminat ions provoquées par les maladies 
syphi l i t iques et vénériennes suivent fatalement le même accroisse
ment , pour cette raison surtout que la plupart des prostituées 
clandestines n 'ont guère s o u c i , l 'expérience l ' a prouvé à Bruxel les , 
des maladies contagieuses dont elles peuvent être atteintes ou 
menacées . O r , l 'on peut se rendre compte du danger qui en résulte 
lorsqu 'on considère que sur une p o p u l a t i o n totale de 842 .ooo ha
bitants que c o m p r e n d l 'agglomération bruxel lo ise (Bruxel les et fau
bourgs , soit le g r a n d Bruxel les) , i l y a certainement bien au-delà 
de 10.000 prostituées clandestines, alors q u ' i l n 'y existe q u ' e n v i r o n 
200 femmes inscrites au contrôle de la prost i tut ion et passant 
régulièrement les visites sanitaires. I l importe de constater aussi 
qu 'en plus de la p o p u l a t i o n de résidence stable, dont nous venons 
de noter le chiffre (842.ooo) , il se meut , en moyenne , dans le 
grand Bruxel les , une p o p u l a t i o n flottante que l ' o n peut évaluer à 
20 .ooo personnes, ce qui aggrave encore le danger de c o n t a m i 
nat ion dont la menace est constante. 

D'après une p u b l i c a t i o n récente encore de la Revue d'Hygiène 
internationale, le nombre de cas de syphi l i s — sans compter les 
cas de b lennorhagie — peut être évalué à plus de 10 °/„ de l a 
p o p u l a t i o n entière, b ien que de nombreuses • guérisons aient été 
obtenues ces dernières années, grâce à l ' emploi abondant d'arsôrio-



benzols et des sels de b i s m u t h . î l y a toutefois l ieu de remar
quer que beaucoup de femmes sont infectées sans p o u r cela, se 
l ivrer à la prost i tut ion propiement dite , qui n 'en est pas m o i n s 
la cause in i t ia le . 

A l 'heure actuelle i l y a, à n o u v e a u , une recrudescence inquié
tante de la contaminat ion s y p h i l i t i q u e ( i ) . 

L 'Académie R o y a l e de Médecine vient en effet de transmettre 
au Gouvernement un ordre du j o u r ainsi conçu : « Considérant 
» q u ' i l existe dans le pays des signes précurseurs d'une recrudes-
» cence de l 'endémie de syphi l i s ; E m e t le vœu que la lutte contre 
» la s y p h i l i s , entravée dans ces dernières années par la compres-
» sions des dépenses, soit poursuiv ie avec son énergie p r i m i t i v e . » 

O n s'est efforcé dans la capitale , pendant u n certain temps, 
à titre d'essai, de persuader les femmes se l ivrant à l a p r o s t i t u 
t i o n , d u grand intérêt qu'el les auraient eu de se prêter à des 
visites médicales en dehors de toute in tervent ion pénale . I l ne 
s'agissait que de leur procurer gratuitement des soins médicaux 
et hygiéniques et elles n'avaient r i en à cra indre de la p o l i c e . O r , cette 
expérience a complètement échoué devant l a négl igence ou la m a u 
vaise volonté des femmes convaincues de se l ivrer au trafic de 
leurs charmes. A u bout de quelque temps, elles s'abstenaient à 
peu près totalement de se rendre aux visites médicales. C'était la 
fai l l i te d u système, la femme v ivant de l a pros t i tut ion jugeant 
d 'ai l leurs avoir intérêt à se dérober à tout contrôle . Ce la est si 
vrai que la prostituée clandestine p r e n d de plus en plus de précautions 
p o u r se soustraire à toute survei l lance , à telle enseigne que le 
n o m b r e de femmes que l ' o n parvient encore à surprendre en f l a 
grant délit de racolage est insignif iant au regard de la grande 
masse de femmes q u i exercent journe l lement leur commerce charne l . 
I l faut donc que la persuasion fasse place à la contrainte . 

E t puisque , d'autre part, la grande majori té d u corps médical 
semble d 'avis , à l 'heure actuelle, que l a visite sanitaire pratiquée 
dans les condit ions instituées par le contrôle officiel n'est pas m ê m e 
un pal l iat i f appréciable contre les dangers de la c o n t a m i n a t i o n , 

( i ) Cette recrudescence du ma] vénérien a été également reconnue par 
f'éehevin des services intéressés en séance du Consei l Communal de Bruxelles 
en date du 22-11-28. 

L e S décembre 1928, M . le professeur Bayet , en présence de S . M . la Reine , 
en une séance publique tenue, au Pala is des Académies,, à Bruxel les , a annoncé 
un recul notable de l'endémie syphi l i t ique . 
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le sujet étant exposé à être infecté à chaque instant du jour et 
de l a nui t et même immédiatement après la visite sanitaire, i l faut 
recourir à d'autres moyens d 'act ion et n e pas capituler devant 
l 'armée redoutable de la débauche de plus e n plus envahissante. 

S ignalons en passant que pour lutter contre les maladies véné
riennes, l ' A l l e m a g n e v ient d ' instaurer par une loi d u 26 janvier 1927, 

• le délit de contaminat ion et que le sénateur français P o u l i e a 
déposé u n projet analogue (Revue de Droit Pénal et de Criminologie, 
1927, page 463) ; Q u i c o n q u e se sait atteint d'une maladie véné
rienne a le devoir , sous menace d'une peine sévère, de se faire 
traiter par un médecin. L a contaminat ion proprement dite est punie 
plus sévèrement encore. ( V o i r même Revue, j anvier 192S, page 70). 
L e certificat médical est exigé pour ceux qui désirent contracter 
mariage, conformément aux règles modernes inspirées par l 'Eugé
n i q u e . P a r e i l l e loi qui existe encore dans d'autres pays f inira 
b i e n peut-être quelque jour par s 'acclimater i c i . . . Pe t i t à petit 
de savants vulgarisateurs nous famil iar isent avec les notions de 
l 'Eugénique dans l 'ordre c r i m i n o l o g i q u e et social , nous apprenant 
que lorqu 'e l le est appliquée d'une manière prudente, scientif ique, 
et sans mettre en péril les lois morales, l 'Eugénique peut exercer 
une act ion considérable de p r o p h y l a x i e des tares physiques et -

mentales qui sont à l 'or ig ine de toutes les déchéances et spéciale
ment de la criminalité et de la folie morale . ( V o i r notamment 
c o m m u n i c a t i o n d u D r V e r v a e c k , Direc teur du S. A . P . dans la 
Revue prérappelée, 11" de ju i l l e t 1928, p . 776.) 

11 faut donc résolument faire face au danger vénérien qui existe 
à l'état endémique et menace sans cesse, selon l 'expression i m 
pressionnante du D 1 D e Lat t re , de p o u r r i r nos enfants, avenir de 
la race. C e n'est pas en se voi lant la face et en se bornant à 
prononcer de beaux discours tout en voulant ignorer la pros t i tu
t ion et' sa suite de misères morbides , q u ' o n arr ivera à une solut ion 
efficace. L a prost i tut ion existera vraisemblablement encore pendant 
b i e n longtemps, et i l en sera ainsi tant q u ' i l y aura des hommes 
incont inents . D é j à S o l o n l ' a dit dans le pas=é et tous les efforts 
tentés à travers les âges pour chercher à extirper ce vice redoutable, 
de notre organisat ion sociale, sont demeurés sans résultat réel. E n 
présence de cette angoissante réalité, c'est aux remèdes décisifs, 
agissants, q u ' i l faut recourir . A u s s i , si l ' o n se résigne quelque jour 
à abandonner définitivement le contrôle sanitaire administrat i f qui 
pèse encore actuellement sur la débauche vénale et q u i , nous le 
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reconnaissons volont iers , n'est qu 'une précaution plus e m p i r i q u e 
qu'efficace, q u ' o n le remplace , pour tout le moins ; par des mesures 
sérieuses et prat iques , q u i , tout en préservant la santé p u b l i q u e , 
t iennent compte de la dignité h u m a i n e vis-à-vis des malheureuses 
plongées dans l 'ab ject ion, en prenant notamment à leur égard, 
et malgré elles, u n régime de redressement m o r a l et p h y s i q u e . 

O r , ces mesures de véritable salut p u b l i c , de remède peremp
toire, adéquates aux maux dénoncés, nous les t rouvons définies 
fort à propos dans le projet de l o i sur la pros t i tut ion clandestine 
auquel nous faisons a l lus ion ci-dessus. 11 fut déposé naguère au 
Sénat par le regretté Jules L e j e u n e , et, c o m m e nous l 'avons dit , 
i l est à peu près resté dans l ' o u b l i jusqu 'à ce j o u r . 

L e but d o m i n a n t de cette propos i t ion de l o i est d 'ass imiler au 
fait de vagabondage la pros t i tu t ion avérée, noto ire . E r i g e r la prost i tu
t ion en infrac t ion et ne plus la tolérer sous n ' impor te quel le forme, 
voilà le but à atteindre. A v e c sa grande expérience personnelle 
et ses connaissances approfondies pouvant s'adapter à la recherche 
des solutions les plus diffici les, Jules L e jeune compr i t que dans 
le d o m a i n e de l a pros t i tu t ion i l fa l la i t aller à la source d u m a l 
et chercher à le couper dans sa rac ine . 11 ne suffit "pas u n i q u e 
ment de décréter purement et s implement la suppress ion de l a 
prost i tut ion réglementée, i l faut vei l ler par des mesures de 
contrainte à ce qu'el le soit enrayée effectivement, s inon supprimée 
dans son ensemble, sans quoi c'est faire plus de m a l que de 
b i e n . C'est la concept ion de Jules L e Jeune, et c'est, selon nous, 
celle q u ' i l faut mettre en prat ique : Se saisir de la prostituée et 
l 'écarter radicalement de la voie p u b l i q u e ou -du m i l i e u où elle 
s 'adonne à son triste métier ou y est poussée. L ' e n f e r m e r en même 
temps pendant une durée assez prolongée dans une maison de refuge 
tout en la soignant d'office si elle est malade et en cherchant enfin 
à la régénérer par la suite, dans le but de la détourner définitivement 
de l a débauche. ( V o i r articles 2 et 3 d u projet ci-dessous.) 

E t , tout d 'abord , renoncer au régime actuel d u contrôle a d m i 
nistratif , celui qui officiellement reconnaît et admet dans une certaine 
mesure encore la débauche vénale. 

C'est sous l ' inspira t ion de ces pr incipes que Jules L e Jeune 
présenta au Sénat , le 6 février 1900, la propos i t ion de lo i dont 
nous transcrivons ci-après les pr inc ipales disposi t ions qui permet
tent d'être p le inement édifié sur les intentions qui ont présidé au 
projet . ( V o i r rapport au Sénat , séance du 6 février 1900, N° 25.) 
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Proposition de Loi pour la Police des Moeurs. 

A R T I C L E P R E M I E R . — • L ' a r t i c l e 9 6 de la loi communale est 
abrogé. (1) 

Dès la p u b l i c a t i o n de la présente l o i , les règlements édictés 
en vertu d u dit article de la loi communale cesseront d'être a p p l i 
cables et la tolérance accordée, en exécution de ces règlements, 
à des tenanciers de maisons de débauche, prendra f i n . 

A R T . 2. — T o u t e femme notoirement adonnée à la pros t i tut ion 
q u i , par faits, paroles ou gestes, aura p u b l i q u e m e n t provoqué à 
la débauche sera arrêtée et traduite devant le t r ibuna l de pol i ce . 
L o r s q u e l a notoriété de la prost i tut ion habituel le et la provoca
t ion p u b l i q u e à la débauche seront prouvées, le t r ibuna l mettra 
l ' inculpée à la d ispos i t ion du Gouvernement comme vagabonde, 
p o u r être internée dans un dépôt de mendicité, pendant trois ans, 
au m o i n s , et sept ans, au p l u s , si elle a atteint ou dépassé l 'âge 
de d i x - h u i t ans accompl is ou au quart ier de d isc ip l ine des E c o l e s 
de bienfaisance de l ' E t a t jusqu'à sa majorité , si elle n 'a pas en
core dépassé l 'âge de d i x - h u i t ans accompl is . 

A R T . 3. — T o u t e mineure notoirement adonnée à la prost i tu
t i o n , avant o u non un d o m i c i l e certain, sera mise à la disposi t ion 
d u G o u v e r n e m e n t par le T r i b u n a l de pol ice dans le ressort d u q u e l 
elle se t rouvera , sur c i tat ion à la requête d u ministère p u b l i c , 
p o u r être internée dans u n dépôt de mendicité , pendant trois ans, 
au moins , et sept ans, au plus , si elle a atteint ou dépassé l'âge 
de 18 ans révolus ou au quartier de d i sc ip l ine des E c o l e s de 
bienfaisance de l ' E t a t jusqu'à sa majorité , si elle n 'a pas encore 
atteint l 'âge de d i x - h u i t ans révolus. 

L a jeune fi l le âgée de moins de 18 ans accompl is , que l ' i m 
moralité notoire de ceux à qui elle est confiée expose à être livrée 
à la pros t i tut ion p o u r r a , de même, être mise à la disposi t ion du 
G o u v e r n e m e n t jusqu'à sa major i té . 

A R T . 4 . — Dans le cas prévu à l 'art icle 2, la décision d u T r i 
buna l de pol ice sera susceptible d 'oppos i t ion ou d 'appel dans les 
délais prescrits par le code de procédure pénale. 

Dans le cas prévu au second alinéa de l 'art icle 3, l a faculté 
d 'appeler de la décision d u juge de paix appart iendra au père, 
à la mère ou au tuteur de l 'enfant et au ministère p u b l i c . L ' a p p e l 

(1) A r t i c l e plaçant sous la surveillance exclusive des administrations commu
nales, les personnes et les lieux notoirement livrés à la débauche. 



— 152 — 

lie sera pas suspensif. L e délai pour l ' inter jeter sera de 10 jours 
et courra , pour le ministère p u b l i c , d u jour où la décision d u 
juge de paix sera prononcée et, pour le père, la mère ou le tuteur, 
d u jour où l 'enfant aura été placé dans une E c o l e de bienfaisance 
de l ' E t a t . 

L ' a p p e l , dans les cas prévus aux articles 2 et 3, sera inter jeté , 
s u i v i et jugé dans les formes établies pour les appels en matière 
de pol i ce . Les frais , y compr is ceux de l ' internement , resteront 
à la charge de l ' E t a t , lorsque la décision d u juge de paix sera 
infirmée. 

L a prost i tut ion étant assimilée au vagabondage, il ne sera fait 
m e n t i o n dans les actes de la procédure, ni de la prost i tut ion n i 
de la provocat ion à la débauche. 

A R T . 5. — L a durée de l ' internement ordonné par l 'autorité 
j u d i c i a i r e en vertu de l 'art icle 2 ou de l 'art ic le 3 de la présente 
l o i ne p o u r r a être abrégée ainsi q u ' i l est prévu aux articles r5 , 
3o et 3 i de la l o i d u 27 novembre T S Ç I p o u r la répression d u 
vagabondage et de la mendicité , s ' i l n 'a été préalablement c o n 
staté , par le service médical de l 'établissement, à la suite d ' e x p l o r a 
tions corporel les , volonta irement subies, que l ' internée n'est pas 
atteinte du mal vénérien contagieux. 

A R T . G. — C e u x q u i auront tenu une maison de débauche seront 
p u n i s d ' u n emprisonnement d ' u n à trois ans et d'une amende de 
c i n q cents à c inq m i l l e francs. Les meubles garnissant la maison 
seront saisis et confisqués. 

A R T . 7 . — Q u i c o n q u e aura sc iemment f o u r n i , en locat ion ou 
autrement, un local destiné à servir de maison de débauche sera 
p u n i d ' u n emprisonnement de six mois à deux ans et d 'une amende 
de cent francs à deux m i l l e francs . 

A R T . S. — C e u x qui auront sc iemment f o u r n i , en locat ion ou 
autrement , à deux O u plusieurs femmes notoirement livrées à l a 
pros t i tu t ion , la jouissance simultanée d 'une maison ou de partie 
d 'une maison seront punis d ' u n empr isonnement de trois mois à 
u n an et d'une amende de c inquante à m i l l e francs. 

A R T . 9 . — T o u t logeur tenant maison meublée ou chambres 
garnies q u i aura sc iemment favorisé ou facilité la débauche en 
recevant chez lui des femmes q u i s'v l ivrent à l a pros t i tu t ion , 
sera p u n i d ' u n emprisonnement de trois mois à deux ans et d 'uni ; 
amende de cent à m i l l e francs. 

A R T . 10. — T o u t débitant de boissons à consommer sur place . 



' t o u t tenancier de café-concert ou de Lui publ ic qui aura procuré 
à des femmes notoirement adonnées à la pros t i tut ion , employées 
ou non dans son établissement, les moyens d'y provoquer à la 
débauche sera p u n i d ' u n emprisonnement de trois mois à deux 
ans et d 'une amende de cent à m i l l e francs. 

A K T . i l . — (.eux qui auront habi tuel lement exploité la débauche 
d 'autru i en aidant , assistant ou soutenant la prost i tut ion dans les 
rues, chemins , places ou l ieux publ i c s , en recrutant des femmes 
p o u r des maisons de débauche ou en partageant de quelque autre 
façon, les profits de la pros t i tu t ion , seront punis d 'un e m p r i s o n 
nement de six mois à deux ans et d'une amende de cent à 
m i l l e francs. 

L e s autres articles d u projet ne nous paraissent pas avoir u n 
intérêt immédiat i c i . 

Voilà donc en termes précis u n aperçu de l 'économie essen
tielle de la réforme ' q u i pourra i t être réalisée en B e lg ique pour 
remédier- à la s i tuat ion lamentable dont on se plaint avec tant 
de ra i son . O n s'empare d'emblée de la cause du mal et on y 
remédie promptement et rat ionnel lement . 

Peut-être pourra i t -on ut i lement compléter ce projet en le rendant 
appl icable à la prost i tut ion mascul ine dont les ravages ne sont 
pas sans être redoutables également. C e ne serait pas innover 
puisque l 'art icle i 5 de la l o i d u i 5 mai 1912 vise dé jà , aussi 
b ien la pros t i tut ion mascul ine que la prost i tution féminine. ( V o i r 
Pandectes Belges, T r i b u n a u x p o u r enfants, N " 146 ; V o i r C H . 
C O L L A R D , L a P r o s t i t u t i o n des mineures et la loi sur la protec
t i o n de l 'enfance, Bulletin de la Protection de l'Enfance, 1920, 
page 52.) 

Q u a n t au § 2 de l 'art ic le 3, i l demanderai t à être revisé d e 
façon à stipules que l ' internement de la mineure jusqu'à sa 
majorité, constitue la mesure « m a x i m u m » à prendre éventuelle
ment à son égard et qu 'une durée d ' internement plus courte peut 
être envisagée au mieux des intérêts de l ' intéressée. 

* 
* * 

L a réforme proposée serait-elle par trop radicale p o u r être ap
pliquée d'emblée dans toute sa r igueur? F a u t - i l encore tenir compte 
de la formule ancienne déjà , et q u i consiste à dire que la pros
t i tu t ion est un mal nécessaire cpie l ' o n doit maintenir p o u r éviter 
des m a u x plus g r a n d s ? . . . 

P r o b l è m e ardu que nous n 'avons pas la prétention de v o u l o i r 
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résoudre i c i , car i l touche à des contingences trop délicates et 
trop compliquées , spécialement d 'ordre p h y s i o l o g i q u e et m o r a l . 
Cependant , l 'expérience nous a démontré que le problème de l a 
pros t i tu t ion relève p r i n c i p a l e m e n t de la faculté et que dans ce 
domaine aride c'est l 'avis des médecins q u i doit prévaloir. O r , 
nous constatons object ivement que les médecins eux-mêmes ne 
sont pas encore unanimement d 'accord sur le p o i n t de savoir si 
la prost i tut ion est ou non un mal q u ' i l faut subir dans l 'état actuel 
de notre vie sociale. D'éminents professeurs pla ident p o u r l 'affir
mat ive , (voir Revue de Droit pénal et de Criminologie, j u i n 1922, 
page 5g9 ; Idem., mars -avr i l 1922), cependant que d'autres sont 
d ' u n e o p i n i o n diamétralement opposée. ( M ê m e Revue, ju i l l e t 1927, 
page 793.) 

L e rapport présenté par M . Isidore M a u s quant à l 'enquête faite 
par la Société des Nat ions sur la Tra i te des F e m m e s et des E n f a n t s 
contient d'uti les données sur la matière. ( V o i r Revue prérappelée, 
avr i l 192S, pages 366 et suiv . ) 

Certes, les abol i t ionnistes , qui forment une grande majorité dé jà , 
peuvent beaucoup espérer de la sagesse des parents, de leurs conseils 
et de leurs exemples aux jeunes gens en âge de puberté , des efforts 
de propagande dans les m i l i e u x opportuns , à l 'aide de la presse 
et d u c inéma par exemple , mais i l y a tant de facteurs q u i v i e n 
nent contrecarrer ces belles ini t iat ives q u ' i l est encore téméraire 
peut-être de vouloir agir trop systématiquement et trop précipi
t a m m e n t contre un m a l q u i existe depuis les premiers âges et 
q u i se lie in t imement à l 'humanité e l le-même 

D a n s ce domaine i l ne faut pas- s'en tenir exclusivement aux 
théories pures , celles-ci sont , b i e n souvent démenties par les laits 
et c'est ce que les théoriciens ne do ivent p o i n t perdre de vue . 
O n ne s u p p r i m e r a pas radicalement la prost i tut ion d ' u n trait de 
p l u m e ; tout au plus déplace-t-on le m a l . L e fait est indéniable. 
C'est ainsi que partout en B e l g i q u e où l ' o n a fermé les maisons 
closes, elles ont fait place, au fur et à mesure de cette in te rd ic t ion , 
à des bouges clandestins qui sont autrement redoutables p o u r la 
santé p u b l i q u e , l 'ordre et la sécurité, que les maisons réglementées. 
D e là les hésitations de l a jbart de certaines adminis trat ions c o m 
munales à achever cette suppress ion . E n réalité les édiles obéis
sent là encore à la théorie « d u moindre m a l » ou de « l 'autre 
danger », la thèse à laquelle i l a fal lu recourir à travers les âges 
et dont o n parlai t déjà dans l 'antiquité. M a i s , i l ne faut cepen-



dant pas n o n plus s'en tenir à des mots, à une po l i t ique d ' inert ie 
et se croiser les bras devant une s i tuat ion aussi grave. A défaut 
de p o u v o i r extirper le m a l en son entier, l ' o n peut néanmoins 
chercher à l 'atténuer, au besoin en procédant par étapes au gré 
de l 'expérience. 

Dans cet ordre d'idées, la première chose à entreprendre serait, 
c royons-nous , d'obéir aux suggestions de Jules L e Jeune en c o m 
mençant par combattre hard iment la prost i tut ion juvénile . L ' e x 
périence p r o u v e r a si l ' on peut aller au-delà. C'est une première 
croisade à tenter dans l ' intérêt de l 'enfance dont la cause doit 
nous être sacrée ! T o u s les hommes d'ordre ont pour devoir de 
s'y intéresser et d'encourager cette act ion décisive. 

T o u t e mineure notoirement adonnée à l a pros t i tut ion serait donc 
mise à la disposi t ion d u G o u v e r n e m e n t pendant u n terme de 
3 ans au moins p o u r être soumise d'office à un régime de cor
rect ion et de redressement (voir art. 3 du projet ci-dessus). 

C'est une réforme que les Œuvres de la protect ion de l ' E n f a n c e , 
spécialement les Œ u v r e s de patronage ont donc intérêt à appeler 
de tous leurs vœux. E l l e aura p o u r conséquence d 'endiguer le 
p lus possible la pros t i tut ion , tout au moins dans la p r o p o r t i o n où 
cel le-c i est exercée par les mineures et, en même temps, elle ne 
laissera pas de ramener maintes jeunes filles dans la voie de 
l ' amendement . S i p e u de sauvetages que ces tentatives permet
traient de compter dans la prat ique, ils n 'en seraient pas moins 
consolants . 

D i s o n s q u ' a u c u n honnête h o m m e ne pourra élever la voix contre 
une act ion législative aussi justifiée et aussi digne de l 'unanimité 
par lementaire . I l est avéré, en effet, que beaucoup de filles mineures 
s 'adonnent, hélas, à la prost i tut ion clandestine et que c'est cer
tainement p a r m i elles que la contaminat ion est la plus grande, 
parce qu'elles offrent le p l u s d'attraits au vice. 11 est donc néces
saire de les mettre dans l ' impossibilité de cont inuer à exercer leur 
vie de débauche tout e n . les sauvegardant médicalement et morale
ment , les moyens m i s en œuvre j u s q u ' i c i p o u r les détourner de 
la mauvaise voie ayant échoué. 

C e serait, n u l ne le contestera, autrement efficace que de m a i n 
tenir le régime pénal actuel qui consiste, par appl icat ion d ' u n règle
ment c o m m u n a l , à p u n i r la provocat ion à la débauche d'une peine 
de pol ice insignif iante sans inf luence aucune sur la récidivité, et 
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n'ayant d'autre résultat que de confiner le problème de la p r o s t i 
tut ion dans un cercle v i c ieux . 

A u c u n amendement n'est à espérer de ce m o y e n puéril , ni pour 
la prostituée clandestine, n i p o u r la femme placée sous les l iens 
du contrôle officiel et autorisée à se l ivrer à la pros t i tu t ion dans 
la l imi t e des restrictions réglementaires, soit en m a i s o n close, soit 
c o m m e fille p u b l i q u e éparse. Cette dernière, logée en maison par 
ticulière, — nous insistons sur ce po in t , — est directement en 
contact, par conséquent, avec les autres habitants et les person
nes de passage, ce que nous croyons une p lus grande nuisance 
encore que la maison close établie • discrètement à l 'écart, sans 
aucun l i en avec les famil les p o u r lesquelles la prostituée éparse 
est un exemple détestable. 

C e sont là, disons- le , les deux catégories de prostituées que les 
administrat ions communales des grandes vi l les inscr ivent au c o n 
trôle off ic iel . A j o u t o n s que dans certaines vi l les de l 'étranger o n 
n 'admet à la carte officielle que la seule prostituée éparpillée ou éparse . 

* 
* * 

P o u r en revenir aux prostituées mineures , celles âgées de m o i n s 
de 2t ans, par conséquent, le projet le l o i que nous préconisons 
vient tout à fait à son heure, semble - t - i l . I l p o u r r a , en effet, 
avantageusement prolonger la lo i d u i 5 mai 1912 q u i , c o m m e 
nous le savons tous, n'est pas appl icab le , dans le domaine de la 
pros t i tu t ion , aux mineurs de plus de 16 ans, et se l ier par cer
tains côtés à l a législation nouvelle actuellement en préparation 
concernant l 'adolescence coupable . ( V o i r Documents parlementaires^ 
Chambre des Représentants, Séance d u 22 décembre 1927, P r o j e t 
de lo i de Défense Sociale à l 'égard des anormaux, des délinquants 
d 'habi tude et de l 'adolescence coupable . N " s 58, 5q et 71.) 

11 faut qualif ier de regrettable la lacune laissée par la l o i de 
1912, qui ne reconnaît pas compétence au Juge des Enfants à 
l 'égard des mineurs de 16 à 21 ans, sauf pour les cas- de vaga
bondage ou de mendicité à l 'égard desquels cette compétence 
s'étend jusqu'à 18 ans (article i 3 de la l o i ) . E t , remarquons que 
dans la prat ique , sous le régime actuel , le Juge des Enfants n'est 
guère saisi de plaintes directes émanant de parents dénonçant 
leurs enfants pour des faits de pros t i tu t ion , par a p p l i c a t i o n de 
l 'art ic le 14 de la lo i de 1912, arct icle permettant au |uge des 
Enfants d ' in tervenir également jusqu'à l'âge de 18 ans, mais sur 
plainte des parents seulement. C e l a p r o u v e , c o m m e nous le disons 
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ci-après, la complicité ou tout au moins la grave négligence dé 
beaucoup de parents, et cela démontre aussi que dans ce domaine 
l ' in tervent ion d u juge devrait p o u v o i r se déclancher d'office et ne 
pas être subordonnée au bon v o u l o i r des parents, et cela même 
jusqu'à l 'âge extrême de 21 ans. 

C e u x de nos méritants magistrats q u i se sont spécialisés dans 
le domaine de la protect ion de l ' E n f a n c e partagent notre manière 
de v o i r et font des vœux pour que, pour tout le moins , l 'art ic le 
i 5 de la l o i d u i 5 mai 1912, qui permet au Juge des Enfants de 
décider l ' internement à l'égard des mineurs âgés de moins de 16 
ans, qui se l ivrent à la pros t i tu t ion , à la débauche, au j e u , etc. , 
soit modifié de manière à étendre la compétence du Juge jusqu'à 
l 'âge de 18 ans. C'est d 'ai l leurs l'âge de 18 ans qui était prévu 
dans le texte p r i m i t i f d u projet préparatoire à la loi du i 5 mai 
7 Q i 2 . ( V . Pandectes Belges, T r i b u n a u x pour Enfants , N n s 143, 
T 4 4 , i 5 o , i 5 3 et 172.) 

M . l 'Avocat-Général Char les C o l l a r d - D e Sloovere écrit dans ses 
intéressants Commentaires sur la prostitution des mineures, page 55 : 
« Il serait souhaitable q u ' o n étendît la compétence du tr ibunal 
» des enfants d u chef de pros t i tu t ion , à tous les mineurs âgés de 
» moins de 18 ans. E n attendant une réforme législative sur ce 
» po in t , i l conviendra i t que les pol ices signalassent au parquet 
» les mineures de 16 à 18 ans qui se l ivrent à la pros t i tu t ion . 
» B e a u c o u p d'entre elles se trouvent en état de vagabondage . . . » 

M . W e t s , ftige des Enfants à Bruxel les et Président de l ' U n i o n 
des Juges des E n f a n t s d u R o y a u m e , dans u n l ivre publié récem
ment sous le titre « L'Enfant de Justice » expr ime le même vœu. 
( V , p p . 495, 496 et 497). M . W e t s demande aussi dans son excel
lent ouvrage (page iS ) que la loi d u i 5 mai 1912 soit modifiée, 
en son article 14, de manière à rétablir le droi t de correct ion 
paternelle jusqu 'à l'âge de 21 ans, droit exercé en fait par le 
J u g e des E n f a n t s , sur pla inte des parents, et que la loi de i q i a 
n 'admet que jusqu'à 18 ans. 

L 'expérience a prouvé, ajoute M . W e t s , que l 'erreur d 'avoir 
fixé à tS ans, en cette manière , la major i té d u m i n e u r , est d'autant 
plus fâcheuse qu'el le désarme de toute sanct ion l 'autorité pater
nel le , alors que le C o d e c i v i l maint ient jusqu'à 21 ans, toutes les 
obl igat ions et tous les devoirs des parents vis-à-vis de leurs enfants. 
( V . aussi dans le même sens Pandectes Belges, T r i b u n a u x pour 
enfants. N l , s 244 et 247.) 
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N o u s partageons ces sages considérations suggérées par l 'expé
rience de quinze années d 'appl i ca t ion de la lo i qui prévalent sur 
les appréciations de sentiment ayant guidé jadis vers une o p i n i o n 
contraire . ( V . Pandectes Belges, T r i b u n a u x p o u r enfants, N o s 2q5 
et 246.) 

I l nous faut constater que c'est précisément à par t i r de l'âge 
de 18 ans que le plus de jeunes fi l les sombrent dans l a débauche 
et la prost i tut ion et que c'est donc avec raison que M . le Juge 
W e t s préconise la prorogat ion de sa compétence , sur pla inte , à 
l 'égard des mineurs , jusqu'à l'âge de 21 ans. C'est en fait l ' a d m i s 
s ion d u projet que nous préconisons ci-dessus, p o u r autant que 
le législateur, tenant compte de toutes les données fournies par 
l 'expérience, fasse u n pas de plus et modif ie l 'art icle i 5 de la lo i 
d u i 5 mai 1912 de façon à y substituer l 'âge de 21 ans à ce lu i 
de 16 ans. L 'ar t i c le 14 de l a m ê m e l o i ne serait p lus i n d i s p e n 
sable, l ' in tervent ion d'office du Juge faisant place à la plainte trop 
problématique des parents, dans b ien des cas. 

E t ainsi pourra i t se solut ionner automat iquement le problème 
de la prost i tut ion juvénile par u n redressement ra t ionnel de la lo i 
génératrice du i 5 mai 1912, spécialement en ses articles i 3 , 14 
et i 5 mis en concordance avec les modalités nouvelles proposées. 

U n s imple projet de lo i de modi f i ca t ion suffirait en l 'espèce. 
Oser ions-nous demander à M . le C o m t e H e n r y C a r t o n de W i a r t , 

notre éminent Président de la C o m m i s s i o n R o y a l e des Patronages , 
à q u i nous devons l ' adopt ion de la l o i de 1912, q u ' i l daigne 
compléter son œuvre en s ' inspirant une l'ois de p lus d u grand 
h o m m e , dont i l est le d igne cont inuateur . 

L a concept ion qui consisterait à réaliser notre p r o p o s i t i o n dans 
le texte même de la lo i de 1912 s 'expliquerait d'autant mieux 
que l 'art ic le i 5 actuel , q u ' i l s 'agirait de refondre p r i n c i p a l e m e n t , 
procède déjà d u projet de loi L e Jeune déposé a u . Sénat , le 6 
février 1900, et que nous défendons i c i en ce m o m e n t . ( V . Pan
dectes Belges, T r i b u n a u x p o u r enfants, N° 144.) 

* 
* * 

L ' a d o p t i o n d u projet de loi que nous suggérons pourra i t être 
ut i lement suivie de mesures sérieuses à décréter par le G o u v e r 
nement et à être appliquées, sous son autorité directe , par un 
service rat ionnel lement organisé. L a pensée directr ice de Jules L e 
Jeune a été , en effet, de ne plus laisser la survei l lance de la 
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" prost i tut ion exclusivement dans les attr ibutions des communes q u i 
auraient à exécuter dans l 'espèce les direct ives d u p o u v o i r central . 
I l est à prévoir que sous le régime nouveau, nombre de jeunes 
prostituées auraient recours à de fréquents déplacements et autres 
manœuvres sournoises p o u r chercher à se dérober aux invest iga
t ions de l a po l i ce . L ' i n s t i t u t i o n d ' u n réseau de survei l lance h o m o 
gène pour le pays tout entier semble donc s ' imposer dans l 'espèce. 

M . le [uge W e t s , de toute l 'autorité de sa longue expér ience , 
estime q u ' i l manque une pol ice spéciale p o u r être attachée à 
l 'office de la protect ion de l 'enfance q u i dé jà , sous le régime actuel , 
créé par l 'art ic le i 5 de la l o i de 1912, — i l est b o n de le noter, — 
est déjà appelé à dispenser son action curative dans le domaine 
de la pros t i tut ion , mais seulement en ce qui concerne les mineurs 
soumis à la j u r i d i c t i o n du juge avant i à g e de 18 ans. ( V o y e z 
P A U L W E T S , L'Enfant de Justice, page 499.) 

C e service gouvernementa l pourrai t être relié à la D i r e c t i o n 
Supérieure de l 'Hygiène p u b l i q u e qui a précisément dans ses at tr i 
but ions tout ce qui a rapport à la prophylax ie des maladies vé
nériennes et syphi l i t iques , et, au l endemain de la guerre, s'est 
efforcée, dans tout le pays, par une véritable action brusquée, 
de combattre vigoureusement le fléau, spécialement par des moyens 
de propagande et de subventions qui ont donné un résultat très 
notable . C e même service pourra i t peut-être s'attacher ut i lement 
u n certain nombre d 'auxi l ia ires féminins préparés aux fonctions 
spéciales qui leur seraient confiées à l'effet de col laborer effica
cement à l 'œuvre décisive d'assainissement à tenter dans l ' intérêt 
de l 'enfance, ne l ' oubl ions pas, puisque dans les grandes vi l les , 
i l est de toutes jeunes filles qui vivent dans l ' immoralité et le 
v i c e . Des concours semblables ont été mis à l 'essai, ces derniers 
temps, et c o m m e i l ne s'agirait plus ic i de mesures administrat ives 
apparaissant c o m m e draconiennes, mais de réaliser, au contraire , 
un véritable devoir d'humanité de haute portée morale en cher
chant à rendre la f e m m e perdue à son rôle social q u i peut être 
s u b l i m e , l 'assistance la plus large et la plus rassurante ne pourra 
faire défaut. I L faut d u m o i n s l 'espérer. 

L a co l laborat ion d'une sorte de pol ice féminine dans le domaine 
de l a prost i tut ion juvéni le nous paraît b i e n indiquée lorsque nous 
nous en rapportons à l 'avis exprimé naguère par M . le B a r o n 
v a n Zttylen v a n N y e v e l t , actuel lement Prés ident de l a C o u r M i l i 
taire, dans son étude intitulée u Le Sauvetage de l'Enfance ». 
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V o i c i comment cet éminent magistrat s 'expr ime en cette matière : 
« L ' é l é m e n t le plus dévoué, le plus à môme d'exercer une mis-

» s ion efficace dans le corps d'élite q u i se met au service de l a ' 
» rédemption de l 'enfance, n'est-ce pas p a r m i ces cœurs de femme 
» à la fois si fermes, si vaillants et si d o u x , q u ' i l faut al ler le 
» chercher . 

« L e s femmes ont sur les enfants, sur les adolescents et m ê m e 
» sur les natures depuis longtemps déchues, u n ascendant p r o f o n d , 
» q u i entraine, convainc et relève. L 'essence miséricordieuse de 
» leur être les pousse vers toutes les infortunes et certes c'est 
» l 'enfant qui les attire» avant tout. » ( V o i r Bulletin de l'Office de 
la Protection de l'Enfance, 1912, p . 135 ; i d e m Pandectes Belges 
Tribunaux pour Enfants, N° 1261.) 

L e projet de l o i sur l 'adolescence coupable , dont nous venons 
de faire m e n t i o n , prévoit le concours précieux des comités de 
patronage, dont l 'ac t ion tutélaire s 'apprécie chaque jour davantage. 
C'est dans l 'ordre , p u i s q u ' i l s'agit de disposi t ions nouvel les q u i 
procèdent des pr inc ipes de protect ion et de redressement contenus 
dans la lo i de 1912, dont elles sont d 'ai l leurs le pro longement . 

U n e lo i qui servirai t à endiguer la pros t i tu t ion juvénile dans 
les condi t ions que nous venons d'exposer ne pourra i t se passer 
de la bienfaisante ac t ion des mêmes ins t i tut ions de patronage, 
dont la tâche, dans ce vaste d o m a i n e , serait m u l t i p l e et étendue. 
E l l e pourrait notamment s'exercer préventivement avec f rui t . E t , 
dans ce dessein, i l peut être uti le de chercher à discerner quelles 
sont les différentes causes qui amènent la jeune fille au trafic de 
la p r o s t i t u t i o n , en d'autres mots , c o m m e n t d e v i e n t - o n prost i tuée? 
N o u s répondons q u ' i l est imposs ib le de synthétiser à cet égard 
et que la s i tuation répond à peu près, dans ses grandes l ignes , 
à cette formule « A u t a n t de prostituées, autant de cas d i f f é r e n t s » . 

L ' o n peut toutefois dégager de l 'expérience que les pr inc ipa les 
causes génératrices de la pros t i tu t ion sont : Mauvaise éducation 
des premières années, spécialement par le mauvais exemple au 
l o y e r et l 'indifférence coupable ou même la complicité de mères 
de famil le peu scrupuleuses ; mauvaises fréquentations et entraîne
ments pernic ieux , en tout premier l ieu ceux de l 'atel ier où nombre 
de toutes jeunes filles entendent journel lement des propos ovduriers 
et s ' ini t ient rapidement à tous les mystères d u vice et à toutes 
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* les provocat ions q u i en forment le cortège habituel ; une première 
faute et les charges q u i peuvent s'y greffer ; l a misère et le défaut 
de connaître u n métier , deux lacunes q u i sont en étroite corré
l a t i o n b i e n souvent ; les appâts du luxe de la grande vi l le ; la 
paresse, l ' indolence , les mauvais conseils et pour beaucoup de 
jeunes fi l les de l a campagne le goût t rop inné vers la vie facile, 
les plais irs des grands centres, où, de désillusions en désillusions, 
et de chute en chute, elles finissent par sombrer dans l a prost i tu
t i o n , au l i e u de retourner tout s implement au vi l lage ou de se 
mettre au travai l ; i l faut considérer aussi l ' inst inct naturel au 
v ice , et enf in , i l y a le danger redoutable de l ' influence néfaste 
d u paresseux, et d u souteneur q u i est certainement un des p r i n 
c ipaux facteurs q u i doivent être invoqués en la matière. Sachons 
q u ' i l est jusqu'à des mar is q u i v ivent entièrement o u en part ie 
d u produi t de la débauche de leurs épouses ! 

L a lutte contre le souteneur, c'est l ' u n des pr inc ipaux devoirs 
d 'une bonne po l i ce . L e plus souvent le souteneur est u n véritable 
mal fa i teur . 

E n c o n c l u s i o n , q u ' i l nous soit permis de suggérer u n p r e m i e r 
effort p o u r obtenir à bref délai du parlement — en attendant 
l 'éventualité d'autres mesures d'épuration dictées par les c i r c o n 
stances, — une l o i consacrant les moyens d'enrayer puissamment 
la prost i tut ion juvéni le . I l suffira, p o u r ce la , de faire revivre les 
arguments dus à l ' in i t ia t ive féconde et courageuse de l ' i n o u b l i a b l e 
précurseur et bienfai teur de l 'humanité dont , en toute modest ie , 
nous sommes heureux d'être p a r m i les disciples respectueux et 
fervents ! 

V . T A Y A K T D E B O K M S , 

Officier du Ministère P u b l i c près le T r i b u n a l de Po l i ce de Bruxel les , 
Membre de la Commission Royale des Patronages. 

Décembre 192«. 

N O T E A D D I T I O N N E L L E . 

E n présentant notre p r o p o s i t i o n relative à la pros t i tu t ion , n o u s 
avons conscience de servir l ' intérêt p u b l i c et c'est ce qui nous a 
encouragé à en parler sans vaine p u d e u r . 

Tl s'agit, en résumé, de mettre fin à la prost i tut ion réglementée 
en ce q u i concerne les personnes des deux sexes âgées de m o i n s 
de 21 ans et, par la modi f i ca t ion appropriée des articles i 3 , 14 
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et i 5 de la loi du i 5 mai i g t 2 , d 'ass imiler au vagabondage la 
pros t i tu t ion exercée dans ces condi t ions . 

Ces articles étendront la compétence et les p o u v o i r s d u fuge 
des E n f a n t s , à l 'égard des mineurs , jusqu'à l 'âge de 21 ans, n o n 
seulement dans le domaine de la pros t i tut ion , mais de tout genre 
d ' incondui te ou d ' i n d i s c i p l i n e , ce qui l u i permettra , en tout état 
de cause, d 'agir d ' in i t ia t ive même en dehors de toute pla inte des 
parents ou gardiens intéressés. 

A i n s i la réforme préconisée se réaliserait p o u r ainsi d ire auto
mat iquement dans le cadre même de la l o i de 1912. 

Q u a n t au problème de la p r o s t i t u t i o n adulte , i l serait p r o v i s o i r e 
ment réservé. Cependant nous ne pouvons abandonner notre sujet 
sans déplorer que cet expédient aura p o u r conséquence de laisser 
perdurer le danger de l 'endémie s y p h i l i t i q u e et vénérienne. L a 
prostituée clandestine notamment cont inuera à peu près l ibrement 
à exercer ses ravages de c o n t a m i n a t i o n , aucun m o y e n suffisant de 
contrainte n'existant dans la législation actuelle q u i l 'ob l ige à se 
faire soigner lorsqu'el le est atteinte de l 'une ou l 'autre de ces 
affections contagieuses. Incur ie sociale, c o m b i e n regrettable ! C'est 
u n véritable défi au b o n sens et à la santé p u b l i q u e , nonobstant 
le p o u v o i r conféré aux autorités par la lo i des 16-24 'A°ùt 1790, 
art. 3 § 5°. L ' endémie s y p h i l i t i q u e et vénérienne peut, en effet, 
être considérée c o m m e une véritable épidémie et l ' exemple d'autres 
pays q u i ont créé le délit de c o n t a m i n a t i o n devrai t , c o m m e nous 
le disons ci-dessus, nous inc i ter à nous armer davantage contre 
le danger de la contagion . 

C o m m e nous l 'exposons dans notre mémoire , la quest ion de la 
pros t i tut ion doi t être envisagée pr inc ipa lement au point de vue 
médical , avec le souci de sauvegarder avant tout la santé p u b l i q u e . 

L e s mesures administrat ives ou de pol ice q u i s'y rapportent 
devraient tendre uniquement à ce but essentiel. 

C e p r i n c i p e admis il pourrai t être donné satisfaction dans une 
certaine mesure aux partisans de l ' abo l i t ion de la réglementation, 
en recourant uniquement à une d ispos i t ion législative générale , 
s t ipulant , sous peine d 'un emprisonnement de pol i ce , pouvant attein
dre le taux de l ' emprisonnement correct ionnel en cas de récidive, 
que toute personne se l ivrant à la pros t i tu t ion est obligée de se 
soumettre à des visites médicales et à se faire soigner, le cas échéant , 
soi t d'off ice, soit sur i n j o n c t i o n , dans u n hôpital o u u n dispensaire , 
le tout suivant des règles à déterminer par le G o u v e r n e m e n t . 
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M o y e n n a n t cette précaution et le concours d'une pol ice spéciale, 
comprenant à la r igueur des éléments féminins, on pourrai t , ne 
fût-ce qu'à titre d'essai, s u p p r i m e r toute prost i tut ion officiellement 
autorisée, ce q u i entraînerait par le fait môme, sans grand i n c o n 
vénient encore, la d i spar i t ion des maisons closes tant flétries par 
les abol i t ionnistes . 

E t quant aux bouges clandestins, i l serait o p p o r t u n de les 
atteindre plus act ivement qu'à présent par voie adminis t ra t ive , 
dans les condit ions admises par l 'art ic le 14 de la l o i de 1887 sur 
l ' ivresse p u b l i q u e , article q u i constitue, i l est b o n de le rappeler 
i c i , une défense puissante contre la p r o s t i t u t i o n clandestine. 

P e u t - o n alléguer que les exigences médicales, dont i l vient d'être 
quest ion sont excessives, qu'elles blessent la l iberté i n d i v i d u e l l e 
et le respect de la décence ? N o u s ne pensons pas que parei ls 
scrupules puissent prévaloir sur l 'intérêt d o m i n a n t de la santé 
p u b l i q u e et de l a conservat ion de la race. N o u s voyons , en effet, 
d'autres pays q u i ont adopté des précautions semblables et sous 
des sanctions autrement sévères que celles que nous prévoyons 
ci -dessus, de telle sorte que nos propos i t ions ne peuvent être 
considérées c o m m e téméraires. E l l e s s ' inspirent , au contraire , de 
l 'expérience. V . T A Y A R T D E B O R M S . 

Jurisprudence. 

A C T I O N P U B L I Q U E . - P R E S C R I P T I O N . - A C T E I N T E R R U P T I E . 

A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S . Bruxelles, le 7 février 1929. 

Parquet du Procureur du Roi-

Secré tar ia t . 

J u r i s p r u d e n c e n " 6 4 . 
L e P r o c u r e u r d u R o i près le T r i b u n a l 

de p r e m è r e instance de Bruxel les à 
Messieurs les P r e m i e r s Substituts et 
Subst i tuts d u P r o c u r e u r d u R o i . 

Messieurs, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur l'arrêt du.- 19 
novembre 1928 dans lequel la Cour de Cassation proclame qu'en 
m a t i è r e de contraventions le réquisitoire de l'officier du Ministère 
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Public aux flus de faire interroger le prévenu par un commissaire 
de police et le procès verbal de cet interrogatoire interrompent la 
prescription de l'action publique. (Pas . 1926, I , 26). 

* * 

En matière de délits de la compétence du Tribunal correctionnel, 
l 'apost i l le d u P r o c u r e u r d u R o i aux fins de faire interroger le 
prévenu par u n commissaire de pol i ce au cours de l ' i n f o r m a t i o n 
a-t-elle le même effet interrupt i f ? 

L a C o u r de Cassat ion ne s'en expl ique pas. A u contraire el le 
a décidé le 19 décembre 1921 que c'était par erreur qu 'une C o u r 
d ' A p p e l avait admis , en matière correct ionnel le , c o m m e acte inter
rupti f de la prescr ipt ion , une s imple aposti l le d ' u n P r o c u r e u r d u 
R o i à u n commissaire de pol ice aux fins d'enquête (Pas . 1922, 
1, n o . V o y e z , dans le m ê m e sens, Bel t jens , C o d e d ' ins t ruct ion 
c r i m i n e l l e , art. 25-26, l o i d u 17 a v r i l 1878, n° 32). 

L a so lut ion de l a quest ion demeurant douteuse, i l convient que 
vous cont inuiez à vei l ler à ce qu 'en matière correct ionnel le l a 
p r e s c r i p t i o n soit in terrompue par des actes indiscutables , tels que 
le réquisitoire d ' instruire adressé au Juge d ' ins t ruc t ion ou le réquisi
toire aux fins de ci tat ion devant le T r i b u n a l adressé à l 'huiss ier . 

D E L ' A C T I O N C I V I L E . 

Causerie de M'' Schuind, substitut du procureur du roi à Charleroi, 
à la réunion de la section de Charleroi le 29 mars 1929. 

U n délit peut comprendre une act ion pénale et une act ion 
c i v i l e . L ' a c t i o n c iv i l e est réglée par les art. 3 et 4 d u code de 
procédure c i v i l e . 

A R T , 3, L ' a c t i o n p o u r la réparation d u d o m m a g e causé par une 
inf rac t ion appartient à ceux qui ont souffert de ce d o m m a g e . 

A R T . 4 . L ' a c t i o n c iv i l e peut être poursu iv ie en m ê m e temps 
et devant les mêmes juges que l ' ac t ion p u b l i q u e . E l l e peut aussi 
l 'être séparément ; dans ce cas, l 'exercice en est suspendu tant 
q u ' i l n ' a pas été prononcé définitivement sur l ' ac t ion p u b l i q u e , 
intentée avant ou pendant la poursui te de l ' ac t ion c i v i l e . 

E11 p r i n c i p e , l 'act ion pénale n 'appart ient qu'aux fonct ionnaires 
q u i en sont chargés, et l ' ac t ion c i v i l e , à l a personne qui est lésée, 
c 'est-à-dire la préjudiciée. 
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D o n c , s ' i l s'agit d 'une act ion c i v i l e qui résulte d 'une infract ion, 
elle peut être jo inte ou distraite de l 'act ion p u b l i q u e . 

L a partie c iv i l e a donc le choix entre le juge pénal ou le juge 
c i v i l , mai$ i l est à noter que le c r i m i n e l tient le c i v i l en état . 

L ' a c t i o n p u b l i q u e et l 'ac t ion c iv i le sont indépendantes l 'une de 
l 'autre . E n effet, b i e n que sortie d u même délit, elles ont cepen
dant une cause dis t incte . L ' a c t i o n p u b l i q u e naît d u délit considéré 
c o m m e infrac t ion à l a loi pénale ; l 'act ion c iv i le résulte du délit 
considéré c o m m e fait dommageable . E n s u i t e , ces actions ont un 
objet différent. L a première tend à l ' appl i ca t ion d 'une peine destinée 
à réprimer l 'atteinte portée à l 'ordre social ; l 'autre se donné en 
réparation d u c o m m a g e causé par le délit. E n f i n , ces deux actions 
sont exercées par des personnes différentes. L ' a c t i o n p u b l i q u e 
appartient à la société qui en délègue l 'exercice aux fonctionnaires 
désignés par la l o i ; l 'act ion c iv i le appartient aux pei sonnes lésées 
par l ' i n f r a c t i o n . 

Nonobstant les différences q u i les séparent, les deux actions sont 
in t imement liées entre elles. L 'ac t ion c ivi le peut être intentée en 
m ê m e temps et devant les mêmes juges que l ' ac t ion p u b l i q u e , 
et alors elles se servent mutuel lement d 'auxi l ia ires . L o r s q u e le 
ministère p u b l i c n 'a pas encore commencé des poursuites , l 'exercice 
d e l ' ac t ion c iv i l e devant le juge répressif met en même temps 
l 'act ion p u b l i q u e en m o u v e m e n t . L ' u n e et l 'autre sont soumises 
à la même prescr ipt ion réglée par le titre préliminaire d u code de 
procédure pénale , et les actes q u i interrompent la prescr ipt ion de 
l 'une d'elles ont le même effet à l 'égard de l 'autre . 

S i le ministère p u b l i c , en l 'occurrence le procureur d u r o i , refuse 
d e poursuivre , et s ' i l s'agit d 'un délit ou d'une contravent ion, 
l 'art 182 d u code d ' instruct ion c r imine l l e me donne le droi t de 
c i ta t ion directe : « L e t r ibuna l sera saisi , en matière correct ion
nel le , de la connaissance des délits de sa compétence , soit 
par la c i tat ion donnée directement au prévenus et aux personnes 
c i v i l e m e n t responsables du délit par la partie c iv i l e » 

S ' i l s'agit d 'une contravent ion, la partie c iv i le j ou i t d u droit 
de c i tat ion directe en ver tu de l 'art . 146 d u même code ; « L e s 
citat ions p o u r contraventions de pol ice seront faites à la requête 
du ministère p u b l i c , ou de la partie q u i réclame ». 

L a partie c iv i l e peut aussi avoir recours au juge d ' ins t ruc t ion . 
S ' i l s'agit d ' u n cr ime ou d ' u n délit, l 'art . 63 du code d ' instruct ion 
lui donne le droit de s'adresser directement au juge d ' instruc-
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t ion : « T o u t e personne q u i se prétendra lésée par u n c r i m e ou 
u n délit p o u r r a en rendre plainte et se constituer partie c iv i l e 
devant le juge d ' ins t ruc t ion , soit du l ieu d u cr ime ou délit, soit 
d u l i eu de la résidence _du prévenu, soit du l ieu où i l pourra 
être trouvé. » 

L a plainte doit-el le ment ionner une personne déterminée ? 
Je ne le crois pas malgré l 'avis contraire de feu M 1 ' D E R Y C K È R E . 

L a these enseignée par ce haut magistrat est une survivance du 
droi t ancien, qui réservait la plainte inquis i tor ia le , aux f o n c t i o n 
naires de l 'époque, et s implement la plainte accusatoire aux p a r t i 
cul iers . 

D ' a i l l e u r s le code d ' ins t ruct ion c r imine l l e n'exige nul lement cette 
c o n d i t i o n et ne reprodui t pas la d i s t i n c t i o n d u dro i t anc ien . 

E n tous cas, la jur isprudence française est formel le à cet égard. 
L a plainte ne doit pas être n o m i n a t i v e . L a prat ique des t r ibunaux 
belges est dans le même sens. 

. L e juge d ' ins t ruct ion n'est pas lié par la désignation faite dans 
la plainte . I l peut étendre son enquête à d'autres personnes. 

L ' a r t . 70 impose au juge d ' instruct ion de c o m m u n i q u e r au 
procureur du r o i , la plainte qui l u i a été formulée, aux fins de 
toutes réquisitions que le procureur du roi jugera nécessaires. 

Le procureur du roi pourra relever dans l 'étude de- la plainte , 
u n caractère p.lus grave dans l ' in f rac t ion , et requérir des p e r q u i 
sit ions et même un mandat d'arrêt qui en ce cas devient o b l i g a 
toire. Il pourra aussi, le cas échéant , englober dans l ' ins t ruc t ion , 
une prévention à charge de la partie c i v i l e , etc. 

I l pourra même s'opposer à la recevabilité de la partie c i v i l e . 
L e procureur du roi a donc son mot à dire sur l a plainte 

directement déposée devant le juge d ' ins t ruc t ion , mais p o u r r a i t - i l 
empêcher le juge d'agir ? 

L a cour de cassation de B e l g i q u e s'est prononcée pour la 
négative. 

* * 

P o u r se constituer partie c iv i l e , i l faut verser une p r o v i s i o n , 
à moins que le Pro-Deo ne soit accordé. 

L e pro-deo ne peut être accordé qu 'en audience p u b l i q u e ; 
conséquemment , i l ne peut jamais être accordé par le juge 
d ' ins t ruc t ion . 

I l y a une except ion. S ' i l s'agit d 'un c r i m e , i l n 'y a pas l ieu 
de verser une p r o v i s i o n . 
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t l faut aussi d is t inguer consignation et débit ion. 
L a consignat ion est la somme versée au procès, pour c o u v r i r 

les frais occasionnés, et la débition sont les frais dus. 
S i u n non- l ieu ou un acquittement interviennent , les frais sont 

mis à charge de la partie c i v i l e . 

L a part ie c iv i l e a- toujours le droi t de se désister, endéans les 
24 heures de const i tut ion . Après ce délai, le désistement est 
inopérant . 

C'est l 'art . 66 du code d ' instruct ion c r i m i n e l l e , qui règle le 
désistement. 

E x . : j e me constitue part ie c i v i l e à l 'audience q u i est remise 
à hui ta ine . M o n désistement remis à l 'audience suivante est tardif . 

E n cas d 'acquit tement , et en cas de désistement, les frais exposés 
jusqu 'au mo me nt où se p r o d u i t le désistement, valablement fait, sont 
mis à charge de la partie c i v i l e . 

U n pre judic ie , par c i tat ion directe, saisit lu t r ibunal de l 'ac t ion 
p u b l i q u e . L e ministère p u b l i c est partie jo inte . Si un désistement 
intervient , le t r ibunal reste saisi et doi t décider par u n jugement . 
L ' a p p e l sur l ' ac t ion ' p u b l i q u e appartient au ministère p u b l i c , mais 
à l u i seul . 

S i p o u r énerver l 'ac t ion p u b l i q u e , u n provenu cite directement 
le p la ignant , le ministère p u b l i c peut s 'opposer à la j o n c t i o n , du 
m o i n s , jusqu'après l ' ins t ruct ion de la plainte de la partie c ivi le : 
le t r ibuna l appréciera à quel moment i l conviendra d'opérer cette 
j o n c t i o n et cela en se basant sur l 'intérêt d'une bonne just ice. 

L ' a c t i o n c ivi le reconvent ionnel le n'est pas recevable. L e prévenu, 
s ' i l est acquitté , peut recevoir des dommages-intérêts , p o u r act ion 
vexatoire et téméraire. 

A R T . i 5 g du code d ' instruct ion c r i m i n e l l e . 
C A S S . b , 23 m a i ro'92, P . , 1892, I ; 272. 
S i une partie c iv i l e se constitue, quelle est la règle à suivre 

p o u r les témoignages à recuei l l i r ? Il faut s'en référer à l 'art icle 
i 5 f i d u C I. C qui précise quelles sont les personnes qui peuvent 
être entendues. Toutes , excepté les ascendants ou descendants de 
la personne prévenue, ses frères et sœurs o u alliés en parei l degré, 
la femme ou son m a r i , même après le divorce prononcé. Cependant , 
leur déposition peut être reçue, sans qu'elle puisse opérer une 
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nullité, lorsque le ministère p u b l i c , soit la partie c i v i l e , soit le 
prévenu, ne se sont pas opposés à ce qu'el les soient entendues. 

Dans le domaine pénal, aucun reproche ne peut être opposé 
au témoignage des parents de la partie c i v i l e . 

C A S S . 2 7 - I O - I S 5 6 . B . J . 1857. P. 5 6 . 

B E L T J E N S t. 1, P . 72, N° 256. 

C O K K . V E K V I E U S , 1.5-1-1927. J U K I S . L I È G E , 1927. P . 3 6 . 

F A U S T I N ' - H E L I E , instr . c r i m . édit. belge, t. I I , X " 2423. t. I I I . 

N " 4983. 
L e s règles du code c i v i l ne sont pas appl icables à l 'act ion 

c iv i le introduite ensuite d'une act ion pénale. 
l i n e partie c iv i l e est-elle recevable, contre une femme mariée, 

u n m i n e u r ou prodigue , sans assigner la personne c iv i l ement 
responsable ? 

E n matière correct ionnel le , ils peuvent être cités directement . 
C A K S . 12-1-1914. B . J . 1914. P . 3g5. P r o d i g u e s . 
C A S S . 0 -7-1907. P A S . 1907. ' 1. 337- M i n e u r s (femmes mariées) . 
B E L T J E N S C 1. C , t. I. P . 67, N " 221 . 

B i e n ' entendu, le m i n e u r ne peut pas se constituer s ' i l n'est pas 
assisté de son tuteur. 

L a partie c ivi le constituée peut-elle être autorisée à déposer 
c o m m e témoin ? 

E n p r i n c i p e n o n . 

Si elle est entendue sans oppos i t ion d u M . P . et d u prévenu, o u i . 
( J U R I S P R U D E N C E C O N S T A N T E ) . H en sera notamment ainsi q u a n d , 
l 'affaire revenant sur o p p o s i t i o n , le t r ibuna l veut entendre la part ie 
c iv i l e constituée à l 'audience sur laquel le est intervenu le juge
ment par défaut. 

CJn a\roué p e u t - i l se constituer part ie c i v i l e devant le t r ibuna l 
de pol ice , sans mandat spécial ? 

N o n , car i l n'est avoué que devant le t r ibuna l de première 
instance. 

U n avoué ne peut interjeter appe l , sans mandat spécial , q u i 
doit rester annexé à l ' a p p e l . 

C A S S . 21-10-1912. P A S C K . 1912. I . 408. R . D . P . 1913, 5 6 . 

A défaut d 'autorisat ion mari tale , une femme mariée q u i veut se 
constituer partie c i v i l e , en matière c r imine l l e ou correct ionnel le , 
doit demander l 'autorisat ion nécessaire, devant le t r ibuna l c i v i l d u 
m a r i . 

E n matière de pol ice c'est le juge de paix qui l 'accorde. 
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» 
A R T . 3 bis de la lo i sur la compétence . (I. . 1:2-8-1,) I I , art. 4 ) . 
A R T . 216 et 218 du code c i v i l . 
U n e personne, se constitue partie c iv i l e . L e prévenu défaillant, 

est condamné et fait oppos i t ion au jugement . 
S o n Opposition fait tomber le jugement , mais maint ient l ' ins truc

t ion et l a const i tut ion de partie civile. 
L a partie c iv i le doit -e l le être entendue à nouveau c o m m e témoin ? 
E n p r i n c i p e n o n . mais elle peut l 'être, sauf oppos i t ion d u M . P . 

ou d u prévenu, et dans ce cas, il n 'y a aucune cause de nullité. 
L a partie, c iv i l e q u i succombe doi t payer les frais. 
O u i règle la quotité à la consignat ion ? 
E n prat ique , c'est le greffier. 
E n cas de contestation d u ministère p u b l i c ou de la partie 

c i v i l e , c'est le président du t r ibunal de première instance. 
ExKMi'i.i-: : D a n s u n procès retentissant, plusieurs faits imputés 

aux prévenus, firent l 'objet d ' u n •• n o n - l i e u . Cependant , ces faits 
avaient provoqués des dépenses assez fortes, et l 'avocat de la partie 
c iv i l e consigna de sa poche une somme de 5ooo francs qui lui 
fut demandée par le greffier. 

Je pense q u ' i l aurait p u protester, attendu que la majeure partie 
des frais occasionnés ne pouvaient être récupérés sur les prévenus, 
q u i avaient bénéficiés d 'un n o n - l i e u pour certains de ces faits. 

A défaut de cons ignat ion , est-ce l ' irrecevabilité ? 

N o n . E l l e emporte une f in de recevoir momentanée , mais elle 
peut se faire par la suite, jusqu 'au moment de la clôture des débats . 

E n , D E W E Z . 

Pouce générale 

D E L A P O L I C E D E S A U D I E N C E S . 

Cette quest ion fut soulevée au cours de notre dernière réunion, 
et i l en résulta une discusión assez confuse, que je vais essayer 
de mettre au c la i r , en l a résumant suivant les pr inc ipes exposés 
par Belt jens en son droit c r i m i n e l , art. 504 à 5o6. 

P a r la pol ice d 'audience, on entend toutes mesures q u i sont 
prises conformément à la lo i dans l'intérêt du bon ordre et de la 
dignité de l 'audience . 
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L e s unes ont un caractère répressif, elles caractérisent les 
dé l i t s ; ce sont celles que le t r ibunal seul peut prendre en vertu 
des articles 10, alinéa 2, 11. 12, 91 et 92 du code de procédure 
c i v i l e , 18 i , 5o5 à 5dS du code d ' ins t ruct ion c r i m i n e l l e . 

E l l e s ne se rattachent à la pol ice de l 'audience q u ' e n ce qu'el l les 
punissent les infract ions commises à l 'audience même et q u i , 
par là , t roublent l 'ordre et la dignité de ce l le -c i . 

L e s autres ont un caractère préventif . P a r m i ces dernières, se 
rangent les mesures d'ordre prévues par les articles 10, alinéa i u l , 
88 et 89 d u code de procédure civi le- et 5oq d u code d ' instruc
t ion c r imine l l e , qui permettent seulement d 'avert i r , d 'expulser , d'ar
rêter et de faire déposer le perturbateur p o u r vingt-quatre heures 
dans une maison d'arrêt. 

L e s mesures d 'ordre dont s 'occupent les articles précités sont 
provoquées par ce que l 'on appelle les manquements- ou les fau
tes d 'audience . 

L e s fautes d'audience consistent en un manque de respect en
vers le juge, en ne restant pas découvert, en ne parlant pas avec 
modération, en interrompant le si lence, en donnant des signes 
d 'approbat ion ou d ' i m p r o b a t i o n soit à l a défense des parties, soit 
au discours du juge ou d u ministère p u b l i c , soit aux interpel la 
tions, avertissements ou ordres des président, juge-commissa i re ou 
procureur d u r o i , soit aux jugements ou ordonnances , enf in , en 
causant ou excitant du tumulte de quelque manière que ce. soit. 

L e s manquements se produisent à l 'audience ou devant un m a 
gistrat de l 'ordre judic ia i re procédant à un acte de ses fonct ions. 

P a r m i ces manquements , il en est qui portent une atteinte 
grave au respect dù ,i la just ice, qui troublent le cours des opé
rations judic ia i res . D'autres ne présentent pas ce caractère. 

Les premiers sont prévus par les articles 10, r r et 12 d u 
code de procédure c iv i l e . 5oq, 5o5 el 509 du code d ' instruct ion 
c r i m i n e l l e . 

Que l le que soit la nature d u manquement , q u ' i l i m p l i q u e ou 
n o n une atteinte au respect dù au magistrat , q u ' i l donne l i e u à 
des peines ou des mesures d 'ordre , le p r i n c i p e qui d o m i n e est 
la répression immédiate. Cette répression constitue le m o y e n de 
rétablir l 'ordre momentanément troublé. E t , en l 'absence même 
d'une atteinte directe au prestige de la just ice, i l est c la ir que 
n u l t r ibunal ne saurait mieux apprécier les faits que celui q u i en 
est lu i même témoin. 
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L a pol ice de l 'audience appartient, au juge de p a i x ; tout ce 
q u ' i l ordonnera p o u r le maint ien de l 'ordre sera exécuté ponctuel 
lement et à l ' instant . 

L a loi lu i a, en outre, attribué le dro i t , q u i appartient à tou
tes les j u r i d i c t i o n s , de faire respecter et m a i n t e n i r son propre 
p o u v o i r par l ' appl i ca t ion des mesures pénales. Ces mesures sont 
proportionnées à la gravité du trouble q u i se manifeste à l 'audience . 

S i les parties manquent au respect q u i est dû à la justice, 
le juge leur donne un avertissement et peut même leur inf l iger 
une amende qui n 'excède pas d ix francs, avec affichage du juge
ment . T e l l e est la disposi t ion de l 'article 10 du code de procé
dure c i v i l e . 

S i ce manque de respect de la part des parties s'élève jusqu'à 
l ' insulte ou l ' irrévérence grave envers le juge, i l en dresse u n 
procès-verbal et peut condamner à un emprisonnement de trois 
jours au plus (code de procédure c i v i l e , art. I I ) . 

S i le trouble provient , non plus des parties seulement, mais 
de tout i n d i v i d u assistant à l 'audience, les mesures sont indiquées 
par l 'art ic le 5oq d u code d ' ins t ruc t ion c r i m i n e l l e . 

Si le t rouble , quels qu 'en soient les auteurs, est accompagné 
de faits ayant le caractère d'une contravent ion ou d 'un délit, 
le juge de police est compétent pour, prononcer sur- le -champ 
les peines de cette contravent ion , el même extraordinairement et 
par except ion celles du délit. C'est ce qui résulte de l 'art ic le 
5o5 du code d ' instruct ion c r i m i n e l l e . 

Si le fait commis à l 'audience du t r ibunal de pol ice a les 
caractères d 'un c r ime , le juge, après avoir fait arrêter le délinquant 
et dressé procès-verbal des faits, renvoie les pièces et le prévenu 
devant le procureur impérial (code d ' instr . c r i m . , art . 5of>). I l n e 
r e m p l i t dans ce cas, que les fonctions de pol ice judiciaire dans 
les cas de flagrant délit. 

L o r s q u ' u n l'ait d ' in jures c o m m i s envers les magistrats à l 'audience 
est de nature à p o u v o i r être jugé instantanément par le corps ou 
par le magistrat offensé, la lo i ne requiert pas que les faits soient 
constatés par un procès-verbal spécial ; un procès-verbal n'est 
nécessaire qu 'au cas où i l y a -lieu de conserver la mémoire du 
fait pour une act ion ultérieure. 

L o r s q u e le juge statue immédiatement sur un délit d'outrage ou 
d ' in jure c o m m i s à l 'audience envers la magistrature, le ministère 
p u b l i c ne doit pas nécessairement être entendu. 
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L ' a r t i c l e 5o5 d u code d ' instr . c r i m . ne, permet au juge de 
réprimer les injures et voies de fait commises à l 'audience que 
séance tenante, s inon l 'affaire revient à l a j u r i d i c t i o n ord ina i re . 

L e juge, toutefois, n'est pas forcé d ' in terrompre l 'affaire p r i n c i 
pale pour juger l ' inc ident ; ce lu i -c i peut être régulièrement jugé 
après le prononcé de la décision concernant l 'affaire p r i n c i p a l e . 

L e s t r ibunaux c iv i l s font office de tr ibunaux c r imine l s lorsqu' i l s 
statuent sur des délits d 'audience . 

A u x termes de l 'art icle 5o5, alinéa 2, les peines de pol ice sont 
prononcées , sans appe l , p o u r contravent ion d 'audience . 

L 'a r t i c le 504 du code d ' instr . c r i m . ne -s 'applique qu'à ceux 
qui excitent le tumulte ; l 'art icle 8g d u code de p r o c . c i v i l e , q u i 
subsiste dans les points q u i ne sont pas contraires à l 'art . 5o5 du 
code d ' instr . c r i m . s 'appl ique à ceux qui causent ou excitent le 
tumul te . C e dernier a une portée plus étendue ; o n peut causer 
du tumulte même involonta i rement . M a i s le mot exciter a un sens 
qui i m p l i q u e l ' in tent ion , l a volonté. 

L e s condit ions du délit d 'audience sont la publicité et le tumulte 
avec injures o u voies de fait . S ' i l y a injures ou voies de fait 
sans tumulte , l 'art icle 5o5 n'est pas appl icable et i l v aurait l ieu 
à appl i ca t ion de l 'art . 181 du code d ' instr . c r i m . 

L e s juges ne sont pas obligés de statuer séance tenante ; leur 
j u r i d i c t i o n est facultat ive. 

S ' i ls poursuivent séance tenante, ils agissent d'office, même sans 
réquisition d u ministère p u b l i c . S ' i l est présent et s ' i l avait demandé 
à être entendu, le juge ne pourra i t le l u i refuser sans commettre 
une nullité. 

Généralement i l est dressé u n procès-verbal spécial des laits ; 
mais i l n'est pas formel lement prescrit par la lo i : i l suffit que la 
constatat ion du délit ait l ieu sous une forme quelconque . 

L e prévenu devra être interrogé et être admis à présenter sa 
défense ; des témoins pourront être entendus. 

Si le juge ne statue pas séance tenante, i l est dessaisi : les 
règles d u droit c o m m u n reprennent leur empire . 

Jumet , le 16-12-1928. 

L'officier de police, 
E n . D E W E Z . ' 



D U P O R T D ' A R M E S 

D a n s la séance d u 2 3 janvier dernier , à l a C h a m b r e des repré
sentants, M . Car ton de W i a r t s ' expr ima c o m m e suit : 

« L a vente des armes joui t d ' u n régime de complète liberté : 
c'est fâcheux et dangereux. Cette l iberté m u l t i p l i e les cr imes et 
les drames . Devant la cour d'assises d u B r a b a n t on a v u récem
ment des cas frappants . D e s mar i s trompés ou ja loux , des enfants 
à l 'àme romant ique y ont c o m p a r u p o u r avoir joué d u revolver. 

» N o u s réglementons la vente des stupéfiants et nous restons 
passifs p o u r celle des armes à feu. C'est une conséquence m a l 
faisante. L a vente des armes à feu n'est réglementée que pour 
les armes prohibées . L a réglementation date de 1728, c 'est-à-dire 
d u temps de Louis XV. O n a soumis les revolvers à des épreuves 
réglementaires, parce que l 'on croyai t , par cette o b l i g a t i o n , sous
traire ces armes à l 'ordonnance de 1728. ' M a i s la vente des re
volvers est restée l i b r e . C'est p o u r q u o i aussi on peut les exposer 
dans les étalages. 

» Dans les pays vois ins i l n'en est pas a i n s i . 
» U n projet de loi déposé en 1913 cherchait à remédier à cet 

état de choses. I l serait facile d ' a p p l i q u e r à ces matières des p r i n 
cipes existants p o u r la réglementation des toxiques et des stupéfiants. 

» j e souhaite que le gouvernement examine tout au m o i n s des 
solutions proviso ires . I l existe une s i tuat ion paradoxale . O n parle 
de désarmement sur le terrain internat ional et on le réalise, mais 
o n ne fait rien sur le terrain na t iona l , [ 'estime q u ' i l y a quelque 
chose à faire en matière d 'ac t ion préventive. O n peut faire une 
sorte de tutel le officieuse, c o m m e on le f a i t p o u r les ouvrages 
de l i b r a i r i e . A i n s i , les commerçants seraient amenés à vendre 
moins faci lement au premier v e n u sans pour cela que la fabrica
t i o n des armes, q u i fait la g lo ire de L i è g e , en soit sérieusement 
atteinte. Tl importe donc de prendre des mesures provisoires en 
attendant le vote d'une l o i ». 

E n l isant ce compte - rendu, je me demandais ce que notre 
minis t re de la justice allait répondre, en un mot s i , enf in , on se 
déciderait à réglementer, ne fut-ce que proviso i rement , une nécessité 
d 'ordre soc ia l . 

Hélas ! trois hélas ! le minis t re ne donna aucune réponse au 
discours émouvant de M r le comte C a r t o n de W i a r t . 
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L e minis tre ignorc - t - i l que la plupart des pol ic iers d u royaume 
ne possèdent aucune caisse de p e n s i o n , et que chaque j o u r , i ls 
do ivent s'exposer aux coups de feu des bandits qui peuvent s 'armer, 
je d i r a i avec la complicité tacite d u gouvernement , qui ne fait 
r i e n , pour réglementer In vente des armes à feu ? 

A Bruxel les et sa banlieue, très récemment , n 'avons-nous pas 
eu des v ic t imes à déplorer ? Dans le pays de C h a r l e r o i , le revolver 
est le jouet du jour , et n 'est- i l pas triste à devoir rappeler un 
fait .qui date de deux ou trois ans, où un imberbe de moins de 
J 6 ans, un sieur D s 'escrimait au revolver en tirant sur des 
cibles vivantes. 

A l l o n s M 1 le minis t re , vous q u i è t e s aimé dans notre W a l l o n i e , 
où le souvenir d u grand t r ibun P a u l j a n s o u , votre vénéré père, 
est resté v ivacc . comprenez que le pol i c ier est toujours sur p i e d 
de guerre ; et que ce défaut de réglementation des armes à feu 
permet l 'armement clandestin des bandits en fait ou d 'occas ion. 

I l me semble m o i , avec ma jugeote de p r i m a i r e , que la chose 
pourra i t si faci lement se faire, sans créer d 'ennuis d 'ordre p o l i t i q u e , 
mais en renforçant l 'ordre social , si malade depuis la guerre . 

N o u s faisons confiance à M r le minis t re , à l 'honnête h o m m e 
q u ' i l est, et nous sommes persuadé que sa pensée ira aux pol ic iers 
vict imes d 'une mauvaise organisat ion sociale p o u r eux, que d e m a i n 
ils seront protégés par la réglementation de la vente des armes 
à feu, et q u ' i l appu3 7era le projet de son collègue de l ' intérieur, 
créant une caisse de pens ion , en faveur d u personnel c o m m u n a l . 

J u m e t , le i c r février 1929. 
L'officier de police, 

E M . D E W E Z . 

Police générale et communale 

D E S C O N T R A V E N T I O N S P É N A L E S . (1) 

A r t . 5 5 i . Seront punis d'une amende de t à 10 f r a n c s : 
i ° . C e u x q u i auront négligé d'entretenir , de réparer ou de 

nettoyer les fours, cheminées ou usines où l ' o n fait usage de 
feu . 

(1) Vo i r Revue Novembre 192S, p . 348. 
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R E M A R Q U E S : C'est une contravent ion par omiss ion , qui est i n 
dépendante de tout règlement loca l . U n règlement loca l peut c o m 
pléter cette d ispos i t ion , par exemple , en fixant des époques dé
terminées pour effectuer le nettoyage des cheminées , etc. 

A i n s i , en A l l e m a g n e , le règlement prescrit que le nettoyage 
des cheminées aura l i eu chaque trimestre, , et charge des ouvriers 
spéc iaux ' de ce t ravai l , que les habitants doivent souffrir , sous 
peine d 'amende. 

E n B e l g i q u e , aux termes de l 'art icle 4 8 d u code r u r a l , le 
bourgmestre doi t visiter annuel lement les fours et cheminées, et 
i l donne des ordres pour qu'elles soient nettoyés, entretenus ou 
reparés. 

Cette prescr ipt ion n'est malheureusement pas respectée, et dans 
nos grandes c o m m u n e s , le bourgmestre se borne à déléguer des 
ramoneurs d 'occas ion, q u i d'une manière générale, n' insistent que 
p o u r avoir l 'obole réclamée, mais le nettoyage, n'est que le der
nier de leur souci , 

L a négligence est un élément de la contravent ion, et l ' i n c e n 
die , q u i se déclare dans une cheminée , peut parfois constituer 
une forte présomption de négligence dans le nettoyage de cette 
cheminée . 

S i par l'effet de la vétusté, ou le défaut de réparation ou de 
nettoyage, d 'une cheminée , etc. , le feu .se c o m m u n i q u e aux pro
priétés mobilières ou immobil ières d 'aut ru i , i l y aurait in f rac t ion 
à l 'art ic le 5 r9 d u code pénal . 

Çjui doit-ètre mis en prévention ? 
L e locataire, s ' i l s'agit d 'un fait de nettoyage. 

D a n s le cas de défaut de réparations ou d'entretien, sauf clause 
contraire , c'est le propriétaire. 

N° 2. Ceux, q u i , obligés à l 'éclairage, l 'auront négligé. 

R E M A R Q U E S : Cette disposi t ion est désuète, et rentre dans l ' i l 
l u m i n a t i o n des rués, etc. , confiée à la v ig i lence et à l 'autorité 
des corps m u n i c i p a u x , par l 'art ic le 3, titre X I , de la lo i des 
16-24 a o u t I79°-

L a seule ob l iga t ion que je crois encore possible , c'est celle q u i 
impose le l'eu spécial aux maisons de pros t i tu t ion . 

N° 3. C e u x q u i ont négligé de nettoyer les rues ou passages 
dans les c o m m u n e s où ce soin est mis à charge des habitants . 

http://feu.se
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R E M A R Q U E S : Cette d ispos i t ion suppose l 'existence d ' u n règle
ment c o m m u n a l , ayant mis le balayage à charge des habitants . 

L 'autori té c o m m u n a l e ayant le d r o i t de prescr ire toutes les me
sures nécessaires p o u r le m a i n t i e n de la propreté des rues, peut 
ordonner toutes les disposi t ions réglementaires q u i tendent à ce but . 

L ' o b l i g a t i o n du nettoiement s'étend à tous passages, sans s 'oc
cuper si ce passage s'exerce sur un bien p u b l i c o u - u n e propriété 
privée, mais le juge ne peut al ler au-delà des termes du règle
ment c o m m u n a l visé. 

E n p r i n c i p e , le balayage est une charge de la propriété, mais 
si la maison o u le terrain est occupé , le balayage i n c o m b e au 
locataire, ou au locataire p r i n c i p a l s ' i l y en a p lus ieurs . 

Dans tous les autres cas, le balayage est à charge d u proprié
taire, et i l importe 'peu q u ' i l habite ou n o n la c o m m u n e . 

C'est le maître, et non ses domestiques, q u i doit être mis en 
prévention. 

D e v a n t les établissements publ i c s , le balayage est à charge de 
l 'occupant ou concierge. 

« L o r s q u ' i l s'agit d ' u n établissement p u b l i c , c'est le concierge 
qui est responsable du défaut de balayage, parce q u ' i l se trouve 
vir tuel lement substitué au propriétaire quant aux obl igat ions de 
pol ice de la nature de celles dont i l s'agit dans l ' e s p è c e » . 

Cass . E r . 3o-5 184G, D . P . 1846, 1, 3 i q . 
L ' E t a t , et notamment le département des chemins de fer, est 

soumis comme tous les c i toyens , aux règlements de pol ice c o m m u 
nale sur le balayage des rues. ( E n cause le chef de station d ' A r l o n . 

Cass . 4-i2-r<S88. R E V U E D E P O L I C E 1904. P . I L ) 
L a dispos i t ion qui nous occupe n'est pas appl icable à l 'entre

preneur d u nettoiement. 
L e s excuses sent inadmiss ibles , mais le cas de force majeure, 

par exemple u n très mauvais temps pendant les heures de balayage, 
exel Lierait la négligence, é lément nécessaire p o u r constituer la 
contravent ion. 

4° . — C e u x qui sans nécessité, ou sans permiss ion de l 'autorité 
compétente , auront embarrassé les rues, les places ou toutes autres 
parties de la voie p u b l i q u e , soit en y laissant des matériaux, des 
échafaudages o u d'autres objets quelconques , soit en y creusant 
des excavations ; 

. R E M A R Q U E S : C'est une prescr ipt ion q u i à p o u r objet de prévenir 
l 'embarras de la voie p u b l i q u e , dont l 'usage est à tous.- Il n'est 
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pas nécessaire q u ' u n règlement c o m m u n a l vise l 'embarras de v o i r i e . 
Cet te d i s p o s i t i o n , dans son appl i ca t ion , exige trois condit ions : 
i " . * ' — Un embarras de la voie p u b l i q u e ; 

2 ° . — Q u e cet embarras soit causé sur la voie publique; 
3 U . — Q u ' i l soit fait sans nécessité, ou sans permission de 

l'autorité compétente. 

T o u t embarras quel qu ' i l soit est réprimé, p o u r autant q u ' i l 
s'agisse d'objets inanimés. I l n 'y aurait pas embarras dans le sens 
de notre d i spos i t ion , pour un attelage abandonné, ou pour un homme 
ivre trouvé couché sur la voie publique. 

L ' e m b a r r a s doi t nuire à la c i rculat ion ou tout au moins la d i m i n u e r . 
A i n s i , un tas de sable est l 'embarras prévu, mais si ce sable 

est répandu sur la rue, i l ne constitue plus un embarras de v o i r i e . 
L ' e x c a v a t i o n est un embarras de voir ie qui comporte un danger 

d'accident 5 lus grand q u ' u n dépôt de sable, etc. 
U n dépôt momentané sur la rue ne constitue pas l ' infract ion 

prévue. 

E X E M P L E : Des ouvriers transportent un fardeau et le dépose 
momentanément sur la voie p u b l i q u e , pour se reposer. 

11 faut donc un certain état de permanence . 
E X E M P L E : U n échafaudage dressé, u n dépôt de décombres que 

l ' o n néglige de faire évacuer. 
L a deuxième condi t ion exige que l 'encombrement ait été causé, 

ou l 'excavat ion exécutée, sur les rues, places ou autres parties de 
la voie publique. 

f l faut comprendre , dans ces termes, tout endroit où la vicinalité 
n'est pas contestée, depuis l'assiette de rue jusqu 'au trottoir , sans 
d is t inc t ion des différentes voir ies . 

L a troisième condit ior , c'est que les matériaux, etc. , aient été 
laissés sur la voie p u b l i q u e , sans nécessité ou sans permission de 
l'autorité compétente. 

L a nécessité est une chose qui pourrait diff ic i lement se définir 
en l 'espèce. 

E l l e existe quand il n'est pas possible de faire autrement. 
L a loi a laissé au juge l'appréciation du cas de nécessité, qui 

enlève au dépôt tout caractère i l l i c i t e . 
L a permiss ion de l'autorité compétente fait aussi disparaître le 

•caractère i l l i c i te d u dépôt, etc. 
Q u ' e l l e est l 'autorité compétente ? 
E n pr inc ipe c'est le bourgmestre, mais s ' i l s'agit de la grande 



v o i r i e , en dehors des agglomérations, c'est la députation permanente . 
L e jugement doit prescrire la réparation des contravent ions . C'est 

une in f rac t ion successive. « 

E n cas d'accident aux personnes, i l faut viser les articles 418 
à 420 d u code pénal. 

N° 5. Ceux qui en contravention aux lois et règlements , auront 
négligés d'éclairer les matériaux, les échafaudages ou les autres 
objets quelconques qu ' i l s ont déposés ou laissés dans les rues, 
places ou autres parties de la voie p u b l i q u e , ou les excavations 
qu ' i l s y ont creusées ; 

R E M A U O I ' E S : Contra i rement à ce que la d ispos i t ion laisserait 
supposer , l 'existence d ' u n règlement local n'est pas nécessaire. 

T r o i s condit ions sont requises pour l 'existence de cette contra
vent ion . Il faut : 

1" des matériaux,, etc. , déposés ou laissés ; 

2° sur les rues, places et autres parties de la voie p u b l i q u e ; 
3" que l ' o n ait négligé de les éclairer. 

L a contravent ion existerait même, si le dépôt, etc, était néces
saire ou autorisé. 

L a négligence est l 'élément indispensable , et à ce po int de vue le 
juge apprécie souverainement , mais l 'interprétation par les t r ibunaux 
est très sévère. 

E X E M P L E : U n e lumière a été placée et al lumée, mais elle s'éteint 
par coup de vent. 

H y a négligence. L e prévenu devait établir son éclairage de 
telle façon, q u ' u n coup de vent ne puisse l 'éteindre. 

Cass . cle France , 12-7-1832, etc. C R A I I A Y . Trai té des contraven
tions P . 216. 

C'est sur les matériaux m ê m e , etc. , que la lumière doi t être 
placée. L e prévenu ne pourrait se prévaloir d 'une lumière vois ine, 
d 'un c la ir de lune , etc. 

L ' o b l i g a t i o n d'éclairer est personnelle et spéciale ; aucune c i r c o n 
stance accidentelle et étrangère à celui auquel la l o i l ' impose ne 
saurait le dégager de l ' o b l i g a t i o n , n i l 'af franchir de la peine attachée 
à sa négl igence. 

D A L I . O Z . R e p . N N 1 51. 

U n e exception cependant paraît résulter de la jur isprudence 
actuelle en ce qui concerne les véhicules en stat ionnement plus 
ou moins prolongé. 
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* U n auto, tout feu éteint, peut être éclairé par une lumière-
v o i s i n e . 

Quel les sont les personnes obligées à éclairer ? 
E n p r i n c i p e c'est l 'auteur d u dépôt ou de l 'excavat ion, mais en 

général , c'est le maître, si le t ravai l est l 'œuvre d 'un ouvr ier . 
C o m m e au paragraphe précédent, si le défaut d'éclairage a causé 

des blessures à une personne, i l y a l ieu d 'appl iquer les art. 
418 à 420 d u code pénal. 

N " 6. C e u x qui auront négligé ou refusé d'exécuter les lois et 
arrêtés et règlements concernant la petite vo i r ie . 

R E M A R Q U E S : Cette disposi t ion sanctionne les lois , arrêtés et 
règlements concernant la petite v o i r i e , et notamment ceux pris en. 
conformité d u décret d u 14-12-1879, « de faire j o u i r les habitants 
des avantages d'une bonne pol i ce , notamment de la propreté, de 
l a salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues » ; et 
de l 'art ic le 3, titre X I , de la loi des 16-24 août T 7 9 ° . q u i confie 
de même à la v igi lance et à l 'autorité des corps m u n i c i p a u x tout 
ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les 
rues, quais , places et voies publ iques ; ce qui c o m p r e n d , ajoute 
l 'ar t ic le , le n e t t o i e m e n t ; l ' i l l u m i n a t i o n , l 'enlèvement des e n c o m 
brements ; la démolition ou la réparation des bâtiments menaçants 
ru ine , l ' in te rd ic t ion de rien exposer aux fenêtres ou autres parties 
des bât iments , qui puisse nuire par leur chute, et celle de r ien 
jeter qui puisse blesser ou endommager les passants ou causer des 
exhalaisons nuisibles ; le soin de réprimer et p u n i r les délits contre 
la tranquilité p u b l i q u e , tels que les rixes et disputes accompagnées 
d'ameutement dans les rues ; les brui ts et attroupements nocturnes 
qui troublent le r e r o s des c i toyens ; le maint ien du bon ordre dans 
les endroits où i l se fait de grands rassemblements d 'hommes , tels 
que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publ iques . 

N n 7. C e u x qui auront négligé ou refusé d'obéir à la sommat ion 
faite par l 'autorité administrat ive de réparer ou de démolir les 
édifices menaçant r u i n e . 

R E M A R Q U E S : L a question de savoir si un édifice menace ruine 
est de la compétence du p o u v o i r administrat i f , q u i agit en toute 
souveraineté. 

L e s seuls éléments soumis à la constatation d u juge pour l 'existence 
de l a contravent ion sont les suivants : 

T " Q u ' i l y ait eu sommat ion faite par l 'autorité compétente ;; 
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L a s o m m a t i o n doit être signifiée par u n agent de pol ice ou un 
autre fonct ionnaire c o m m u n a l , soit par un huissier . E l l e peut être 
verbale. M a i s elle doi t émaner de l'autorité compétente . 

Que l le est l 'autorité compétente ? 

S i l'édifice jo int une route provinc ia le ou de l ' E t a t , ou un chemin 
v i c i n a l , la s o m m a t i o n devra être faite au n o m d u gouverneur ; 
si l'édifice fait partie d'une agglomération urbaine ou rurale , la 
s o m m a t i o n devra émaner d u bourgmestre . 

2 U Q u ' i l n 'ait pas été obéi à cette s o m m a t i o n , soit par s imple 
négligence, soit par suite d 'un refus ; 

U n e démolition o u réparation partiel le ne répond pas à la 
s o m m a t i o n faite. 

3" Q u e la s o m m a t i o n de réparer ou de démolir soit faite parce 
que le bâtiment menace ruine ; 

L e juge peut examiner si les travaux prescrits visent l 'état do 
ruine et vérifier la légalité et la régularité des actes en vertu 
desquels l 'autorité administrat ive a prescri t une démolit ion, mais 
là s'arrête son p o u v o i r d'appréciation. 

Outre l a pénalité, le juge doi t prononcer la réparation de la 
. contravent ion. 

E n cas d'accident aux personnes, i l faut invoquer les articles 
.418 à 420 du code pénal ; si c'est à un a n i m a l , c'est l 'art icle 
55g N " 4 q u i sera appl i cab le . 

E n l 'espèce, une sommation préalable n'est pas nécessaire. 
(A suivre.) 

E M . D E W E Z . 

Police rurale 

G A R D E C H A M P Ê T R E 

R é q u i s i t i o n s s i m u l t a n é e s du Bourgmestre ou du C o m m i s 

saire de police et du B r i g a d i e r - c h a m p ê t r e . — P r é f é r e n c e . 

Question de M. Butaye, du A décembre 1928, ci Monsieur le 
Ministre de l'Intérieur : 

L e bourgmestre est chef de la police dans la c o m m u n e et 
le garde champêtre est sous ses ordres immédiats . 

D 'autre part, l 'article 4 de la loi du 3o janvier 1924 dispose 
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que le br igadier champêtre a le droit de requérir les gardes c h a m 
pêtres p o u r faire des perquis i t ions ou du service de patroui l le avec 
l u i , endéans les l imi tes de sa c i r c o n s c r i p t i o n . 

O r , le cas suivant peut se présenter : U n br igadier requiert un 
garde champêtre p o u r faire d u service avec l u i tel jour , telle 
heure. M a i s le bourgmestre le requiert p o u r un autre service au 
même j o u r et à la même heure . 

Q u e doit faire le garde champêtre dans ce cas ? D o i t - i l se rendre 
en service avec le br igadier , ou bien d o i t - i l effectuer le service 
que lu i a prescrit le bourgmestre ? 

S i le br igadier et le bourgmestre imposent au garde champêtre 
un service différent p o u r le même m o m e n t , à q u i le garde c h a m 
pêtre d o i t - i l obéir , au bourgmestre ou au br igadier ? 

Réponse : L o r s q u e des ordres différents sont simultanément donnés 
aux gardes champêtres par le br igadier champêtre et le bourgmestre 
ou le commissaire de police de la c o m m u n e , ce sont, en p r i n c i p e , 
les ordres de ces derniers, leurs chefs directs, qu ' i l s doivent exécuter. 

A u surplus , le contrôle des gardes champêtres par les brigadiers 
doit s 'opérer d 'accord avec les autorités locales et dans l ' intérêt 
exclusif d 'une bonne organisat ion de la pol ice locale . 

Officiel 
P a r A . R . des 22-6-29. e t 2'7-29 "VI r s S t r a u w e n L . et J o y e u x C . 

sont nommés respectivement commissaires de pol ice des vi l les de 
Liège et de L o k e r e n ( a n 1 S l - N i c o l a s ) . 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E 

SÛRETÉ P U B L I Q U E 

P a r arrêté r o y a l en date d u 8 m a i 1929 sont nommés officiers 
commissaires en chef aux délégations judic ia i res , les officiers j u d i 
ciaires p r i n c i p a u x dirigeants désignés ci-dessous : 

M M . Louwap;e, F l o r e n t , à Bruxe l les ; C e l i s , C o r n e i l l e , à A n v e r s ; 
M o o r s , H e n r i , à G a n d ; N e u j e a n , A l e x a n d r e , à Liège. 

Sont nommés officiers commissaires p r i n c i p a u x aux délégations 
judic ia i res , les officiers judiciaires p r i n c i p a u x et officiers judic ia i res 
désignés ci-après : 

M M . V a n Stevens, C h . , à Bruxel les ; W i l s , P i e r r e , à A n v e r s ; 
Delrivière, A r m a n d , à M o n s ; H e n r i , A n t o i n e , à C h a r l e r o i , 



Sont nommés officiers commissaires aux délégations judic ia i res , 
les officiers judic ia ires désignés ci-après : 

i ° A Bruxe l les ; 
M M . V a n d e r E y c k e n C h . , M o e r m a n Georges , L e e m a n s P i e r r e , 

H e r r e m a n s V i t a l , W i c h t R a o u l , D e p l a n c k e E d o u a r d , Deschreyer 
•Georges, Lechat R e n é . 

2° A Anvers : 
M M . D u b o i s F i r m i n , " For iers J ean , V e r h o e v e n H e n r i , V e r h o e v e n 

Joseph, Martens )ean. 
3" A M o n s : 

M M . L a g a Léopold, W a r i n Jules , Bannier Jean , D e w i l d e L é o n . 
4° A C h a r l e r o i : 

' . M M . St imart H e n r i , A n c a r t Aimé, Gevel le François , D e b o u t 
J u l i e n , Vandonschr ieck Franço is . 

5" A G a n d : 
M M . V a n f.erberghe Gérard, V a n V o l s e m P h i l i p p e , D e R o u c k 

R a y m o n d , Spi l l iaer t Oscar , V e r d e u r e A r t h u r , H e r r m a n n H e n r i . 
6° A Bruges : 

M M . L a g r o u Jacques , Impens Aloïs . 
7° A L i è g e : 

M M . L e g r o s J ean , A l l a r d Fél ic ien, Goff in J o s e p h , S u r l e m o n t 
L u c i e n , Sch i l tz A l b e r t , Depre l le A u g u s t e , L e b r u n Joseph. , 

8" A N a m u r : 
M M . Jamme F i r m i n , Depaepe J e a n . D u f a y s Georges . 

P a r arrêté royal en date du 3o j u i n 1929, M M . J a m m e F i r m i n 
•et V a n Lerberghe ' Gérard sont respectivement nommés officiers 
commissaires p r i n c i p a u x aux délégations judic ia ires près les parquets 
de N a m u r et de Bruges . 

A i 1 ES D E C O U R A G E E T D E D É V O U E M E N T . 

P a r A . R . du 5 ju i l le t 1929, les collègues suivants ont obtenu : 
M . D e P r o f t L o u i s , commissaire de pol ice à M o e r z e k e , la 

médaille de i r e classe ; 
M M . Essemaeker Jean, commissa i re de pol ice à H a l , et Staquet 

Plector , commissaire de pol ice à Ecauss innes d ' E n g h i e n , la mé
dai l le de 2 e classe ; 

M . l l s e n Michaël , commissa ire de y.olice à Hasse l t , l a médaille 
de 3 e classe. 

Toutes nos félicitations à ces braves ! 
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S C O T L A N D Y A R D A N D T H E M E T R O P O L I T A N P O L I C E 

par J . F . M O Y L A N , C B . , C B. E. « Rece iver » du « M e t r o 
po l i tan pol ice Distr ic t » et des « M e t r o p o l i t a n P o l i c e courts . » 

ƒ am directed by the commissioner of police of the Metropo-
lis Je suis chargé par le commissaire de police de la Mé
tropole 

C'est ainsi que tous les pol ic iers de la Métropole de L o n d r e s , 
s'adressent à toute personne étrangère à leur corps. CJu'il s'agisse 
de l u i notif ier q u ' i l est mis en arrestation pour un assassinat ou 
q u ' o n a retrouvé son trousseau de clefs perdu , q u ' u n de ses 
proches parents a trouvé la mor t sous un « bus » ou que la l i 
cence de posséder une arme lu i est refusée, que sa porte est 
trouvée ouverte la nui t ou qu'el le est convoquée devant le t r i b u n a l , 
toujours l a phrase : « 1 am. directed » précède la nouvel le à 
apprendre . 

U n , Américain nous a un jour raconté que, sa femme ayant 
eu u n incident anodin avec la pol ice , q u i , selon lui-même — i l 
l 'a su ensuite — tenait tout-à-fait le b o n bout, il avait adressé une 
lettre au commissaire de pol ice p o u r lui signaler le fait, insistant 
sur ce q u ' i l ne désirait aucune suite. Il avait compté .sans la 
politesse exceptionnel le de la police londonienne ei sans le dé
sir ardent d ' icel le de satisfaire le p u b l i c . Il reçut successivement 
la visite d 'un chief-constable , d ' u n superintendant , d'un c h u i - i n -
spector, d ' u n inspector, d 'un sergeant, puis , enf in , d u constable 
avec lequel l ' incident, eût l i e u . T o u s débutaient leur « speech » 
par « I am directed » 

Après le p r e m i e r entretien, le brave Yankee avait insisté en 
assurant le chief -constable de ce q u ' i l considérait l ' inc ident c los . 
R i e n à faire ! I l dût subir successivement -les excuses des autres 
pol ic iers . N'eût-ce été la grande politesse de ces braves gens, notre 
américain les aurait envoyés à tous les diables 

C h e z nous , mais , n o n , nous voulons uniquement par ler de 
« S c o t l a n d Y a r d ». 

I c i , un trait assez anodin mais q u i caractérise b ien l e - p r e s 
tige dont joui t la pol ice de L o n d r e s . D u r a n t un court congé 
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passé en Angleterre , en l y 15, nous nous p r o m e n i o n s dans H y d e -
P a r k . D e u x garçons de i 5 ans envi ron venaient de se séparer, 
lorsque l ' u n d'eux, se souvenant de ce q u ' i l avait gardé la balle 
de l 'autre, fit signe à ce dernier et la l u i jeta à une diza ine de 
mètres ; la balle passa au-dessus de la tête d ' u n passant, q u i 
d'ai l leurs n 'en avait r ien v u . M a i s u n - grave constable l 'avait v u . 
I l se trouvait à une c inquanta ine de mètres d ' u n jeune h o m m e 
et héla ce dernier . N o u s nous d is ions d é j à : « N o u s al lons assis
ter à une belle fuite ». M a i s n o n , le jeune h o m m e s'avance aussitôt 
vers l 'agent, le salue, la casquette en m a i n , et, sur un signe d u 
constable,] l u i remet la bal le , saluant encore en partant . 

C e l a s'est fait sans qu 'aucune parole ne fût prononcée de 
part ni d'autre. 

Imaginez-vous que le commencement de cette scène se soit 
déroulé dans une des rues de notre bonne v i l l e de Bruxe l les , 
que m ê m e le chapeau d u passant ait été envoyé dans la r i g o l e . . . 
mais , n o n , nous avons promis de ne parler cjue de Scotland Yard. 

« New Scotland Yard? » Sous cette désignation, on c o m p r e n d 
généralement, dans le monde entier , le « Service des Détect ives » 
de L o n d r e s . E n réalité « New Scotland. Yard » c o m p r e n d tout 
l ' E t a t - M a j o r de la pol ice métropolitaine de L o n d r e s . N o u s d i 
sons « Métropoli taine. » E n effet, en dehors de l a po l i ce de la 
« Métropole » de L o n d r e s , i l existe la pol ice de la Cité de L o n 
dres, c 'est-à-dire une pol ice — la plus ancienne — qui a c o m m e 
territoire l 'îlot du centre de L o n d r e s et q u i est restée autonome, 
dépendant d u conseil m u n i c i p a l de la ci té . 

M a i s quelle est l 'or ig ine de la dénomination de « Scotland 
Yard » ? A l 'endroi t où sont érigés maintenant les bât iments du 
Quartier-Général de la pol ice métropolitaine, se t rouvai t , dans les 
siècles précédents, u n hôtel où les R o i s et les Re ines d 'Ecosse 
séjournaient lors de leurs visites à la C o u r d ' A n g l e t e r r e . C e c o i n 
de terre fut baptisé ainsi « Scot land Y a r d ». E n i 8 8 5 , on con
struisit les bâtiments actuels, situés à l ' E i n b a n k m e n t et appelés dès 
lors , .i New Scotland Yard ». Line annexe, occupée, par le Dépar
tement des Détectives et établie à proximité des autres bât iments , 
reçut le n o m de « Scotland House ». 

L a pol ice de la Métropole fut créée en 1829, sous Georges I V , 
par S i r Robert Peel, pour donner à la cité, en crise de crois
sance, p lus de sécurité. L e s anecdotes que raconte M . J . F . 
M o y l a n , au sujet de la pol ice durant le moyen-âge et jusqu'à 
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1829, sont tres amusantes et nous ne pouvons songer a les ré
sumer , encore moins à les c i ter . 

E l l e s p ro u vent que la pol ice était exercée par des gens dont 
la vénalité et l ' amour pour les boissons fortes étaient les m o i n 
dres défauts ; mais n'est-ce pas là u n peu l 'h is toire de toutes les 
polices de cette époque ? 

L ' a g e n t de pol ice br i tannique s 'appelle « Constable ». M . Moy-
lan nous expl ique que cette désignation est une déformation de 
« Cornes stabuli », le gardien d u cheval o u maréchal-de-logis des 
empereurs orientaux romains de la viei l le B y z a n c e . L e s Francs 
auraient, repris ce terme c o m m e grade mi l i ta i re et ce lu i -c i aurai t 
été importé en Angleterre p a r les N o r m a n d s . 

L e n o y a u , en quelque sorte, d u fameux C . 1. D . ( C r i m i n a l 
Investigation Department) ou Département des Détectives se 
trouve dans les anciens « B o w street runners n ou pol ic iers sans 
u n i f o r m e , attachés, pour les invest igat ions, au t r ibunal de « B o w 
Street ». L e u r or igine remonte à 1664. M a i s ces « B o w street 
runners » acquirent une réputation' plutôt mauvaise , ce q u i 
cont r ibua aussi à la création de la pol ice métropolitaine et d u 
C . f. D . . . A la formation de ce l le -c i . o n pri t les « moins m a u 
vais » de ces « runners », et on sélectionna quelques volontaires, 
issus, p o u r la plupart , , de l 'armée. 

D ' a i l l e u r s , ce furent également les anciens sous-officiers de l 'ar
mée qui fournirent le plus gros contingent des nombreux constables 
q u ' i l fal lut n o m m e r en 1829. L e s gradés se recrutèrent p a r m i les 
sous-officiers d'élite et les officiers de l 'armée. D'où la création 
des grades de sergeant-constable et de sergeant-détective. 

L a P o l i c e de la Métropole fut placée sous l 'autorité directe d u 
M i n i s t r e de l ' Intérieur, q u i « commiss ionna » pour la d i r iger , un 
m i l i t a i r e , co lonel Rowan, et un jur is te , S i r Richard May ne , 
M a i s au bout de quelques années, cette dualité à la tête créa 
des difficultés et u n seul « C o m m i s s a i r e » fut désigné. P a r m i 
les 11 commiss ioners qu'a eus la pol ice métropolitaine, 8 furent des 
anciens officiers supérieurs ou généraux. V o u s n ' ignorez pas que 
le commissa ire actuel est L o r d général v icomte B y n g de V i m y , 
le héros de guerre b i e n c o n n u . B e a u c o u p d'assistants-commissaires 
et sous-commissaires furent également des anciens officiers. Est -ce 
de ceci q u ' i l faut déduire la réputation de 1' « esprit de corps » 
qu 'on attribue généralement à la pol ice métropolitaine? Certes, 
l 'esprit de corps règne dans ce service, mais cet esprit de corps 
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n 'a jamais empêché u n de ses membres de dénoncer à ses chefs 
les fautes graves imputées à u n collègue. Des événements récents, 
q u ' o n avait appelés « L e s scandales de la pol ice » ont été dé
couverts et instruits par la pol ice de L o n d r e s m ê m e . 

Est -ce étonnant, que, dans u n organisme aussi important , i l se 
glisse parfois une brebis galeuse ? C a r la pol ice londonienne est 
la plus forte du m o n d e . E l l e c o m p r e n d e n v i r o n 18.3oo hommes, 
soit i p o l i c i e r p o u r 400 habitants e n v i r o n . 

Il intéressera les professionnels de connaître la c o m p o s i t i o n de 
ce corps. 

A la tète , se trouve le commissa ire de pol i ce dépendant direc
tement du M i n i s t r e de l ' Intérieur. Sous l u i , se t r o u v e n t : 1") Son 
chef de secrétar iat ; 2 0 ) 4 assistants-commissaires ( A . B , C et D ) . 

L e Chef d u secrétariat a dans ses at tr ibutions la correspon
dance générale, le service des pensions et récompenses, la c o m p 
tabilité, les statistiques, les objets trouvés. 

L 'Ass i s tant -commissa i re A a sous ses o r d r e s : le sous-commis-
saire A (chef de la pol ice montée et des 4 Chiefs-constables com
mandant les 4 distr icts , formant des groupes de d iv i s ions terri
toriales), le bureau de recrutement d u corps , l 'école de pol ice et 
le service administrat i f d u personnel . 

L 'ass is tant-commissaire B est le chef d u service de l a c i rcula 
t ion et s 'occupe de tout ce qui concerne le « Traff ic », les v o i 
tures de place et les permis de conduire . 

L 'ass is tant-commissaire C a sous ses ordres le sous-commissaire C 
et ce lu i -c i commande la fameuse « B r a n c h e spéciale », ce q u i 
correspond au « Service des renseignements généraux » de la Pré-, 
fecture de pol ice de P a r i s . L e sous-commissaire C d i r ige le b u 
reau d ' identi f icat ion et le casier c r i m i n e l et a sous ses ordres les 
4 superintendants d u C I . D . inspectant le service des détec
tives détachés dans les d iv is ions de pol ice . 

11 est à remarquer qu'à côté du commissaire de po l i ce , i l y 
a également une espèce d ' intendant , de percepteur, de directeur 
c o m m e r c i a l , appelé « R e c e i v e r » , qui s 'occupe de l ' adminis t ra t ion 
financière, des pensions, de la presse, des bâtiments, du matériel, 
des contrats, de l 'habi l lement , e t c . . C'est M . J . F . M o y l o n , 
auteur du l ivre , qui occupe ce haut e m p l o i . 

O n aura donc ainsi u n aperçu de l 'organisat ion de ce fameux 
corps, où règne une d isc ip l ine très sévère et toute mi l i ta i re , dont 
on n'a pas idée dans les polices belges. L e s constables. pour 



« fautes peu graves » (minor offences), peuvent être punis , par 
les superintendants , d 'une amende pouvant atteindre le traitement 
de 4 jours . L e s fautes p lus graves ou celles commises par les 
gradés, à par t i r d u grade de sergeant, sont examinées par la 
« C o m m i s s i o n de D i s c i p l i n e ». 

L a d i s c i p l i n e existant dans la pol ice londonienne n'étonnera pas 
ceux qui ont p u constater celle qui régnait au front à l 'armée 
b r i t a n n i q u e . 

L a d i s c i p l i n e est une chose très abstraite ; c'est une « force » 
dif f ic i lement définissable. C'est une contrainte d 'ordre p h y s i q u e et 
m o r a l , dont le caractère de sévérité var ie suivant les mœurs, us-
et coutumes des peuples, ou même de certains organismes créés p a r m i 
ces peuples . P a r exemple , l a d i s c i p l i n e est totalement différente 
clans les armées a l lemande, anglaise, française et belge. D e même, 
var ie aussi le respect dû aux lois et spécialement aux o r d o n 
nances de pol ice par la p o p u l a t i o n c i v i l e . C'est a insi que ce q u i 
frappe le p lus , lors d 'une première visi te dans le cœur de L o n 
dres, c'est l 'ordre dans lequel se meuvent les quatre files de 
voitures sur les grandes artères d'Oxl'ordstreet, H i g h H o l b o r n et 
ITolborn C i r c u s , c'est le calme avec lequel les « constables » du 
« trafic » règlent cet écoulement « innombrable » de carriages de 
tous genres. U n petit geste des doigts et les 4 files s 'avancent, 
celles d u m i l i e u à grande al lure , celles des côtés à petite a l lure . 
U n autre petit geste des doigts et les quatre files s'arrêtent aussitôt. 
E t cela se passe sans aucun heurt , sans gest iculat ion autre, sans 
éclat de vo ix . L ' i n j u r e y est inconnue . L e juron aussi . L e s deux 
seraient d 'ai l leurs sévèrement p u n i s . 

Ouel le différence quand vous voyez nos agents de petits car
refours faire de la gymnast ique pour laisser passer une charrette 
à bras . E t pourtant , i l arr ive encore que l ' o n ne sache pas à q u i 
i l veut donner le passage. N o n . certes, le poste de l 'assistant-
commissaire A ne doi t pas ê t re une sinécure. 

U n e autre preuve de la d isc ip l ine de la popula t ion est t r o u 
vée dans le fait suivant , peut-être unique dans le m o n d e . Les 
constables ne portent n i revolver , ni menottes. I ls existent, mais 
restent déposés dans les stations de pol i ce . L e s rébellions envers 
la pol ice sont quasi inconnues . E l l e s l 'étaient totalement avant la 
guerre et nous nous sommes laissé dire que la pol ice de Londres 
v avait été initiée par des belges réfugiés. E l l e n 'en est pas 
encore revenue. Il n'est pas douteux que ces quelques belges récal-
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•citrants — p a r m i tant d'autres — aient fait u n tort immense , en 
Angle ter re , à la réputation de leurs compatr iotes . 

Si New Scotland Yard peut compter sur u n personnel consi 
dérable, i l dispose aussi d ' u n matériel fo rmidable , mis en har
monie avec les derniers perfect ionnements . S i nous vous dis ions 
q u ' i l vient de commander , r i en que p o u r poursuivre les voleurs 

-en auto, deux cents automobiles de grande marque , d 'une force 
de 40 H . P . pouvant atteindre en quelques secondes la vitesse de 
100 kilomètres à l 'heure , m u n i s d 'un apparei l de T . S . F . et d 'un 
bl indage protecteur. N e w Scot land Y a r d a des postes d'émission de 
T . S . F . , un détachement de mar ine (pour la pol ice de la T a 
mise) , des camions-automobi les (pour transporter les réserves aux 
« points névralgiques ») , des voi tures-ambulances , des clubs de 
récréation, des mess, des colonies de vacances, de sanatoria et . . . 
quoi encore? E l l e a aussi des logements p o u r constables: . 4000 
pour célibataires, 1200 p o u r mariés. 

Voulez -vous avoir quelque idée de ce que peut coûter la pol ice 
métropolitaine de L o n d r e s ? 

E n 1928. i l a été payé, 1/2 p a r l e H o m e Office, 1/2 par les 
contribuables de L o n d r e s , p o u r les besoins de ce corps, la somme 

-de L . st. 7 .200.000, soit la bagatelle de 1 .240 .000 .000 francs. 
Q u e l est le traitement des pol ic iers de L o n d r e s ? Q u e s t i o n q u i 

intéressera leurs collègues belges, sans doute ! 
U n constable. a u n traitement de 3 L . st. 16 s h . par semaine, 

soit e n v i r o n 35.200 francs belges par a n ; u n sergent (ce qui 
équivaut aux inspecteurs de pol ice belge) a 6 L . st. par semaine, 
soit environ 5p.000 francs belges par a n . U n inspecteur (ce q u i 
équivaut à nos commissaires-adjoints) a g L . st. i 3 sh . par se
maine , soit e n v i r o n 8 y . o 5 o francs belges par a n . 

U n superintendant (ce q u i équivaut à nos commissaires de p o 
lice) a 700 L . st. par an, soit e n v i r o n i 2 2 . 5 o o francs belges. 

E t ces traitements ne comprennent pas les indemnités spéciales 
p o u r uniformes ou vêtements c iv i l s , p o u r miss ions spéciales, pour 
frais de débours, l ies soins médicaux ' et pharmaceut iques sont 
gratuits . N o u s prions cependant ceux q u i seraient tentés d ' em
ployer ces chiffres pour des revendicat ions de barèmes, de re
faire les calculs , car nous sommes aussi brouillés avec la table de 
m u l t i p l i c a t i o n que notre confrère « P i o n » d u « P o u r q u o i P a s ». 

Il est à remarquer que l 'avancement, à la pol ice de L o n d r e s , 
est très rapide . D 'a i l l eurs , presque tous prennent leur pension 
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» 

avec 20 à 26 ans de service. C'est après un ternie <le 20 ans de 
service que la majori té de la pension (soit 2/J du dernier traite
ment) est atteinte. 

L ' exce l l en t l ivre de M . M o y l o n , commence et f init par une 
re lat ion des rapports de la P o l i c e et d u p u b l i c . C'est dire q u ' i l y 
insiste part iculièrement. E n Angle terre , i l y a un fort courant 
d ' o p i n i o n contre les « officiels », ce q u i existe aussi en B e l g i q u e , 
mais o n les y appelle les « bureaucrates ». P a r e i l l e hostilité 
n'existe pas contre les pol ic iers , tous appelés « Officiers de p o 
l ice » et jamais « Officiels de la p o l i c e » . O n demande constamment 
la d i m i n u t i o n des « officiels », mais on exige toujours plus de 
pol i c iers . M . Moylon s'est trouvé en arrêt devant cette assertion 
de M . A m e l i n e , commissa ire aux délégations judic ia ires de P a r i s , 
q u i , ' dans son l i v r e u C e q u ' i l îaut connaître de l a po l i ce et de 
ses mystères », s 'exprime à peu près a i n s i : « I l n ' y a pas d ' i n 
s t i tu t ion h u m a i n e q u i inspire autant de défiance et d'hostilité que 
l a pol ice ». C e l a a dépassé M . M o y l o n . C e l a doit dépasser tout 
A n g l a i s . C o m m e n t un honnête c i v i l peut - i l éprouver de l 'host i 
lité à l 'égard d ' u n pol ic ier ? Cela ne se conçoit pas en A n g l e t e r r e . 
Es t -ce une des raisons pour lesquelles celles-ci tient tant à son 
« sp lendid isolement ? » 

D e fait , d i t l 'auteur, les polic iers sont considérés par les L o n 
doniens c o m m e les docteurs, les ambulances , les hôpi taux : on 
aime ne pas devoi r y recour ir , mais on aime aussi les avoir 
tout de suite à côté de soi lorsqu 'on en a besoin. L a pol ice de 
L o n d t e s a p o u r instruct ion première d'être d 'une politesse abso
lue à l 'égard d u p u b l i c . Cette consigne est respectée et les cas 
de transgression, fort rares, sont punis avec grande sévérité. C'est 
là la cause p r i n c i p a l e , à notre sens, de l 'estime dont joui t la 
pol ice londonienne . S i u n j o u r on pouvai t in troduire l ' appl i ca t ion 
sévère de cette consigne dans nos pol ices belges ! 

L a deuxième prescr ipt ion tend à faire ressortir que l 'act ion 
préventive doi t p r i m e r sur l 'act ion répressive. I c i , nous nous 
heurtons à un p r i n c i p e diversement apprécié suivant le « c l imat » 
du p e u p l e : ce p r i n c i p e , essentiellement br i tannique , énonce que 
l 'efficience d u po l i c ie r n'est jamais jugée d'après le n o m b r e de 
ses arrestations opérées ou de ses contravent ions constatées. L ' a u 
teur a l u , récemment , q u ' u n gardien de la paix de P a r i s , à 
l 'occasion d u centenaire de la pol ice paris ienne, avait été nommé 
C h e v a l i e r de la Légion d 'honneur , p o u r avoir opéré plus de m i l l e 
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arrestat ions . L 'auteur fait cette remarque, ahurissante pour les 
« continentaux », qu'à L o n d r e s , c'est plutôt pour le plus petit 
nombre d'arrestations q u ' u n constable aurait été r é c o m p e n s é . . . . 
11 c i te ce dogme, émis lors de l a création de la pol ice métro
p o l i t a i n e : « L'absence de cr imes et délits sera considérée c o m m e 
la mei l leure preuve de l 'efficience complète de la po l i ce . » N o u s 
ne pouvons nier que c'est là, en effet, le test d u succès de 
toute organisat ion de po l i ce . 

Q u e ce prestige de la pol ice londonienne n 'a p u empêcher , 
durant les cent premières années d'existence, des interpel lat ions 
des Gouvernements ou des attaques de la presse intitulées tou
jours « Scandales de Scot land Y a r d », n'est pas p o u r nous sur
prendre , nous pol ic iers cont inentaux, journe l lement traités par 
certaines feuilles de « bourr iques , vaches » et autres noms de 
quadrupèdes. 

M a i s ces assauts n'ont pas ébranlé, à travers toutes les bour
rasques, la stabilité de la barque. L a renommée de Scot land Y a r d 
n 'a jamais été entamée. Q u e les hautes qualités de ce fameux 
corps servent d'exemples aux organisations policières d u monde 
entier. O n n 'empêchera jamais les bandits et les malvei l lants de 
jeter du v e n i n , s inon des projecti les sur la pol i ce . « L e s chiens 
aboient, la caravane passe »,' disent les Arabes , mais u n proverbe 
flamand dit aussi : « G e e n slechter teeken voor herder of h o n d , 
dan wanneer de w o l v e n ze pr i jzen » . . . 

F . E . L O L A V A G E . 

Nécrologie 

N o u s apprenons le décès, survenu le zo-j-'q, de M . D e l b r o u c q 
J o s e p h , commissaire de police honoraire de la vil le d ' Y p r e s . 

L e défunt était né à Tongres . le J T - Q - I S S O . I l bénéficiait de
puis 1902 d 'une pension annuelle de i h o o 1rs. ! ! ! qui ne fut jamais 
péréquatée. Faute de ressources, M . D e l b r o u c q fut obligé après 
•la guerre de chercher refuge dans un asile pour vie i l lards à A r d o y e , 
q u ' i l ne devait plus quit ter . 

Toutes les démarches faites pour améliorer le sort de cette 
v i c t i m e de la guerre restèrent sans résultat. M . D e l b r o u c q ne 
put même pas ' obtenir la pension de v i e i l l e s s e ! ! ! 
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* L a R e v u e en rendant u n dernier hommage à ce dévoué serv i 
teur, se permet d'att irer l 'a t tent ion des pouvoirs publ ics sur la 
s i tuat ion vra iment angoissante, q u i fut celle d u collègue D e l b r o u c q 
durant les i 5 dernières années de son existence, afin d'éviter que 
d'autres fonct ionnaires , pensionnés d'avant-guerre, ne soient o u 
restent réduits à d'aussi pénibles sacrifices. 

L e 20 ju i l le t 1929 est décédé à L e u z e , M . V i c t o r L e c o c q , 
commissa ire adjoint en cette v i l l e . L e défunt était âgé de 5o 
ans à pe ine . 

L e s funérailles ont eu l ieu au m i l l i e u d 'un grand concours de 
m o n d e . U n e délégation d u Corps des Volontaires P o m p i e r s , des 
officiers de pol ice et de n o m b r e u x agents, le personnel c o m m u n a l 
et le consei l c o m m u n a l au complet avaient tenu à rendre un der
nier h o m m a g e au regretté d i s p a r u . 

Successivement M . le Bourgmestre , le Président de l ' A s s o c i a 
t ion locale des A n c i e n s Combattants , et d'autres encore ont retracé 
en termes éloquents la bel le carrière d u défunt. 

L a rédaction de la R e v u e s'associe à ces hommages mérités 
et adresse à la fami l le du camarade L e c o c q ses condoléances les 
plus s incères . 

T r o i s décès sont survenus, en un très court laps de temps, au 
sein de la Fédération Liégeoise . 

N o t r e ancien et estimé collègue N i c o l a s S a n d , commissa i ' e d e 

pol ice honoraire de la v i l le de L iège , s'est éteint le 1 7 juil let 
dernier , après une courte et pénible maladie . L e camarade Sand 
avait pr is sa retraite i l y a deux ans k peine, et i l avait tenu 
particulièrement, par solidarité, à cont inuer à faire partie d e noire 
Fédération, q u ' i l a imai t . 

D ' imposantes funérailles lu i lurent faites, auxquelles assistaient 
notamment plusieurs E c h e v i n s et Consei l lers c o m m u n a u x de la 
vil le de Liège, le commissaire en chef, des délégations de la Po l i ce 
J u d i c i a i r e pires le Parquet , de la gendarmerie , du corps des p o m 
piers , etc. , et de nombreux commissaires et adjoints de toute la 
p r o v i n c e . L a musique des P o l i c i e r s Liégeois accompagna le cor
tège funèbre, n o n seulement sur le terri toire de la v i l l e , mais 
aussi , et par faveur spéciale, jusqu 'au cimetière de Boncel les , où 
eut l i e u l ' i n h u m a t i o n dans le caveau de fami l le . Des discours 



— 192 — 

furent prononcés par M . le C o m m i s s a i r e en chef de L iège , et par 
M . B e c k , commissa i re de pol i ce à D i s o n , président d u groupe
ment de la province de L i è g e , q u i émurent profondément l'as
sistance. 

N o u s avons le regret d 'annoncer également le décès de F r a n 
ç o i s M e r z et de Charles Piron, respect ivement commissa ire -ad jo int 
à Sera ing-sur -Meuse et à H o l l o g n e - a u x - P i e r r e s . L e u r s obsèques 
ont eu l ieu avec le concours d 'une affluence de collègues. 

N o u s présentons à la Fédérat ion Liégeoise , a insi qu 'aux famil les , 
nos plus sincères condoléances, et l 'expression de notre profonde 
sympath ie . 

L E C O M I T É . 

A u moment de la mise sous presse, nous apprenons le décès 
d ' u n quatrième membre de la Fédérat ion Liégeoise : Per in , c o m 
missaire-adjoint pensionné de la v i l l e de L i è g e . L 'enterrement a 
eu l ieu le 27 ju i l l e t dernier . D e n o m b r e u x collègues de la vi l le 
et de la province de Liège y assistaient. 

N o u s présentons également à sa fami l le nos sincères condo
léances. 

Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

AVIS 

L a pér iode des c o n g é s , qui ne prend f in que dans la se
conde quinzaine de septembre, é l o i g n a n t de leurs occupations 
q u a n t i t é des n ô t r e s , le c o m i t é e x é c u t i f a d é c i d é que la r é u 
nion du c o m i t é central , au cours de laquelle seront e x a m i n é s 
les projets de b a r ê m e , aura l ieu dans les premiers jours du 
mois d'octobre prochain. Une convocation s p é c i a l e , f ixant la 
date de la r é u n i o n et les objets à l 'ordre du jour, par
viendra aux membres en temps opportun. 

L E C O M I T É . 



S E P T E M B R E 1929 

Police générale et communale 

D E S C O N D A M N A T I O N S C I V I L E S , 
D E S R E S T I T U T I O N S E T D E S D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

A R T . 43 D U C O D E P É N A L . — L a confiscation spéciale sera tou
jours prononcée p o u r c r i m e ou délit. E l l e ne sera prononcée pour 
contravent ion que dans les cas déterminés par la . l o i . 

L e paragraphe I E R de l 'art ic le q3 n'est pas appl icable aux i n 
fractions prévues par la loi d u I E R août 189g sur la pol ice du 
roulage . 

A u cours d'une enquête p o u r h o m i c i d e involonta i re , la pol ice 
peut saisir le véhicule q u i a causé l 'accident , mais ce véhicule 
ne peut jamais être confisqué. 

A R T . 44. — « L a condamnat ion aux peines établies par la lo i 
sera toujours prononcée sans préjudice des restitutions et d o m 
mages-intérêts qui peuvent être dus aux parties. » 

A R T . 46 . — « L o r s q u e l a l o i n 'a pas réglé les dommages-intérêts , 
. l a cour ou le t r ibunal en déterminera le montant , sans p o u v o i r 

toutefois en prononcer l ' appl i ca t ion à une œuvre quelconque, même 
d u consentement de la partie lésée. » 

R E M A R Q U E S : L e s infract ions ne portent pas seulement une 
atteinte à l ' intérêt général ; dans la p lupar t des cas elles lèsent 
des intérêts privés. 

L o r s q u e la société est satisfaite par la peine infligée, i l arr ive 
f réquemment que des réparations restent dues à la v i c t ime . 

Ces réparations sont de trois sortes : 

1" L e s dommages-intérêts , réparation d ' u n préjudice moral ou 
matériel ; 

2 0 L a rest i tut ion de la chose enlevée, si elle se retrouve en 
nature ; 

3° L e s frais dus à l ' É T A T ou à la partie c iv i l e qui en a fait 
l ' avance . 

L ' o b l i g a t i o n de la réparation du préjudice causé est fondée sur 
les pr inc ipes du dro i t c i v i l . 

C e l u i q u i détient in justement une chose appartenant à autrui 
est constamment en demeure de la restituer ou d'en payer l 'équi-
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valent ; d 'un autre côté, q u i c o n q u e , par sa faute, cause d u dommage 
à autrui est tenu de le réparer. 

S i donc la rest i tut ion est imposs ib le ou incomplète , elle est rem
placée ou complétée par des dommages-intérêts . 

L a rest i tut ion suppose que l 'objet enlevé se retrouve encore en 
nature, et elle est prononcée d'office par les juges. 

L e s dommages-intérêts , au contraire , ne peuvent jamais être 
alloués d'office. . 

L a personne q u i se prétend lésée par l ' in fract ion devra les réclamer. 
E n cas d 'acquittement du prévenu, le t r ibuna l de pol ice ne peut 

pas le condamner à des dommages-intérêts à ra ison d u fait mis 
à sa charge, n i même, ordonner la rest i tut ion. 

L ' a r t . 66 d u C I . C . n 'attr ibue ce droit qu'à la cour d'assises. 
L ' a r t . i 5 q d u C I . C donne qualité au t r i b u n a l de pol ice après 

acquittement d ' u n prévenu de statuer sur les dommages-intérêts , 
q u ' i l réclame contre son dénonciateur. . 

E X C E P T I O N S : L ' a r t . S5 du code rura l permet cependant d 'ad
juger des dommagesintérêts , sur la plainte d u propriétaire des 
fruits et récoltes, visée par le bourgmestre et accompagnée d ' u n 
procès-verbal d'évaluation du d o m m a g e dressé sans frais par ce 
fonct ionnaire . 

L ' a r t . 24 de la l o i d u 15 m a i 1912 autorise le juge des enfants, 
à adjuger des dommages intérêts sur plainte de l ' intéressé, visée 
par le bourgmestre et accompagnée d ' u n procès-verbal d'évaluation 
du dommage dressé sans frais par ce fonc t ionnai re . P o u r q u ' i l en 
soit a ins i , le dommage réclamé ne doit pas dépasser 5o francs. 

L e code rura l en son article 70 établit un cas de responsabilité 
toute spéciale. 

L e s gardes-champêtres des communes , des établissements publ i cs 
et des part icul iers sont responsables, aux termes de cet art ic le , de 
toute négligence ou contravent ion, dans l 'exercice de leurs fonct ions. 

Ils pourront être rendus passibles des indemnités résultant des 
infract ions qu ' i l s n 'auront pas dûment constatées. 

Cette responsabilité ne s'étend q u ' a u d o m m a g e causé. 
U n e décision judic ia i re doi t toujours prononcer d'office la répa

ration de la contravent ion, car le devoi r des t r ibunaux n'est pas 
moins de faire cesser la contravent ion, que d'en p u n i r les auteurs, 
et un jugement , qui prononce une amende à raison d ' u n lai t dont 
i l laisse subsister les traces, présente l a contradic t ion de maintenir 
la contravent ion q u ' i l réprime. 
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E n matière de bâtisses et construct ions, l a réparation de la 
contravent ion n'est ordonnée, que si elle est requise par le règle
ment enfreint , ou si elle est demandée par l ' adminis t ra t ion c iv i le 
compétente . ( A r t . 2, de la loi du 28 m a i 1914). 

V o i r au p o i n t de vue réparation de la contravent ion , la décision 
rendue le 9-2-1 qo5 par la cour de cassation (chambres réunies) . 
Revue de Police, année i g o 5 , p . 29 et ss. 

De la contrainte par corps. 

L a contrainte par corps n'est pas une peine , c'est u n mode 
de .recouvrement. 

V o i r les art. 46, 47, 48 et 49 d u C P . 

E n p r i n c i p e la contrainte par corps a été supprimée par la loi 
d u 27-7 - 1871 . E l l e n'est maintenue en matière c r imine l l e , correc
t ionnel le et de p o l i c e , que p o u r l 'exécution des condamnat ions aux 
restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais, mais elle n 'a jamais 
l i eu que pour une somme excédant 3oo francs. 

E l l e est exceptionnel lement prononcée par le juge de pa ix , dans 
une act ion c iv i le accessoire à la poursui te . 

E X E M P L E : V o i e s de faits, in jures, passage sur terrain , etc. 
E l l e ne peut être prononcée : 
1" Contre les personnes c iv i l ement responsables d u fait ; 
2" Contre les personnes qui ont atteint l 'âge de 70 ans ; 
3" Contre les femmes et les m i n e u r s ; 
4 U C o n t r e les héritiers d u contraignable par corps. 

E l l e ne peut, en aucun cas, être en dessous de hui t jours , ni 
excéder six m o i s . 

L e s insolvables qui se just i f ieront c o m m e tels seront l ibérés, 
après sepit jours de contrainte . 

A R T . 5O. — « T o u s les i n d i v i d u s condamnés p o u r une même i n 
fract ion sont tenus sol idairement des restitutions et des dommages-
intérêts. 

Ils sont tenus sol idairement des frais, lorsqu' i l s ont été c o n d a m 
nés par le même jugement ou arrêt. 

Néanmoins , le juge peut exempter tous ou quelques-uns des 
condamnés de la solidarité, en i n d i q u a n t les motifs de cette dis 
pense, et en déterminant la propor t ion des frais à supporter i n d i 
viduel lement par chacun d'eux. 

L e s i n d i v i d u s condamnés par des jugements ou arrêts dist incts 
ne sont tenus sol idairement des frais qu'à raison des actes de 
poursuite qui leur ont été c o m m u n s . » 
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R E M A R Q U E S : L e pr inc ipe de la solidarité est de la plus grande 
équité ; elle a l i eu de p l e i n dro i t . 

U n e contravent ion p o u r une même inf rac t ion suppose que tous 
les i n d i v i d u s ont participé à u n même fait . 

E X E M P L E S : Actes de cruauté sur un m ê m e a n i m a l , ou violences 
légères sur une même personne. 

Cette solidarité n'existe pas dans le fait d u passage sur u n terrain 
d 'aut ru i , à l a retraite des cafés, etc. 

De la r e s p o n s a b i l i t é c iv i le . 

E l l e s'étend aux restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais. 
Peuvent être déclarés civilement responsables : 

L e s pères, mères et tuteurs, les maîtres et les commettants , les 
instituteurs et les artisans, des condamnat ions c iv i les , prononcées 
contre leurs enfants mineurs , p u p i l l e s , domestiques et préposés, 
élèves et apprentis . 

L e m a r i n'est c iv i lement responsable des infract ions commises 
par sa femme, que lorsque la l o i , par une d i s p o s i t i o n particulière, ' 
l ' aura , en termes exprès, déclaré responsable. 

E X E M P L E S : A r t . 94 d u code r u r a l ; 173 .du code forestier, etc. 
L ' a m e n d e ne donne pas l ieu à la responsabilité c i v i l e , sauf 

dérogation expresse de la l o i . 

E X E M P L E : L o i d u i r août 1924 sur la p o l i c e de roulage . 

De la tentative. 

L e s articles 5 i et suivants ne parlent que de la tentative de 
cr ime et délit, et les t r ibunaux de pol ice n 'auront à s 'occuper 
des tentatives qu'en cas de délit contraventionnalisé. 

Cependant , le code rural érige en contravent ion , une tentative : 
avoir tenté de faire périr des abeilles appartenant à a u t r u i . A r t . 90, 
n " 5, d u code r u r a l . 

De la r é c i d i v e . 

A R T . 565 du code pénal. — « I l y a récidive, dans les cas prévus 
par les quatre chapitres q u i précèdent, lorsque le c o n t r e v e n a i t a 
dé jà été condamné, dans les douze mois précédents, pour l a même 
contravent ion et par le m ê m e t r i b u n a l . » 

A r t . 91 , § 1, d u code r u r a l . Mêmes disposi t ions pour l a récidive. 
R E M A R Q U E S : Quatre condit ions sont nécessaires p o u r la réci

d ive en matière de contraventions prévues par le code pénal ou 
le code r u r a l . 
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i " Q u ' u n e première contravent ion ait été prononcée contre le 
m ê m e i n d i v i d u ; 

2" Q u e la c o n d a m n a t i o n antérieure ait été prononcée dans les 
douze mois précédents ; 

3° Q u ' e l l e ait eu p o u r objet une contravent ion i d e n t i q u e ; 
4° Q u ' e l l e émane du même t r i b u n a l . 
L e s art. 5 5 4 , 558, 562 et 564 permettent au juge d ' inf l iger , 

en cas de récidive, une peine d 'emprisonnement , mais i ls ne l u i 
en font jamais une o b l i g a t i o n . 

I l faut nécessairement, que le coupable ait été condamné avant 
d 'avoi r c o m m i s la seconde contravent ion , et que cel le-ci soit 
devenue irrévocable. 

Il importe peu qu'e l le ait été subie, mais l 'amnist ie peut la 
mettre à néant, et en ce cas, elle ne peut servir de base à la 
récidive. 

Il faut que la deuxième contravent ion ait été c o m m i s e dans 
les douze mois , à dater du jour où la contravent ion est devenue 
irrévocable . 

Il faut que l a seconde contravent ion soit ident ique à la première. 
Il faut que les deux condamnat ions émanent d u même t r i b u n a l . 
L a réunion des quatre condi t ions est également nécessaire pour 

consti tuer la récidive dans les matières spéciales attribuées à la 
connaissance des t r ibunaux de p o l i c e . 

S ' i l s'agit d ' u n délit contraventionnalisé, i l ne peut être fait 
état de la récidive. 

Du concours de plusieurs infractions (1). 

A R T . 58. — « T o u t i n d i v i d u c o n v a i n c u de plusieurs contraven
tions encourra la peine de chacune d'elles. » 

A R T . 5q. — « E n cas de concours d ' u n ou de plusieurs délits avec 
une ou plusieurs contravent ions , toutes les amendes et les peines 
de l ' empr isonnement correct ionnel seront cumulées, dans les l i m i 
tes fixées par l 'art, suivant . » 

A R T . 60. — « E n cas de concours de plus ieurs délits, les p e i 
nes seront cumulées, sans qu'elles puissent néanmoins excéder le 
double du m a x i m u m de la peine la plus forte. » 

A R T . 734. — « L e s peines de confiscation spéciale à raison de 
plusieurs cr imes, délits ou contraventions, seront toujours cumulées .» 

(1) Voir notice de M r Tayart de Borms parue dans la Kevue 1926, 
page 36 et suiv. 



A R T . 6 5 . — « Lorsque le même fait constitue plusieurs infrac
t ions, l a peine la plus forte sera seule prononcée . » 

Définition: I l y a concours d ' infract ions , q u a n d u n i n d i v i d u a 
c o m m i s plusieurs infract ions , alors q u ' i l n ' a subi de c o n d a m n a 
t i o n p o u r aucune d'el les . 

R E M A R Q U E : I l y a concours lorsque les infract ions sont pré
sentées s imultanément ou séparément o u ensemble au t r i b u n a l . 

Des contraventions , p lus des contravent ions , c'est un c u m u l 
illimité. 

Des infractions 

L'infraction est une vio la t ion ou transgression des ordres 
ou défenses légales, sanctionnées par une l o i . 

L e s infract ions sont instantanées, continues ou d'habitude. 
Liinfraction instantanée consiste dans l 'accompl issement ou n o n 

accomplissement d ' u n acte à u n m o m e n t donné. Dès que cet acte 
est a c c o m p l i , la contravent ion est consommée . 

E X E M P L E : Dépôt n o n éclairé, filet d'eau n o n nettoyé, etc. 
L'infraction continue consiste dans u n état . q u i perdure . 
E n ce cas, l ' in f rac t ion est entretenue et perpétuée par la répé

tition d u même fait. 
E X E M P L E S : E m b a r r a s de vo i r ie , abandon d 'un coutre de char

rue, la possession de faux po ids , etc. 
L'infraction d'habitude se rapproche de l ' in f rac t ion cont inue . 

E l l e exige trois manifestations ou trois preuves de l ' i n f r a c t i o n , 
mais i l faut en outre que les faits apparaissent c o m m e reliés en
tre eux par l 'existence chez l 'auteur de l ' in f rac t ion d 'une tendance 
à les commettre . 

U n exemple de cette infract ion q u i ne se rencontre pas dans 
les contraventions, se trouve notamment dans l 'art . 2 de la loi 
d u 24-10-1902 sur les jeux. 

Concours m a t é r i e l d ' infractions. 

11 existe quand tous les actes différents, reprochés au prévenu, 
const i tuent des infract ions dist inctes. I l importe peu que ces actes 
soient de même espèce ou d'espèces différentes. 

E X E M P L E : M a r a u d e r des récoltes diverses, à des jours différents, 
à diverses personnes. E n ce qui concerne les contravent ions , le 
p r i n c i p e se résume en ces m o t s : cumul des peines. 

Concours idéal d ' infractions. 

I l existe quand par un seul acte coupable , o n a p r o d u i t p l u -
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sieurs résultats d ' infract ions . P e u importe que ces infractions soient 
de m ê m e espèce ou n o n . 

C'est un seul acte dans u n sens large. 

E X E M P L E : T i r e r u n coup de feu à blanc à la rue, art. 553 

N° i , et salir avec la bourre la façade du v o i s i n , art. 557 "N"" 4-

De la participation de plusieurs personnes à la m ê m e 
contravention. 

A R T . " 6 6 . d u C P . — « Seront punis c o m m e auteur d ' u n c r i m e 
ou d 'un délit : 

C e u x q u i , par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou 
de p o u v o i r , machinat ions ou artifices coupables, auront directe
ment provoqué à ce c r ime ou à ce délit. 

C e u x q u i , soit par des discours tenus dans des réunions ou 
dans des l ieux p u b l i c s , soit par des placards affichés, soit par des 
écrits imprimés o u n o n , et vendus o u distribués, soit par des 
dessins ou des emblèmes, auront provoqué directement à l a c o m 
mettre, sans pré judice des peines portées par la lo i contre les 
auteurs de ^provocation à des cr imes ou des délits, même dans 
les cas où ces provocat ions n 'ont pas été suivies d'effet. » 

L e seul exemple d 'appl i ca t ion aux contraventions se trouve 
dans l 'art icle 4 4 N " 1 de la loi du i 5 mai 1912 sur la protec
t ion de l 'enfance : 

« C e u x q u i , par un des moyens indiqués aux alinéas 3 et 4 

de l 'art icle 6 6 d u code pénal, auront participé à . u n fait q u a l i 
fié contravent ion . » 

Des causes de justification et d'excuse 

A R T . 70 d u C P . « I l n 'y a pas d ' in f rac t ion , lorsque le fait 
était ordonné par la loi et commandé par l 'autorité. » 

A R T . 71 d u C P . — « 11 n 'y a pas d ' in f rac t ion , lorsque l 'accusé 
ou le prévenu était en démence au m o m e n t du fait , ou l o r s q u ' i l 
a été contraint par une force à laquel le i l n 'a p u résister. » 

R E M A R Q U E S : 

Il ne faut pas confondre les causes de just i f icat ion, les excu
ses et les circonstances atténuantes. 

E n p r i n c i p e , l a just i f icat ion est une circonstance qui s u p p r i m e 
toute la responsabilité de l 'auteur. 
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L e s causes de just i f icat ion sont définies par la lo i ; elles ex
cluent l ' in f rac t ion , même en effaçant la criminalité de l 'act ion ou 
l a culpabilité de l 'agent. 

P o u r l ' appl i ca t ion de l 'art . 70, i l suffit q u ' i l y ait autor isat ion. 
Ordre : U n agent de pol i ce arrache par ordre , une affiche légi

t imement apposée, mais à tendance subversive . 
E X E M P L E : U n terrain est exproprié p o u r cause d'utilité p u b l i q u e 

et les travaux sont commandés , alors que ce terrain est chargé de 
récoltes. 

Commandé par l'autorité légitime : I l faut recevoir l 'ordre de 
son supérieur. 

I l arr ive cependant que toute une série d'actes sont autorisés 
par la l o i sans cet ordre hiérarchique. 

E X E M P L E : A r t . 106 du code instruct . c r i m . T o u t dépositaire 
de l a force p u b l i q u e arrête les auteurs d ' u n flagrant c r ime et dans 
ce cas les violat ions de d o m i c i l e , violences, etc . , sont des causes 
de just i f icat ion et ne sont pas punies . 

Autorité- légale: U n délit ordinaire se commet . L e bourgmestre 
n'est pas officier de pol ice j u d i c i a i r e , là où i l y a u n c o m m i s 
saire de pol ice et i l ne peut c o m m a n d e r légalement u n agent, 
p o u r a c c o m p l i r une besogne j u d i c i a i r e . Dans ce cas, si l 'agent 
exécute , i l ne sera pas justif ié. 

Le principe de l'art. 71 est que n u l ne peut être condamné 
p o u r u n acte, s ' i l n'est pas l ibre de le commettre . 

Démence. P a r démence i l faut entendre celui qui n'est pas sain 
d'esprit (folie). 

L ' ivresse ne peut en règle générale être une cause de jus t i f i - -
ca t ion , . et certaines maladies mentales entraînent une d i m i n u t i o n 
de responsabilité. 

Contrainte physique ou morale, l o r squ 'on a été contraint par 
une force irrésistible qui s u p p r i m e la liberté de l ' i n d i v i d u . 

L a contrainte phys ique résulte d 'une force matérielle extérieure 
qui nous fait agir , mais i l faut u n mal ' réel . 

E X E M P L E : A u m o m e n t de nettoyer m o n filet d 'eau, je tombe 
et je me fracture la jambe. Cas de force majeure ou Contrainte 
p h y s i q u e . 

L a contrainte morale résulte d ' u n m a l i m m i n e n t , de la menace 
d ' u n m a l grave p o u r soi-même ou p o u r autrui et dont l 'appré
hens ion annihi le la liberté d 'act ion d u prévenu. 

E X E M P L E : Refuser de concour i r à une chaîne de porteurs d 'eau, 
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à l 'occas ion d ' u n incendie , son i m m e u b l e et les siens en étant 
menacés . 

R E M A R Q U E S : L ' i g n o r a n c e d u droit n'ast pas une cause de jus t i 
f icat ion, car n u l n'est censé ignorer la l o i . 

L ' e r r e u r est parfois une cause de just i f icat ion (absence de d o l ) , 
même si elle laisse subsister la faute. 

E X E M P L E ; Je passe sur le terrain d ' a u t r u i , croyant passer sur 
le m i e n . C'est une erreur de fait, q u i n'entraîne aucune poursui te . 

La nécessité se d is t ingue de la contrainte , en ce sens que cel le-c i 
ne laisse pas à l 'auteur d u fait l a liberté morale nécessaire pour 
q u ' i l y ait in f rac t ion , tandis qu 'en cas de nécessité, l'auteur se 
trouve dans l'alternative raisonnée, soit de subir ou de causer un 
dommage parfois grave, soit de commettre l'infraction. 

E X E M P L E S : A r t . 8 8 , N " 8 du code r u r a l . Des t ruc t ion de clôture 
nécessaire. — A r t . 5 5 r , N " 4 du code pénal . E m b a r r a s de v o i r i e . 

La légitime défense ne trouvera son appl i ca t ion possible , et 
encore ce n'est qu 'une o p i n i o n personnelfe, que dans le cas de 
l 'art . 563, N " 3 d u code pénal (Violences légères) . 

L a légitime défense comporte quatre condit ions nécessaires : 
i ° I L faut une attaque violente , commencée ou i m m i n e n t e ; 
2° Cette attaque peut être faite contre soi-même ou autrui 

(personnes) ; 

3" L 'a t taque doit être illégale ; 

4 0 L a défense doi t être proportionnée à l 'attaque. 
Surdi-mutité. L ' a r t . 7 7 , N ° 1 d u code pénal justifie le s o u r d -

muet , âgé de plus de t6 ans, ayant agi sans discernement, et 
l 'acquit te , mais le met à la d ispos i t ion d u gouvernement pendant 
c i n q ans au p l u s . A v e c discernement, c'est une excuse. 

Dès circonstances a t t é n u a n t e s . 

A R T . 566 d u C P . « L o r s q u e dans les cas prévus par les 
quatre chapitres q u i précèdent , i l existe des circonstances atténu
antes, l 'amende p o u r r a être réduite au-dessous de c i n q francs, sans 
qu 'e l le puisse , en aucun cas, être inférieure à u n franc. » 

R E M A R Q U E S : Cet article n'est appl icable qu 'aux contraventions 
prévues par le code pénal . 

L a faculté de réduire au m i n i m u m les peines de pol ice est 
absolue. 

L 'a r t i c le ne fait pas ment ion de l ' emprisonnement , qui est une 
p e i n e facultat ive . 
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L a provocat ion peut être une cause de circonstances atténuantes. 
E X E M P L E : V o u s secouez q u e l q u ' u n , q u i vous a traité de « cocu ». 

Extinct ion des peines. 

A r t . 86 à 89 du code pénal . 

Mode normal : Exécut ion de la pe ine , le coupable paie sa dette 
à la société. E x p i r a t i o n d u délai de l a l ibération condi t ionne l le . 

Mode ordinaire : M o r t d u condamné. 
Except ions : L e s amendes fiscales et frais de justice peuvent 

être réclamés aux hérit iers. 
Grâce : C'est une mesure royale. 
L e r o i a le droi t de remettre ou de réduire les peines p r o 

noncées par le juge et même les c o m m u e r . 
E X E M P L E : R e m p l a c e r la p r i s o n par l ' amende. 
Condition : P o u r que le roi puisse gracier , i l faut que la con

damnat ion soit définitive. 

R E M A R Q U E S : 1" L a grâce n'efface pas la c o n d a m a t i o n , elle s'ap
p l i q u e uniquement à la peine ; 

2" L a grâce est u n acte d u r o i , el le s'exerce par arrêté r o y a l , 
contresigné par un minis t re ; 

3° L a grâce peut être demandée par le condamné ou par toute 
autre personne, mais le ro i peut l 'accorder , m ê m e contre la v o 
lonté d u condamné ; 

4 0 L 'arrê té r o y a l de grâce n 'a d'effet que p o u r l ' avenir ; 

5° L ' e m p r i s o n n e m e n t subi reste s u b i , l 'amende payée reste payée. 
C e l l e - c i est toutefois sujette à rest i tution si elle est payée , lorsque 

le condamné a demandé grâce, dans les deux mois q u i suivent 
le jugement ou la s igni f icat ion d u jugement ( L o i du 23-12-1907) . 

6" L a grâce, sert de base à la récidive. 

R é h a b i l i t a t i o n . 

C e n'est pas une grâce, c'est un acte de p o u v o i r j u d i c i a i r e 
( L o i du 25-4-1896). 

L a réhabilitation est accordée à ce lu i qui n ' e n a jamais bénéficié . 
C o n d i t i o n s : Que le condamné ait subi sa peine , payé les frais 

et dommages-intérêts ; 

Q u ' u n délai de 5 ans soit écoulé depuis l ' ex t inc t ion de la peine ; 
Q u e pendant 5 ans le conâa.mné ait eu une bonne conduite et 

une résidence certaine ; 

Q u e pendant les deux dernières années, i l ait eu une résidence 
dans l a même c o m m u n e , à m o i n s q u ' i l n 'ait été obligé, d 'en 
changer par la nécessité de sa profess ion. 
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A m n i s t i e . 

(''est un acte d u p o u v o i r législatif qui abolit les poursuites o u 
les condamnat ions auxquelles ont donné l i eu certains faits. 

L 'amnist ié est considéré c o m m e n 'ayant jamais c o m m i s le fait. 
U n e l o i d 'amnist ie fixe des condi t ions . 

Prescription. 

L a prescr ipt ion de l 'act ion p u b l i q u e se fonde sur deux raisons : 
1" S u r u n intérêt p u b l i c ; 

2" A u bout d ' u n certain temps les preuves s'évanouissent et les 
risques d'erreurs augmentent . 

L e s contravent ions se prescr ivent , sauf s t ipulat ion contraire , par 
u n délai de six mois , q u i peut être porté à un an, par suite de 
différents actes qui arrêtent cette prescr ip t ion . 

L a prescr ipt ion de la peine est de u n an pour les contraven
tions ( A r t . q3 G . P . ) . 

L e délai de prescr ip t ion de la peine de pol ice part d u jour d u 
prononcé du jugement contradictoire , augmenté des délais d 'appe l , 
ou d u j o u r de sa s igni f icat ion, augmenté du délai d ' a p p e l . 

Disposition g é n é r a l e . 

A HT. 100 d u C . P . « A défaut de disposit ions contraires dans 
les lois et règlements part icul iers , les disposit ions du présent l ivre 
du présent code seront appliquées aux infractions prévues par ces 
lois et règlements , à l ' except ion d u chapi tre V I I , des paragraphes 
2 et 3 de l 'art . 72, d u paragraphe 2 de l 'art . 76 et de l 'art. 85 . 

Cette appl i ca t ion ne se fera pas lorsqu'e l le aurait pour effet de 
réduire des peines pécuniaires établies p o u r assurer la percept ion 
des droits f iscaux. » 

R E M A R Q U E ; D'après l 'art ic le 100, toutes les disposi t ions du 
p r e m i e r l ivre d u code pénal, à part quelques exceptions, sont 
appl icables aux infract ions prévues par les lois et règlements par
t i cu l iers , lorsque ceux-c i ne renferment, à cet égard, aucune d i s 
pos i t ion contraire . 

N . B . E n matière de contraventions prévues par le code pénal, 
l ' empr isonnement n'est jamais obl igatoire . 

Fin de la première partie. 

E . M . D E W F . Z . 



D E S C O N T R A V E N T I O N S P É N A L E S (i) 

A R T . 552, N ° i . — C e u x q u i auront j e t é , exposé ou abandonné 
sur la voie publ ique des choses de nature à nuire par leur chute 
o u par des exhalaisons insalubres . 

R E M A R Q U E S : Cette d i spos i t ion réprime le jet, l ' expos i t ion ou 
l ' abandon sur la voie p u b l i q u e , des choses de nature à nuire par 
leur chute ou par des exhalaisons insalubres, mais la c o n d i t i o n 
essentielle, c'est que l 'objet j e té n'ait atteint ni une personne, ni 
u n a n i m a l , ni un édifice, n i une voi ture , et q u ' i l soit exécuté 
sur la voie p u b l i q u e et n o n dans une propriété privée. 

E X E M P L E S : Jets de pierres o u d 'eau, expos i t ion de vases de 
f leurs, n o n maintenus en place, sur les seuils des fenêtres, appendre 
des cages d'oiseaux aux façades des maisons ; abandonner sur la 
voie p u b l i q u e des charognes ou i m m o n d i c e s . L'émission des objets 
doi t être faite au moins indirectement par la m a i n de l ' h o m m e : 
« C e u x q u i auront j e té » mais i l i m p o r t e peu que le fait soit 
volontaire ou involonta ire (B lanche N " 126). 

L e s jets dans un j a r d i n , enclos, prair ies naturelles ou art i f i 
cielles et dans les arbres, sont réprimés par l 'art, Sb' § 12 du code 
rura l ; les jets contre les voitures suspendues, maisons, édifices 
et clôture d 'aut ru i , par l 'art . 55j § 4 d u code pénal ; V o i r aussi p o u r 
les différents jets, les art. 90 § § 2 et j du code rura l , et 552 ¡3 5, 
557 § 4 , 55g § 3 et 563 § 3 d u code pénal . 

N° 2. — C e u x qui auront laissé dans les rues, chemins , places, 
l ieux publ ics ou dans les champs , des coutres de charrue, pinces , 
barres, barreaux, échelles ou autres machines , instruments ou armes 
dont puissent abuser les voleurs ou autres malfa i teurs . 

Seront en outre saisis et confisqués, les objets ci-dessus m e n 
tionnés ; 

R E M A R Q U E S : Cette d ispos i t ion a pour but de placer hors de la 
portée des malfaiteurs les instruments propres à faci l i ter les cr imes ; 
elle présente donc un caractère préventif . 

L 'énumérat ion des instruments n'est pas l i m i t a t i v e . E l l e s'étend 
à tous les objets q u i pourraient servir aux voleurs , à commettre 
des infract ions o u des escalades, mais elle ne s 'appl iquera i t cependant 
pas à l ' i n d i v i d u qui laisserait des cordes exposées sur u n c h e m i n , 
sous prétexte q u ' u n as-assin pourra i t s'en servir pour étrangler sa 

(1) Voir Revue, Juillet-Août, p. 174. 
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vic t ime ni à celui q u i y laisserait des pièces de bois, sous pré-
, texte que des voleurs pourraient les employer pour entoncer une 
porte ou un m u r , ( C r a h a y N u 23a) , 

L e mot « laissé » i m p l i q u e l'idée d 'une certaine négligence, mais 
sans possibilité d'excuse. 

L 'essentiel c'est que ces instruments se soient trouvés dans un 
des l ieux indiqués au n " 2 de notre art ic le , et c o m m e la défense 
est absolue, elle s ' appl ique à l 'échelle fixée au m u r c o m m e à celle 
qui ne l'est pas, au contre de charrue fixé à boulon ou enfoui 
dans u n s i l lon à côté de la charrue . 

C'est la personne auteur de l ' abandon, domest ique, ouvr ier , e tc . , 
qui doit être mise en prévention. 

L a confiscation prévue en l 'espèce, parait avoir un caractère 
pénal et ne nécessite pas la saisie préalable. 

N° 3. — Abrogé et remplacé par l 'art . SS § t du code rura l ; 
N " 4. — Abrogé et remplacé par l 'art . 87 § 2 d u code rura l ; 
N° 5. — Ceux q u i , i m p r u d e m m e n t , auront j e té sur une personne 

une chose quelconque pouvant l ' i n c o m m o d e r ou la soui l ler ; 

R E M A R Q U E S : L ' i m p r u d e n c e est ic i un élément essentiel , mais il faut 
que la chose soit j e tée sur une personne, et qu'el le soit de nature 
à l ' i n c o m m o d e r ou à la soui l ler . L e l ieu de l ' infract ion importe p e u . 

L e jet volontaire sur une personne est réprimé par l 'art . 563 § 3 
d u code pénal . L e jet d ' u n verre d'eau peut i n c o m m o d e r la personne 
q u i le reçoit . 

P o u r recevoir son' a p p l i c a t i o n l 'art icle 552 § 5 d u C P . , exige : 
1° une imprudence ; 2" qu 'une personne soit atteinte ; 3" que la 
chose je tée soit de nature à soui l ler ou à i n c o m m o d e r cette personne. 
( C o r r . H u y , 1-12-1911. P a n d . per . N" 5q2-3) . 

X " 6. — Ceux q u i , sans en avoir le dro i t , seront entrés ou 
auront t'ait passer leurs chiens sur le terrain d 'aut ru i , s ' i l est préparé 
ou ensemencé ; 

R E M A R Q U E S : Cette contravent ion exige trois éléments : 
1") L 'entrée ou le passage sur le terrain d 'aut ru i , mais i l suffit 

d 'une s imple entrée , (pie le terrain soit o u n o n clos ; 
2") L 'absence de droit dans le chef de celui q u i exerce le passage ; 
C e d r o i t de passage existe certainement pour les officiers de 

pol i ce jud ic ia i re dans l 'exercice de leurs fonct ions, pour la personne 
dont le c h a m p est enclavé, pour une personne dont le passage 
est nécessité par l ' impraticabilité d u c h e m i n longeant ce champ et 
p o u r l a personne qui joui t d 'un droi t de chasse sur ce terra in . 
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3") Que le terrain soit préparé ou ensemencé ; 
C'est-à-dire que ce terrain soit travaillé, au point pour être 

ensemencé, mais un s imple labouré, ne peut être considéré c o m m e 
préparé. 

L e passage de l ' h o m m e doit être volontaire et celui du ch ien 
commandé par son maître ; 

E X E M P L E : L e chien est envoyé sur le terra in po: ; . dépister le 
g ib ie r . Si le terrain est chargé de récoltes, i l faut appl iquer l 'art . 
556 § 6 du C . P . L e § 6 est appl icable au t i tulaire du droi t de 
chasse, s ' i l n'est pas propriétaire des fruits ; (Cass. belge, 23-4-1894. 
P . 1894, L> f 8 6 ) . 

Des besoins de l 'agr icul ture et de ceux de la c i r c u l a t i o n p u b l i q u e 
est né le pr inc ipe que le voyageur arrêté dans sa c<--.:rse par l'état 
imprat icable d u chemin p u b l i c , q u ' i l soit a p ied ou conduise u n 
attelage, et qui est, pour cont inuer sa route , contraint , par la 
nécessité, de passer sur le c h a m p r ivera in : .ne pourrai t être tenu 
pénalement d u fait de passage sur terrain d ' a u t r u i , p u i s q u ' i l a obéi 
à une force majeure, élisive de tout délit, aux termes de l 'art . 
71 du code pénal. (Corr . Verv iers , 27-11-1913. R . D . P . année 
1914, P . 212). 

N " 7 . — Abrogé et remplacé par l 'art . S7 § 3 d u code r u r a l . 

(A suivre.) E M . D E W E Z . 

Législation 

M I N I S T E R F , DE L ' A G R I C U L T U R E 

S E R V I C E S D U R O U L A G E E T D E L A C I R C U L A T I O N . 

A L B E R T , P o i des Belges , 
» A tous, présents et à venir , Salut ! 

V u les lois des i r a o ù t 189g et 1'' août 1924 sur la pol ice du 
roulage ; 

V u l 'article 19 du règlement général d u 26 août 1925 sur la 
pol ice d u roulage et de la c i r c u l a t i o n , article modifié par N o t r e 
arrêté du 20 ju in 1928 ; 

Considérant q u ' i l y a l i eu d 'apporter certaines modif icat ions aux 
prescr ipt ions du dit articie relatives au numéro d ' i m m a t r i c u l a t i o n 
et à la reproduct ion de ce lui -c i à l 'avant des véhicules ; 
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Sur la propos i t ion de N o t r e M i n i s t r e d ' A g r i c u l t u r e , 
N o u s , avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E I E R . — L e s alinéas 4 et 5 de l 'art icle 19 du règlement 
général susmentionné sont abrogés et remplacés par les suivants : 

« L a plaque doit être sol idement fixée à l 'arrière d u véhicule 
de telle façon qu'el le fasse partie intégrante du châssis ou de la 
carrosserie. E l l e peut être fixée au besoin sur le garde-boue. E l l e 
doi t être placée en évidence dans un plan vert ical perpendicula ire 
à l 'axe l o n g i t u d i n a l du véhicule et à trente centimètres au moins 
du so l . 

» L e numéro d ' i m m a t r i c u l a t i o n doit être reproduit sur une plaque 
fixée à l 'avant du véhicule de la manière prescrite à l'alinéa précé
dent pour la plaque arrière. T o u t e f o i s , le m i n i m u m de la hauteur 
de la plaque avant au-dessus d u sol est fixée à vingt centimètres . 
L e s caractères de cette reproduct ion doivent avoir les dimensions 
m i n i m a suivantes : hauteur 70 m m . ; largeur 40 m m . ; espacement 
T5 m m . ; largeur d u trait 12 m m . Ils doivent êtres tracés d'une 
manière très v is ib le , en couleur indélébile, sur un fond u n i . L e s 
couleurs des caractères et d u font doivent être les mêmes que celles 
de la plaque arrière ». 

A R T I C L E 2. — N o t r e M i n i s t r e de l ' A g r i c u l t u r e est chargé de 
l 'exécution du présent arrêté, qui entrera en v igueur le l endemain 
de sa p u b l i c a t i o n au Moniteur Belge pour ceux q u i , après cette 
date, se procureront la nouvelle plaque d ' i m m a t r i c u l a t i o n , et le 
I E R janvier rq3o pour ceux qui actuellement sont déjà en posses
sion de la dite nouvel le plaque ou q u i c irculent encore avec l ' an
cienne plaque. 

Donné à Bruxel les , le 6 juillet i<)2(). 
A L B E R T . 

P a r le R o i : 
Le Ministre de l'Agriculture, 

I L B A E L S . 

LOI R E L A T I V E A L A P R O T E C T I O N D E S A N I M A U X 

D U 22 M A R S 1929. 

A R T . i r . — Sont punis d ' u n emprisonnement de huit jours à 
u n mois et d'une amende de 26 à 1000 francs ou d'une de ces. 
peines seulement : 
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i ° C e l u i q u i se rend coupable d'actes de cruauté ou de mauvais 
traitements excessifs envers u n a n i m a l ; 

2° C e l u i q u i détient u n oiseau chanteur aveuglé. 
A k T . 2. — E s t p u n i d ' u n emyirisonnement de u n à c i n q jours 

et d 'une amende de dix à vingt francs, ou d 'une de ces peines 
seulement, ce lu i q u i abusivement impose à u n a n i m a l u n t ravai l 
douloureux ou dépassant manifestement ses forces. E n cas de ré
c id ive dans l 'année, les peines sont celles de l 'art ic le précédent . 

A R T . 3. — L ' a n i m a l peut être mis en fourrière. L a confiscat ion 
peut en être ordonnée, s ' i l appartient au condamné et si une peine 
correct ionnel le est prononcée. 

S ' i l s'agit d ' u n oiseau aveuglé, i l est immédiatement détruit par 
l 'agent q u i constate l ' i n f r a c t i o n . E n cas d ' o p p o s i t i o n d u détenteur, 
l 'agent en réfère immédiatement et sans formalité au juge de pa ix , 
q u i statue sans recours et sans frais par une ordonnance au bas 
du procès-verbal . 

A R T . 4 . — Sont punis d ' u n empr isonnement de h u i t jours et 
d'une amende de v ingt -s ix à c n q m i l l e francs ceux q u i o r g a n i 
sent des combats d ' a n i m a u x . L e délit existe dès q u ' i l y a c o m 
mencement d'exécution. 

L a confiscation des an imaux , des enjeux, d u p r o d u i t des en
trées et des objets ou instal lat ions servant au combat est toujours 
prononcée . 

A R T . 5 . — L e gouvernement règle le mode de transport et 
d'abatage du bétail et des bêtes de trait ou de monture . L e s dis 
pos i t ions à prendre ne seront pas appl icables à l 'abatage r i t u e l . 

Sans préjudice de l ' a p p l i c a t i o n de 1° de l 'art ic le i r a ' , les contra
vent ions aux disposi t ions de cet arrêté seront punies d ' u n e m p r i 
sonnement d 'un à c i n q jours et d 'une amende d ' u n à v i n g t - c i n q 
francs, ou d'une de ces peines seulement. 

A R T . 6. — L e s animaux confisqués seront immédiatement dé
truits , s ' i l s'agit d 'an imaux nuisibles qui ne peuvent servir à au
cun usage al imentaire ou d 'an imaux sans valeur . 

A R T . y. — L e s expériences de v i v i s e c t i o n , poursuivies dans un 
but de recherche ou de démonstration de faits acquis , ne p o u r 
ront avoir l ieu que dans des laboratoires universi taires ou 3' assi
milés , sous le contrôle d u directeur responsable et, sauf en cas 
de nécessité, sur des an imaux anestfiôsiés. 

L a désignation de ces laboratoires assimilés se fera par arrêté 
r o y a l . 
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A R T , 8. — L e s disposi t ions du l ivre i e r du code pénal, sans 
except ion , sont applicables aux délits prévus par la présente l o i . 

A R T . g . — Sont abrogées les disposit ions des \ T " S 5 et 6 de 
l 'art ic le 561 d u code pénal . 

P r o m u l g u o n s la présente l o i , ordonnons qu'e l le soit revêtue d u 
sceau de l ' E t a t et publiée par le Moniteur. 

D o n n é à B r u x e l l e s , le 22 mars 1929. 

A L B E R T . 
P u b l i é e par le Moniteur, le 2g mars 1929. 

Commentaire : 

L a l o i d u 22 mars 1929 abroge les n " 8 5 et 6 de l 'article 5 6 i 
d u code pénal, modif ie profondément le caractère répressif des 
actes de cruautés et de mauvais traitements excessifs, ampli f ie cette 
répression, en réprimant la détention d ' u n oiseau chanteur aveuglé, 
et réglemente l a v i v i s e c t i o n . 

E n son article i r , elle puni t d 'une peine correct ionnel le : 
1" Celui qui se rend coupable d'actes de cruauté ou de mauvais 

traitements excessifs envers un animal ; 
2° Celui qui détient un oiseau chanteur aveuglé. 
L e p r i m o de cet article nécessite une exp l i ca t ion . 
A quelle personne s 'appl ique la loi ? 
E l l e parait s 'appl iquer à tous ceux, propriétaire ou non de l ' a n i 

m a l , qui exerce des actes de cruauté de mauvais traitements ex
cessifs, sur u n a n i m a l . (CASS. 12-1-1875. P A S I C . 1875, 1, 76). 

Q u e d o i t - o n entendre par actes de cruauté ou de mauvais traite
ments excessifs ? 

L a loi donne au juge un p o u v o i r d'appréciation, mais elle n 'en
tend p u n i r que les actes ayant u n caractère de cruauté. 

C ' e s t -à -dire , q u a n d les mauvais traitements seront excessifs et 
qu ' i l s auront été infligés sans nécessité . 

A i n s i cette nécessité existerait, si les mauvais traitements ont 
dû être exercés pour dresser l ' a n i m a l , pour le corriger , pour l ' e m 
pêcher de nuire ou pour vaincre son opiniâtreté. 

U n conducteur a pu être considéré comme n'étant pas en c o n 
t ravent ion , pour avoir frappé son cheval qui ne voulai t pas marcher , 
d ' u n léger coup de fourche. (CASS. F . , 5 mai i 8 5 8 , D . P . 
i 8 5 8 , 5,- 18). 

M a i s soumettre u n a n i m a l domest ique à u n travai l excessif q u i 
a amené la réouverture d'anciennes plaies, peut constituer le m a u -
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vais traitement visé par la l o i . (CASS. F . , 17-11-1859, D . P . 1861, 
5, 22.) 

Const i tuerai t une infract ion à l 'art ic le 1 e r , le fait de transporter 
des veaux entassés, dans une voi ture , les pieds liés, etc. 

L e s blessures qui mettent u n cheval temporairement hors de 
service constituent les lésions graves, dont parle l 'art ic le 5 4 o du 
code i énal. (Coxs . de Guerre du Brabant , 27-2-1913, P . P . 406, 
n " 719). 

Les mauvais traitements sont punissables, qu ' i l s aient l ieu soit 
dans un l i eu p u b l i c , soit dans un l ieu privé. 

L a lo i s 'appl ique à tous les a n i m a u x , qu'e l le protège i n d i s t i n c 
tement, qu' i ls soient domestiques, apprivoisés ou sauvages. 

A i n s i , u n jour , j ' a i verbalisé à charge d 'une personne, q u i 
s'était: amusée à brûler, à la rue, des rats pr is au piège et il y 
eut c o n d a m n a t i o n . ( T . P . de C h a r l e r o i , i g o i ) . 

L a ' répression ne doit donc s 'appl iquer qu'aux actes de cruauté 
ou de mauvais traitements excessifs, c o m m i s sans nécessité , c o n 
d i t i o n essentielle'. 

Chaque fois (pie l ' o n fera souffr ir un an imal sans nécessité, i l 
y aura in f rac t ion . 

P o u r les a n i m a u x , existe inévitablement un droi t de correct ion, 
sans cependant que ce lu i -c i puisse dégénérer en brutalités. 

L e numéro 2 de l 'article 1'-1' est d'une compréhension s imple . 
11 suffit de détenir un oiseau chanteur aveuglé, une coutume 

des « pinsonnistes » du « p a y s n o i r » , 
(.lue d o i t - o n faire de l 'oiseau ? 
L e détruire sur le c h a m p , sauf opposition du propriétaire. 
\in ce cas, en référer immédiatement au juge de pa ix d u canton, 

par procès-verbal spécial . C e magistrat statue sans recours et sans 
frais, par une ordonnance au bas de ce procès-verbal . (Ar t 3). 

L ' a r t i c l e 2 érige en contravention de pol i ce , celui qui abusi
vement, impose à un, animal un travail douloureux ou dépassant 
manifestement ses forces. 

En cas de récidive, le fait devient un délit. 

L a constatation de cette in f rac t ion laisse à l 'agent verbalisant 
une certaine appréciation des faits et i l doit s'efforcer de la faire 
partager, par le t r i b u n a l chargé de la réprimer. 

L ' a n i m a l peut être mis en fourrière, mesure log ique avec les 
fonctions de pol ice adminis t ra t ive , dont le rôle est de prévenir ou 
tout au moins d 'empêcher la cont inuat ion de l ' i n f r a c t i o n . 
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i l s'agit évidemment d'une mesure de police,•• et la resti tution 
d o i t suivre , mais en cas de condamnat ion correct ionnel le , c 'est-à-
dire en cas de récidive, le t r ibuna l peut prononcer la confisca
tion de l ' a n i m a l , si la propriété en appartient au condamné. 

L ' a r t i c l e 4 p u n i t d 'une peine correct ionnel le : 
Ceux qui organisent des combats d'animaux. 
Le délit existe dès qu'il y a commencement d'exécution. 
La confiscation des animaux, des enjeux, du produit des entrées 

et des objets ou installations servant au combat, est toujours pro
noncée. 

11 est utile de rappeler l 'ancienne dispos i t ion abrogée : 
« C e u x qui auront dans des combats , jeux ou spectacles publ ics , 

soumis des an imaux à des -tortures : Dans ce cas, les prix et 
enjeux seront saisis et confisqués ». 

L a nouvel le d ispos i t ion : 
i ° ) E s t érigée en délit ; 
2 ° ) E l l e c o m p r e n d la saisie et la confiscat ion, en outre des 

p r i x et enjeux, celle des an imaux , du p r o d u i t des entrées, et des 
objets ou installations servant au combat . 

3°) E l l e ne- vise plus la publicité, ni le résultat cruel du combat . 
C o m m e l 'ancienne d ispos i t ion , la nouvelle a u n but humani ta i re , 

d 'abord protéger les a n i m a u x , ensuite- et pr inc ipa lement , déraciner 
dans le peuple , l 'habitude de certains combats , jeux ou specta
cles, souvent cruels pour les an imaux . 

L e s combats de coqs, si fréquents en notre pays, inspirent l a 
cruauté, et ne sont que de véritables jeux de hasard, où l ' o u 
vr ier engage souvent de fortes sommes, au grand détriment de 
son bien-être et d u bien-être de sa fami l l e . 

11 en est de m ê m e des autres combats d 'an imaux , chiens, 
taureaux, etc. 

Qu'e l les sont les condit ions qui caractérisent ce" délit ? 
i ° I l faut un combat d 'animaux quelconques ; 
2" H faut que ce combat soit commencé . 

D o n c i l suffit d ' intervenir , au moment où les animaux sont en 
présence dans l 'arène. 

T o u s les organisateurs d u combat do ivent être recherchés et 
p o u r s u i v i s . 11 en sera ainsi des propriétaires- des an imaux , de 
l 'occupant d u loca l ou autre l i e u , où est organisé le combat , en 
u n mot , de tous ceux qui ont, à quelque degré que ce soit , 
contribué à l 'organisat ion de ce combat . 
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L e l i eu du combat importe p e u , q'u'il soit p u b l i c o u privé. I l 
en est de même de la s i tuat ion des a n i m a u x , qu ' i l s soient ou 
n o n blessés, mais i l faut que le combat soit c o m m e n c é , c 'est-à-
dire les an imaux mis en présence dans l 'arène. 

« E n cas d'infraction à l 'article 4 la confiscation des a n i -
» iriaux. des enjeux, d u p r o d u i t des objets ou instal lat ions servant 
» au combat est toujours prononcée . Il y a donc toujours l ieu 
» de procéder à leur saisie. » 

« L ' a r t i c l e 6 précise que les a n i m a u x confisqués sont détruits 
>i s ' i l s 'agit d 'an imaux nuisibles q u i ne peuvent servir à a u c u n 
» usage al imentaire ou d 'an imaux sans valeur . Dans le cas c o n -
» traire , l ' adminis t ra t ion des F inances les v e n d . » 

C o m m e ces termes l ' i n d i q u e n t , la confiscation prévue par l 'art . 
4 contre les organisateurs de combats de coqs est une mesure de 
sécurité p u b l i q u e . L a confiscation des cogs destinés au combat doi t 
donc être prononcée, quel que soit le sort du prévenu. 

D'autre part , les coqs de combat peuvent servir à u n usage 
a l imentaire et i ls ont une va leur . Ils ne peuvent donc être dé
truits et devraient en pr inc ipe être vendus par l ' adminis t ra t ion 
des F i n a n c e s . 

M a i s cette vente et la durée de la mise en fourrière qui la 
précède offrent de mul t ip les inconvénients . A u s s i , M . le M i n i s t r e 
de la . Just ice , par une dépêche 5 e D i r . Gén . n " 1029 L . d u 27 
j u i n 1929, d 'accord avec M . le M i n i s t r e des F inances , a est imé 
q u ' i l convenait n o n de vendre les coqs confisqués, mais de les 
remettre à l 'hospice le p lus proche . 

C'est cependant au P a r q u e t seul q u ' i l incombe de déterminer 
le m o m e n t de cette remise . 

E n conséquence, l o r s q u ' u n agent ou officier verbal isant saisit, 
par appl i ca t ion des disposi t ions q u i précèdent , u n c o q de combat , 
i l le mettra e n " fourrière, de préférence, si la chose est possible , 
à l 'hospice le plus proche . L e P a r q u e t , après réception d u procès-
verbal , prendra une décision sur la dest inat ion à donner à l ' a n i m a l 
et avert ira de cette décision l 'autorité q u i a procédé à la mise en 
fourrière. S i cependant l ' a n i m a l a été mis en fourrière à u n hospice 
et que le P a r q u e t estime que la d irec t ion de l 'hospice peut en 
disposer, cette décision est communiquée directement par le P a r 
quet à la d i r e c t i o n . 

L ' a r t i c l e 5 st ipule que le gouvernement règle le mode de trans
port et d'abatage d u bétail et des bêtes de trait ou de monture . 
L 'abatage r i tuel en est excepté . 
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L e s contraventions aux disposi t ions de cet arrêté seront punies 
d 'une peine de pol ice , sans préjudice de l'application du primo de 
l'article 1er. 

Si donc , le transport ou l'abatage consti tuait un acte de cruauté 
ou de mauvais traitements excessifs, il faudrait appl iquer le p r i m o 
de l 'art ic le i e ' ' . 

L ' a r t i c l e 7 réglemente l a v i v i s e c t i o n , q u i n'est autorisée, que dans 
u n but de recherches ou de démonstration de faits acquis , dans 
les laboratoires universi taires ou y assimilés, sous le contrôle d u 
directeur responsable, et, sauf en cas de nécessité, sur des a n i 
m a u x anesthésiés. 

L ' a r t i c l e S st ipule que les disposi t ions du l ivre i c r d u code 
pénal , sans except ion, sont applicables aux délits prévus par la 
présente l o i . 

C'est-à-dire que les délits de la présente l o i , suivent les p r i n 
cipes généraux édictés par le code pénal, en ce q u i concerne la 
récidive, le concours d ' infract ions , la par t i c ipat ion de plusieurs per
sonnes au m ê m e délit, les causes de just i f icat ion et d'excuses, 
les circonstances atténuantes ' et l ' ex t inc t ion des pleines. 

Jur isprudence : 

V o i c i quelques décisions visant l ' in f rac t ion à l 'art. 56r § 6 d u code 
pénal abrogé, mais dont les conclusions peuvent à l 'heure actuelle 
encore, servir d ' ind ica t ions . 

Combats de coqs : T o m b e sous le coup de l 'art icle 561 § 6 d u 
G . P . le cabaretier dans le cabaret duquel est organisé un com
bat de coqs, pour y attirer des consommateurs. ( C h a r l e r o i , 14-7-1898. 
P a s . 1S98,' I I I , 322). 

C o m b a t s de coqs. E s t - l ' u n des organisateurs d u spectacle défendu, 
le cabaretier qui prépare et fournit , dans son établissement, p o u r 
u n combat de coqs, une arène en osier lu i appartenant et l 'estrade 
destinée à ce combat ; i l tombe à ce titre sous le coup de l 'ar
ticle 561 § 6 d u code pénal. 

( T . P . de C h a r l e r o i , 20-4-1898. P a s . , 1898, I I I , 278). 
Combats de coqs. D o i t être condamné c o m m e coauteur de la 

contravent ion punie par l 'article 561 § 6 d u c o d e - p é n a l , le pré
venu qui tient ouvertes les bouriches dans lesquelles o n venait 
prendre les coqs pour les déposer dans l 'arène où ils devaient se 
battre . 

( L o u v a i n , 2 3 - 3 - 1 8 8 7 ; 13. J . 18S8, 32). 
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Combats de coqs. L e cabaretier q u i organise dans son établisse
ment un combat de coqs et perçoit des entrées se rend coupable 
du fait p u n i par l 'art icle 561 § b d u code pénal . 

(Cass. 19.-2-1878. P . 1878. 3q7). 

A c t e de cruauté. Propriété . G a r d e . — L a loi puni t ceux q u i m a l 
traitent les animaux., alors même que les coupables n 'auraient n i 
la propriété, n i la garde des an imaux maltraités. 

(Cass. 1 2 - 1 - 1 8 7 5 . ' . P . 1875. 191). 
T i r aux canards. L a par t i c ipa t ion à un tir organisé et p u b l i c 

dans lequel des canards attachés à une corde tendue en travers 
d ' u n canal servent de but aux t ireurs , est une infract ion tombant 
sous l ' appl i ca t ion de l 'art ic le 56r § 6 d u code pénal . 

( journa l des juges de pa ix , tome 19, pages 22 et 6). 
Const i tue un. mauvais trai temement excessif envers les an imaux 

le fait d'attacher par une patte un oiseau servant d 'appeau. 
L ' a r t i c l e 5 6 i § 5 du code pénal reçoit son a p p l i c a t i o n en l 'ab

sence de toute méchanceté de la part de l 'auteur. I l suffit que 
les mauvais traitements ne soient pas nécessaires. 

( T u r n h o u t , 23-12-1899. R e v u e du droi t c o m m u n a l belge, 
année 1900.) 

L'Officier de police, 
E n . D E W E Z , 

J u m e t , 25-5-29. 

Officiel 
Police judiciaire près les Parquets. — Nominations. — P a r A . 

R , d u 8 j u i n 1929, M M . Franssen, F . , et Pauwels, . J . , agents 
inspecteurs judic ia ires à la pol ice judic ia i re du parquet de B r u 
xelles, ont été nommés officier j u d i c i a i r e à ce service. 

P a r A , R , d u 8 j u i n 1929, M , Rooms, F , , agent inspecteur 
judic ia i re à la pol ice judic ia i re d u parquet d ' A n v e r s , a été nommé 
officier jud ic ia i re à ce service. 

P a r A . R , des 4 et 5-9-29, M . Hosselet, H . et Stevens, V 
sont nommés commissaire de pol ice à A n d e n n e et à T o n g r e s . 

Bibliographie 
B o l e t í n de E s t a d í s t i c a y Jur isprudencia R e p ú b l i c a A r g e n » 

t ina. — N o t r e excellent a m i , C E S A R E E T C H E V E R K Y , commissaire 
de pol ice à B u e n o s - A y r e s , nous transmet l ' intéressante R e v u e de 
pol ice et de droit pénal d ' A r g e n t i n e . N o u s y relevons notamment 
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6") la falsification des objets d'art ; 
7") les fraudes al imentaires ; 
8°) la profession d'expert ; 

g") la pol ice judic ia i re et la répression c r imine l l e ; 
des photographies représentant des salles luxueuses d u service 
sanitaire de la pol ice de B u e n o s - A y r e s . I l y figure aussi les sta
tistiques p o u r 1928, de tousr, cr imes et délits. E l l e s prouvent que 
le service de la pol ice , sous la d i rec t ion de son éminent chef 
E T C I I E V E K K Y , peut r ival iser avec les meil leures du monde. X o u s 
y constatons avec plais ir que les belges n 'y ont pas c o m m i s des 
crimes ni des délits i m p o r t a n t s : 7 belges ont causé des accidents ; 
7 autres, à moins que ce ne soient les mêmes, ont été arrêtés 
p o u r ivresse. 

E . - E . L O U W A G E . 

Revue internationale de Cr iminal i s t ique . — Rédacteur en 
chef : D 1 ' E D M O N D L O C A R D , Direc teur du Labora to i re de P o l i c e 
technique de L y o n . E t r a n g e r 120 fr . français, chez l'éditeur 
J . Desvigne , 36, Passage de l 'Hôte l -Dieu , L y o n . D e p u i s l o n g 
temps le besoin d 'une parei l le R e v u e , traitant spécialement de la 
pol i ce technique, se faisait sentir dans l ' E u r o p e occidentale. Cette 
«entrepr ise h a r d i e » , le D 1 E d m o n d L o c a r d a osé la réaliser. 
Disons tout de suite que n u l mieux que le grand maître lyonnais 
de la pol ice scientif ique n'était qualifié pour faire aboutir ce 
projet . Ses fonctions de rédacteur en chef, le choix j u d i c i e u x et 
l 'heureux concours de ses col laborateurs , les sujets q u ' i l compte 
traiter, sont de sûrs garants du succès splendide auquel est voué 
cette œuvre nouvel le . 

E l l e traitera de : 

i u ) les empreintes (empreintes digitales , pas, ongles, dents, effrac
t i o n , a n i m a u x , véhicules, etc.) ; les traces (poils , poussières, cen
dres, etc.) et les taches ; 

2U) l ' identité judic ia i re (signalement, dactyloscopie , anthropométrie, 
photographie , etc.) ; 

3°) l 'expertise des documents écrits (faux, identi f icat ion des 
écritures, graphologie , lecture des textes grattés et brûlés, analyse 
des encres, etc.) ; 

4 " ) la cryptographie et le déchiff iement des écritures secrètes ; 
5°) la fausse monnaie , les faux bi l lets de banque, les faux titres, 

les faux timbres-postes ; 
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10") la cr i t ique d u témoignage ; 
I I ° ) le c r i m i n e l , les tatouages, l 'argot : 
12") les techniques d u c r i m e ; 
i3") la photographie jud ic ia i re . 

C'est d ire que tous ceux q u i , à un titre quelconque , s 'occu
pent de pol i ce j u d i c i a i r e et de c r i m i n e l s ont le p lus grand inté
rêt à s 'abonner à notre nouvel le consœur. 

F . - E . L O U W A G E . 

Nécrologie 

N o u s apprenons la nouvel le de la mort d u professeur A . Reiss, 
anc ien professeur de pol ice scientif ique à l 'Universi té de Lausanne , 
consei l ler technique au Ministère de l ' Intérieur du Gouvernement 
Yougoslave , à Be lgrade . 

P r . Reiss est l 'auteur de plusieurs ouvrages de pol ice sc ient i 
fique, qui font autorité en la matière. C'est un p i o n n i e r des mé
thodes d' investigations scientif iques. 

Sa mort sera regrettée beaucoup dans le monde p o l i c i e r . 
Nous-mème perdons en lui un professeur, u n guide , un ami 

et c'est avec émotion que nous lui rendons i c i h o m m a g e . 

F . E . L O U W A G E . 
;}; 

A u moment de mettre sous presse, nous apprenons l ' abominable 
assassinat c o m m i s , le 16 septembre 1929, vers i o heures, dans 
les couloirs d u P a l a i s de Justice de P a r i s , de l 'éminent chef de 
l ' identité j u d i c i a i r e , M o n s i e u r Bayle. 

N o s abonnés auront l u les circonstances dans lesquelles cet 
i l lustre fonct ionnaire de la Préfecture de P o l i c e est tombé sous 
les balles d ' u n infâme « procédurier », qui s'est vengé d ' u n rapport 
défavorable dressé par la v i c t i m e . 

L a Préfecture de pol ice de P a r i s et toute la France perdent 
en M o n s i e u r Bayle, u n des plus i l lustres experts du m o n d e . 

T.a Revue présente à la P o l i c e paris ienne et à M A D A M E B A Y L E , 
ses plus sincères condoléances. 

F . E . L O U W A G E . 

A N N E E S S E N S , N I N O V E , 
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AVIS IMPORTANT 

L e travai l d ' adminis t ra t ion de la « Revue » étant devenu ce 
sidérable, par suite d u nombre croissant d'abonnés et d u serv: 
incessant requis par les questions posées, nous nous sommes-
obligés de n o m m e r u n « secrétaire de rédaction », q u i , en outi 
assumera l a besogne d 'adminis t ra t ion du j o u r n a l . 

M o n s i e u r Phil ippe De Sloovere, commissaire-adjo int au p; 
quet de pol i ce , à Bruxel les (que bon nombre de nos abonr: 
connaissent et apprécient) , a b ien v o u l u se . charger à part ir i 
i r j anvier procha in de cette tâche importante . N o u s l 'en rem< 
cions v i v e m e n t . N o u s sommes certains que nos lecteurs discernerc 
rapidement le vif intérêt q u ' i l porte à notre p u b l i c a t i o n . I l sain 
p o u r le plus grand bien des pol ic iers belges, la maintenir prospè 
et la faire avancer encore dans la voie d u progrès. 

D o n c , à part ir du i r janvier 19,20,, l 'adresse de la « Revue 
sera : rue de Lausanne, 32, Bruxelles, et toutes les correspe 
dances devront y être adressées. L e montant des abonnemei 
devra donc aussi être versé au compte chèques postaux N " 2278 
de M o n s i e u r Phi l ippe De Sloovere. 

Le rédacteur en chef, Le directeur, 
R . V A N D E V O O R D E . F . - E . L O U W A G E 

Police Communale 

V O I T U R E S D E P L A C E 

L ' o n nous pose la quest ion suivante : 
L e s adminis t ra t ions communales ont-elles le droi t de fixer 1 

tarifs des voitures de place et autos-fiacres'? Sur quelle législ 
t ion s 'appuie éventuellement ce d r o i t ? 

* * 

L a loi des 16-24 a°ùt 1790, article 3 § 3, a rangé spécial 
ment p a r m i les objets de pol ice confiés à la v igi lance et à l 'aut 
rite des corps m u n i c i p a u x : 

j ° tout ce q u i intéresse la sûreté et la commodité du pa 
sage dans les rues, quais , etc . , (nettoiement, i l l u m i n a t i o n , etc 
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2" le main t ien d u bon ordre dans les endroits où i l se fait de 
grands rassemblements d 'hommes , tels que foires, marchés , etc. 

I l résulte à l 'évidence de ces d ispos i t ions législatives que le 
p o u v o i r m u n i c i p a l a incontestablement le droi t de réglementer le 
s tat ionnement des voitures de place ou auto-fiacres et de prescrire 
aux conducteurs telles mesures q u ' i l juge nécessaires au maint ien 
d u bon ordre. 

C'est dans u n but semblable que le consei l c o m m u n a l fixe 
dans u n arrêté le prix des courses afin d 'empêcher les inconvénients 
n o m b r e u x q u i résulteraient, p o u r l a ' circulation et le maintien 
de l'ordre, de la concurrence que se feraient les conducteurs en 
cause. L 'absence de semblable tarif ne manquera i t pas, en effet, 
d 'occasionner d u tumulte et du désordre n o t a m m e n t par les con
testations que provoqueraient l 'établissement arbitraire des 4>rix, 
le refus de conduire à tel p r i x jugé trop m i n i m e par les con
ducteurs , e t c . . ( V o i r arrêt de Cass . , i 5 - 3 - 6 g . P a s . 1869, 1, p . 38o). 

SERESIA, dans son M a n u e l « D r o i t de p o l i c e » déclare à la 
page 65, N° 61 : « A u c u n e loi ne s 'oppose à ce que la c o m -
» m u n e , dans les règlements visant les voitures de place (autos-
» fiacres), tout en fixant le p r i x d u stat ionnement , s t ipule cer-
» tains avantages au profit de ses habitants , par exemple , le 
» droi t d'être servis aux p r i x déterminés- p a r un tarif. Ces sti-
» pulations font partie du prix, et sont licites. ( A r t . 1121 d u 
» Code c i v i l ) . C o m m e elles dépendent d 'a i l leurs d ' u n règlement 
» d 'adminis t ra t ion intérieure (art. 77, 5° de la lo i c o m m u n a l e ) , 
H i l est permis de les sanctionner par des peines de simple police )>. 

Ce n'est d 'ai l leurs pas là l ' u n i q u e d o m a i n e dans lequel les 
administrat ions communales soient autorisées à fixer des tarifs. 
E n matière de t ramways , régis par la lo i d u g j u i l l e t 1875, 
complétée par celle d u g ju i l le t 1897, la concess ion, à accorder 
suivant le cas par les c o m m u n e s , la prov ince ou le G o u v e r n e 
ment , détermine également le taux des péages à percevoir. ( V o i r 
Préc i s d u droit administrat i f de la Be lg ique par V A U T H I E R , édi
t i o n 1928, page 284). 

E n matière de transports en c o m m u n encore, l 'ancienne l o i 
d u 24 novembre 1829, abrogée par celle d u 25 août 1891, 
prévoyait en termes formels la f ixation des tarifs par l 'autorité 
compétente et l 'ob l igat ion pour le concess ionnaire de s'y con
former (art. 6 et 85). L a loi actuel lement en v igueur , à savoir 
celle du i 5 - g - 2 4 , ne visant i l est vrai que les autobus, prévoit 

1 
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également la f ixation d ' u n tarif et l ' o b l i g a t i o n de son observat ion 
par le concessionnaire , a ins i que son affichage tant dans les aubet-
tes de stat ionnement qu'à l ' intérieur des voitures . 

I! résulte donc à l 'évidence de l 'exposé ci-dessus que les c o n 
seils c o m m u n a u x peuvent sanct ionner par des peines de s imple 
pol ice l ' ob l iga t ion contractée , par ceux q u i stationnent sur la 
voie p u b l i q u e , par dro i t de concess ion, c 'est-à-dire par privilège 
exclusif , de payer le p r i x d u stat ionnement et de se soumettre 
quant à l a rémunérat ion de leurs services à u n tarif fixé. L ' a b 
sence de semblable contrainte serait d 'a i l leurs , nous l 'avons d i t 
dé jà , o u v r i r la porte aux exigences les p lus fantaisistes et aux 
confl i ts permanents , au grand préjudice de l ' o r d r e ' ' p u b l i c . 

11 n ' e n est p lus de même, remarquons- le -expressément, l o r s q u ' i l 
s 'agit d ' u n s tat ionnement momentané ou accidentel , dans u n mar
ché par exemple , où tout le monde a accès pour vendre , même 
moyennant le paiement d ' u n dro i t de place ne valant que p o u r 
la durée d u marché. Semblable stat ionnement n'est pas ass imi
lable à celui dérivant d 'une concession de longue durée avec 
s t ipula t ion quant aux péages et tar i f icat ion déterminées par l 'autorité 
concédante . C'est alors l 'exercice pur et s imple d u commerce dont 
la l iberté est garantie par la lo i d u 2-17 mars 1791, notamment 
en ce q u i concerne les p r i x de vente, q u ' i l y à l ieu cependant 
d'afficher, quels qu ' i l s soient, l o r s q u ' i l s'agit de produi t s de pre
mière nécessité , conformément à la l o i d u 3o ju i l le t 1923. 

C o m m e nous le savons tous, la législation d 'except ion (5 n o v e m 
bre 1918) q u i , à ra i son de l 'après-guerre avait imposé m o m e n 
tanément aux commerçants des p r i x m a x i m a , est rapportée. 

Octobre 1928. V . T A Y A R T DE B O R M S . 

Police générale et communale 

D E L ' I N T E R V E N T I O N D E L A P O L I C E D A N S U N E 

R É U N I O N P R I V É E 

Q u e s t i o n : N o t r e a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e a loué à une so
ciété privée, selon le droi t c o m m u n et sans clause particulière, 
un- loca l de l'hôtel c o m m u n a l , p o u r servir de l i eu de réunion à 
cette société. 
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L ' a d m i n i s t r a t i o n délègue u n par t i cu l ier pour suivre les réunions 
de cette société . « 

L e s statuts de la société prescrivent que pour assister aux réu
nions , i l faut être act ionnaire . 

Après délibération, l 'assemblée, par l 'organe de son président, 
invi te le délégué de l ' adminis t ra t ion à quit ter la réunion. 

Sur son refus de s'en al ler , l 'on appelle la p o l i c e . 
Q u e l est le rôle de cel le-c i ? 
R é p o n s e : Il s'agit d 'une c o n v e n t i o n d 'ordre c i v i l , où la pol ice 

n'a a u c u n dro i t d ' i n t e r v e n t i o n . 
S i , contrairement aux règles q u i régissent cette société, u n 

par t i cu l ier , q u i ' est sans qualité, prétend assister à la réunion, le 
président a p o u r d e v o i r de lever l a séance , et à la prochaine 
réunion, d 'empêcher par toutes voies de dro i t , l 'entrée des étran
gers à la société. 

A l o r s , mais seulement alors, la po l i ce p o u r r a être requise p o u r 
constater les infract ions q u i pourra ient surgir à la suite de cette-
défense, par exemple les coups , violences légères, in jures , etc. 

J u m e t , le 22-10-1928. £ M . D E W E Z , 

LOI S U R L ' I V R E S S E P U B L I Q U E E T L E S M A I S O N S 

D E D É B A U C H E 

Causerie de M . Schuind, substitut du Procureur du Roi, 
à la r é u n i o n du 26 octobre 1928, à Charleroi . 

Loi sur l'ivresse publique du 16 août 1887, art. 14 : 
« 11 est défendu, sous peine d 'emprisonnement de hui t jours à 

deux mois et d 'une amende de 5o à 1000 francs, de débiter, 
dans les maisons de débauche, des comestibles et des boissons. 

E n cas de récidive dans le délai de six mois , la peine sera 
fl • portée de deux mois à un an d 'empr isonnement et de 1 0 0 0 à 

5ooo francs d 'amende. 
L e s adminis t ra t ions c o m m u n a l e s p o u r r o n t interdire tout débit 

de boissons dans les maisons o c c u p é e s : 1" par une ou plus ieurs 
personnes notoirement livrées à la débauche ; 2" par une ou p l u 
sieurs personnes condamnées d u chef de c o r r u p t i o n de m i n e u r ou 
pour avoir tenu un établissement de pros t i tu t ion clandestine. 

Cette in terd ic t ion cessera de p r o d u i r e effet après u n terme de 
deux ans, si elle n'est pas renouvelée. 
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f o u t e contravent ion à cette in terdic t ion sera p u n i e de 5 à 2 3 

francs d 'amende et, en cas de récidive, de S jours à u n mois 
de p r i s o n et de 5o à 2 0 0 francs d 'amende. » 

L e premier alinéa de cet article vise exc lus ivement les maisons 
de débauche . 

O n entend par maisons de débauche les l ieux où les filles p u 
b l iques , inscrites au contrôle de la prost i tut ion et q u i sont sou
mises aux mesures sanitaires et de p o l i c e , font commerce de 
leur corps . 

I l y a deux catégories de maisons de débauche .-
1" celles où les femmes p u b l i q u e s sont à demeure fixe ; 
2"- les maisons de passes où les filles prostituées éparses sont 

admises gratui tement o u m o y e n n a n t pa iement . , 
L ' a p p l i c a t i o n de l 'al inéa i r comporte nécessairement l 'existence 

d ' u n règlement local sur la pros t i tu t ion . 
E n fait , toute une série de localités n 'auront jamais à appl iquer 

cette d i s p o s i t i o n . 

L e s deux catégories de maisons sont visées par la l o i , et l ' i n 
t e r d i c t i o n leur est également appl i cab le . 

L a loi prévoit n o n seulement la vente, mais le débit à titre 
gracieux des comestibles ou des boissons. 

11 faut c o m p r e n d r e par comestibles tout ce qui peut se m a n 
ger, tout ce q u i compose les a l iments destinés à la nourr i ture de 
l ' h o m m e . 

E X E M P L E : L e s conserves, gelées, confitures, b o u i l l o n s , potages, 
etc . , en u n mot , tout ce q u i est susceptible de servir à l a 
n o u r r i t u r e . — 

I l en est de m ê m e des boissons , sans d is t inguer les boissons 
spir i tueuses et fermentées , tels que l i q u e u r s , v i n s et bières , des 
autres, telles que las l imonades , cafés, thés et chocolat . 

C e n'est pas seulement le débit moyennant paiement q u i est 
in terdi t , mais m ê m e celui q u ' o n prétendrait être fait à titre gracieux. 

L a l o i est de stricte interprétation ; surtout q u a n d i l s 'agit de 
sauvegarder l a morale p u b l i q u e , i l convient de l ' interpréter r i 
goureusement . 

L e deuxième paragraphe prévoit la récidive l o r s q u ' i l s'est écoulé 
m o i n s de six m o i s entre la date de l a première c o n d a m n a t i o n et 
celle de la deuxième in f rac t ion ; elle prévoit dans tous les cas 
l ' a p p l i c a t i o n d u c u m u l des peines , c 'est-à-dire l ' e m p r i s o n n e m e n t 
et l ' a m e n d e . 
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L e troisième paragraphe autorise l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e à 
interdire tout débit de boissons : 

1° dans les maisons occupées par une ou plusieurs personnes 
notoirement livrées à la débauche. 

11 faut entendre par personnes notoirement livrées ci la débauche 
toute femme connue p o u r faire habi tue l lement commerce de son. 
corps et de se l ivrer au premier v e n u m o y e n n a n t paiement . 

U n acte isolé de pros t i tu t ion ne suffirait pour tant pas p o u r 
const i tuer les condi t ions indispensables p o u r que la femme puisse 
être considérée c o m m e noto i rement livrée à la débauche ; i l faut 
l'habitude, c 'est-à-dire des faits successifs qui ne laissent a u c u n 
doute . 

I l s'agit dans l 'espèce d 'une mesure excessivement grave. A u s s i 
est- i l indispensable que l 'agent de l 'autorité agisse avec la plus 
grande prudence et ne signale des personnes c o m m e noto i rement 
livrées à la débauche qu'après une enquête minut ieuse et l o r s q u ' i l 
a acquis la cert i tude absolue des faits q u ' i l avance, p a r des dé
c larat ions de témoins ou toute autre preuve irréfutable. 

Q u e d o i t - o n entendre par maisons occupées par une ou plus ieurs 
personnes notoirement livrées à la débauche ? 

Nécessairement i l faut que la personne visée habite la m a i s o n . 
I l ressort d u texte de la lo i que l ' i n t e r d i c t i o n ne peut être 

prononcée contre le cabaretier qui reçoit chez l u i des filles de 
jo ie . O n ne pouvai t in t rodui re dans l a l o i une d i s p o s i t i o n aussi 
draconienne q u i aurait p u atteindre, d 'honnêtes débitants . 

2" par une ou plusieurs personnes condamnées du chef de cor
ruption de mineurs ou pour avoir tenu un établissement de pro
stitution clandestine. 

L e N° 2 de ce paragraphe est d 'une a p p l i c a t i o n p lus faci le , car 
i l donne tout apaisement à l 'autorité locale , chargée d ' a p p l i q u e r 
l ' i n t e r d i c t i o n d u débit de boissons : i l s'agit en effet i c i de mai
sons occupées par une ou plusieurs personnes ayant été condamnées 
du chef de corruption de mineur ou pour avoir tenu un établis
sement de prostitution clandestine. 

L e jugement prononcé à leur charge donne la preuve incontestable 
des faits et l 'autorité locale ne doit pas hésiter à faire l ' a p p l i c a 
t i o n de l ' i n t e r d i c t i o n prescrite par la l o i . 

D ' u n e manière générale, c'est même u n p r i n c i p e , dans les vi l les 
et c o m m u n e s où l 'organisa t ion de la p o l i c e d o n n e toute garantie 
d e sincérité aux rapports de l 'espèce, le collège échevinal en ver tu 
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des pouvoi rs q u ' i l détient de l 'art . 96 de la lo i c o m m u n a l e , 
interdit tout débit de boissons dans ces maisons . 

M o d è l e d 'un a r r ê t é d' interdiction d 'un débi t de Boissons 
( E x t r a i t de l 'encyclopédie D e l c o u r t , t. I, p . i 8 5 ) : 

L E S B O U R G M E S T R E ET E C H E V I X S D E LA VILLE DE 

V u le rapport de la p o l i c e en date d u 2 3 de ce m o i s , N * 
24.474, s ignalant que la n o m m é e S . . . . , L o u i s e , épouse sé
parée de H . . . . , Joseph , q u i tient, en cette v i l l e , rue d u 
P a i n Béni t n° 8, un débit de boissons occupé par une personne 
c o n n u e c o m m e se l ivrant habi tue l lement à l a débauche. 

O u b ien : 
V u l 'avis j u d i c i a i r e transmis à notre a d m i n i s t r a t i o n , nous i n 

formant de ce que la nommée S . : . . , L o u i s e , épouse sépa
rée de II J o s e p h , q u i tient, en cette v i l l e , rue d u P a i n 
B é n i t n° 8, u n débit de boissons, a été condamnée , par le t r i 
b u n a l de , à v ingt francs d 'amende d u chef d 'avoir tenu 
une m a i s o n de pros t i tut ion c landest ine . 

V u l ' i n t e r d i c t i o n prévue par l 'art . 14 de la l o i du 1 6 août 18S7 ; 

A R R Ê T E N T : 

P a r a p p l i c a t i o n de l 'art . 14 de la lo i . d u 16 août 1887, i l est 
in terd i t à l a n o m m é e S . . . , L o u i s e , épouse séparée de H . . " , 
J o s e p h , de tenir u n débit de boissons sur le territoire de cette v i l l e . 

M o n s i e u r le commissa i re de " pol ice est chargé de notif ier le 
présent arrêté à l ' intéressée et d 'en survei l ler l 'exécution. 

E n séance d u 2 3 octobre 1902. 

P a r le collège ; L e bourgmestre , 
L e secrétaire, 

Notificat ion. 

L ' a n m i l neuf cent deux, le 2 5 octobre, à deux heures de 
l 'après-midi, nous, M . . . . , commissa i re de p o l i c e de la vi l le 
de , certif ions avoir notifié le présent arrêté à l ' intéressée 
S . . . . , à laquel le nous avons remis copie avec m e n t i o n de cette 
not i f i ca t ion . 

D o n t acte. 
Il appart ient a u collège échevinal de décider q u ' u n l ieu est 

noto i rement livré à la débauche et le p o u v o i r j u d i c i a i r e n 'a pas 
compétence pour contrôler les agissements d u collège et dénier 
l 'existence de la notoriété ( T r i b . C o r r . de C o u r t r a i , 28-12-1187). 



L e législateur, en autorisant le p o u v o i r c o m m u n a l à in terd i re 
le débit de boissons dans les maisons occupées par une ou plusieurs-
personnes notoirement livrées à la débauche, a entendu désigner 
les maisons habitées par ces personnes. ( T r i b . C o r r . de B r u g e s , 
21-10-1897. P A S . 98. I I I , p . 47.) 

I l est à remarquer que l 'arrêté d u collège ne peut viser que 
le débit des boissons fermenfées , alors que " la l o i réprime le débit 
de toute espèce de boisson ôu comest ible dans les maisons de 
débauche. 

U n e première infrac t ion à l'arrêté d u collège ne consti tue q u ' u n e 
contravent ion de pol ice , mais en cas de récidive, c'est u n délit 
de l a compétence d u t r ibuna l c o r r e c t i o n n e l . 

L a durée de l ' i n t e r d i c t i o n de débiter des boissons est l imitée 
à deux ans à par t i r de l a date de l a not i f i ca t ion et p o u r r a ê tre 
renouvelée p o u r u n n o u v e a u terme à f ixer par l 'autorité locale., 
si elle le juge nécessaire . 

fumet , le 31-10-1928. > L e rappor teur , 

E M , D E W E Z . 

D E S C O N T R A V E N T I O N S P É N A L E S E T R U R A L E S . 
P R I N C I P E S G É N É R A U X 

L e s contravent ions pénales se divisent en quatre classes, savoir 
Première classe : amende de u n à d ix francs . 
A r t . 551, 55a et 553, c o m p r e n a n t 12 contravent ions ; 

E m p r i s o n n e m e n t de u n à trois jours p o u r les art . 551 et 552, 
et jusque c i n q jours p o u r l 'ar t . 553 ; 

L a récidive fait l 'objet de l 'art . 55q . 

Deuxième classe : amende de c i n q à q u i n z e francs. 
A r t . . 555, 556 et 557, comprenant 14 contravent ions ; 

E m p r i s o n n e m e n t de u n à quatre jours p o u r les art. 555 et 556, 
et jusque sept jours , p o u r l 'art . 557 ; 

L a récidive fait l 'objet de l 'art . 558. 

Troisième classe ; amende de d i x à v i n g t francs . 
A r t . 55g , 56o et 5 6 i , comprenant 12 contravent ions ; ' ' 

E m p r i s o n n e m e n t de c i n q jours au plus p o u r les art . 55g et 
56o, et de neuf jours au p l u s p o u r l 'art . 561 ; 

L a récidive fait l 'objet de l 'art . 562. 
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Quatrième classe : amende de q u i n z e à v i n g t - c i n q francs. " 
A r t . 563, comprenant 5 contravent ions ; 

E m p r i s o n n e m e n t pouvant al ler jusque 12 jours au p l u s ; 

L a récidive fait l 'objet de l 'art . 564. 

L e s contravent ions rurales sont au n o m b r e de 43 , dont 3 p e u 
vent être soustraites à la connaissance des t r ibunaux de pol ice . 

C e sont celles prévues aux art. 87, n " 7, 88, n n 6, et 89, 
n " 7 d u code r u r a l . 

L e s contravent ions rurales se divisent aussi en 4 classes, savoir : 
Première classe: amende de 1 à 10 f r . , art. 87, hui t contravent ions ; 
Deuxième classe : » 5 à i 5 f r . , art . 88, seize.- » ; 
Troisième classe : » 10 à 20 f r . , art. 89, hui t » ; 
Quatrième classe: » i 5 à 25 f r , , art . 90. onze » ; 

E n cas de récidive, l ' amende sera élevée au m a x i m u m , avec 
e m p r i s o n n e m e n t de u n à sept jours . 

Principes g é n é r a u x . 

A R T . I E R , C P . (1 L ' i n f r a c t i o n que les lois punissent d 'une peine 
de pol i ce est une contravent ion. « 

R E M A R Q U E : L a contravent ion n'est définie ic i qu 'au p o i n t de 
vue de la peine , mais i l n'est pas quest ion de son caractère i n 
tr insèque. 

D ' u n e manière générale, la contravent ion consiste dans le fait 
matériel d 'enfreindre les prescr ipt ions d 'une l o i ou d ' u n règlement 
de p o l i c e , sans q u ' i l y ait l i eu de rechercher, c o m m e en matière 
de cr ime ou de délit, la moralité de l'acte et l ' i n t e n t i o n de l 'agent. 

P o u r les contravent ions , l a faute t ient l a place d u d o l , et le 
fait est punissable alors même q u ' i l n'est que le résultat d 'une 
s i m p l e négl igence , d ' u n défaut de prévoyance ou de précaution. 
( C H A U V E A U et PlÉuiE. Théor ie d u code pénal , n " 4071.) 

Cette définition est t rop restreinte et comporte des exceptions. 
Certaines contravent ions exigent u n fait volonta ire , une inten

t i o n méchante . 

E X E M P L E S : 557 N° 5, volontairement t u é — u n an imal domes
t ique sur son terrain ; 

55q N° 1, volonta irement endommagé la propriété d 'autrui ; 
563 N° 3, violences légères, voies de fait et jet volontaire sur 

une personne ; 
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563 N° 4 , vo lonta i rement tué u n a n i m a l domest ique sur u n 
terrain neutre ; 

5 6 i N° 7, dirigé des in jures verbales (Animus injuriandi). 
E n dehors de ces cas, i l faut au m o i n s une faute, c 'est-à-dire 

que l'acte ait été posé ou omis par u n être inte l l igent et l i b r e , 
à m o i n s q u ' i l ne soit le résultat d 'une force majeure , ou q u ' i l 
n 'a i t été ordonné par la l o i et commandé p a r l 'autorité ( A r t . 70 
e t 71 d u code p é n a l ) . 

E X E M P L E S : U n e affiche, contraire aux mœurs , peut et doi t être 
enlevée par la p o l i c e . 

U n e affiche n o n légi t imement apposée peut aussi être enlevée 
par la personne dont elle lèse les intérêts, ou par u n p o l i c i e r 
agissant en vertu d ' u n règlement de p o l i c e . 

Ces faits sont ordonnés par la l o i o u commandés par î ' autor i té . 
L ' a u t e u r se t rouvant en état de démence au m o m e n t d u fait 

est i rresponsable . 
U n e personne requise p o u r prêter son concours p o u r l ' ex t inc t ion 

d ' u n incendie , s'y refuse, parce que sa maison et les siens sont 
menacés . C e fait constitue une contrainte mora le à laquel le elle n 'a 
p u résister. 

L e s contravent ions ne peuvent d o n c être poursuiv ies que si l ' o n 
se trouve en présence d ' u n agent responsable . 

S i l ' o n excepte les cas dans lesquels le code pénal exige u n 
acte i n t e n t i o n n e l , le juge n 'a qu'à se poser cette double quest ion : 

i ° le fait matériel est - i l constant ? 
2" est-i l imputab le à l 'agent ? 
L a bonne foi d u contrevenant , les excuses q u ' i l p o u r r a i t al lé

guer o u les motifs q u i l 'ont fait agir ne peuvent in terveni r que 
p o u r l ' a p p l i c a t i o n des circonstances atténuantes . 

A R T . 2 d u C P . : « N u l l e in f rac t ion ne peut être p u n i e de peines 
q u i n'étaient pas portées par l a lo i avant que l ' i n f r a c t i o n fut c o m m i s e . 

S i la peine établie au temps d u jugement diffère de celle q u i 
était portée au temps de l ' i n f r a c t i o n , la peine la m o i n s forte 
sera appliquée. » 

R E M A R Q U E S : I l s'agit du p r i n c i p e de la non-rétroact ivité des 
lo is pénales , qui s 'appl ique aussi aux règlements et arrêtés . 

L a l o i pénale frappe l ' i n d i v i d u q u i viole une défense ou mé
connaît u n ordre , mais , log iquement , elle ne peut p u n i r u n c i 
toyen p o u r un fait q u i ne lui était pas défendu. 
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L e fait à réprimer d o i t d o n c être postérieur à l ' o b l i g a t i o n de 
la l o i , de l 'arrêté ou d u règlement . 

L a l o i pénale- ne peut d o n c avo i r u n eifet rétroactif , mais cette 
règle comporte une double except ion : 

a) L e fait posé sous l ' empire d 'une législation q u i le punissa i t , 
n'est p lus p u n i par la l o i . 

E X E M P L E : At te inte à la liberté d u travai l (art, 3 i o du C . P . ) 
remplacé par -la lo i d u 24 mai 1921, garantissant la liberté d'as
soc ia t ion . 

b) L o r s q u e la l o i nouvel le la p u n i t de peines m o i n s fortes. 
Q u e faut - i l entendre par la pe ine la m o i n s forte ? 
i ° S i le m a x i m u m est égal , c'est le m i n i m u m q u i est le m o i n s 

élevé q u i détermine la peine la moins forte. 

2" S i le m a x i m u m diffère, c'est le m a x i m u m m o i n s élevé q u i 
détermine la peine la m o i n s forte sans s 'occuper des différences 
d u m i n i m u m . 

E X E M P L E : L . a r t . 475 , n° 2, d u code pénal de 1810, sur la 
po l i ce des logements , c o m m i n a i t une peine de 6 à 10 francs, et 
l 'art . 555 d u code actuel , une peine de 5 à ri francs. L e m a x i 
m u m de l a pe ine étant m o i n s élevé dans l ' anc ienne législation, 
c'est incontestablement la peine fixée par la nouvel le législation 
q u i est la p l u s forte . 

P o u r déterminer la 'gravité d 'une peine , i l ne faut pas tenir 
compte des peines accessoires jo intes à une peine p r i n c i p a l e . 

E X E M P L E : U n fait réprimé par une pe ine d 'amende de 2.000 
à 5.OOO francs, le devient par suite d 'une nouvel le législation d ' u n 
empr isonnement de 8 à i 5 jours et de l 'amende de 5o à 200 
francs o u de l 'une de ces peines seulement . 

Incontestablement, c'est la nouvel le législation q u i comporte la 
pe ine l a p lus élevée, at tendu qu 'e l l e c o m m i n e en ordre p r i n c i p a l 
l ' e m p r i s o n n e m e n t . 

L a rétroactivité en matière répressive s 'étend même aux c o n 
damnat ions q u i ne sont pas encore coulées en force de chose 
j u g é e . 

(à suivre). E . D E W E Z , 

Officier de P o l i c e , Jumet. 



Poüce générale 

R O U L A G E . P R E S T A T I O N D U S E R M E N T P A R L E S A G E N T S 

D E P O L I C E . 

A R T I C L E K50 D E L ' A R R Ê T É R O Y A L S U R L E R O U L A G E . 

L a quest ion a été soulevée ces derniers temps ,du p o i n t de 
savoir s i , p o u r être réputés « qualifiés » au regard de l 'art ic le 5o 
de l ' A . R . d u 26-8-25 sur le roulage , les agents de pol ice de
vaient prêter serment entre les mains d u juge de p a i x , ou si 
le serment prêté, par exemple , entre les mains de leur B o u r g 
mestre leur conférait la même qualité. 

D ' a u c u n s prétendaient que ce dernier serment n'était pas suf
fisant, d'autres é ta ient d ' u n avis contra i re . Consulté, nous avons 
émis l ' o p i n i o n qu'à raison de la restr ic t ion insérée dans le texte 
d u d i t art ic le 5o ( 1 ) , le serment prêté entre les m a i n s d u B o u r g -
mestie devait suffire. 

A B r u x e l l e s , en effet, conformément à l ' A . R . d u 3r mai 1845, 
les .commissaires de po l i ce , leurs adjoints et les inspecteurs c o m 
m u n a u x des denrées a l imentaires prêtent serment entre les mains 
d u bourgmestre . I l en est de même — et ceci conformément 
à l 'art icle 26 d u règlement organique de la po l i ce de Bruxel les — 
p o u r ce qui concerne les agents de p o l i c e . 

Ce serinent est- i l valable pour le' constat des infract ions en 
matière de roulage? Il me parait diff ici le de prétendre le c o n 
traire si l ' o n s'en rapporte à ce que nous venons d'exposer ; 
en effet, l 'arrêté r o y a l du 26-8-25 envisage le cas où des lois ou 
règlements organiques disposeraient dans u n sens autre que ce lui 
q u ' i l prévoit, et ne retient l ' ob l iga t ion d u serment devant le juge 
de paix que dans l 'éventualité de l 'absence de réglementation dans 
ce sens. 

N o t r e thèse vient d 'a i l leurs d'être confirmée, a ins i q u ' i l lésulte 
de la réponse que vient de m'adresser , M r le P r o c u r e u r d u R o i 
à Bruxel les à un référé que j 'avais i n t r o d u i t auprès de son office 
au sujet de la quest ion visée. 

( 1 ) .4 moins de dispositions contraires prévins par les lois ou par les régit 
ments organiques qui les concernent, les agents précités prêtent entre les 
mains du juge de paix du ressort de leur résidence, le se; ment prescrit 
par le décret du 20 Juillet I83I. 



* .-'Cette réponse est rédigée c o m m e suit : 
M " ' le M i n i s t r e de la Jus t ice , en ce d 'accord avec M 1 ' le P r o 

c u r e u r Général et m o n office, estime que les agents de pol ice ne 
•sont pas tenus de prêter serment entre les mains d u juge de paix 
p o u r satisfaire aux prescr ipt ions de l 'art ic le 5o de l ' A . R . d u 
26-8-25 sur la po l i ce du roulage, lorsqu ' i l s prêtent serment devant 
une autre autorité en vertu du règlement organique q u i les 
concerne . 

L a quest ion étant d'intérêt général , nous avons c r u b ien faire 

•de l u i d o n n e r la publicité de notre R e v u e -

Octobre 1928. V . T A Y A R T OK H O R M S , 
Officier du Ministère Public 

près le Tribunal de police de Bruxelles. 

T R A N S P O R T D ' A L C O O L . 

Q u e s t i o n : D a n s l 'art icle p a r u dans la revue de septembre-
octobre 1928, concernant le transport des alcools , m o n collègue 
D e w e z , de J u m e t , 'déclaré q u ' u n p o l i c i e r ou u n gendarme peut 
i n t e r v e n i r p o u r la constatation de ces infrac t ions , mais que ces 
•agents ne disposent pas d u d r o i t ' d e visite des personnes et véhi
cules en cas d ' o p p o s i t i o n des intéressés. 

L e N° 81 de l ' i n s t r u c t i o n ministérielle d u 20-7-1927 sur la matière 
•dit ; « L e s agents de l ' a d m i n i s t r a t i o n des douanes et accises ont 
» le droi t d'arrêter, en tous temps et l i e u x , les personnes o u 
» véhicules q u ' i l s t rouvent o u présument être chargés d'alcools 
.» ou de boissons spir i tueuses . 

» S ' i l s en sont requis , les transporteurs ». 
L ' a r t i c l e 8 d u code d ' ins t ruc t ion c r i m i n e l l e d i t : 
« L a pol ice j u d i c i a i r e recherche les c r imes , les délits et les 

•» contravent ions , en rassemble les preuves , et en l ivre les auteurs 
» aux t r i b u n a u x chargés de les p u n i r . » 

Q u o i q u e les infract ions qui nous occupent ne soient pas des 
•délits de droi t c o m m u n , les officiers de pol ice judic ia i re auxi l ia ires 
•du P r o c u r e u r d u R o i ont- i l s le droit de visite des personnes ou 
véhicules qu ' i l s trouvent ou présument être chargés d 'alcools ou 
•de boissons spir i tueuses , c o m m e i l est d i t au n n 81 des instruc
t ions susdites, en cas d 'oppos i t ion d u transporteur? 

R é p o n s e : L a quest ion posée soulève un point assez délicat et i l 
nous faut, pour 3̂  répondre, nous étendre quelque p e u , malgré nous . 
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l i n matière d 'alcools , deux législations dist inctes sont à envisa
ger : la première, celle d u 29 août 1919, relat ive au c o m m e r c e et 
débit de l ' a l c o o l , interdisant la c o n s o m m a t i o n , la vente et l 'offre 
m ê m e à titre gratuit , des boissons spir i tueuses dans les endroits 
accessibles au p u b l i c , en réservant la vente, o u l 'offre en vente, 
par quantité minimum de 2 litres^ aux commerçants autres que 
les débitants de boissons ; la seconde, cel le d u 7 j u i n 1926, éta
bl issant une taxe spéciale de c o n s o m m a t i o n , venant s 'ajouter au 
droi t d'accise établi par l 'art ic le 2 de la l o i du 26 ju i l l e t 1924. 

L a loi d u 29 août 1919 tend uniquement à interdire la c o n 
s o m m a t i o n de l 'a lcool dans les endroits p u b l i c s , tandis que celle 
d u 7 j u i n 1926 e m p r u n t a n t ses pénali tés à la l o i d u 12 décem
bre 1912 (établissant une taxe sur les l iqueurs et eaux de vie 
indigènes ou étrangères) , a p o u r but de garant ir et d'assurer le 
paiement des dro i t s . 

Ces deux législations, q u o i q u e essentiel lement dist inctes dans 
leur but et dans leur portée , et créant des délits indépendants , 
donnant l i eu à des sanctions pénales séparées, n 'en ont pas 
m o i n s entr'elles des l iens étroits. 

E n effet, c'est p o u r assurer l 'exécution des lois d u 12 décem
bre 1912 (qui a précédé celle d u 7 j u i n 1926) et d u 29 août 
r g i q , que l'arrêté royal d u 21 a v r i l 1921 a décrété que tout 
transport de boissons spiritueuses devait être couvert par un 
d o c u m e n t émanant d u Ministère des F i n a n c e s . 

Cet arrêté r o y a l , quoique étant devenu sans objet à r a i s o n , — 
(et a insi que le s t ipule le § 90) — de l ' I n s t r u c t i o n d u M i n i s t r e 
des F inances d u 20 ju i l le t 1927 (1), prise en vertu de la sus
dite loi du 7 j u i n 1926, i l n 'en reste pas m o i n s vrai que, à 
l 'heure actuel le , sous le régime d e , cette dernière l o i , tout trans
port de boissons spir i tueuses doi t encore toujours être couvert 
par un document valable ( A r t . 8, § 4, l o i - d u 7-6-26). 

O r , i l est à remarquer que les articles 11 et 12 de la loi d u 
29-^-1919 donnent qualité à tous les fonct ionnaires et employés 
de l ' a d m i n i s t r a t i o n des contr ibut ions directes, douanes et acc i 
ses, les fonct ionnaires et agents c o m m u n a u x assermentés, les gen
darmes , les porteurs de contraintes , à l'effet de rechercher et 
constater seuls les infract ions à la dite l o i , c 'est-à-dire agissant 
à la r igueur de leur propre i n i t i a t i v e . 

L 'arrêté royal du 21 a v r i l 1921 prérappelé donnai t lu i aussi 

(1) Abrogeant l'instruction 3258. 



qualité aux mêmes agents p o u r se faire exhiber par les fabricants, 
négociants ou débitants d 'a lcool le registre dont la lo i leur i m p o 
sait l a tenue et m e n t i o n n a n t toute vente d ' a l c o o l , ' y c o m p r i s la 
quant i té , la Force a l coo l ique , la provenance et la dest inat ion 
(registre 1 2 2 , ca lepin i 2 2 b i s ) . 

I l v a sans dire que l ' e x h i b i t i o n des dits registres v a de pa i r 
avec le contrôle des ment ions y faites et de leur concordance 
avec les quantités de produi t s en magas in , s i n o n cette e x h i b i t i o n 
est inopérahte . 

L ' i n s t r u c t i o n ministérielle d u 20 ju i l le t 1927 a maintenu l ' o b l i 
gat ion de la tenue de ces deux registres, mais , quoique, décla
rant , in fine, que l ' A . R . d u 21 a v r i l 1921 est devenu sans 
objet (ne l 'abrogeant pas, remarquons- le ) , elle ne traite plus que 
d u contrôle éventuel par les divers agents de l ' a d m i n i s t r a t i o n des 
f inances . Es t -ce à dire que les autres agents, prévus par l 'art . 
2 ,.5 2 de l ' A . R . de 1921, ne seraient plus qualifiés p o u r c o n 
stater une i n f r a c t i o n dont la recherche leur était formel lement dé

v o l u e antérieurement ? 
R i e n ne permet de le croire . 
E n effet, si l 'art ic le 10 de la loi d u 7 j u i n 1926 d i t : « L e 

» M i n i s t r e des F inances détermine les catégories d'agents spécia-
'» lement qualifiés p o u r requérir la . c o m m u n i c a t i o n des factures, 
» l ivres o u documents », faut - i l en conclure que ce ne seraient que 
ces agents u n i q u e m e n t q u i auraient droit d ' intervent ion en la 
mat ière? N o n , à notre avis . C e texte donne aux agents de l ' a d 
m i n i s t r a t i o n des finances compétence spéciale p o u r u n d o m a i n e 
q u i les intéresse en ordre p r i n c i p a l , mais cette désignation toute 
particulière n'est pas exclusive , pensons-nous, des pouvoirs défé
rés par l 'arrêté r o y a l de 192'., tant aux fonct ionnaires et employés 
des finances q u ' a u x fonct ionnaires et agents c o m m u n a u x assermen
tés, gendarmes,- porteurs de contrainte . 

L a C o u r de Cassat ion , en divers arrêts que nous rappelons 
ci-dessous a déclaré : que la vente et la- détention de boissons 
spir i tueuses à c o n s o m m e r sur place et la détention ou le trans
port d'eaux de vie non couvertes par des documents valables, c o n 
stituent ' des délits et que la preuve par P . V . n'est pas exclusive 
des autres modes de preuve admis par le droit commun. 

Cass . 22-10-23. Pas i c r i s ie 1924. 1. page 3 . 
Cass . 7 a v r i l 1924. Pas icr i s ie I. 295. 
Cass. 4-1-26. Pas i c r i s ie 1926. 1. 155. 
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Cass. 17-0-26. R e v u e de D r o i t Pénal et de C r i m . 1927, page 160. 
Cass . 24-10-27 I d . I I 9 9 -
I l est à remarquer qu'est considéré c o m m e refus d'exercice tout 

fait tendant à empêcher ou à entraver les visites prévues par 
l 'art ic le 12 de la loi d u 29-8-19. (Cass. 7 M a r s 1927, Revue 
d e D r o i t pénal 1927, page 408) . 

Ces décisions, en tant qu'e l les visent la détention ou le trans
port • i l l i c i te d'alcools se basent encore, i l est v r a i , sur la légis
l a t i o n fondamentale d u 12 décembre 1912, mais la l o i d u 7 j u i n 
K)26 , q u i n 'en est d 'a i l leurs qu 'une extens ion, et l u i emprunte 
même ses pénalités, est t rop récente p o u r que n o u s puiss ions 
t rouver dans la jur i sprudence nouvel le la preuve de notre thèse. 
I l n 'en résulte pas m o i n s que les délits q u i nous occupent p e u 
vent se rechercher et se constater c o m m e les délits de d r o i t 
c o m m u n et dès lors l 'art icle 8 d u C o d e d ' I n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ' 
est, à notre avis , d 'appl i ca t ion en ce q u i concerne le p o u v o i r d ' i n 
tervent ion des ' officiers de pol ice j u d i c i a i r e auxi l ia i re d u P r o c u 
reur d u R o i . 

Police Judiciaire 

D E L A P O L I C E J U D I C I A I R E E T D E S O F F I C I E R S 
QUI L ' E X E R C E N T (1) 

L e s officiers auxi l ia i res n 'ont n i concurrence ni prévention à 
l 'égard d u procureur d u r o i . Ils n'agissent q u ' e n ver tu d 'une 
délégation légale des fonct ions q u i appart iennent à c e l u i - c i . L o r s 
d o n c q u ' i l se présente, l a délégation cesse ; le p r o c u r e u r d u r o i 
c o n t i n u e alors la procédure. F A U S T I N H E I . I E . édit. f. t. 3, N ° 407. 

11 en est a i n s i , en ce q u i concerne les commissaires adjoints , 
vis-à-vis d u commissaire de pol i ce , de q u i ils t iennent leur délé
g a t i o n . 

M a i s le procureur d u roi q u i se transporte sur les l ieux peut . 
l o r s q u ' i l a été prévenu, autoriser l 'off icier q u i a c o m m e n c é la p r o 
cédure à l a suivre, en tout o u en part ie . 

I l n 'a pas le droi t d 'annuler ce q u i aurait été fait. 

Il ne p o u r r a i t même, sous aucun prétexte, refaire les actes ou 
ceux des actes de ses auxi l ia ires qui ne lu i paraîtraient pas c o m -

(1) Voir p.p. 5 i , 178 et 220 de 1928. 



plets . M a i s i l a incontestablement le dro i t de refaire des actes 
irréguliers. P A N D . B . V° Descente sur les l i e u x , N ° 24 à 238. 

S i le juge d ' i n s t r u c t i o n survient pendant les opérations de l 'of f i 
c ier de po l i ce j u d i c i a i r e auxi l ia i re d u procureur d u r o i , cet officier 
doi t aussitôt s 'abstenir ; i l n e l u i reste pas m ê m e , c o m m e au 
p r o c u r e u r d u r o i , le droi t de requérir . F A U S T IN H E L I E , édit. F . 

t. 3 . N " I 5 O J . 

L e s officiers de po l i ce j u d i c i a i r e ont respect ivement un droit égal . 
P a r suite s i , pendant q u ' u n auxi l ia i re instrumente , i l en survient 
u n autre , la présence de c e l u i - c i , quel q u ' i l soit , n 'empêche pas le 
p r e m i e r de c o n t i n u e r ses opérations. D . u . i . o z , s u p p l . V o P r o c é 
dure c r i m . , N° 5o2 . (1) 

E n cas de f lagrant dél i t , les commissa i res de p o l i c e , c o m m e les 
autres officiers de po l i ce judic ia ire . , sont obligés de dresser p r o 
cès-verbal . B E L I J E N S , code inst . c r i m . , ar t . 5 i . 

A r t , 52. « L e procureur impérial , exerçant son ministère dans 
les cas des art. 32 et 46, pourra , s ' i l le juge ut i le et nécessaire , 
charger u n officier- de pol ice auxi l ia i re de part ie des actes de sa 
compétence ». 

L a délégation ne peut être faite par le procureur d u roi qu'à 
l ' u n de ses a u x i l i a i r e s : a i n s i , i l ne peut déléguer ses fonc t ions 
à u n sous-officier de gendarmer ie , n i à u n garde champêtre , n i 
à u n garde forestier . 

L e s officiers de pol ice j u d i c i a i r e auxi l ia ires d u p r o c u r e u r d u 
r o i n 'ont pas ce dro i t de délégation ; ainsi u n juge de paix 
ne pourra i t déléguer u n commissa i re de p o l i c e . B E L T J E N S , code 
i n s t r . c r i m . , art. 52, N " 1 et 2. 

A r t . 53 . « L e s officiers de p o l i c e auxi l ia i res renverront , sans 
délai , les dénonciat ions, procès-verbaux et autres actes par eux 
faits dans les cas de leur compétence , au procureur impérial , 
q u i sera tenu d 'examiner sans retard les procédures, et de les 
t ransmettre , avec les réquisit ions q u ' i l jugera convenables , au 
juge d ' ins t ruc t ion ». 

A r t . 5p. « D a n s les cas de dénonciat ions de cr imes o u délits 
autres que ceux q u ' i l s sont directement chargés de constater, les 
officiers de pol ice j u d i c i a i r e transmettront auss i , sans délai, a u 
p r o c u r e u r impérial , les dénonciat ions qui leur auront été faites, 
et le procureur impérial les remettra au juge d ' ins t ruc t ion avec 
son réquisitoire ». 

(1) Voir cependant art. 8, de la Loi du 30-4-19, concernant les officiers 
judiciaires près les parquets. 
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D u moment q u ' u n officier clé pol ice j u d i c i a i r e reçoit une dé
n o n c i a t i o n ou une pla inte , i l doit recue i l l i r et transmettre au 
p r o c u r e u r d u roi sans délai, s ' i l a qualité à cet effet, les p r e u 
ves d u délit q u i lu i est dénoncé et les renseignements propres à 
découvrir les coupables ; et si ces recherches sont hors de ses 
a t t r ibut ions , i l doit également sans délai renvoyer les dénoncia
t ions et les plaintes au procureur d u r o i . B E L T J E N S , code d ' i n 
s t ruct ion c r i m i n e l l e , art. 53 54, N " 1, 

C o n c l u s i o n s : L e code d ' ins t ruc t ion c r i m i n e l l e lut décrété le 
17-11-1808. 

p 
I l est p l u s cjue centenaire. 
Par t i e l l ement modifié par différentes l o i s , ' e t notamment par celle 

d u 17-4-1878, contenant le titre prél iminaire d u code de p r o 
cédure pénale, i l reste v ie i l lo t et devra i t , me semble , ê t r e c o m 
plété par « la procédure préparatoire », q u i a fait l 'objet d u rap
por t de notre savant jur i sconsul te , M 1 ' le procureur-général SERVAIS, 
R. D . ' P . supplément au N n 5 de mai 1.9-14. 

S i l ' o n s'en tient au texte d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , à 
part le flagrant c r ime , les droits de l ' a u x i l i a i r e d u procureur d u 
ro i sont l imités. 

S ' i l peut recevoir les plaintes et dénonciat ions , i l n 'a pas le 
droi t de cont inuer l ' i n s t r u c t i o n sans être délégué. 

L 'usage a cependant modifié ces règles restr ict ives, et l ' a u x i 
l ia i re cont inue son enquête q u ' i l transmet aussi complète que 
possible au P a r q u e t . 

M a i s p o u r q u o i ne pas consacrer légalement ce q u i l'est en fait? 
A u cours de cet exposé, l ' o n me fit remarquer qu 'avant la 

l o i d u 7 - 4 - i g i g sur l 'organisat ion de la pol ice j u d i c i a i r e d u par 
quet , dont l 'art icle 10 est conçu c o m m e s u i t : « L e s procureurs 

•du r o i , leurs substituts et les juges d ' i n s t r u c t i o n ont le droi t de 
requérir l 'assistance de tous- les officiers de pol ice j u d i c i a i r e , et 
de les déléguer p o u r a c c o m p l i r , sauf les restr ict ions établies par 
l a l o i , tous les actes de pol i ce j u d i c i a i r e », a u c u n texte ne pré
voyai t ces délégations. 

C'est une erreur d u m o i n s en ce q u i concerne le p r o c u r e u r d u 
r o i , « q u i est chargé de la recherche et de la poursui te de tous 
les délits dont la connaissance appart ient aux t r i b u n a u x de p o l i c e 
correct ionnel le » A r t . 22 d u C . I . C , « si le p r o c u r e u r a été 
prévenu, i l pourra cont inuer la procédure, ou autoriser l 'officier 
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q u i l 'aura commencée à . la suivre ». A r t . 5 i C I. C « .Le p r o 
cureur impérial , exerçant son ministère dans les cas des art . .-.2 
et 40, p o u r r a , s ' i l le juge uti le et nécessaire, charger un officier 
de pol ice auxi l ia i re 'de part ie des actes de sa compétence . » A r t . 
52 C I. C 

L ' a u d i t i o n des témoins et l ' in terrogat ion des prévenus ne p e u -
vent être a c c o m p l i s que par u n magistrat ayant qualité de j u g e : 
président, consei l ler , juge, , juge de pa ix . 

L o r s q u e tout autre fonct ionnaire entend des témoins, interroge 
les prévenus, les constatations ne sont que des simples renseigne
ments . BEI .TJENS, A r t . 83-85, N " 3. 

L e code d ' ins t ruc t ion c r i m i n e l l e ne prévoit pas la délégation 
d ' u n commissa i re de pol ice pour entendre un témoin sous serment. 
CASS. F . 8-7-1872, D . P . 1872, I, 3 8 i - 3 8 2 . 

.Mais la j u r i s p r u d e n c e accorde au juge d ' ins t ruc t ion u n certain 
dro i t de délégation sur les officiers de pol ice j u d i c i a i r e . 

« L e juge d ' i n s t r u c t i o n peut déléguer l ' u n de ses officiers de 
p o l i c e j u d i c i a i r e , p o u r opérer des perquis i t ions , faire des visites 
d o m i c i l i a i r e s ». Bruxe l l es , 5 - I I - I 8 5 8 , B . |. 1860, 104. 

Bruxe l l es , 25-2-1864, B , |. 1864. 366 ; P a s . , 1864, I I , 86. 
V o y e z conclus ions de M 1 l 'avocat-général F a i d e r . P a s . , 1860, 

I, 176. 

L a jur i sprudence décide même que le fonct ionnaire délégué 
peut à son tour subdéléguer , q u ' u n commissa i re de pol ice délé
gué peut à son tour subdéléguer u n de ses adjoints p o u r faiçe 
la visite d o m i c i l i a i r e . Bruxe l l es , 5 - i i - i 8 5 q ; B . j . 1860 : P a n d . 
B , C o m m i s s i o n s rogatoires, i 5 6 à 166. 

E n règle générale , le juge d ' ins t ruct ion peut déléguer ses a u x i 
l ia ires p o u r procéder à toutes sortes d'opérations, et notamment 
à toutes celles décrites au chapitre d u flagrant délit. 

N u l doute en cas de f lagrant délit, l 'ar t ic le 5g d u C I. C 
est f o r m e l ; le juge d ' i n s t r u c t i o n se conforme aux règles établies 
au chapitre Du procureur du roi. 

O r , aux termes de l 'art ic le 52, le p r o c u r e u r d u r o i peut , s ' i l 
le juge nécessaire et ut i le , charger u n officier de pol ice auxi l ia i re 
de partie des actes de sa compétence . 

N o u s ne v o y o n s aucune ra ison de refuser au j u g e ' d ' i n s t r u c t i o n 
ce dro i t , hors les cas de flagrant délit . B E L T J E N S , art. 83 à 85 
d u C . I. C N° 4 . P A N D . B . loc . c i t . NI" i 3 5 . 

fumet , le 4 -6-1828 . E M . D E W E Z . 



En (Marge des Olympiades 

P U G I L A T (i) 

D e u x hommes — u n buffle et un t igre — étaient aux pr ises . 
L a force massue, la force brutale et la force rusée, la force 

affinée. 
L ' u n e et l 'autre , cruelles et féroces . 
U n , d i x , cent cercles de cur ieux — 5o .ooo — les entouraient . 

U n e foule tout aussi cruel le - et tout aussi féroce. 
L e buffle, dont la musculature et l ' intrépidité en imposa ient au 

t igre , t int b o n quelques m i n u t e s , mais , b ientôt , ce dernier p r i t 
le dessus d ' u n coup de griffe à l'œil de son adversaire. A v e u 
glé par son sang q u i g i c la jusque sur les blocs-notes et les plas
trons des reporters , la brute h u m a i n e perdi t toute contenance et, 
désespérée, porta u n dernier c o u p q u i retendit c o m m e une gifle 
f o r m i d a b l e . C e fut la f i n . L e buffle sanguinolent , les yeux fer
més, sous les arcades sourcillères boursoufllées et déchirées , à 
bout d e - f o r c e , vac i l lant , fut traîné dans son c o i n . I l eut encore 
le courage de gr imacer un sourire à son va inqueur q u i , tant soi t 
peu « amoché », v i n t l u i serrer les mains , ce q u i eut p o u r effet 
de porter à son paroxysme l 'enthousiasme malsa in de la f o u l e 
satisfaite d u noble spectacle q u i l u i fut offert. 

C e l a s 'appelle u n match de boxe et ceux q u i le « perpétrè
rent », des pugi l i s tes . 

P r o b a b l e m e n t en souvenir d u P u g i l a t o l y m p i q u e que la G r è c e 
ant ique organisait en l 'honneur de Z e u s . 

Fâcheuse réminiscence , pourtant , car le p u g i l a t o l y m p i q u e , s ' i l 
fut repris par les A n g l a i s dans la t rad i t ion c lass ique, offrait cette 
énorme différence qu'après chaque coup touché les athlètes s 'ar
rêtaient , c o m m e i l est de règle au fleuret o u à l 'épée. 

L e pugi la t moderne a donc b i e n le sens péjoratif que l u i 
donne l ' h o m m e de la rue, en présence de deux pochards q u i se 
cassent l a . . . f igure , c 'est-à-dire une r ixe . 

C e n'est p lus d u jeu d'athlète. N o s pugi l i s tes ne cherchent 
p l u s la belle touche q u i prouve que l a boxe peut être sc ien-

(i) Cet article, paru dans le journal « Le Travail », de Verviers, du 31-7-28, 
nous est transmis par un abonné, avec prière de l'insérer comme suite aux 
deux articles parus antérieurement concernant «les Combats de B o x e » . Nou» 
avions cependant déclaré le match nul et clos... (M. d. 1. R.). 



t i f ique et sport ive , mais la partie de l 'adversaire déjà meurtrie 
et q u i , frappée à n o u v e a u , frappée encore, frappée à coups redou
blés — c o m m e ce fut le cas p o u r l'œil gauche de l l e n n e e y — 
le met dans l ' impossibilité de reprendre possession de tous ses 
moyens de défense et d'attaque. 

L a boxe, a insi c o m p r i s e , n'est plus u n sport . C'est une batai l le . 
M a i s c'est une batail le q u i vaut la peine d'être entreprise par 

qui se sent de tai l le à résister, s inon à vaincre . 
E n l 'occurrence , T u n n e y va palper , paraît-i l , 25 m i l l i o n s de 

francs, mais H e n n e e y en touchera peut-être la moitié p o u r sa part . 
C o m b i e n de m i l l i o n s de « Gueules cassées » pendant la guerre 

se seraient-elles estimées heureuses, si elles en avaient touché la 
cent ième part ie ! 

E n f i n , v o i c i une bonne nouvel le qui versera un peu de baume 
au cœur de tant de crève-misère q u i doivent se contenter d'une 
médaille industr ie l le après un demi-siècle de servitude dans les 
géhennes capitalistes. 

R i e k a r d , l 'organisateur du fameux combat , annonce une perte 
de i 5 6 . o o o dol lars . 

Espérons q u ' i l ne recommencera p l u s . 
Ces sortes de spectacle donnent la nausée. 
L 'humanité devrait en avoir honte. 

H E L L E . 

Officiel 

Commissaires de police. — Nomination. — P a r A . R . du i 3 - i o - 2 8 , 
M . S e g e r s Gaston est nommé commissa ire de pol ice de la c o m 
m u n e de C o x y d e (Furnes ) . 

Le traitement annuel d u t i tulaire est fixé à la somme de -f5oo fr. 

— Démission. — P a r A . R . d u 22-10-28, la démission offerte 
par M . V a n h o o f F . , de ses fonctions de commissaire de pol ice 
(en chef) de la c o m m u n e de M o l e n b e e k - S t . - J e a n , est acceptée . 

11 est autorisé à conserver le titre honor i f ique de son e m p l o i . 

Commissaire de police en chef. — U n A . R . du 11-10-28 ap
prouve l'arrêté par lequel le bourgmestre de la vi l le de M o n s a 
désigné M . M o r e a u R . . commissaire de po l i ce , pour r e m p l i r en 
192g les fonctions de commissaire de p o l i c e en chef de cette v i l l e . 
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Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

N o u s sommes heureux d'att irer l ' a t tent ion de nos lecteurs sur 
la note parue dans le j o u r n a l Le Gendarme, édition d'octobre 
1928, où son érudit directeur, le major V . ( î i l l a r d d i t q u ' i l n ' y 
a r ien d'excessif dans la prétention de voir inst i tuer des examens 
p o u r les divers emplo is dans la po l i ce , prétention que soutient 
la Fédérat ion N a t i o n a l e des Commissa i res -ad jo ints de p o l i c e , dans 
notre R e v u e de septembre-octobre 1928. 

E l l e répond très opportunément aux cr i t iques contre lesquelles 
nous nous sommes élevés. C'est une . approbat ion précieuse q u i 
v ient à l . 'appui de nos théories puisqu 'e l l e émane de l 'prgane qui 
soutient les intérêts de la G e n d a r m e r i e . 

Enregis t rons cette in format ion avec p l a i s i r . 

L E C O M I T É E X É C U T I F , 

N É C R O L O G I E 

L a mort fauche sans merc i dan.s nos rangs. A peine venons-
nous de conduire à sa dernière demeure notre confrère K E T E L L E 
d 'Assche , que nous voilà à nouveau devant les restes d ' u n brave 
collègue, M . B l a n c k a e r t , de L o k e r e n . 

Des funérailles émouvantes lu i ont été faites par son a d m i n i 
stration c o m m u n a l e et, dans un élan u n a n i m e , toute la p o p u l a t i o n 
de L o k e r e n s'est associée aux hommages rendus si justement au 
d i s p a r u . 

N o u s relatons ci-après le discours qui , a été prononcé sur la 
tombe de notre a m i par notre secrétaire général , M . V a n d e w i n c k e l , 
délégué par le Comité exécutif . 

L E C O M I T É E X É C U T I F . 

M i j n e H e e r e n , 

I n mi jne hoedanighe id van secretaris van den B o n d der P o l i t i e 
officieren van O o s t - V l a a n d e r e n en afgevaardigd door de N a t i o n a l e 
F'ederatie, k o m ik een laatste vaarwel zeggen aan onzen dièpbe-
treurden col lega en m e d e l i d , M . B L A N C K A E K T , ZOO o n v o o r z i e n uit 
ons m i d d e n gerukt ! 
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Over eenige dagen was hij n o g vo lop aan 't werk, toen hij plot
sel ings door de ziekte wef*d verrast. 

V r i e n d e n en fami l ie dachten dat z i jn kloeke gezondheid , z i jn 
stalen l i c h a a m s b o u w , gepaard met de zorgen die hem o m r i n g d e n , 
den loop van de ziekte zouden weerhouden en o v e r w i n n e n . M a a r , 
helaas ! de onverb iddel i jke d o o d , die n i e m a n d ontziet , onversch i l l ig 
d e n o u d e r d o m , onversch i l l ig de plaats die men op deze -wereld 
heeft bekleed, liet h e m niet toe, aan die onafgebroken wet van 
't menschel i jke leven te ontsnappen . W o e n s d a g ver leden, verwis
selde hij het t i jdel i jk met het e e u w i g leven ! 

D o o r z i jn wijs be le id had hij de acht ing van al de collegas en 
onderhoor igen verworven , zooals hi j door zi jn rondbors t ighe id , zijne 
goedheid en m i n z a a m h e i d tot aller v r i e n d was geworden,. 

In de moeil i jkste omstandigheden van zi jne ondankbare taak, 
wist hij door z i jn zacht gebaar en zi jn toenaderings- en verzoe
ningsgeest,- eenieder te b e v r e d i g e n . . . 

Z i j n heengaan is voor ons , geli jk voor zi jn onderhoor igen en 
gansch 'de stad L o k e r e n , een harde slag. 

W i j die hem persoonl i jk van over vele jaren als col lega en 
v r i e n d hebben gekend en steeds met hem in vr iendel i jke b e t r e k k i n 
gen hebben geleefd, betreuren z i j n over l i jden na een zoo korte z iekte . 

M a a r hoe treft deze beproeving niet zi jn b e m i n d e k i n d e r e n , 
welke h u n huise l i jk geluk geschokt z i e n door het zoo schiel i jk 
verdwi jnen v a n d i e n braven , ede lmoedigen vader ? 

E n de slag aan z i jn personeel toegebracht zal onherstelbaar z i j n . 
D a t de b l i jk van eerbiedige h u l d e , die ik de eer heb in den 

naam van onze twee bonden voor zi jn gral neer te leggen, eene 
verzacht ing weze voor z i jn beproefde famil ie en onderhoor igen . 

V a a r w e l , beste col lega en goede vr iend ! 
U w e loopbaan is geëindigd ! 
G e hebt u z e e r ' verdienstel i jk gemaakt ! 
V a a r w e l , tot wederziens voor eeuwig i n een beter leven 1 

L e s funérailles de M 1 ' Ketelle , commissaire de pol ice à Assche , 
officier de G e n d a r m e r i e retraité, ont eu l i eu l u n d i i 5 octobre 192S, 
à 10 heures d u m a t i n , avec, le concours d'une assistance n o m 
breuse de personnes de la c o m m u n e et des environs . 

R e m a r q u é dans l 'assistance, le Général commandant le corps 
de G e n d a r m e r i e , avec u n n o m b r e considérable d'officiers et de 
sous-officiers. 
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B e a u c o u p de collègues et amis personnels d u défunt, représen
tant la capitale et les faubourgs. 

A u cimetière, M r V a n d e W i n c k e l , secrétaire-général de la F é 
dération N a t i o n a l e , a prononcé le discours c i -dessous : 

Mesdames , Mess ieurs , 
E n ma qualité de Secrétaire Général de la Fédérat ion des 

Commissa i res et Commissa i res de pol ice A d j o i n t s de B e l g i q u e et 
c o m m e délégué de la Fédération d u Brabant , je viens r e m p l i r 
ic i u n pénible devo i r . 

C e n'est pas sans éprouver un serrement de cœur, que nous 
voyons disparaître notre cher et excellent camarade, M 1 ' le C o m -
missa i ie de p o l i c e Kete l le , en p le ine force et en possession de 
ses facultés. 

D ' u n e affabilité exquise et d 'une bonté rare, M 1 ' Kete l le était 
toujours prêt à vous rendre service. I l était aimé de tous ceux 
q u i l 'ont c o n n u . Auss i est-ce avec une poignante douleur q u ' o n 
a appris la mort si rapide de cet h o m m e de b ien que nous ac
compagnons à sa dernière demeure et q u i fut u n de nos m e m 
bres dévoués. 

P l e i n de compassion pour la misère et l ' in for tune , i l prodigeai t 
à tous ceux qui s'adressaient à l u i , les marques d ' u n dévouement 
à toute épreuve. 

Les regrets profonds que causa dans la c o m m u n e d 'Assche 
ot les environs , la nouvel le de cette m o r t inopinée, n'est-elle pas 
un témoignage plus éloquent que tout ce que je pourrais dire de 
l 'estime que notre Collègue avait su gagner ? 

Puisse son épouse vénérée, celle qui fut sa vai l lante compagne , 
ses enfants et son honorable famil le éplorés, t rouver u n adoucis
sement à leur douleur , dans cet immense concours de toute une 
p o p u l a t i o n , venue de tous côtés, pour rendre à la mémoire d u 
cher défunt, un hommage si justement méri té . 

E t , nous, qui prenons à leur c h a g r i n , une part b i e n v ive et 
b i e n sincère, sachons maîtriser un instant notre émotion, p o u r 
adresser d u fond d u cœur à ce lu i q u ' i l s ont tant a imé, le su
prême adieu de l 'amitié et de la bonne confraternité . 

A u n o m de tous nos Collègues de la Fédération N a t i o n a l e et 
de vos nombreux amis , recevez i c i , m o n cher K e t e l l e , un éternel 
et dernier a d i e u . 

Reposez en paix ! 
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AVIS 
Nous avons d é c i d é de maintenir , pour 1929, les prix de 

l 'abonnement f i x é s pour 1928. 

Nous sommes p e r s u a d é s que nos lecteurs nous resteront 
f i d è l e s et, mieux, recruteront de nouveaux a b o n n é s pour 
leur « Revue ». 

Nous rappelons que l 'abonnement continuera si , avant le 
1 e r janvier , il n'est pas t ransmis de notification de renon
cement. 

L A D I R E C T I O N . 

La Police au Congo belge 

U N A U T R E S O N D E C L O C H E . 

Dans la Revue d'avril 1928, nous avions écrit un article au 
sujet de la façon dont est exercée la police au Congo belge. Nous 
avions exprimé notre admiration pour les résultats obtenus, notam
ment par les magistrats et les policiers, dans notre empire colonial, 
encore relativement jeune. Nous avions aussi formulé quelques 
desiderata qui seraient à réaliser, selon certains professionnels, pour 
atteindre une « efficience » plus grande en matière de police. 

Notre article est tombé entre les mains d'un assez grand nombre 
de coloniaux, les uns magistrats, les autres fonctionnaires de la 
police, d'aucuns encore fonctionnaires de l'administration territo
riale ou même des colons. Plusieurs nous ont écrit. Tous sont d'accord 
pour dire que beaucoup a été fait depuis l'occupation par les belges, 
mais tous jettent un cri d'alarme pour signaler qu'il . est urgent 
de prendre des mesures, aux fins d'enrayer la vague d'indiscipline 
qui déferle en ce moment sur notre territoire colonial. Ce sont 
spécialement les « broussards » qui sont les plus fougueux dans 
leurs critiques. Et vraiment, leurs notes ne manquent pas de sin
cérité. Inutile de dire que c'est dans la brousse que l'indiscipline 
du noir est la plus dangereuse, car vous pensez bien que si jamais 
une révolte éclate ce ne sera pas dans une des belles allées de 
Léo ou d'Elisabethville. 

Nous ne pouvons publier toutes les lettres. Le nombre de nos 
pages ne le permet pas et, il faut le dire aussi, nous sommes 
par cela entraîné quelque peu hors du cadre des matières traitées 
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généralement dans notre organe professionnel. Mais nous pensons 
que nous avons pour devoir de signaler un danger qui menace 
notre patrimoine national. Nous croyons aussi que la publication 
d'une lettre de belge, vivant dans la brousse, presque seul avec des 
noirs, est de nature et intéresser nos abonnés. Voici donc ce qu'il 
nous écrit au sujet de notre article. 

F.-E. LOUW AGE. 
* 

J ' a i l u avec intérêt votre article concernant la « P o l i c e au C o n g o 
belge ». Sans doute, en B e l g i q u e t rouve- t -on que vous allez u n 
peu fort , comme o n dit à la caserne, mais i c i , en A f r i q u e , ceux 
q u i l 'ont l u le trouvent encore b i e n t i m i d e . . . là où, b i e n e n t e n d u , 
vous émettez des cr i t iques . P a r contre , p o u r ce q u i concerne les 
passages où vous décernez des éloges à l a just ice et à la p o l i c e 
congolaise , nous trouvons que là vous al lez trop fort. 

Certes, la tâche de ceux q u i , a u C o n g o , doivent assurer la 
pol i ce et la justice est fort dif f ic i le , mais des éloges ils n 'en méritent 
aucunement , et spécialement le service j u d i c i a i r e , q u i , par l 'emprise 
q u ' i l a sur la pol ice , paralyse le développement n o r m a l de cette 
dernière organisat ion . 

N o u s croyons même que si la s i tuat ion est actuel lement tendue 
entre européens et indigènes, la cause p r i n c i p a l e d o i t en être attribuée 
à l 'organisat ion j u d i c i a i r e . Q u a n t à m o i , je ne discuterai ni ne 
cr i t iquera i la réglementation des services judic ia i res , je n 'a i p o u r 
cela aucune compétence . Toute fo is , i l me semble que, lors de la 
création de ces services et de l 'élaboration de certaines lois récentes 
(et le m a l ne fait q u ' e m p i r e r ) , o n a p e r d u de vue que ces services, 
ces lois étaient et sont destinés à des hommes certes, mais qui 
n ' e n sont pas moins des arriérés, s i n o n des sauvages. 

V o i c i un cas concret qui é t ^ e r a peut-être mieux m o n appré
c i a t i o n . Je connais des magistrats q u i , au cours d 'enquêtes 
laites à charge d'européens, demandent à des anthropophages ( i l 
en existe toujours ; même beaucoup d 'entr 'eux payent l ' impôt et 
semblent• s'être soumis aux lois en vigueur) de prêter serment ; 
ce q u i est p lus grave, ils semblent attacher, dès lors , une grande 
importance à leur témoignage ! F a u t - i l d ire que ces i n d i v i d u s n'ont 
n i fo i , n i l o i , ni conscience, n i sensibil i té, ni sent imental isme 
m o r a l ou autre ; que, très souvent , l a personne contre laquelle 
i ls déposent a dù faire sévir (ou sévir e l le-même s ' i l s'agit d ' u n 
agent de l 'E ta t ) contre eux ; que la p lupar t d 'entr 'eux n 'ont p u 
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se défaire de. la haine éprouvée à l 'égard de ceux qui sont venus 
troubler leur tranquill ité et bouleverser leur genre de vie ? 

E s t - i l possible que l ' o n mette dans les plateaux d 'une même 
balance d ' u n côté , le témoignage de parei ls i n d i v i d u s , et de l 'autre , 
ce lui de fonct ionnaires ou de résidents dont le passé est sans tache ? 

L e s magistrats ne peuvent ignorer n o n p l u s que l ' indigène est 
menteur par nature . T o u s les co loniaux seront d 'accord à ce sujet. 
L a peur d u b lanc cesse l o r s q u ' i l sait que ce lui -c i est hors d'état 
de l 'a t te indre . Di tes au nègre q u ' i l n 'a -plus r i en à redouter de 
tel b lanc et immédiatement vous le verrez inventer à p la is i r toutes 
espèces de méfaits q u ' i l imputera à son ancien maître, à ses anciens 
chefs, même à des blancs avec lesquels i l n 'a eu le m o i n d r e r a p p o r t . 

J 'a i c o n n u personnel lement u n procès à charge d ' u n agent de 
l ' E t a t , q u i avait certainement dépassé la mesure de l 'énergie tolérable 
et méritait une p u n i t i o n sévère. Arrêté p o u r sévices à l 'égard de 
nègres de la région, où i l par t i c ipa i t à l ' adminis t ra t ion d u terr i 
toire l o c a l (ce q u i n'est pas toujours une sinécure en ces charmants 
endroits) , d ' innombrab les indigènes sont accourus p o u r insul ter , 
in jur ie r , accabler celui dont ils avaient eu si longtemps une sainte 
frousse. Bref , si cet h o m m e n'avait fait qu 'adminis t rer des coups 
de chicotte durant ses journées entières, i l lu i eût ' fa l lu plusieurs 
années p o u r achever la moitié d u « t u r b i n » dont on l 'accusait . 

T r o i s cents noirs furent cités au procès, vous entendez bien : 
trois cents ! Ces trois cents noirs furent, durant le cours d u procès 
(plusieurs semaines) , entretenus aux frais de l ' E t a t . Des hangars 
furent m ê m e spécialement construits à leur usagé. 

E t personne n 'a alors songé" que , durant ce temps, i l se créa 
une atmosphère de révolte à la faveur d u manque de c la i rvoyance 
des fonct ionnaires de l ' E t a t . 

Ces nègres sont rentrés chez eux la tête boui l l an te . E u x avaient 
p u p r o v o q u e r la perte d ' u n chef blanc ! E u x l 'avaient v u c o n 
damner et emmener c o m m e u n vulgaire « bassengi », encadré de 
deux soldats n o i r s ! Gare à ceux q u i viendraient après l u i . . . G a r e 
aussi à ce lui q u i , ayant reçu l 'ordre d u G o u v e r n e m e n t , de faire' 
exécuter tels travaux,» de col lecter tel impôt, tentera, voire par 
les voies légales, de se faire obéir ! 

E t p u i s aussi , l o r s q u ' u n nègre a c o m m i s u n « sale c o u p » ( q u ' i l 
a souvent longuement médité) , p o u r q u o i toujours excuser ou jus
tifier son acte, en alléguant que sa faute n'est en somme pas si 
l o u r d e , q u ' i l n'est pas conscient des faits q u ' i l a c o m m i s . E t voilà, 
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i l ne savait pas, le p a u v r e . . . L o r s q u ' u n nègre, à l'affût dans cette 
in tent ion , lance vers des blancs des flèches empoisonnées , n 'es t - i l 
pas conscient de ce q u ' i l fait n i des résultats que son acte peut 
entraîner ? U n fonct ionnaire auquel parei l le aventure est arrivée, 
s'en p l a i g n i t à ses supérieurs. Il lu i fut répondu q u ' i l valait mieux 
opposer à ces actes une p o l i t i q u e de c lémence et de concessions — 

N o u s pourr ions tirer l 'échelle après celle-là. 
Voilà donc l ' o p i n i o n d ' u n résident q u i ne cherche que de mettre 

à nu une des plaies dont notre C o l o n i e souffre en ce m o m e n t . 
Ce n'est nul lement l ' o p i n i o n d ' u n mécontent q u i aurait eu des 
démêlés avec la magistrature ou les pol ic iers d u C o n g o . Ce n'est 
po int le cas. Je n 'a i même personnel lement aucun mot i f de pla inte 
à arguer contre ceux avec lesquels j ' a i nécessairement été en rapport 
dans la brousse, souvent pour leur prêter a ide, au hasard de mes 
randonnées . 

M a i s , puisque vous avez parlé « po l i ce », je vous parlerai u n 
peu des administrateurs terr i tor iaux en tant que commissa i re et 
juge de p o l i c e . 

D a n s tout endroi t où plus ieurs b lancs se sont installés, i l est de 
règle que l ' o n y observe un m i n i m u m d'entret ien de voies p u b l i 
ques, que l ' o n y réglemente les heures auxquel les les noirs peuvent 
s 'adonner à leurs danses et concerts de t a m - t a m , que l ' o n y vei l le 
à ce que le b lanc soit respecté en toute c i rconstance . 

Ces points sont d 'ai l leurs prévus dans divers décrets et lo is , et, en 
brousse, c'est l ' adminis t ra teur q u i est chargé de leur observance. 

Il serait tout-à-fait log ique que l ' adminis t ra teur , q u i en l 'occur 
rence fait les fonctions de commissa ire de p o l i c e , ait aussi les 
p o u v o i r s nécessaires à cet effet. M a i s hélas, . tel u n miss ionna i re , 
on l 'autorise tout juste à prêcher les belles doctr ines de propreté, 
salubrité, respect, etc. N o t e z que les indigènes q u i , log iquement , 
devraient être employés à ces travaux, sont d 'habi tude des « fins 
de terme » (anciens soldats, travail leurs l icenciés, etc. , q u i s'éta
blissent souvent à proximité des b lancs) . O r , ces « fins de terme » 
sont ce q u i a de plus frondeur, de plus « rouspéteur » au C o n g o . 
C'est la fine fleur, q u o i . A la m o i n d r e contrariété, ces messieurs 
s'en vont trouver un substitut et, avec l 'a ide de force témoins , 
accablent le malheureux fonct ionnaire q u i aurait , à leur convenance . 
mis t rop d 'ardeur à faire exécuter les ordonnances . 

D e plus , à la m o i n d r e contravent ion , notre fonct ionnaire doit 
dresser procès-verbal , faire toute la procédure et juger , choses q u i 
ne se font pas en c i n q minutes . 
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P o u r q u o i exiger u n tas de « mcmkandes •> n 'ayant pour effet 
que de faire traîner les choses ? S i cela abouti t f inalement à une 
c o n d a m n a t i o n , cel le-c i apparaît à l ' indigène c o m m e une flagrante 
in just ice , car i l a b i e n souvent alors oublié ce dont i l s'est rendu 
coupable . 

P o u r q u o i donc ne pas autoriser le commissa i re de pol ice à tenir 
u n l ivre de p u n i t i o n s et à châtier , séance tenante, les contrevenants 
en leur faisant adminis t rer quelques coups de chicotte ? 

O u i , j 'entends de par dessus le Sahara m'arr iver les brui ts des 
protestations belges. L a chicotte ! quel le horreur . Instrument de 
s u p p l i c e i n d i g n e de notre c iv i l i sa t ion ! Ce la sonne fort b ien aux 
oreil les de ceux q u i ne sont jamais venus au C o n g o , même de 
ceux q u i y sont venus dans les grands centres par les grandes 
voies classiques, sans voir le vra i C o n g o , le C o n g o de la brousse. 

M a i s alors p o u r q u o i tolérer q u ' u n chef indigène puisse cont inuer à 
in f l iger la chicotte à ses sujets ? S u p p o s e - t - o n par hasard p lus de 
discernement et p lus d'équité et p lus de justice chez ce roitelet 
n o i r que chez u n européen ? O h , o u i , on objecte que d 'aucuns 
en ont abusé. Je ne le n iera i pas, mais est-ce une raison suffisante 
parce que quelques-uns ont fait une a p p l i c a t i o n malencontreuse 
d ' u n règlement q u ' i l faut « ipso facto » en déduire que c'est ce 
règlement q u i est défectueux. O n ne me contredira pas lorsque j 'aff ir
merai que dans tous les pays civilisés i l y a eu des jugements abusi fs , 
des erreurs j u d i c i a i r e s . A - t - o n p o u r cela supprimé les t r i b u n a u x ? 

J ' ins is te d'autant p l u s sur l'efficacité d e l à peine préconisée que 
cette peine corporel le et son appl i ca t ion immédiate sont les seules 
choses q u i frappent l ' i m a g i n a t i o n d u n o i r et l u i laissent que lque 
s o u v e n i r . Q u a n t à la p r i s o n p o u r le nègre, la bonne blague. J e 
n ' insiste pas sur ce p o i n t , car ceci me conduira i t t rop l o i n . 

V o y o n s maintenant les devoirs de l ' adminis t ra teur dans ses fonc
t ions de juge de p o l i c e . 

L o r s q u ' i l surgi t u n différend entre blancs et n o i r s , i l me parai t 
qu 'en toute équité les premiers devraient trouver en l ' a d m i n i s t r a 
teur tout au m o i n s u n arbitre i m p a r t i a l , se sentant l ibre d 'ag i r 
en toute just ice, O r que v o i t - o n ? L e s administrateurs terr i tor iaux 
n'osent presque jamais donner la so lut ion q u i convient à tel différend, 
parce q u ' i l s sentent perpétuellement suspendue au dessus de l e u r 
tète l 'épée de Damoclès des sanctions adminis trat ives , quelquefo is 
judic ia i res , qu 'une trop grande sévérité vis -a-vis des indigènes 
entraîne i n f a i l l i b l e m e n t . 
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M a i s , procédons par ordre :'" i l peut y avoir pla inte d ' u n indigène 
à charge d ' u n européen o u inversement . 

D a n s le premier cas, b e l l e . affaire ! L e l i t ige est vite jugé . 
L'européen est sommé de « s 'entendre » avec l ' indigène au sujet 
de la réparation d u dommage causé, ou b i e n i l l u i est fixé une 
« réparation » à payer , ou bien i l est donné suite officielle et pénale . 
I c i , l ' adminis t ra teur est sur le velours. L e subst i tut , q u i contrôlera 
ses actes, n 'est imera jamais q u ' i l a dépassé la mesure à l 'égard 
d ' u n b lanc . I l impor te , v o y o n s , de protéger nos frères noirs contre 
les méchancetés des européens .' 

M a i s q u ' i l s'agisse d'une pla inte d'européen à charge d ' u n i n 
digène . R i e n ne va p lus ! Ici l ' adminis t ra teur ne se sent plus d u 
tout à l 'aise, car i l s'agit, cette fois , de sévir contre les frères 
n o i r s . Gare à la casse s ' i l exagère la dose. Gare surtout s ' i l condamne 
à une pe ine , peut-être sévère, mais juste, c o m m e o n dit en B e l g i q u e . 
M a i s c o m m e n t se tirer de ce t raquenard où se débat notre pauvre 
adminis t ra teur ? 11 fera tous ses efforts p o u r persuader le blanc 
de se désister de sa p la in te . 

}'ai eu plusieurs fois Inexpérience de ce genre de procédure, à 
l ' occas ion de plaintes d u chef de vols , à vrai d ire de peu d ' i m 
portance . II me fut conseillé de ne pas insister et de tâcher de 
récupérer sur le salaire des délinquants la valeur des objets soustraits . 
A i n s i d o n c , le- nègre, né vo leur , l o i n d'être corrigé de ce v i c e , 
se voit excusé p u i s q u ' i l reste i m p u n i . 

E s t - c e à l ' A d m i n i s t r a t i o n même q u ' i l faut imputer parei ls erre
ments ? fe ne le crois pas. Si vous receviez la confession au sujet 
des motifs q u i ont provoqué ces agissements, vous entendriez q u ' i l 
s'agit u n i q u e m e n t et toujours de « l a peur q u ' i n s p i r e le substi tut ». 
C'est en effet ce dernier qui épluche tous les actes de l ' a d m i n i s 
trateur terr i tor ial en matière de just ice . Cet adminis t ra teur préfère 
éluder ces palabres et ne pas avoir à les t rancher , car ses décisions, 
quelque justes qu'el les soient, si elles font preuve de quelque 
sévérité, seront toujours critiquées outre mesure en haut l i e u , où l ' o n 
•estime chaque fois que celui q u i a condamné n 'a pas tenu suffisam
ment compte de ce que le n o i r est « u n g r a n d enfant ». S i , par 
hasard, i l s'en trouve un q u i ose a p p l i q u e r des peines avec justice, 
i l se voit i l l i co accablé adminis t ra t ivement : réprimandes, dépla
cements , retards dans l 'avancement , etc. 

E s t - i l dès lors étonnant que l ' o n demande i c i que le G o u v e r 
n e m e n t choisisse b i e n ses agents, mais place dès lors en eux sa 
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conf iance et étende môme leurs pouvoi rs ? Il permettra ainsi à la 
Just ice de jeter ses tentacules jusque dans les coins les p lus reculés 
d e notre C o l o n i e . I l donnera quelque courage au cœur des colons 
tentés , pour le bien d u pa\s, d 'y al ler exploi ter les innombrab les 
richesses de notre seconde patrie . 

Police générale 

R O U L A G E . 

U n grand j o u r n a l q u o t i d i e n a publié récemment le jugement , 
que nous reproduisons ci -après, sous l ' intitulé « U n intéressant 
jugement pour les automobi l is tes ». D'après u n préambule dont 
i l fait précéder le di t jugement , l 'auteur de cette p u b l i c a t i o n 
semble croire q u ' i l s'agit là d 'une décision de caractère général 
devant créer jur i sprudence . 

N o u s ne croyons pas que ce soit là la portée réelle q u ' i l fai l le 
y attacher. E n effet, i l vise des cas d'espèce, et généraliser sans 
autre examen, serait aller au devant des pires abus. 

T o u t d ' a b o r d , en ce qui concerne la i 1 ' ^ prévention, le refus 
d e s'arrêter au s ignal d ' u n agent qualifié, l 'arrêté r o y a l d u 26 
Août i g 2 5 , en son article 2 § 2, prévoit formel lement que seront 
considérées c o m m e in jonct ions valables de la part de l 'agent 
« le bras tendu ». ou le « c o u p de sifflet ». 

I l est évident que p o u r q u ' i l y ait contravent ion possible , i l faut 
que l 'usager de la route ait connaissance de l ' i n j o n c t i o n , c'est à 
dire q u ' i l ait vu le signal ou q u ' i l ait entendu le coup de sifflet, 

11 y a donc là une quest ion p r i m o r d i a l e devant retenir l 'a t tent ion 
d u Juge , et i l est poss ib le , que dans le cas visé au jugement 
c i -dessous, l 'enquête n 'a pas établi à suffisance que le contreve
nant avait entendu le coup de sifflet. Toute fo is , les seules c i r c o n 
stances de fait que le c o u p de sifflet aurait été donné après le 
passage de l 'auto ou celle que le contrevenant se trouvait dans 
une condui te intérieure ne me paraissent pas élisives en toutes 
occasions d 'une contravent ion éventuelle . 

11 appart ient , en effet, au conducteur de semblable voi ture 
(conduite intérieure) , de prendre les disposi t ions nécessaires p o u r 
q u ' i l puisse entendre n o t a m m e n t les s ignaux avertisseurs des autres 
usagers de la route et à plus forte raison un c o u p de sifflet 
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donné dans sa proximité immédiate . C'est à ses r isques et péri ls 
q u ' i l s 'enferme hermétiquement dans sa v o i t u r e . D e là à c o n 
clure avec cert i tude que le s igna l donné a été perçu i l y a de 
l a marge , et, c o m m e -nous le disons p l u s haut , chaque cas de 
l 'espèce sera à examiner , et la décision à prendre dépendra des 
éléments de l 'enquête . 

Q u a n t à la 2 e prévention, celle relat ive à l 'absence cle lumière 
à l 'arrière, nous croyons devoir nous ra l l ier à la thèse enseignée 
par le commentateur apprécié C r a h a y , q u i , dans son « T r a i t é 
des Contravent ions de pol ice )> d i t n o t a m m e n t : 

« E n matière de contravent ions , si l ' o n excepte les cas dans 
» lesquels le C o d e Pénal exige u n acte i n t e n t i o n n e l , le Juge de 
» po l i ce n 'aura qu'à se poser cette d o u b l e ques t ion : L e fait 
» matériel est - i l constant? E s t - i l i m p u t a b l e à l 'agent? I l ne t i en-
» dra a u c u n compte de la bonne fo i d u contrevenant , n i des 
» excuses q u ' i l p o u r r a i t alléguer, n i des motifs q u i l 'ont fait ag i r . 
» L e Juge n 'y aura égard que p o u r l ' a p p l i c a t i o n des c i r cons tan-
» ces atténuantes à la faveur desquelles l 'ar t ic le 566 d u C P . 
» lu i permet de mi t iger les peines ». 

P o u r ce q u i est de la première de ces deux quest ions le doute 
n'est guère permis dans la prat ique . L e seul po int restant donc 
à élucider, dans l a quest ion d'éclairage l i t ig ieuse , est donc la s u i 
vante : « L e fait est- i l i m p u t a b l e au c o n t r e v e n a n t ? » I l est 
évidemment des cas o u matériel lement cette imputabil i té , à ra ison 
de cas de force majeure, est diff ici le à retenir , mais , si l ' o n entre 
sans réserve dans cette vo ie , l ' a p p l i c a t i o n de cet article d u 
règlement et de b i e n d'autres encore, d e v i e n d r a i m p o s s i b l e . E n 
effet, quel contrôle le juge de pol ice a u r a - t - i l s i , à ra ison de 
chaque constat p o u r défaut de lumière, le contrevenant v i e n d r a 
affirmer que « son ampoule v ient de se briser à ' s o n insu »,. 
« ses accumulateurs viennent de se décharger par le fait d ' u n 
choc brusque », « u n faux contact est v e n u à se p r o d u i r e », 
« u n fil v ient de se rompre », etc . , etc. D e v r a - t - i l acquitter 
toujours ? 

Si o u i , p o u r quels motifs n 'acqui t te ra i t - i l pas aussi d u chef de 
c i r c u l a t i o n « sans p laque », « sans feu rouge à l 'arrière d ' u n 
vélo », « sans m i r o i r rétroviseur », etc . , si l 'auteur responsable 
déclare q u ' i l v ient de perdre ses accessoires en route? A c q u i t t e r a -
t-on encore un c a m i o n n e u r , assis sur son c a m i o n , dont une 
saute de vent vient d'éteindre la lanterne à pétrole placée sous. 



son véhicule? L e cas est cependant ident ique en tant que défaut 
de v ig i lance de la part d u conducteur , et même, dans nombre de 
voitures automobi les modernes le fait de l ' e x t i n c t i o n , p o u r une 
cause que lconque , de la ou des lampes à l 'arrière se m a n i 
feste par une différence de tension susceptible d'être constatée 
sur le tableau, placé sous les yeux d u conducteur , soit à l 'aidé 

•d'une lampe témoin installée au même endroi t . I l n 'en est pas 
•de même p o u r le pauvre c a m i o n n e u r . 

T o u t ceci revient à d ire , nous le répétons, que v o u l o i r géné
ral iser en semblable matière c'est s'exposer aux plus graves mé
comptes . D i s o n s enf in , p o u r terminer , que peu de cas se présentent/ 
où une négl igence légère de la part de l 'auteur de la contraven
t i o n n ' in terv ienne dans le fait de ce l le -c i , et qu 'en conséquence , 
•en matière de roulage spécialement , la faculté réservée au juge 
de pol ice de réduire l 'amende au taux dérisoire de i f r . , outre 
l 'éventuali té de l 'octroi d ' u n sursis , permet à ce magistrat de 
graduer au possible la peine à la part de responsabilité plus ou 
m o i n s m i n i m e de l 'auteur de l ' i n f r a c t i o n . 

C'est là, es t imons-nous, la voie à suivre dans la prat ique . 
N o v e m b r e 192S. V . T A Y A R T DE B O R M S . 

T R I B U N A L D E P O L I C E D E H U Y . 

A) Sur la p r é v e n t i o n de ne pas s ' ê t r e a r r ê t é à la r é q u i 
sition de la police : Cette prévention ne peut être retenue que s ' i l 
est r e c o n n u d 'une manière élisive de tout doute que le prévenu a 
refusé sc iemment d 'obtempérer à l ' i n j o n c t i o n d u verbal isant . Il est 
constant que le coup de sifflet a été donné après le passage de 
l 'auto , c 'est-à-dire, au moment où le verbalisant a p u se ren
dre compte du défaut d u feu rouge à l 'arrière. 

Dans ces circonstances, la déclaration d u prévenu au volant d 'une 
condui te intérieure q u i prétend ne pas avoir entendu le coup de 
sifflet, doi t être considérée c o m m e vraie, à défaut d'éléments qui 
démontrent la fausseté. 

S u r la seconde p r é v e n t i o n : Feu non a l l u m é à l ' a r r i è r e : 
S i , en p r i n c i p e , la contravent ion est punie par le fait seul 

qu'el le a été perpétrée, indépendamment de toute volonté m a l 
vai l lante , le législateur suppose néanmoins que si le contrevenant 
s'est mis en o p p o s i t i o n avec la l o i , i l avait au moins l a , volonté 
et la l iberté suffisantes p o u r s'y conformer . Les circonstances 
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exclusives d ' infract ions prévues par la l o i s ' appl iquent aux i n f r a c 
t ions c o m m e aux cr imes et délits. ( B r o o s , D r o i t pénal , p . i o 3 ) . 

I l résulte de ces considérations que le défaut d'éclairage 
résultant d u bris d 'une ampoule ou de toutes autres c irconstances 
fortuites , ne constitue pas une i n f r a c t i o n , s ' i l s'est p r o d u i t alors 
que le prévenu ne pouvai t normalement s'en rendre c o m p t e . 

E n effet, le législateur n 'a v o u l u réprimer, en matière de 
roulage , que la faute réelle et la négligence d u coupable , mais 
n u l l e m e n t le cas fortuit auquel le p l u s v ig i lant ne peut échap
per, telles les pannes électriques avérées dues souvent au m a u v a i s 
état des routes belges, pannes q u i se produisent tout à coup et 
q u ' u n chauffeur ne peut apercevoir immédiatement . 

Décision : acqui t tement . 

R O U L A G E . — I M P U N I T É D E L ' I M P R U D E N C E . 
P U B L I C I T É S E C O N C I L I A N T A V E C L E S E X I G E N C E S 

N O U V E L L E S D E L A J U R I S P R U D E N C E . 

D a n s le numéro d u mois d'Août dernier de notre R e v u e , n o u s 
avons l'ait paraître le texte de l 'Arrêt de Cassat ion en date d u 
2 ]ui l let 1928, par lequel cette haute magistrature a décidé q u e 
l 'ar t ic le I e r de l ' A . R. d u 26-8-25, q u i réprimait le défaut de prudence 
et d 'at tent ion de l a part des usagers de la route , ne comporte pas 
de sanct ion pénale et est même frappé d'illégalité. N o u s avons 
fait connaître à ce sujet, dans la même p u b l i c a t i o n , le grave i n 
convénient q u i en résultait p o u r la régularité d u roulage à Bruxe l les 
notamment , (1) attendu que c'est sur le di t article que les poursui tes 
s 'appuyaient p o u r arr iver à la répression de toute une série de 
mesures indispensables dans des artères aussi mouvementées et 
encombrées que le sont nombre de rues de la capitale , mesures 
q u i , étant prévues par le règlement c o m m u n a l , avaient été p r é c é 
d e m m e n t déclarées inappl icables à raison de publicité insuff isante. 
( A r t . 1" de la lo i d u 1-8-24 sur le roulage. Arrêt de Cassa t ion 
IO-5-26, P a s . 1926, I, p . 370.) 

C'est ainsi qu'à l 'heure actuelle, par le l'ait de cette nouvelle-
décision de la C o u r suprême, on peut impunément accrocher des 
véhicules en les dépassant — stopper, reculer , arrêter ou v i rer 

(1) N'est-ce pas cette impunité qui est une dei causes de la multiplication 
incessante des accidents de roulage dont témoignent les faits-divers de nos 
quotidiens ? 
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b r u s q u e m e n t sans faire le m o i n d r e signe, — couper une co lonne 
d'écoliers sous la c o n d u i t e de leurs professeurs, etc . , etc. 

N o u s reproduisons a u j o u r d ' h u i ci-après le réquisitoire de M . le 
P r e m i e r A v o c a t Général J o t t r a n d , soutenant l ' o p i n i o n contraire à 
celle de l'arrêt d u 2 J u i l l e t 1928. O n remarquera que certains 
arguments dont se sert cet éminent magistrat , pour étayer sa thèse, 
sont en concordance avec nos commentaires parus aux pages 170 
à 173 de notre organe ( R e v u e d'Août 1928). N o u s est imons que l a 
concept ion soutenue dans ce réquisitoire mérite de reteñir toute 
l 'a t tent ion des personnalités appelées à coopérer à l 'élaboration des 
modi f i ca t ions que l ' o n se propose d 'apporter à l ' A . R . sur le roulage . 

N o u s appelons ces modif icat ions de tous nos vœux, car elles 
seront seules à même de mettre fin aux grandes difficultés que soulève 
en ce mo ment le problème de la c i rcu la t ion à Bruxe l les et en 
d'autres grandes vil les encore d u pays . 

Il est d 'autant plus nécessaire d 'arr iver à une solut ion par voie de 
réglementation efficace et rat ionnel le que déjà , c o m m e nous le d isons 
p lus haut , l 'arrêt de la C o u r de Cassat ion, ainsi que p lus ieurs 
jugements d u T r i b u n a l C o r r e c t i o n n e l de Bruxe l l es , ont fait lettre 
morte de n o m b r e de dispos i t ions c o m m u n a l e s dont l a nécess i té 
n'est pas contestée . A B r u x e l l e s , par exemple , la mesure i n d i s 
pensable de tenir complètement la droi te et n o n pas seulement l a 
droi te à part ir de l 'axe de la rue , ne peut même plus être exigée, 
à ra i son de l ' impossibilité absolue d'affichei cette obl igat ion sur 
tous les points du territoire. 

O r , c'est là sans conteste une atteinte flagrante aux droits d u 
p o u v o i r c o m m u n a l , dans le domaine de la sûreté et de la commodité 
d u passage dans les rues et voies p u b l i q u e s , droits consacrés par 
les lois fondamentales anciennes que nous connaissons tous, et l ' o n 
peut se demander si la législation sur le roulage, q u i n 'a n u l l e m e n t 
annulé tout ce statut de réglementation souveraine, peut avoir l a 
portée d' incapacité q u ' o n l u i attr ibue 

E n tout état de cause, ne p o u r r a i t - o n , c o m m e m o y e n terme, 
spécifier à l 'art ic le i e r de la loi d u I e r Août 1924, modif iant celle 
d u 1-8-99, que des mesures d 'except ion , en matière de roulage, 
peuvent être édictées dans les grandes v i l l es , sur toute l 'étendue 
d u terri toire , à c o n d i t i o n qu'el les soient portées à la connaissance 
d u p u b l i c , par exemple , par des avis insérés dans les journaux 
locaux et préalablement dans les colonnes d u M o n i t e u r (1), à ra i son 

(1) Les journaux touristiques et sportifs ne laisseraient pas de reproduire 
ces avis et l'on obtiendrait ainsi une publicité très appréciable. 
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de cette c irconstance que ces mesures, de caractère • général , ne 
peuvent être annoncées dans les condi t ions voulues par l 'art ic le I e r 

précité . C e serait une i n n o v a t i o n en la matière , sans doute , mais 
est-ce que la publicité créée par la lo i du 1-8-24 n ' e s t pa's el le-
même une atteinte hardie à la t r a d i t i o n , une dérogation choquante 
à la règle sacramentelle établie par l 'art ic le 102 de la lo i c o m m u n a l e 
qui n 'a cependant r ien perdu de sa force probante . 

L a publicité par la voie d u M o n i t e u r , que nous préconisons 
pour la réglementation c o m m u n a l e q u i nous occupe, est, remarquons-
le b i e n , la seule q u i consacre les prescr ipt ions d u règlement général 
sur le roulage, lesquelles do ivent cependant être observées, sans 
contestation aucune, par les usagers de la route d u pays tout entier 
et même de l 'étranger. Ce serait donc une s imple généralisation 
et n o n pas une mesure de privilège. L ' n règlement qui a paru 
au M o n i t e u r engage tout le m o n d e . C'est u n p r i n c i p e d o m i n a n t . 

O n pourra i t d 'a i l leurs ut i lement recourir encore à un autre mode, 
de publicité efficace que nous avons recommandé dans le passé : 
A u mo ment de retirer sa plaque d ' i m m a t r i c u l a t i o n , tout propriétaire 
d 'automobi le recevrait, moyennant paiement d u coût, u n carnet établi 
par les soins d . i G o u v e r n e m e n t et contenant , outre la réglemen
ta t ion générale sur le roulage, les prescr ipt ions d 'except ion établies 
par des règlements locaux , les avertissements et enseignements si 
précieux des inst i tut ions tourist iques officielles, etc. 

A u fur et à mesure de leur p a r u t i o n , les d ispos i t ions nouvel les 
à observer seraient communiquées aux possesseurs des plaques 
attribuées. L e bureau gouvernemental chargé de cette documenta t ion 
rendrai t assurément les p l u s grands services et cela sans frais d ' i n s t a l 
la t ion et de fonct ionnement , pu isque c'est le p u b l i c qui paiera i t . 

N o v e m b r e 10,28. Y . T A Y A R T DE R O R M S . 
* 

M . le premier avocat général fottrand a d i t en substance : 
N o u s pensons que le juge du fond ne s'est pas t rompé. 
L'arrêté royal d u 26-8-25, pr is en exécution de la l o i d u i e l Août 

180.9, porte (art. i c l ) : « Toute personne se servant de l a ' voie 
p u b l i q u e est tenue de le. faire avec attention et prudence u. S i 
donc un usager de la- route, autre (pie le piéton, à savoir le 
conducteur de véhicules ou d ' a n i m a u x , ne se sert pas de la route 
avec attention o u prudence , i l contrevient au texte précis de l 'art ic le 
l'ir et, par suite, i l est passible des peines dont l 'art ic le 2 de la 
lo i du 1-8-09 frappe ceux q u i contreviennent aux règlements pris 
en exécution de la l o i . 
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N o u s disons « autre que le piéton » parce que, à notre avis, 
i l est très douteux que l 'ar t ic le I E R de la loi d u tdl" Août i S q g 
ait autorisé le gouvernement à réglementer autre chose que le roulage 
et la c i r cu la t ion de tous les moyens de transport par terre, des 
an imaux de trait, de charge o u de monture et des bestiaux ; i l 
n ' y a pas l i eu d' insister sur ce po in t , p u i s q u ' e n l 'espèce i l s'agit 
d u conducteur d ' u n véhicule. 

L e texte de l 'article 1er du règlement a la généralité de celui 
de l 'art ic le 411S d u Code pénal et i l est une d ispos i t ion réglemen
taire c o m m e les autres disposi t ions du même règlement. 

Sa raison d'être est facile à d i s c e r n e r ; faute . de p o u v o i r prévoir 
tous les cas constituant des imprudences , le gouvernement a v o u l u 
défendre, chose éminemment sage, à tout usager de la route de 
s 'en servir sans attention ni p r u d e n c e . 

Cette impossibilité de prévoir tous les cas frappait déjà le 
législateur de 1*99. « Il n'est pas possible , même dans un arrêté 
r o y a l , l i sons-nous dans l 'exposé des motifs de la l o i , de prévoir 
tous les cas dans la prat ique . L e M i n i s t r e de l 'agr icul ture et des 
travaux p u b l i c s , a insi que les conseils p r o v i n c i a u x et c o m m u n a u x , 
p o u r v o i r o n t aux disposi t ions complémentaires de détail par des 
règlements à dresser d'après le type du règlement général , M 

E t le rappor t de la sect ion centrale , constatant l 'absence de 
réglementat ion p o u r assurer la commodité et la sécurité de la c i r 
c u l a t i o n , disait : « U n e réglementation est nécessaire, la plus générale 
possible, surtout depuis la prodig ieuse extension de la vélocipédie, 
ut i le autant que dangereuse et qui- ne connaît n i c o m m u n e s n i 
p r o v i n c e s ; d'autre part , i l faut réglementer seulement en cas de 
nécessité incontestable, afin de ne pas passer de l 'excès de tolérance 
à l 'excès de r i g u e u r . » ( P a s i n . 1899, p . 25d et 207). 

L e défaut de prévoyance et de précaution était déjà p u n i quand 
i l avait pour résultat u n h o m i c i d e ou une blessure (art. 418 et 
420). L e G o u v e r n e m e n t a constaté que ces infract ions devenaient 
de plus en plus nombreuses parce que des usagers de la route 
tuaient ou blessaient par i m p r u d e n c e . Le gouvernement s'est d i t 
qu 'a f in de prévenir ces morts et ces blessures, i l était insuffisant 
de ne p u n i r l 'auteur de l ' i m p r u d e n c e que q u a n d i l avait tué ou 
blessé ; q u ' i l fallait aussi le p u n i r q u a n d , par suite d ' u n heureux 
hasard, l ' i m p r u d e n c e n 'avait pas amené un homic ide ou une blessure. 
•Cette pensée est d'autant plus juste que la faute, consistant dans 
l 'usage de la route sans attention n i prudence , est la même, qu 'e l le ait 
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causé ou n o n causé u n h o m i c i d e ou une blessure ; le résultat 
dommageable n'est que l'effet d u hasard ; ce n'est pas l u i q u i rend 
coupable l 'auteur de la faute, c'est le fait d ' a v o i r c o m m i s c e l l e - c i . 

E n se décidant à p u n i r ce lu i q u i ne se sert pas de l a route 
avec at tent ion et prudence , même q u a n d cet usage n ' a occassionné 
ni h o m i c i d e n i i m p r u d e n c e , par le mot i f q u ' i l avait constaté c o m b i e n 
ce genre d ' i m p r u d e n c e causait d 'homic ides et de blessures, le 
gouvernement s'est borné à imi ter ce que des par t i cu l iers , soucieux 
de l ' intégrité de la personne d ' a u t r u i , avaient fait a v a n t l u i . 

D a n s toutes les sociétés de chasse, le règlement p u n i t d 'une-
amende , à a p p l i q u e r par l a c o m m i s s i o n directr ice , tout chasseur 
q u i commettra i t une i m p r u d e n c e . 

O u e l l e i m p r u d e n c e ? L e s règlements ne le disent pas. L e s t radi t ions , , 
l 'expérience, la technique de la chasse p e r m e t t e n f à la c o m m i s s i o n 1 

directr ice d'apprécier en toute liberté ce q u i const i tue une i m p r u d e n c e , 
sans préjudice aux faits précis q u i sont parfois prévus par les : 

règlements , tels que quitter son poste pendant la battue, ne pas-
décharger son arme après la f in de chaque battue. 

Tl n 'en va pas autrement dans la réglementation officielle que 
vous avez à interpréter. Ici aussi , ordres et interdic t ions précis-
et une in jonc t ion générale impérative d'être prudent . 

M a i s objecte-t -on, la prévention sera libellée d 'une façon vague : 
s'être servi de la route sans attention n i prudence ; le conducteur 
de véhicule ne saura c o m m e n t agir , car i l ne sait ce que le juge 
est imera être un manque de précaution ; au juge enfin est donné 
u n p o u v o i r absolument arbi tra ire . Ces object ions peuvent être soule
vées à propos de toutes les infract ions dont l ' u n des éléments est 
constitué par ce que la l o i appel le : manque de prévoyance ou d e 
précaution (Code pénal, art . 41S-420 : 552, 5° . 563 , 5°) ; q u a n d 
le juge doit apprécier si l 'une d'entre elles a été c o m m i s e , i l doi t 
c o m m e n c e r par décider si l 'é lément q u i leur est c o m m u n à toutes-
et à l ' in f rac t ion prévue par l 'art ic le Ie1' d u règlement sur le rou lage 
existe ; « le défaut de prévoyance 1. C e l a suffit p o u r démontrer 
l ' inanité de ces diverses object ions. 

L a s i tuat ion est analogue à celle q u i est créée par l 'art ic le 3 
de l 'arrêté r o y a l . 

L a C o u r sait q u ' i l n ' y a p lus , a u j o u r d ' h u i , de vitesse réglementaire ; : 
aux termes de l 'art icle 3, le conducteur doi t modérer sa vitesse 
de manière à ce qu 'e l le ne soit n i dangereuse p o u r le p u b l i c n i 
gênante pour la c i r c u l a t i o n . L e juge devient d o n c arbitre souvera in 
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de l a vitesse q u ' i l est permis d ' i m p r i m e r à u n véhicule dans des 
circonstances données . 

L o r s q u e la loi s'en réfère à l 'appréciation du juge pour déter
m i n e r ce q u i est un défaut d 'attention eu de prudence , ou ce q u i 
est u n excès de vitesse, elle ne fait r ien d'autre que le charger 
d'exercer dans ces circonstances le p o u v o i r - judiciaire. I l est pla isant 
que l 'exercice normal de ce p o u v o i r soulève d'aussi vives protestat ions. 

U n e autre question pourra i t retenir l 'at tent ion de la c o u r . L e 
G o u v e r n e m e n t a - t - i l b i e n été inves t i , par la lo i d u i e r Août 1899, 
d ' u n d r o i t de réglementation comprenant une d i s p o s i t i o n aussi 
générale ? Assurément ; l 'article 1 E R de la lo i autorise le gouver 
nement à faire des règlements généraux ayant p o u r objet la po l i ce 
d u roulage et de la c i r c u l a t i o n des véhicules : la délégation est 
aussi large que possible , elle remet au gouvernement le p o u v o i r 
illimité de faire des règlements ayant p o u r objet la p o l i c e d u roulage 
et de la c i r c u l a t i o n . L e rapport de la section centrale que nous 
venons de rapporter soul igne que ce qui est nécessaire, c'est une 
réglementation le plus générale possible. E t le législateur donnant 
au gouvernement le so in de faire une réglementation le plus générale 
possible , n 'aurai t pas entendu l 'autoriser à défendre aux conducteurs 
de véhicules d'user de la voie p u b l i q u e sans précaution n i p r u d e n c e , 
c 'est-à-dire, à leur interdire de commettre l 'é lément premier de 
l ' h o m i c i d e par i m p r u d e n c e : le fait i m p r u d e n t ? 

L a seule différence entre l ' in f rac t ion prévue par l 'art ic le i " " du 
règlement et les autres, c'est que pour l 'une , i l est nécessaire que 
le juge constate q u ' i l y a eu usage de la voie p u b l i q u e sans attention 
ni prudence ; tandis que p o u r d'autres, par exemple ne pas avo i r 
tenu la droite de la route, l ' in f rac t ion existe, q u ' i l v ait eu o u 
non i m p r u d e n c e de la part du conducteur . 

C e que l ' o n prétend, c'est que q u a n d le règlement sur le roulage 
d i t que l a personne se servant de l a route doi t le faire avec 
attention et prudence , le règlement n 'entend donner q u ' u n consei l 
aux automobi l is tes en vue desquels cependant ce règlement de pol ice 
a surtout été édicté ; i l ne leur donnerai t q u ' u n conse i l , parce que. 
sur ce po int précis , le législateur n 'aurait pas v o u l u permettre au g o u 
vernement de donner p lus q u ' u n consei l dépourvu de sanct ion pénale . 

N'est-ce pas attr ibuer au législateur une attitude étrange, presque 
vaudevi l lesque ? L e législateur fait une loi spéciale sur la pol ice d u 
roulage . I l fait cette l o i parce que les accidents causés par l ' i m p r u 
dence des conducteurs de véhicules se mul t ip l ient . P o u r d i m i n u e r 
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• ces accidents, résultant d ' i m p r u d e n c e , i l charge le gouvernement de 
faire un règlement sur le roulage et la c i r c u l a t i o n ; i l déclare que 

'les contravent ions à ce règlement seront sanctionnées par telles peines, 
•et i l aurait ajouté ; « toutes les disposi t ions réglementaires q u i ont 
p o u r objet de prévenir les accidents, seront sanct ionnées par des 
peines ; une seule exception : celle qui obl igera les usagers de la 
route à se servir de la route avec attention et prudence . Celle- là . 
les usagers de la route p o u r r o n t la v io ler impunément . L e gouverne
ment ne p o u r r a que les engager à être attentifs et prudents , mais il 
devra ajouter : « si vous ne l'êtes pas, vous ne serez pas p u n i p o u r 
c e l a » . P a r là, le législateur ne se serai t - i l pas contredit lui -même, et 
ce à propos de l 'objet essentiel de la l o i ? 

N o u s conc luons au rejet. 

Bibliographie 

Bolletino della Scuola Superiore di Pol iz ia e dei S e r v i z i 
tecnici annessi . — A n n o 1926-1927. — D i r e c t e u r P r o f . S . 
Ottolenghi : L e savant maitre en pol i ce sc ient i f ique p u b l i e les 
matières enseignées à l 'école, mais signale surtout les br i l lants 
résultats acquis , en recherches c r i m i n e l l e s , par le laboratoire y 
annexé . Il fait l 'énumération de plus ieurs cas intéressants d ' i d e n 
t i f i ca t ion . 

11 est incontestable que l 'école de pol ice scienti f ique dirigée par 
notre excellent a m i , S . Ottolenghi, cont inue à occuper une des 
premières places p a r m i les organismes s imi la i res . 

F . E . L O U W A G E . 

Officiel 
Distinctions honorifiques. — P a r A . R . d u 27-11-2S, ont été 

nommés C h e v a l i e r de l ' O r d r e de Leopold I f : M M . Ballegeer F . , 
commissa i re de pol i ce à C o n t i c h ; Neys ] . , . i d . h o n . à St. T r o n d ; 
V a n h u l l e C , commissa ire de pol i ce à W a e r e g h e m . 

Commissaires de police. — Nominations. — P a r A . R . d u 
16-11-28, M . Miot L . , est nommé commissa i re de pol ice de la 
c o m m u n e de M o n t - s u r - M a r c h i e n n e (Char lero i ) , en remplacement 
de M . Oelobbe P . . démissionnaire. 

— P a r A . R . d u 26-11-28, M M . Toubeau M . et Dupuis J . , 
sont nommés commissa i re de pol ice , de la v i l le de M ö n s . 



Tribune libre de la Fédération Nationale 
des Commissaires de Police et Adjoints 

du Royaume 

P E R C E P T I O N D E S C O T I S A T I O N S P O U R 1929. 

Il est rappelé aux membres que la cot isat ion annuel le est de 
20 1rs. l ies quittances de l ' i m p o r t de cette somme p l u s les frais 
d'encaissement (fr. 0 .70) , seront remises à la poste f in décembre 
courant , l ies membres qui veulent éviter ces frais, ont la faculté 
de verser le montant de leur cot isat ion (fr. 20) au compte 
chèques-postaux de la fédération (n° 673 .99 A d a m A l e x . Schaer-
beek) , avant le 20 décembre . 

L E C O M I T É . 

M I N I S T È R E DE L ' I N T É R I E U R Bruxe l l es , le 
K l D E L ' H V C I È N E 

A D M I N I S T R A T I O N 
D E S 

HFFHiRES PBOYIjiCJflLES et COfOIllUNALES 

A V A N T - P R O J E T D E LOI P O U R L E S T A T U T 
D U P E R S O N N E L C O M M U N A L . 

A R T I C L E 1. 

L e s délibérations des consei ls c o m m u n a u x et celles des consei ls 
d ' a d m i n i s t r a t i o n des établissements subordonnés à la c o m m u n e q u i 
f ixent le barème des traitements et des augmentat ions de traite
ment de leur p e r s o n n e l , sont soumises à l ' a p p r o b a t i o n de la 
Députation permanente du C o n s e i l p r o v i n c i a l . 

L e consei l c o m m u n a l , le consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n des établisse
ments subordonnés, a ins i que le personnel intéressé, peuvent 
p r e n d r e l eur recours au R o i , dans le mois de la not i f icat ion q u i 
leur en est faite, contre la décision de la Députat ion permanente 
q u i statuera sur les barèmes . 

A R T . 2. 
I l est établi un statut dis t inct p o u r le personnel c o m m u n a l 

de carrière et p o u r les fonct ionnaires ou agents q u i occupent 
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leurs fonctions par intermittence ou à titre d 'appoint à une p r o 
fession p r i n c i p a l e . 

Sont seuls considérés c o m m e agents de carrière, les f o n c t i o n 
naires et agents q u i doivent consacrer, d 'une façon permanente , à 
l 'exercice de leurs fonct ions, six heures de t ravai l au m i n i m u m 
par jour ouvrable . 

A R T . 3. 

L e s m i n i m a des traitements des agents de' carrière sont fixées 
c o m m e suit : 

S e c r é t a i r e communal . — i 3 . o o o frs. dans les c o m m u n e s de 
3ooo habitants et moins . Ce m i n i m a est augmenté de 100 frs. 
par 100 habitants dans les c o m m u n e s de 3 o o i à 2 5 . O O O h a b i 
tants ; de 100 frs. par 3oo habitants dans les c o m m u n e s de 
25.001 à 49 .000 hab i tants ; de 100 frs. par 5oo habitants dans 
les c o m m u n e s de 49.001 à 99 .000 habitants . 

Commissai re de Police. — Commissaire de Police adjoint. 
— Receveur communal . 

Le m i n i m a de traitement d u commissa i re de pol i ce est fixé 
aux 9/10 d u traitement d u secrétaire c o m m u n a l de la même 
c o m m u n e . 

C e l u i d u commissa i re de pol i ce -ad jo int et d u receveur c o m m u 
nal aux S/10 d u traitement d u secrétaire c o m m u n a l . 

Au-delà de 99.000 habitants , le m i n i m a reste fixé au chiffre 
adopté p o u r les communes de 99 .000 habitants . 

S e c r é t a i r e et Receveur de la commission d'assistance. — 
C o m m i s et e m p l o y é s techniques. 

10.000 1rs. dans les c o m m u n e s de 5 .ooo habitants et m o i n s . 
10.000 à 12.000 frs. suivant l ' importance de la localité, dans 

le cas de 5.000 à 25.000 habitants . 
12.000 à 14.000 frs, dans les c o m m u n e s de 2 5 . O O O habitants et 

p l u s . 
G a r d e s - c h a m p ê t r e s , — Agents de police. — Pompiers. — 

Ouvriers q u a l i f i é s et autres p r é p o s é s de c a r r i è r e : 
10.000 frs. dans les c o m m u n e s de 10.000 habitants et m o i n s . 
i o . o o o à 12,000 frs, dans les c o m m u n e s de 10.000 habitants 

et p lus . 
A R T . 4. 

E n t r e r o n t en l igne de compte p o u r l a f ixat ion d u traitement 
m i n i m u m , les al locat ions résultant de la fourni ture d u logement , 
d u chauffage et de l 'éclairage. 
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A R T . 5. 

Les communes faisant part ie d 'une agglomération et q u i ont 
une p o p u l a t i o n inférieure aux autres c o m m u n e s de cette agglo
mération, sont classées d'après la p o p u l a t i o n m o y e n n e de l ' en
semble des c o m m u n e s . 

U n arrêté roya l ind iquera les agglomérations auxquel les cette 
d i s p o s i t i o n sera appl icab le . 

A R T . 6. 

T o u s les deux ans, les secrétaires et receveurs de carrière, 
a ins i que les commissaires de pol ice ont droi t à une augmenta
t ion de traitement de 5 "/„ au m i n i m u m d u traitement de base, 
tel q u ' i l est fixé à l 'art ic le 3. 

L ' a u g m e n t a t i o n des autres agents de carrière est fixée au 
m i n i m u m à 4 "/,>• 

A R T . 7. 

L e s ouvriers n o n qualifiés sont payés à la journée ; ils reçoi
vent au m i n i m u m le salaire payé dans la région, p o u r les o u 
vriers de leur catégorie . 

T o u t e f o i s , les ouvr iers n o n qualifiés, actuel lement en service, 
qui sont nantis d 'une n o m i n a t i o n définitive, conservent le béné
fice de leur s i tuat ion et des avantages prévus par la loi d u 21 
décembre 1927. 

A R T . 8. 

L e s m i n i m a de traitement et des augmentat ions de trai tement 
des fonct ionnaires et agents q u i exercent leurs fonct ions à titre 
d 'appoint à une profession p r i n c i p a l e , sont fixés dans chaque 
p r o v i n c e , par la Députation permanente du consei l p r o v i n c i a l . 

L e consei l c o m m u n a l , le consei l d 'adminis t ra t ion des établisse
ments subordonnés, ainsi que le personnel intéressé, peuvent 
prendre leur recours au R o i contre la fixation d u barême, dans 
le mois de la noti f icat ion qui leur est faite. L 'arrêté royal q u i 
accuei l le le recours, fixe définitivement le barême q u i sera mis en 
a p p l i c a t i o n . 

A R T . 9. 

11 est interdit aux fonct ionnaires et agents de carrière d'exercer 
u n commerce directement ou par personne interposée, sous peine 
de suspension et, en cas de récidive, de révocation. 

L e s s i tuations acquises sont toutefois respectées , sauf en ce 
.qui concerne les débits de boissons. 

L e consei l c o m m u n a l et le conse i l d 'adminis t ra t ion des établis-
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sements subordonnés, peuvent également interdire à leur per 
sonnel d'exercer cumula t ivement u n autre e m p l o i q u i serait c o n s i 
déré c o m m e i n c o m p a t i b l e avec leurs fonc t ions . . 

A R T . I O . 

L o r s q u e les fonct ionnaires et agents c u m u l e n t des fonct ions 
visées par la présente l o i , soit dans la môme c o m m u n e , soit dans 
deux ou plus ieurs c o m m u n e s , leur trai tement sera calculé d'après 
le tarif prévu p o u r les différentes fonct ions , sauf d i m i n u t i o n , de 
1/4 sur le traitement g l o b a l . 

L a charge d u traitement a ins i fixé, est répartie entre les di f - • 
férentes adminis t ra t ions intéressées, au prorata d u trai tement prévu 
par la l o i , p o u r chacune des fonct ions cumulées. 

A R T . I I . 

L e s augmentat ions prévues dans les règlements communaux, 
p o u r r o n t être refusées à l 'agent q u i ne r e m p l i r a pas ses fonct ions 
d 'une manière satisfaisante. 

L ' intéressé devra être préalablement entendu et i l sera dressé 
procès-verbal de ses expl icat ions . 

Il l u i sera également lo is ib le de faire présenter sa défense par 
une personne de son choix , de j o i n d r e ou de faire jo indre au 
procès-verbal , une note qui restera annexée au dossier. 

A R T . 12. 

T o u t agent, des c o m m u n e s ou des adminis t ra t ions s u b o r d o n 
nées à cel les-c i , q u i se c ro i ra lésé dans l ' a p p l i c a t i o n des mesures 
prévues aux articles 2, 3, " 4 , 5, 7, et 11, p o u r r a se p o u r v o i r 
auprès de la Députation permanente d u consei l p r o v i n c i a l . 

U n recours au R o i contre la décision de la Députation p e r m a 
nente sera ouvert à l ' a d m i n i s t r a t i o n et à l ' intéressé. 

L e s réclamations à l 'autorité supérieure seront in t rodui tes , sous 
peine de déchéance, dans les mois de la not i f i ca t ion des déci 
s ions cr i t iquées . 

L a décision de la- Députation permanente ou du R o i sera n o t i 
fiée à l ' appelant dans les trente jours q u i suivront la date de 
réception de son recours. 

A R T . r 3 . 

D a n s les c o m m u n e s de i . 5 o o habitants et m o i n s , les fonct ions 
de secrétaire ou de receveur c o m m u n a l q u i dev iendront vacantes, 
seront cumulées avec celles de receveur ou de secrétaire c o m m u n a l . 

L e m i n i m u m des traitements et des augmentat ions de traite-
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ment q u i auront été prévues en faveur d u secrétaire c o m m u n a l 
sera majoré de 20 °/„ p o u r les secrétaires-receveurs. 

S i , dans la suite, l a p o p u l a t i o n v ient à dépasser le chiffre de 
T .5OO habitants , le t i tulaire des fonctions de secrétaire-receveur 
conserve celles-ci pendant toute la durée de sa carrière. 

A R T . 14. 

D a n s les c o m m u n e s où les fonctions de receveur sont cumulées 
avec cel les de secrétaire-communal , les dépenses sont ordonnancées 
en séance d u collège des bourgmestre et échevins . L e s mandats 
de pa iement sont signés par tous les membres du collège présents . 

A R T . I 5 . 

L e s traitements sont payables au moins une fois par m o i s . 
Ils prennent cours à dater d u jour de l 'entrée en fonct ions. 
T o u t mois commencé est dù en entier . 

A R T . 16. 

L e s traitements seront révisés conformément aux disposi t ions 
ci -dessus, à part ir d u ia' janvier 1927, d'après la p o p u l a t i o n c o n 
statée au dernier recensement décennal . 11 en sera également 
ainsi lorsque, par suite de l ' augmentat ion de la p o p u l a t i o n ac
cusée par u n recensement subséquent , une c o m m u n e passera dans 
une autre Catégorie. 

L e s traitements revisés serviront de base pour établir les t ra i 
tements i n i t i a u x et calculer les augmentat ions prévues par la 
présente l o i . 

Les traitements actuels, q u i dépasseraient le montant ainsi fixé, 
restent acquis et ne peuvent être réduits aussi longtemps que 
les t i tulaires restent en fonct ions . 

Mise à la retraite. — Pensions. 

A R T . 17. 

L e s fonct ionnaires et agents des c o m m u n e s , nantis d 'une n o m i 
nat ion définitive, sont mis à la p e n s i o n , sur leur demande ou 
d'office, dès qu ' i l s ont atteint i à g e de 6 5 ans accompl i s . 

Ils peuvent également être mis à la retraite, sur leur demande 
ou d'office, quels (pie soient leur âge et la durée de leurs ser
vices, lorsque, par suite d'infirmités o u de maladie , i ls se t r o u 
vent dans l ' impossibilité de c o n t i n u e r leurs fonctions ou de les 
reprendre ultérieurement. 

L a pension est fixée à ra ison, p o u r chaque année de service, 
de I/5Ù d u traitement m o y e n des trois dernières années . 
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L a pension ne pourra excéder les trois quarts d u traitement 
qui aura servi de base à la l i q u i d a t i o n . 

L e s agents qui jouissent, au m o m e n t de la p r o m u l g a t i o n de 
la loi d ' u n statut plus favorable, conservent le bénéfice de c e l u i -
c i , sauf quant à l 'âge de la mise à la retraite. 

A R T . 18. 
L a p e n s i o n de la veuve d ' u n fonct ionnaire o u agent c o m m u n a l 

est fixée à la moitié de la pens ion dont le défunt jouissai t o u 
à laquel le i l aurait eu dro i t au moment de son décès. 

E l l e subit u n accroissement de 10 °/0 par enfant âgé de m o i n s 
de 18 ans ou inf i rme, jusqu 'au m a x i m u m de 2.000 frs. 

L a pens ion des orphel ins est fixée par enfant au quart de la 
p e n s i o n à laquel le la veuve aurait eu dro i t , sans p o u v o i r , en 
aucun cas, dépasser le montant de la pens ion de la veuve. 

A R T . ig. 
L e s communes qui n'assument pas directement ou par l ' in ter 

vent ion d 'une ins t i tu t ion de prévoyance, la pens ion de leur per
sonne l et la pens ion des veuves et o r p h e l i n s , sont affiliées à 
une' caisse de répartition. 

L a caisse de répartition assure la l i q u i d a t i o n des pensions q u i 
sont accordées par les c o m m u n e s affiliées; elle répartit chaque 
année la dépense entre les c o m m u n e s , au prorata • des traite
ments , qui auront été payés dans chaque localité, au cours de 
l 'exercice précédent. 

L e s c o m m u n e s affiliées à la caisse de répartit ions, peuvent 
opérer sur les traitements du personnel c o m m u n a l , une retenue 
de 6 °/0 au m a x i m u m p o u r a l imenter chaque année le crédit 
affecté aux charges résultant des pensions . 

A R T . 2 0 , 

L a caisse de répartition est établie près d u Ministère de l ' I n 
térieur. L e s sommes incombant aux c o m m u n e s dans la répartition 
annuel le de la charge des pensions , est retenue d'office par le 
crédit c o m m u n a l sur le compte-crédit que les c o m m u n e s pos
sèdent à cette i n s t i t u t i o n . 

A R T . 21 . 
P o u r les ca lcul des pensions , i l ne p o u r r a être tenu compte que 

des traitements qui auront servi annuel lement de base à la fixa
t ion de la part des c o m m u n e s dans la l i q u i d a t i o n des pensions. 

A R T . 22. 
L e s frais d ' a d m i n i s t r a t i o n de la caisse de répartition sont à la 

charge de l ' E t a t . 
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F É D É R A T I O N " N A T I O N A L E B r u x e l l e s , le 7 décembre 1928. 
DES 

Commissaires et Commissaires-Adjoints 
DK P O L I C E DU R O Y A C M K . 

O B S E R V A T I O N S S U G G É R É E S A L A S U I T E D E L ' E X A M E N 

D E L ' A V A N T - P R O J E T D E L O I P O U R L E S T A T U T D U 

P E R S O N N E L C O M M U N A L . 

A R T I C L E 5. — R e m p l a c e r le premier paragraphe par le libellé 
suivant : 

« L e s c o m m u n e s faisant part ie d 'une agglomération seront clas
sées à raison de la p o p u l a t i o n totale de l 'agglomération. » 

tel q u ' i l est di t à l 'art ic le II de la l o i P E C I I E K . 
A R T I C L E 17. — A j o u t e r au troisième p a r a g r a p h e : 
« P o u r les intéressés, q u i , au m o m e n t de la mise en vigueur 

de l a présente l o i , auront soixante deux ans révolus la pension 
sera calculée sur le dernier traitement alloué par la dite l o i . » 

Cec i afin de ne pas léser les intérêts des serviteurs atteints par 
la l imi te d'âge. 

A R T I C L E 19. — A j o u t e r après le mot « O R P H E L I N S , » à la 
troisième l igne : 

« et celles possédant une caisse de pension m o i n s favorable 
aux intéressés, sont affiliées à la Caisse de Répart i t ion. » ' 

Cette m o d i f i c a t i o n s ' impose p o u r ne pas léser les intérêts de 
ceux affiliés à u n organisme de retraite leur a l louant une pension 
inférieure à celle lixée par la présente l o i . 

D I S P O S I T I O N S T R A N S I T O I R E S . 

A R T I C L E 23 . — Sera compté double p o u r le ca lcul du traite
ment et de la pens ion le temps passé sous les armes au cours 
de la période de guerre 1914-1918, par les agents déjà en fonc
t ions au premier août 1914. 

L e temps passé sous les armes par des agents entrés au ser
vice de l ' a d m i n i s t r a t i o n après la guerre sera ajouté aux années 
de service effectif tant p o u r le ca lcul d u traitement que de la 
p e n s i o n . 
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E X P O S É D E S M O T I F S D U N O U V E L A R T I C L E 23. 

L e projet de loi ne prévoit aucune d i s p o s i t i o n appl i cab le aux 
anciens combattants ; i l néglige donc ce fait que la mortal i té , 
p a r m i les anciens combattants , est anormalement élevée, ce qui 
entraîne, pour la p lupar t des anciens combattants , la quasi-cer
t i tude de ne jamais j o u i r des avantages dont leurs collègues n o n 
atteints des suites de la guerre j o u i r o n t normalement au cours 
ou à la fin de leur carrière. 

Cette inégalité de fait entre anciens combattants et n o n - c o m 
battants, telle qu'el le résulte de la guerre, a été parfai tement mise 
en lumière par les honorables rapporteurs du pro jet de l o i sur 
la valor isat ion de la rente des chevrons de front , qui ont écrit 
. textuellement dans l 'exposé des motifs ; 

« I l est douloureux de constater que l a mortalité p a r m i les an
ciens combattants est si grande que nous p o u v o n s affirmer sans 
craindre de nous t romper qu 'une très in f ime partie d'entre eux 
atteindra l 'âge de c inquante ans. 

Dès lors la lo i accordant une rente viagère d u chef de che
vrons de front sera u n leurre p o u r les intéressés. 

C e sont ces raisons, Messieurs , qui m i l i t e n t en faveur d 'une 
revalor isat ion de l a rente. » 

Ces raisons ont d 'ai l leurs c o n v a i n c u les membres d u P a r l e m e n t . 
D 'autre part les statistiques des sociétés d'assurances établis

sent qu'à 35 ans le r isque de mortalité chez les anciens c o m 
battants est plus que double du r isque n o r m a l . 

E n f i n ce que nous demandons a déjà été réalisé par de très n o m 
breuses c o m m u n e s q u i , dès la fin de la guerre , ou plus t a r d , on fait 
disparaître l ' inégalité entre anciens combattants et non-combat 
tants, en appl iquant les d ispos i t ions que nous préconisons . 

L e vote d u n o u v e l article 23 ne ferait donc que conf i rmer , 
dans de nombreux cas, une s i tuat ion de fait et rendrait générale 
une mesure tendant à redresser une flagrante in just ice . 

L e s d ispos i t ions de l 'art icle 23 nouveau s e r o n t ' d o n c appl icables 
aux anciens combattants et à ceux que la lo i y ass imile . 

P O U R L E COMITÉ : 

L e Secrétaire Général , 

V a n de W i n c k e l e . 

L e Prés ident Fédéra l , 

Franssen. 
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AVIS IMPORTANT 
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12,50 fr. par a n n é e . 


